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A V A N T - P R O P O S 

Aucune science n'évolue aussi rapidement que la papyro­
logie. Depuis l'époque, déjà lointaine, où Schow publiait le 
premier papyrus, les découvertes se sont multipliées au point 
qu'on peut évaluer à près de 11000 le nombre des docu­
ments édités jusqu'à ce jour et qu'il ne s'écoule pas d'année 
sans que deux ou trois volumes de publications viennent 
enrichir, en bien des points, notre connaissance tie l'Anti­
quité. 

Les documents découverts sont de nature si diverse, les 
problèmes qu'ils soulèvent sont si complexes, les renseigne­
ments qu'ils fournissent si variés que, en présence de cet 
océan de faits nouveaux, la seule ambition que l'on puisse 
avoir est de constituer des « points de cristallisation » autour 
desquels viendront se grouper de nouvelles recherches. Tel 
est le but que poursuit le présent travail. Du fait même 
cependant du grand nombre de papyrus retrouvés, la néces­
sité oblige à restreindre et à circonscrire le sujet traité. C'est 
ainsi que je me suis vu forcé de négliger à peu près com­
plètement l'étude de la topographie d'Hermoupolis, étude 
qui ne pouvait guère être menée à bonne lin que sur le 
terrain. J'avais aussi, à vrai dire, une autre raison plus 
directe de laisser de côté les questions topographiques : lors­
que j'entrepris de faire un travail sur Hermoupolis, j 'appris 
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de M. Wilcken qu'un de ses élèves avait consacré une étude 
toute spéciale à la topographie des métropoles en général et 
d'Hermoupolis en particulier. La dissertation de ce jeune 
homme avait été acceptée par l'Université de Bonn au 
moment où la guerre éclata, interrompant toute publication. 
Il eût été peu séant de profiter des avantages cpie donne à 
Ia Suisse sa situation de pays neutre vivant à l'écart de la 
a grande politique » de ses voisins, je n'ai donc dit de la 
topographie que ce qui était strictement indispensable pour 
ne pas nuire par trop à l'unité du sujet. 

Dans le domaine de la papyrologie, plus que partout 
ailleurs, on ne saurait avoir la prétention de taire œuvre 
définitive puisque, du fait même des nouvelles publications, 
un livre est vieilli au bout de peu d'années. C'est ainsi, par 
exemple, qu'il m'a été impossible, vu la difficulté des rela­
tions internationales, de tenir compte de deux livres parus 
récemment et qui m'auraient été cependant de la plus grande 
utilité. Je veux parler du P. Oxy. XII et du P. Ital. IV. 

Il me reste encore à m'aequitter de l'agréable devoir de 
remercier tous ceux qui ont bien voulu m'aider de leurs 
conseils ou m'appuyer de leur sympathie. Je nommerai en 
premier lieu M. Pierre Jouguet. C'est lui qui m'a indiqué le 
sujet que j 'ai traité, et c'est en grande partie grâce aux 
indications qu'il m'a données dans ses cours vivants et sub­
stantiels de l'Ecole des Hautes Etudes que j 'ai dû de pouvoir 
mener à chef le travail que j 'avais entrepris. 

Je dois aussi beaucoup aux excellents conseils de M. Ie 
Professeur Victor Martin qui a bien voulu m'aider dans le 
long et pénible travail de correction des épreuves. J'ai des 
obligations toutes particulières à MM. les Professeurs 
Dessoûlavy et Volait dont l'aide et l'appui m'ont été pré­
cieux, soit lors de la rédaction, soit lors de l'impression du 
présent travail. 

Lausanne, février 1918. 
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HERMOUPOLIS - LA- GRANDE 

INTRODUCTION 

S'il existe déjà des monographies pour les cités grecques 
de l'Egypte, Naucratis, Ptolémaïs, Antinooupolis, les métro­
poles ont été jusqu'à présent complètement négligées. A part 
un court article de M. Wessely sur Arsinoë *, il n'y a pas de 
travail qui cherche à rassembler, à grouper les renseigne­
ments que de nombreux papyrus nous ont fournis sur cer­
taines d'entre elles. La raison de cette absence est aisée à 
discerner. Nées à deux époques différentes de l'histoire 
égyptienne, Ptolémaïs et Antinooupolis par exemple sont 
la création de deux souverains amis et protecteurs de l'hel­
lénisme, ce sont deux villes uniquement, exclusivement 
grecques. Gomme telles, elles présentent, dans leur adminis­
tration, certains traits caractéristiques qui permettent d'étu­
dier d'une manière plus sûre ce que devint la civilisation 
grecque dans la vallée du Nil. 11 en est tout autrement des 
métropoles des nomes. Hermoupolis fut et resta pendant 
tout le cours de son histoire une ville égyptienne. 

1 Die Stadt Arainoë (Krokodilopolis) in griechischer Zeit. Sitzungs­
berichte der k. Akademie der Wissenschaften in Wien (Phil. Hist. Classe), 
(19OJ), 145, IX. L'article de P. Viereek, Die Papyrusurkiindeii von Hermu-
polis, Deutsehe Rundschau, octobre tflOB, p. StS-U 7, est un article de vulga­
risation. 
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Bien que, comme nous aurons l'occasion de le voir lors­
qu'il sera question de la topographie, le champ de ruines 
d'Hermoupolis soit parsemé noix seulement de débris de 
caractère égyptien, mais aussi d'un grand nombre de 
fragments dénotant l'influence grecque, la culture hellénique 
n'en fut pas moins, dans cette ville, un placage sur un fond 
égyptien et n'atteignit jamais d'une manière durable les 
couches profondes de la population, cela malgré la situation 
privilégiée des Grecs, malgré les nombreux avantages dont 
les favorisèrent les Romains. 

Les documents publics et privés pourront pendant plu­
sieurs centaines d'années, être écrits en grec, les éphèbes 
pourront recevoir dans le gymnase une éducation exclusive­
ment hellénique, on pourra trouver, comme à Athènes, des 
prytanes et des cosmètes à la tète de F administration munici­
pale, la civilisation égyptienne n'en subsistera pas moins 
comme l'eau souterraine qu'un accident de terrain a fait 
disparaître, mais qui doit inéluctablement reparaître plus 
loin. Conséquence de tout cela, nous ne pouvons songer à 
faire l'histoire complète d'une métropole égyptienne, car sa 
personnalité réelle, son existence vraie nous échappent en 
grande partie. Ge que nous pouvons connaître, du point de 
vue de l'hellénisme, ce n'est que la manifestation d'un esprit, 
d'une culture étrangère, le fond, le caraclère propre de la 
ville ne peut être analysé qu'en partant des documents 
égyptiens. 

Pour Hermoupolis, en particulier, nous ne pouvons (pie 
pressentir deux traits essentiels de son individualité : son 
importance comme ville située à la limite de la Haute et de 
Ia Basse Egypte et l'influence religieuse qu'elle exerça, non 
seulement dans la vallée du Nil, mais, à une certaine époque, 
dans tout le reste du inonde romain. 

Hermoupolis fît partie tantôt de la Haute, tantôt d« la 
Basse Egypte. Sous la XVIIIe dynastie par exemple, elle est 
encore rattachée à la Basse Egypte, sous la XXVIe elle fait 
partie de la Haute Egypte. Lorsque Pianchi, avec son armée, 
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veut reconquérir toute la vallée du Nil, c'est près d'Hermou­
polis qu'il rencontre les premières résistances1. Au moment 
où les Romains réorganisent le pays, Hermoupolis est rat­
tachée à l'Heptanomide, dont elle constitue la ville la plus 
méridionale2 , à l'époque byzantine elle l'era de nouveau 
partie de la Thébaïde3 . C'est de plus, au témoignage 
d'Agatliarchidès i, non loin d'Hermoupolis que se trouvait 
le bureau de douane pour les marchandises qui descendaient 
le Nil, rrEouom>/.iT£-/jî fuijxxn. La situation exacte de cette 
« Garde » n'est pas facile à déterminer. M. Maspéro •' a cru 
résoudre les difficultés que présente l'interprétation des 
différents textes où il en est question, en supposant qu'au 
cours des siècles, le lit du Nil et l'embouchure du Bahr 
Youssouf «'étant passablement déplacés, le bureau de 
douane avait lui-même changé de place. Quoi qu'il en soit 
pourquoi avoir choisi les environs d'Hermoupolis pour y 
placer les bureaux de douane? C'est, répond M. Maspéro*', 
parce que le commerce du Soudan se faisait soit par le Nil. 
soit par la voie du désert. Les marchandises venues par le 
désert s'embarquaient à Siout et de là descendaient le 
lleuve, la « Garde Hermopolitaine » se trouvait au point où les 
deux courants d'importation se réunissaient pour pénétrer 
dans la Basse Egypte. Gelte raison est sans doute excellente, 
mais il en'esl une autre, d'ordre historique, que G. Steindortt' 
a fait ressortir, c'est que Hermoupolis constituait la frontière 
entre deux parties du pays qui eurent, en politique aussi, leur 
développement particulier. 

La situation géographique d'Hermoupolis pourrait, jusqu'à 

1 Cf. G. Steindorif, Die ägyptischen. Gaue und ihre politische lintwicke-
lang. Abhandl. der k. säehs. Gesell, der Wisa. (Phil. Hist. Klasse), 27 
(1909), p . 801-897. 

5 V. V. Martin, Epistratêgex, p . 83-96. 
:( V. M. Geker, Studien zur byzantinischen Verwaltung Aegyptens, p . .'!. 
* Geographi Graeci minores (éd. Müller), t. I, p . 122, § 22. 
;' A'oies an jour le jour. Proceedings of the Society of Biblical Archaeo­

logy, 1891-1892, t. XIV, p. 199-200. 
,! hoc. cit., p . 199. 
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tin certain point, expliquer son importance économique. 
Mais son rôle de ville située à la limite de deux parties du 
pays est peu de chose au regard de la considération que 
lui valurent dans toute l'Egypte son culte local et «es théories 
religieuses. 

Nous ne connaissons que deux des systèmes que les 
Egyptiens élaborèrent pour rendre compte de la multiplicité 
des dieux en les classant en certains cycles : celui d'Hélio-
polis et celui d'Mermoupolis '. Négligeant le système hélio-
politain qui ne rentre pas dans le cadre de noire travail, 
il nous suffira de dire que les théologiens d'Hermoupolis 
attribuaient la création du monde au dieu suprème de leur 
ville, à Thotli. Par la force de sa voix — nous avons ià une 
conception, vieille comme le monde - : celle que la voix est 
par elle-même susceptible de produire des effets magiques — 
celui-ci aurait donné naissance aux (maire dieux étais, 
représentés sous la forme de cynocéphales qui reliaient Ia 
(erre au ciel. On adjoignait à chacune des quatre divi­
nités une divinité féminine et l'on avait ainsi, en face du 
dieu unique, Thoth à tète d'ibis, l'ogdoade, Nou-Nouit, 
Héliou-Héhit, Kakou-Kakil, Ninou-Ninit, qui fit donnei' à 
llermoupolis le nom de Shmounou, ville des h nil, d'où vient 
le moderne Ashmouneïn-!. Ces dieux étaient des personni­
fications de puissances cosmogoniques et n'eurent jamais 
une individualité aussi marquée que celle des dieux »lu cycle 
héliopolitain. L'ensemble formé par l'ogdoade plus le dieu 
Thoth forma ce qu'on appelle l'ennèade hermopolilaine. 
Ce système n'eut pas uniquement une importance locale, 

1 V. <i. Maspéro, iïiades de mythologie et d'archéologie égyptiennes, t. Il, 
j). 257-2IÌ1, 381-383. Histoire ancienne des peuples de l'Orient, t. I, p . IUi-
150. C. Sourdille, Hérodote et la religion de l'Egypte. Thèse de lettres. 
Paris I !'10, p . 3ï-iH. Ed. Meyer, Geschichte des Altertums*, I, p. Ü3 et 95. 

i On la retrouve entre autres dans Claudel,Le repos du Septième Jour, p. 28. 
' C'est à tort, — comme le fait remarquer M. Jéquier, — que Maspéro 

(Histoire ancienne des peuples de l'Orient, t. I, p . i't"), affirme qu'Hermou-
polis fut nommée de toute antiquité « la maison des cinq ». V., en effet, 
Brug.sc>), Dictionnaire géographique, p . 'Wi. 

Brug.sc
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c(jiniiie cehii d'Héliopolis il se répandit dans le reste de 
l'Kgypte. 

O s spéculations lUéologiques étaient 1«; privilège des 
prêtres, bien que très répandues, elles ne sortaient guère 
de l'enceinte des temples. Ce n'est pas à sa cosmogonie 
qu'Hermoupolis dut surtout son importance religieuse, c'est 
bien plutôt à certains traits caractéristiques de son dieu. 
Tholh était « le seigneur de la voix, le maître des paroles 
et des livres, le possesseur ou l'inventeur des écrits magiques 
auxquels rien ne résiste au ciel, sur la terre et dans l'Hadès. 
11 avait découvert les incantations qui produisent et régissent 
les dieux, il en avait transcrit le texte et noté la mélopée, 
il les récitait avec la justesse d'intonation qui les l'ait 
souveraines: tous les êtres, hommes ou dieux, à qui il les 
communiquait et dont il rendait la voix juste devenaient 
comme lui les maîtres de l'univers ' ». Le dieu Thoth 
d'Hermoupolis, assimilé parles (ïrecs à l'Hermès hellénique, 
semblait prédestiné à devenir le dieu non seulement des 
magiciens, mais aussi de tous ceux qui croyaient à l'existence 
d u n ensemble de connaissances ésoléviques capables de. faire 
Ie bonheur de ceux qui les possèdent. Kt, de l'ait, nous avons 
conservé sous le nom d'Hermès Trismégiste tout un ensemble 
de doctrines qui constituent l'Hermétisme. Hermès Trismégiste 
élait-il à l'origine le dieu Tholh d'Hermoupolis? Il n'est pas 
possible de donner à celle question une réponse précise, 
car l'origine de l'Hermétisme reste encore obscure. IMI réac­
tion contre l' « égyptomanie » de Reitzenstein2, Zielinski'f, 
approuvé en cela par von Hissing l , a montré qu'il fallait 

1 (I. Maspéro, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, p . 115-1'Ki. 
'-' H. Heitzenstein, l'oimandres, Studien zur griechisch-ägyptischen und 

frühchristlichen Literatur. Leipzig, Teubner, 1!1(H. 
" Hermes und die llermetik. Arcliiv für Beligions Wissenschaft, VIlI 

(11105), p. 321 ss., IX (l!»0t>), p . 25 ss. 
'• Ägyptische Weisheit und griechische Wissenschaft. Neue, Jahrbücher 

für das klassische Altertum, XXIX (l i t i ï ) , p, «8. Cf. .Joseph Kroll, Die Lehren 
des Hermes Trismegistos. Beiträge zur Geschichte «1er Philosophie des 
Mittelalters, Band XII. Münster 1914, p . XI-XII. 
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distinguer deux sortes d'Hermétisme. Si les grimoires des 
alchimistes et des magiciens, les recherches pseudo-seienti-
liques des astrologues, tout ce qui constitue l'Hermétisme 
inférieur, a sa source eu Egypte, les spéculations parfois 
profondes et belles du Poimandrès sont sorties du cerveau 
des (ireos. Mais il ne faut pas oublier que ce que nous possé­
dons du corpus des théories hermétiques remonte à un 
recueil rassemblé probablement au début du IVe siècle de 
notre ère et, suppose derrière lui toute une évolution, tout 
un travail de syncrétisme dont nous ne pouvons que diffi­
cilement nous faire une idée. II me parait certain que les 
Grecs qui imaginèrent les théories de l'Hermétisme, éprou­
vèrent le besoin de leur donner une certitude plus grande, 
un appui sûr ; ils montrèrent que leurs théories s'accordaient 
avec la religion du peuple devant lequel ils ne se sentaient 
que des enfants; le respect, pour nous incompréhensible, 
que les Grecs éprouvèrent pour la religion égyptienne, me 
semble expliquer l'influence indéniable que les théories 
religieuses de l'Egypte exercèrent même sur l'Hermétisme 
supérieur1 . En tout état de cause, et sans vouloir préjuger 
«le l'origine réelle des doctrines hermétiques, il est permis 
d'alïirmer, qu'aux yeux des théoriciens de l'Hermétisme déjà, 
une certaine relation existait entre Hermoupolis et leurs 
théories. On lit en effet, Pseudo-Apulée, Asclepius MXXVII 
(Apuleius IH, de Philosophic libri, éd. P. Thomas, p. 77), 

1 tjn des exemples pour moi les plus frappants et les plus typiques 
d'interprétation grecque île la religion égyptienne, une îles preuves les 
meilleures île l'idée émise par Zielinski, que les Grecs introduisirent dans 
les mythes égyptiens une foule de choses qui n'y étaient pas, me semble 
être la transformation d'Horus enfant en Ifarpoerate. Pour représenter un 
enfant, les Egyptiens, guidés par leur merveilleux don d'observation, le 
ligurèrent suçant un doigt de sa main droite. Les Grecs, au lieu de recon­
naître qu'il s'agissait là de la reproduction d'un geste ordinaire au jeune âge. 
virent dans le fait de porter ses doigts à ses lèvres tout un océan de, choses 
mystérieuses, crurent que le jeune dieu recommandait aux initiés de garder 
le silence sur ce qu'on leur avait révélé et firent d'Harpocrate... le dieu du 
silence et de la discrétion, (!'est ainsi qu'un geste mal interprété créa une 
nouvelle divinité. 
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et c'est le Ti'ismégistc lui-même qui est eensé parler : Hermes 
cuius avitum mihi nomen est, nonne in xibi cognomino 
patria consistens omues mortales undique veniente« adjuval 
alque conservât1? Donc, d'après l'auteur de l'Aselepms, 
l'Hermès d'Hennoupolis ne serait qu'un ancêtre du 
Trismégiste. Au IIIe siècle ap. .1.-(I les habitants d'Hermou-
polis identifiaient le dieu Thoth de leur cité avec Hermès 
Trismégiste. La preuve me semble en être fournie par une 
phrase d'une lettre adressée par le conseil de la ville où il 
est parlé du Ttxrp'hoç r,w»v rnh rpajiär/uj'm 'Eswi; ä. Il semblerait 
donc que le eollège sacerdotal d'Hennoupolis ne fut pas 
sans exercer une certaine influence sur la pensée religieuse 
de l'Empire romain. Plutarque3 nous rapporte que daixs 
eette ville la première des Muses était appelée à la fois Isis 
et Xv/.ziwlvr, et, malgré l'obscurité du passage qui semble être 
corrompu, on voit que Plutarque faisait allusion à une identi­
fication raisonnée de deux divinités, faite dans un but 
théologique quelconque dont la raison nous échappe. Mais 
une identification de ce genre, purement abstraite et d'origine 
nullement populaire servirait à elle seule à prouver l'exis­
tence d'une école de prêtres qui, au second siècle ap. .}.-(]. 
édifiait encore des théories religieuses1. Nous aurions de 
plus, suivant M. Wilhelm Weber5 , un autre aspect de l'in­
fluence qu'exerça Hermoupolis, dans le culte «l'Antinous. 
Le favori d'Hadrien, assimilé à Hermès, fut adoré tout d'abord 

1 Cf. saint Augustin, de cintate Dei, lib.VIIl, e. 26, p . 103 ed. Hoffmann. 
qui, après avoir cité cette phrase, ajoute : Hic enim Hermes major, id est, 
Mercurius, quem dieit avum suum fuisse, in Hermopoli, lioc est in sui 
nominis civitate, esse perhibetur. 

* C. P. Herrn., 125, II ( = Wilcken, Chrestomathie, 10), 1. 7-«. Cf. infra, 
|». 175 et P. Fior. I, 50, Il (2IjH ap . ) : sVi TO-J ~u()o<rrpr!,m aciym 'Epus/j Hir/j 

•! De Is. et Osir., 3. 
'' Dans les papyrus démotiques de la collection lleinacfi, on voit que les 

contrats étaient rédigés « au nom des prêtres des classes de Thot ». P. Rein. 
Dem., 1 (110 av. J.-C.); ì (108-1Ü9 av. J.-C.), etc. 

'- Zwei Untersuchungen zur Gesehiehte ägjrplisch-griechiseher lìeligion. 
Beilage zum Jahresbericht des Heidelberger Gymnasiums, 1011, p. i»>-28. 
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«laus la ville près de laquelle il avait trouvé la mort — 
on connaît en effet un 'Avrivoaiw à Hermoupolis — puis à 
Alexandrie. Donc, littérature hermétique (1'UHe part, culte 
d'Antinous de l'autre, voilà deux voies par lesquelles les 
idées religieuses de la ville du dieu Thoth se répandirent 
dans le monde. Il en est une troisième encore. A côté de la 
théologie, de la religion ofticielle, la magie garda toujours ses 
droits et bien souvent même, comme l'a montré A. Dieterich 
dan.v son Abraxas ^. les formules par lesquelles le magicien 
espérait guérir une blessure ou nuire à son adversaire étaient 
empruntées à des livres de théologie ou à des récits mytholo­
giques. Le magicien veut-il guérir de la morsure d'un serpent, 
il racontera dans un long récit comment lia. mordu lui aussi 
par un serpent, est guéri par Isis, la toute puissante magi­
cienne, ou comment cette dernière parvient, par ses incan­
tations, à faire sortir son tils Horns de Ia terre des morts. 
Quoi d'étonnant dès lors — puisque nous admettons, comme 
nous l'avons fait jusqu'à présent, qu'il existait à Hermoupolis 
une école sacerdotale avec une conception particulière- de 
la religion — quoi d'étonnant si nous rencontrons dans les 
papyrus magiques des allusions très nettes à Hermoupolis. 
/'. Land. I, p. IK) (— Reitzenstein, l'oimaiulrex, p. 20-21) 
dans une prière à Hermès, se trouvent ces mots (1. ."> ss.) : 

OWZ 11, VAVJX., ~ii Ù V.3Ù T.'fjïJ îi VM. Ttç Y1 T.'Ûj.Z IVj | [ ' K o y / / J - 0 / . i ; ] l 

'iïnx To-j v.y), ~.y. ïjjSjfjy.w.y. vA>j.x7x v.y). ?i x/rfjahv ''/jvj.y. VSJ (~ò/ 

z(y/yoy.'jjj.?j'jv Tr, i-tx ar'r.i:-' VJ T'« àoiro) h VVJ.'AJTS/.U, VJ ziri'j r, 

•/vjink <jVj. On voit donc que le temple de Thoth et les ins­
criptions hiéroglyphiques qui s'y trouvaient jouaient un cer­
tain role dans les formules magiques. Rien de plus naturel, 
puisque Thoth était considéré comme le dieu magicien par 
excellence. 

Nous avons pu rassembler un certain nombre d'indices 
qui tendraient à montrer l'importance d'Herinoupolis soil 
comme ville frontière soit comme ville religieuse : Hermé-

1 V. surtout i». luti srf. — VX. aussi H. Reitzenstein, 7.wei hellenistische 
Hymnen. Archiv für Kfliäfi'mswissenseliaft, VIIl (VMiS), |>ii. IOT-1'.'O. 
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lisine, culte d'Antinous, magic, trois domaines où son in­
fluence semble s'être fait sentii-, mais dira-t-on que l'exposé 
qui précède nous l'ait mieux saisir le caractère propre, l'in­
dividualité d'Hermoupolis, ce qui la distinguait des autres 
villes de l'Egypte? Certes non; les témoignages sont trop 
vagues, les laits certains sont trop rares pour que l'on puisse 
tirer une conclusion précise. On n'arrive pas à distinguer en 
quoi les théories des prêtres de ïhoth dureraient, à l'époque 
gréco-romaine du moins, de celles des autres villes égyp­
tiennes et ce qui lut à mes yeux un des plus beaux titres 
de gloire, une des raisons d'être d'Hermoupolis risque fort 
de nous rester à tout jamais caché. 

Ce que nous venons de dire d'Hermoupolis, nous pour­
rions l'appliquer aussi aux autres métropoles : leur âme nous 
échappe. Hi l'on excepte quelques particularités locales qui 
touchent plus à la forme qu'au fond, elles nous semblent 
toutes bàlies sur le même modèle. 

De ce que nous ne pouvons arriver comme helléniste à 
saisir le véritable caractère des métropoles faut-il conclure 
nécessairement qu'il est inutile d'étudier les documents qui 
concernent chacune d'elles? .Ie ne le crois pas. Quelque un-
complète qu'elle doive être, une monographie d'Hermoupolis 
ou d'Oxyrhynchus peut être tout aussi utile (pie les ouvrages 
du même genre consacrés aux cités exclusivement grecques. 
Tout d'abord, il est à noi er que les papyrus, qui constituent 
notre meilleure et presque unique source d'information poul­
ies villes égyptiennes, ont été trouvés pour la plupart sur 
l'emplacement de villages e( de métropoles : il est par suite 
relativement aisé de se faire une idée nette de ce que furenl 
ces dernières: les documents concernant les cités grecques 
étant plus rares, l'image (pion offrira d'elles sera forcément 
fragmentaire. En second lieu, les cités grecques, du moins 
celles que nous connaissons le mieux, Antinooupolis et 
Plolémaïs, sont des créalions éminemment artificielles. Issues 
de la volonté des souverains, elles ont, dès l'origine, reçu 
leur autonomie, elles n'ont pas subi la lente évolution à 
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laquelle lurent soumises les métropoles qui n'obtinrent, elles, 
ile se gouverner elles-mêmes que vers la fin de l'Empire 
romain. Donc, tandis que la l'orme de gouvernement dans 
le» cités grecques eut quelque chose d'immuable et de tige, 
on risquera davantage de trouver, dans les métropoles, une 
transformation rationnelle, logique des institutions expli­
cable non par la volonté d'un homme, mais par le jeu 
normal des causes historiques. Voilà pourquoi, quelque 
fragmentaire que doive être l'histoire d'une métropole vue 
uniquement du point de vue de l'hellénisme, il vaut la peine 
cependant d'écrire ce chapitre de la civilisation grecque en 
Egypte. 

Mais le sujet, même circonscrit comme nous venons de 
le dire, peut-il être traité à fond? Cela dépend de nos 
sources d'information. 

Si nous (Mi étions réduits aux renseignements que nous 
fournissent soit la tradition littéraire soit l'archéologie, une 
monographie d'Hermoupolis risquerait d'être fort succincte, 
en effet, d'une part, les écrivains anciens ne nous parlent pour 
ainsi dire pas de cette ville,, d'autre part, les ruines n'en sont 
rien moins que lisibles. Hérodote * est le premier à faire men­
tion d'Hermoupolis où, suivant M. Sourdille2, il ne se serait 
pas arrêté, c'est là, selon lui, qu'on enterrait les ibis sacrés; 
d'après Apion cité par Elien, De nul. an. 10, H), les prêtres 
d'Hermoupolis prétendaient montrer un ibis immortel 3 ; sui­
vant Plutarque (de Is id. et Osir., c. 30, p . Hi), éd. Parthey), 
Heth était représenté dans cette ville sous la forme d'un hippo­
potame surmonté d'un épervier combattant contre un ser­
pent. Pour Artapanos, cité par Alexandre Poluhistùr l, ce fut 

1 Lib. il, «7. 
-' C Sourdille, La durer et retendue du voyage d'Hérodote en Egypte. 

Thèse de lettres. Paris, Leroux, 1910, p . li-0-151. 
'•* De nat. an., 10, 29 : /syst Si "AÎM'OIÏ xai kizàysztu ? » ; h 'KfuaO TTO'MI 

iipictç aifirjpaç ostxvjvra; ot i&v àOàvKT«. T*5TO «SV '/ri y.xi txsîvra <V/.îi r/iç 
~À"/.r,fjei<xç ifStTrjaoct i?âu7r'j).*j. 

* Fragmenta historieorum graeeorum. Ed. Müller, vol. Ill, Fr. 14, p . 221. 
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Moïse qui fonda Hermoupolis et y introduisit le culte de 
l'ibis. A l'époque d'Ammien Marcellin1 c'était encore une 
des cités les plus florissantes de la Thébaïde, Photius2 men­
tionne deux auteurs originaires d'Hermoupolis, Hermeias 
qui écrivit un poème en vers iambiques à la louange de sa 
ville natale, les liârpiz rfc 'EpuovnilscK el Andronikos qui fut 
bouleute et écrivit des drames, des poèmes épiques et des 
dithyrambes3 . Tous deux appartiennent au IVe siècle ap. 
.T.-G. La Notifia dignitatuni... imperii•* place à Hermou­
polis un poste de cavalerie. Comme on le voit nos renseigne­
ments sont aussi incohérents que peu nombreux. 

Fort heureusement, les papyrus sont venus combler jus­
qu'à un certain point les lacunes de la tradition, sans cepen­
dant nous permettre de suivre l'histoire d'Hermoupolis dans 
tout le cours de son existence. Pour ne parler en effet que 
de l'époque où la civilisation grecque, exerça son influence 
dans la vallée du Nil, nous ne connaissons relativement bien 
que le second et le troisième siècle ap. J . -C , nous n'avons 
presque aucun renseignement direct sur le premier siècle 
et toute la période lagide nous échappe entièrement. Que 
peuvent en effet nous donner de certain sur la personnalité, 
Ia physionomie propre d'une métropole, deux inscriptions 
et deux papyrus tous plus ou moins mutilés? Et pourtant 
c'est tout ce que nous possédons sur la période ptolémaïque. 
11 est bon cependant, ne fût-ce que pour mémoire, d'indiquer 

1 LiIi. 22. Iti, 2 : Thebais limitas inter urbes clariores aliis Hermopolim 
habet et Copton et Antinoou quam Iladrianus in honorem ephebi eondidit 
sui. 

â Phot. cod. 27U, p. 58« a, 12, Bekker. Of. Pauly-Wissotva, R. K. s. v. 
col. 731, n. 3. 

3 V. Pauiy-Wissofva,It.E. s.v. Andronikos, col.2115'.!, n.21.L'Hermoupoli« 
mentionnée par Xénophon d'Ephèse (Anthias et Abrokomè, Erotici scripto-
res, Paris 18S0, p . 208), n« peut être qu'Hermoupolis-la-Petite ou Hermou­
polis du nome de Mendès. Cela ressort clairement de l'itinéraire indiqué : 
llippothons venant de l.aodicée passe par Hermoupolis pour ne parvenir 
qu'ensuite à Memphis. 

s Or. XXXI. p. Hl, 25-, éd. Keeck : C.uneus equitum seutariorum, Ilermupoli. 
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lo contenu de ces documents. L'inscription publiée par 
M..Iouguet IBuUeIin de corresp. hellen., XX (189«), p . 177 ss., 
cl'. XXI (1897), p. ItMi1I nous révèle l'existence de merce­
naires en garnison à Hermoupolis sous le règne de Pfolémée 
Aulète2 ; une autre inscription, publiée par M. Lefebvre3, 
fort semblable à la première, contient également le nom et 
le grade d'officiers et de soldats de la même garnison. Le 
seul intérêt que toutes deux présentent pour nous réside 
dans l'extrême variété de l'onomastique. Comme l'a remarqué 
M. H» Fraenkel i . un certain nombre de noms sont d'origine 
sémitique. M. Perdrizet5 en a relevé d'autres qui sont d'ori­
gine macédonienne, il en est de thraces, de gréco-égyptiens. 
dette diversité montre d'une manière caractéristique qu'à 
l'époque lagide, toute une partie de la population d'Hermou­
polis était formée d'éléments d'origine très différente. Quant 
aux deux papyrus d'époque ptoléniaïque que nous possédons, 
l'un est la plainte d'une femme à Yi-nzdra svÀaznw. A la 
suite d'une dispute elle avait été rouée de coups par une 
autre femme qu'elle avail rencontrée dans la rue, et du fait 
de"ses blessures, sa vie se trouvait en danger''. L'autre est 
un acte de vente traduit du démolique en grec et datant du 
iï juin •»-» av. J . -C ". 

Les papyrus de la collection Reinach, bien que peut-être 
Irouvés à Hermoupolis", ne contiennent aucun renseigne­
ment précis sur cette métropole à l'époque lagide, ils n'en 
parlent que d'une manière incidente et ne sauraient par 

• Urproduite ensuite par Milne : Cal. gen. Mas. Caire Greek lnseript.. 
n" ')Ì'MÌ, p. î:>. 

- Cf. J. I.esquier, Les institutions militaires de l'Egypte som les l.agides, 
!.. '.'. 

• Halletin de la Société archéologique d'Alexandrie, !!>(«<. n" H) = Revue 
de PhUoI., 32 (t»08), p . äl."i-*25. 

• Hermes 3:'î (VMH), p. 33S. Archiv IV. p. W). 
b Hev. Et. Ane., 10 (V)W), p. 330. 
" P. HyI II, IiK («(• av. .!.-<;.). 
- B. a. ü. m. vm. 
x V. .louguel, !7e municipale, p . XXVIII, n. 1. 
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conséquent nous être d'aucun secours. Cela n'a rien d'éton­
nant du reste, puisqu'ils traitent à peu près tous des affaires 
d'une famille de Grecs établis dans le bourg d'Acoris. 

Donc, en résumé, nous n'avons des renseignements que 
sur l'époque romaine et plus spécialement sur le troisième 
siècle, tout ce qui précède est obscur. 

Mais ce n'est pas tout; comme nous l'avons dit en com­
mençant, notre source la plus précieuse et la plus précise 
est constituée par des papyrus. Or, (pie sont les papyrus? 
Des documents privés et publics, des actes de ventes, des 
contrats, des comptes-rendus etc. Ils ne nous renseignent 
que • sur les transactions commerciales ou les opérations 
administratives de la ville de sorte que, même pour l'époque 
((uè nous connaissons le mieux, l'histoire d'Hermoupolis se 
réduit à être l'histoire de l'administration d'Hermoupolis. 
Or, cette administration ne présente pas de différence sen­
sible avec celle des autres métropoles. Hermoupolis est une 
métropole, comme tant d'autres; elle n'a pour nous qu'une 
supériorité due à un concours heureux dé circonstances : 
ou a retrouvé sur l'emplacement de cette ville un nombre 
de papyrus plus considérable que n'en ont livré les autres 
champs de ruines, mais c'est tout. Hermoupolis ne peut donc 
guère être étudiée que comme type de métropole et il est 
licite, là où les documents manquent, de chercher à com­
pléter un tableau trop incomplet par l'analogie de ce qui se 
passe à Oxyrhynehus ou a Arsiuoé. (UeIa ne veut pas dire 
nalurellemenl qu'il n'y ait pas eu de différences locales entre 
ces métropoles; nous aurons l'occasion d'en relever maintes 
fois dans le cours du présent travail, mais on peut cependant 
affirmer que l'administration des métropoles ne différait guère 
et qu'on est en droit d'utiliser les analogies qui peuvent se 
présenter, à condition cependant d'user d'une prudence 
suffisante. 

Dira-t-on qu'il ne vaut guère la peine de consacrer une 
étude à Hermoupolis si d'une part on ne peut arriver à saisir 
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son individualité et si, de l'autre, son étude ne peut pas être 
séparée de celle des autres métropoles? Je ne le crois pas. 
Pour les spécialistes, il peut être d'un certain avantage de 
posséder un recueil de tout ce que nous savons d'une ville 
déterminée ; pour le public lettré, en général, le tableau de 
ce que l'ut une petite ville de l'Empire romain, quelque 
incomplet qu'il puisse être, olî'rira peut-être de l'attrait. 



CHAPITRE PREMIER 

Généralités. 

Hermoupolis-la-Giande est située entre le 27 .10' et le 28 
de latitude Nord et le 28°-2K° 30' de longitude à l'Est de 
Paris sur la rive gauche du Nil à l'intérieur des terres. Voici 
comment Ptolémée indique sa situation (Lib. IV, c. î), p. 717, 
éd. Müller) Eira 'Eoy.o—oÀt'r/;ç voy.ò; v.cà 'j.r'aoT.nKiz dzò ov^wïiv rw 

T.'i~a.>jm ysniymc. EO.V/J-J TZÎ/.I; ij.sya):r, Ix' yo" yr,' y" iß". Elle n 'es t 

pas en Egypte la seule ville dont les Grecs rendirent le nom 
égyptien par celui d'Hermoupolis. Etienne de Byzance s. v. 
'Epy.o0 ~ihi dit ce qui suit : 'E1OMO zUtç, AiyùzTVj îro}.ç. 'Hrjr.&xvK 

olio ÛVM }.iys.i y.xl ysyxlyp yjxi vxzpœi vm {pph/y) v.x: Aiyvrrrov (zarà 

Bo-jro-j Müller) y.ai (zszzpzrp) zara O,y.o0tv ('PyaoOw et (H)[j.ovviv mss . ) 

zzi. (r:iy.-r/;v) i~l T.O~WJ.O{>. Parmi ces villes, celle qui nous est la 
mieux connue, après Hermoupolis-la-Grande naturellement, 
est Hermoupolis micra, chef-lieu de la -/épx 'AHwîpiv, située 
au Nord de Naucratis sur l'emplacement actuel de Damanhour. 
C'est dans cette ville, chose curieuse et qui n'a pas reçu 
jusqu'ici, que je sache, son explication, que nous rencontrons 
une fois (P. Strassb. .">) des citoyens d'Hermoupolis-la-Grande 
jugés par le Préfet. L'Hermoupolis de Mendès, située au 
point de séparation des branches Sebennytique et Phatnique, 
nous est également connue par les papyrus carbonisés de 
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Thmouis l. Nous connaissons aussi un village du nom 
d'Hermoupolis dans Ie Fayùm 2 ; quant à l'Hermoupolis de 
Buto dont parle Ktrabon;i et qu'on place généralement à 
Tid-el-Pharaïn, ce n'est plus guère t[u'un nom pour nous. 
Herinoupolis, pendant tout le cours de son histoire, l'ut dite 
en grec exclusivement 'RVJ.VJ TA'JJ.: OU, si l'on veut, 'RÛUVJIZÙIÏ 

jamais 'Koasra/jç. La forme latine dans les documents est 
toujours IlermnpolixA, chez les écrivains //e/mopolis5. A 
l'époque byzantine et plus spécialement aux Ve et VIe siècles 
on rencontre l'appellation •?, 'Y.vj.w-'ÎKr.'a-j (se. - ¾ ) ' ' . 

L'existence d'un grand nombre de villes et de villages qui, 
en Egypte, portaient le meine nom, devait naturellement ame­
ner certaines confusions. Aussi prit-on l'habitude, lorsqu'il 
pouvait y avoir doute, de spéeilier qu'il s'agissait de telle ou 
telle Herinoupolis. Le procédé de spécification le plus simple, 
celui qui est, encore de nos jours, le plus fréquemment em­
ployé, fut d'ordre géographique. On dit à l'origine : 'KpyAUmhc 
HjTjSaiSoc " ou 'Eo'jtoira/t; •?, v-ko M-'V.SO H. ("ette désignation, (tue 

' Cf. P. HyI. Il, p. 358, notes lu ss. 
- V. P. Tebl. II, p. 3Tii. 
" XVIl, 802. 
* P. Lips. 38, I, IiO, II, 8. Proceedings of the Soe. of llibl. Arch., IiIOi, 

p. 151. P. 1, 1. 3. IS. P. hat. Argent 1, Archiv HI, p. HiS. 
•'» Amuiien Marcellin, IJ. 22, l(i, 2. Augustin, De eivitate Dei, Vili, 2ii. 

Cf. Pline, Hist. XaI. V, !>. oppidum Mercuri, et Cicéron cité par Lactanee, 
IJMniv Institutionen, lib. I, e. ti, p . IU, ed. Brandi : Merciirii ehitas. Cepen­
dant Nolitia dignitatum, Or. XXXI, éd. Seeck, p . 03 : llcrmipolis (M1-MP : 
Hermupolis) et p . Oi, 24 : Hermupoli. En français on peut donc parfaite­
ment dire llermopolis on Hermoupolis. Je préfère cependant cette seconde 
forme qui se rapproche davantage de la dénomination grecque, celle qui 
l'ut employée par les habitants de la ville. 

fi P. Ù/>s. :tS, 1. 3 (3!IO ap.), 10, II. 10 (IV"-Ve s.). P. Fini: I, 13, 8 (VI"-
VIIe s.), 38, "I (VI** s.): 70, Ii (VIK s.), 73, 2. 13 (."Oo ap.), »1, 3 (Wi ap.). 
P. Lond. III. I M i , p. 25V, I. ì (VIe s.), 1313, p. 250, 1. 8 et H (.".07 ap.), etc. 
C'est à tori que M. G. Plaumann. Archiv VI, p. !"il, place l'apparition de 
cette manière de nommer la ville à la même date que l'apparition de 
T1 ()$-JG'jy£l7W 7:'>tXZ. 

- P. Fior. 1, KI, 1 (103 ap.) ; / ' . Lond. III, 1100, p . 1Oi ( i ï ap.); P. Lond. 
III, 1108, p . 130 (18 ap.). 'Kotto-iîroÀ«; TVÏÇ HrfeiMo: : P. Rein. 12, i ; 13, 1, 8 
(111-110 av. J.-C); 21, 2 (108 av. .1.-C); 25, 1, 8 (105 av. J.-C); 20, 1 (1Oi 
av. J . -C); 31, 2 (HHI av. .1.-C.?). 

* P. Fior. I, 80, 1 (fin du I« s. ap. / . -C) . 
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j'appellerais géographique, dura, à l'exclusion de toute autre, 
jusqu'au début du IIe siècle ap. J.-C, Le premier exemple de 
la forme 'Eoy/jù-ûiç f, u.Eyà'/:r, date de -l'Ali 1. Cette formule se 
retrouve dès lors des plus fréquemment pendant les deux 
derniers tiers du second siècle -, mais n'est pas attestée 
avant el est des plus rares après". 

Avec l'introduction des ßo-J).xi dans les métropoles, l'amour-
propre municipal grandit, on éprouva le besoin d'inventer 
de nouvelles épithètes. D'autres métropoles s'intitulèrent 
•< illustres » ou « très illustres », mais nulle part les titres ne 
furent plus ronflants qu'à Hermoupolis. Sans doute, l'emploi 
de ce que j'appellerais les « formules emphatiques » n'est ni 
général, ni obligatoire. Il est bien évident que dans une lettre 
privée ou pour indiquer qu'un contrat a été fait à Hermou­
polis, on ne dira généralement pas que cette ville est 
« ancienne, illustre el très vénérable »; mais il en va tout 
autrement lorsqu'il est question des magistrats et il est une 
règle qui ne soutire presque pas d'exception : lorsqu'un 
gymnasiarque ou un cosmète, après l'introduction des jSovJba 
indique la ville où il a rempli sa magistrature, il emploie les 
formules emphatiques. Cette règle a sa source dans un fait 
psychologique fort simple et très humain : grandir la valeur 
de la ville par toute sorte d'épithètes sonores augmente par 
le fait même la considération qu'on éprouvera pour les 
magistratures qui y ont été exercées ; par l'emploi d'adjectifs 
redondants, le magistrat fait rejaillir sur lui-même un 'peu 
de Ia gloire dont il illumine sa patrie. Depuis 202 jusqu'à 
2»J0 à peu près la formule emphatique a uniquement et 
exclusivement cette forme : 'KouoaroAu r, ys/xlt xrr/aix VM 

1 P. Oxy. IX, 1135. 
2 P . Amh. II, iOi», H (185-(. ap.) ; P. ByI. II, 80, (Iflü ap.) ; 116 (liti ap . ) ; 

P. Fior. II, 1 (153 ap . ) ; B. G. IJ. HI, SÌ2 (187 ap.) ; P. Strassb. II, 32 
( loi ap.); P. Giss. II, 32 (ISi ap.) ; P. Ital. III, 204 (184 ap.), ete. 

* Voilà pourquoi j 'estime que c'est à tort que l'on a complété, P. Giss. 
!»», 1. 24-25 : iv "Epum T:6J.(H) | [TÏ, pe(ysÛ7ï)], dans ra document de 80/7!» av. 
J.-C. La même observation peut être faite au sujet de l'inscription repro­
duite B. C. H. XX, 1896, p . 177 ss. V. surtout p . 182, inscription qui date 
du règne de Ptolémée Aulète. 
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"/.yjj.r.pxK ce qui se traduit eu latin par : Hermupolis Maior 
antiqua et splendida2 . Cela ne sembla pas encore suffisant et, 
vers 2HU, on ajouta l'adjectif sìai/ó;. Les formules emphatiques 
eurent dès lors pendant toute la un. du IIIe siècle l'aspect 
s u i v a n t : 'KOUOÛTTOÀ« r, ys/xtr, xpycâx /.xi "/,xyTox '/.xi asiamtchr, :i, 

o u b i e n ' E . r, yiyx'/x, xpyxix v.cà '/jx'j.r.pKdbr, x.cà avj.vo~x~r, *, o u 

bien encore, en intervertissant les deux derniers tenues, 
K. '?, ysyx'/.r, xpyxix VJX'I. 'jiyj'j'XTr, v.oà ijxyT.pKxTr, '. 

Mais les épithètes étaient liées au sort de la ville, elles 
subsistèrent tant qu'Hermoupolis jouit de l'autonomie et 
disparurent peu à peu au cours du IVe siècle, au moment 
où les métropoles, soumises à l'autorité du logiste, ne furent 
plus que le pâle rellet de ce qu'elles avaient été autrefois. 
< )n ne conserva qu'un seul adjectif et, à côté de différentes 
variantes '', Ewviri/i-- •?, '/.xy.r.prj-xzr, est la forme qu'on ren­
contre le plus fréquemment à l'époque byzantine ''. Tout 
à la fin, au Ve-VIe siècle, dernier degré de déchéance, 
ïc.'j.-prjTxzr, disparaît également et l'on retrouve les désigna­
tions géographiques que l'on avait rencontrées au début de 

1 P. Fior. I, ti, 2 (810 ap.); P. Amh. II, 100, 1 (198-211); P. Strassb. 2, 2 
(217 ap.); C. P. Herrn. 7, II (cf. Infra, p . 133). 

- Seymour de Hieci, Proceedings of the Soc. of Itìblical Arehaeologj; 
l'.)0i. p . 151, P. 1, 1. H et 12. 

•' P. lìyl. II, 100, 3 (S3"» ap.), 110, 2 (250 ap.); C. P. R. 20, 1 (230 ap.); 
<l P. K. 3!) (266 ap.); P. Lips. 3, I, 6 (256 ap.). II faut compléter dans ce 
document ia/xia; après ur/'x/.r,;. C. P. Herrn. Sl, 82, Ili), recto, HI, V, VI, 
VH (266 ap.), etc. P. Lond. HI, 11S7. verso, 1. 2, p . 110 (21Ii ap.): 953, 
U. 127 (»61 ap.). 

'> C. P. Herrn. 33, 91 (267 ap.). 
'•> C. P. R. il, 1 (271 ap.). P. Lips. 4, i (293 ap.), ti, H, 2 (30li ap.). 

C. P. Herrn. 34, 35 (267 ap.); 57-62 (207-268 ap.). 71, 72, etc. P. Strasnb. 
20, 2. 

" Boy).5-jtY,s ~h: '/.vMT:(iàç 'Kpum-rum:, P . Lips. I, 11 (fin du I V s.); ÌJ •:}•?, 
/«[fcrj/sorânj 'Eoutr/moisi, P. Lips. 29, 2 (2!I3 ap.) ; fiouìrjtr,: r-ij: us/iln: 
'Efpwjrdfcais, P. Stud. Pal. I, p . 2 (IV s.); ^rAifma) z*ï(«;) "EpiurjxXte»; 
~r,i tar/acnç xai ^lazparâr^;, P- Fior. I, 95, 5 (lin du I V s.). 

" C. P . ft. 10, 1 (321-322 ap.). P. Ital. I, 3i, 3 (307 ap.). P. Lips. 12, i 
(début du IVe s.); 13, i (36« ap.); I i , 6 (391 ap.) ; 17, 7 (377 ap.) ; 19, 11 
(319-320); 21. 7 (382 ap.), etc. P. Goodsp. 13, 2 (341 ap.). P. Fior. Ul, 313, 
•'. (Ui) ap.). P. Lond. III, J»7S, 3, p . 233 (331 ap.), etc. 
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l'ère romaine i. Il est intéressant de constater l'évolution 
que subit au cours des âges la manière dont on nomma 
Hermoupolis. Outre que les différents qualificatifs employés 
peuvent servir de critère pour l'état social de la ville et la 
mentalité de ses habitants, comme les formules emphatiques, 
par exemple, suivent des règles fixes, elles peuvent être d'un 
grand secours pour dater les documents. Gomme nous l'avons 

» dit plus haut, l'introduction de ces formules coïncide avec 
la création de la fo-S/r,. Les deux documents P. RyI. II, 77 
et 86 qui datent respectivement de 192 et de 195 ap. J.-G. 
et qui les auraient certainement employées si elles avaient 
existé ne les contiennent pas. Donc première règle : tout 
document d'Hermoupolis contenant les formules empha­
tiques est postérieur à 202. Seconde règle, découlant de ce 
que nous avons dit plus haut : tout document contenant la 
formule 'EGUO-ÌTTO/K r, uzydir, àpyjxîa y.oà 'jMj.T.od appartient pro­
bablement au premier tiers du IIIe siècle, tout document 
ajoutant encore asumrxzn, probablement aux deux autres 
tiers du IIIe siècle ou au début du IVe. Je dis, probable­
ment, car, outre que les documents qui appuient les règles 
([lie je pose — bien que d'une unanimité impression­
nante — ne sont pas encore assez nombreux, il faut tou­
jours tenir compte de la fantaisie individuelle et de l'igno­
rance des ce usages », dans laquelle un scribe peut se 
trouver. Employée cependant avec précaution, la seconde 
règle peut être d'une grande utilité pour corroborer d'autres 
indices. 

Il ne nous est pas possible de suivre dans nos documents 
la répercussion à Hermoupolis des événements d'importance 
générale, guerres, troubles à Rome etc. Du reste l'Egypte, 
du l'ait même de sa situation, protégée qu'elle est par deux 
déserts, avait moins à souffrir que toute autre province des 
périls extérieurs; elle n'avait guère à redouter que les incur­
sions de quelques tribus pillardes. Nous apprenons cepen-

1 *E<Kuwîr!>>.i; TA; evspKÏSoç, P. Fior. I, 70, 2 (VIIe s.); P . tond. HI, 1313, 
p. 356 (507 ap.). 

3 
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(laut pai- un papyrus de Giessen* que le nome herniopolitain 
et sa métropole subirent les contre-coups de l'insurrection 
juive qui éclata au début du règne d'Hadrien; un autre docu­
ment - rappelle certains troubles qui désolèrent la ville vers 
le milieu du IIIe siècle, sans qu'il soit possible de dire s'il 
s'agit là d'une agitation purement locale ou de la répercussion 
de luttes plus considérables. La situation géographique de 
l'Egypte devait avoir également une autre conséquence : les « 
distances relativement grandes qui séparaient les villes les 
unes des autres devaient donner naissance à certaines parti­
cularités locales, nous aurons l'occasion d'en signaler quel­
ques-unes dans le cours du présent travail, mais il en est 
que je ne puis noter qu'en passant. 

Lue des plus caractéristiques a été suflisamment relevée 
par M. Preisigke dans son beau livre Girowesen pour que je 
puisse m'abstenir de la traiter longuement. Dans la manière 
dont les contrats sont rédigés il existe une différence très 
frappante entre Hermoupolis et d'autres villes. Qu'il s'agisse 
d'un contrat de virement bancaire dépendant ou indépendant, 
eest-à-dire précédé ou non d'un acte notarié, Hermoupolis 
maintint toujours la distinction entre la dixypzyr,, l'acte par 
lequel la banque reconnaît avoir exécuté un payement par «. 
viieinent et Viizv/çzf/;, l'acte par lequel l'autre partie reconnaît 
la validité de l'opération et affirme avoir reçu l 'argent3 . 
A Antinooupolis au contraire oizypxys; et opr/payr, sont réunis 
et forment un seul tout. M. l'reisigke a noté avec beaucoup 
d'à-propos l ([Ue le système hermopolitain présentait quelque 
chose de plus formaliste, de plus rigide, de moins moderne 
en un mot que celui d'Antinooupolis et d'Arsinoé. Il serait 
possible aussi de discerner, dans le langage administratif, 

1 P. Giss. I t , U, 5-7 (115-117). C'est un stratège qui se plaint des dévas­

tations : 7yjù'vj —Z[V]T[« 'ÓVX SyT [tù Vl ~i T«ì] J WMfMUS ~°"J ['EjMlOjro]XtVO [ J 

a C. P. Herrn, ti'!». R. IV, 1. 15-l'ti. V. infra, p. 141t. 
•' Preisigke, Girowesen, p . 318-335-, 337-31«. 
'• Ibid., p. 3SO et 8«1. 
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des formules et des expressions propres à Hermoupolis. C'est 
ainsi que, comme nous aurons l'occasion de le voir, l'expres­
sion àrâ àucpî5ou pour désigner Yurigo est spéciale à Arsinoé. 
Dans les contrats de location les mots faQ.vj.M iv.wji',^ YM 
•edßoarA~'>>i ainO'iyjœjOxi sont, comme l'a l'ait remarquer M. Was-
zyiiski ' , une des caractéristiques de la langue d'Hermoupolis. 
Il ne serait pas impossible, dans le domaine de la langue, 
d'augmenter encore la liste de ces « provincialismes » et 
d'établir d'une manière plus sure que cela n'a été (ait jusqu'à 
présent en quoi le parler d'Arsinoé ou d'Oxyrliynehus par* 
exemple différait de celui des autres métropoles. Je ne serais 
pas étonné non plus si l'on pouvait arriver à établir que 
certains noms propres furent employés avec prédilection 
dans telle ou telle ville, alors que d'autres furent négligés. 
Quant aux différences de coutumes, aux rivalités religieuses 
entre les nomes, elles ont été suffisamment relevées jusqu'à 
présent2 pour que je m'abstienne de m'étendre là-dessus. 

Ces divergences cependant n'empècbèrent pas — grâce 
à la merveilleuse voie de communication que constituait Ie 
Nil — les relations d'être fréquentes, non seulement entre 
les villes, mais aussi, à l'époque romaine, avec tout le reste 
de l'empire. Une des causes qui mirent le plus souvent les 
villes en rapport les unes avec les autres, était !'institution. 
des tètes athlétiques. On a dit beaucoup de mal de l'athlé­
tisme du temps de l'empire 3, et les critiques que l'on a faites 
sont pour la plupart fondées, mais il est permis de se 
demander si la protection dont lés empereurs entouraient 
les solennités gymniques, les faveurs accordées aux athlètes 
n'avaient pas leur source dans une idée politique fort raison­
nable : on peut se demander si, par le moyen de ces fêtes, 
les empereurs ne cherchaient pas à resserrer les liens qui 
unissaient les différentes parties de l'empire romain. Ne 
voyons-nous pas de nos jours encore, en Suisse, Ie Conseil 

1 Bodenpackt, p. 16. 
3 V. entre autres Wilcken, Grundzüge, p . 22, et Chrestomathie, 11. 
3 Cf. infra, p . 152. 
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Fédéral accorder une attention particulière aux manifestations 
qui réunissent les différentes parties du pays, Fête Fédérale de 
gymnastique, Fête de tir, de eliant etc. Quoi qu'il en soit 
des motifs qui poussèrent les empereurs à protéger l'athlé­
tisme, motifs qui appartenaient probablement aux arcana 
imperii, il n'en reste pas moins vrai que de nombreux 
citoyens d'Hermoupolis allèrent concourir dans les diffé­
rentes parties du monde romain. Nous aurons l'occasion de 
voir plus loin la carrière prestigieuse de Marc-Aurèle 
Asclépiades qui dans l'espace de six ans remporta, comme 
pancratiaste, un nombre considérable de victoires dans 
toutes les grandes solennités ' ; nous connaissons également 
d'autres athlètes, originaires d'Hermoupolis, qui furent vic­
torieux aux jeux Olympiques2 , Isthmiques3, à Sidon *, 
à Gazar' et jusqu'à Kos tra en Arabie0 . Comme nous le ver­
rons, ces distinctions coûtaient fort cher à la caisse de la 
ville qui était obligée de fournir une pension non seulement 
aux athlètes vainqueurs, mais aussi, vraisemblablement, aux 
rhéteurs, aux poètes etc. Nous avons conservé la lettre d'un 
magistrat d'Alexandrie ' annonçant à la ßvS/r, d'Hermoupolis 
qu'un Hermopolitain, Marc-Aurèle Horion, a remporté le 
premier prix dans le concours de trompette et la priant de 
bien vouloir exécuter ce qui est de règle pour les victoires 
assimilées à celles des jeux Olympiques, c'est-à-dire, sans 
doute, de bien vouloir exempter le vainqueur de charges 
et de liturgies et de lui payer la pension qui lui revenait. 

Il semble assez bizarre au premier abord que les métro­
poles aient consenti à de si grands sacritices pour les athlètes, 
mais, outre qu'elles étaient plus ou moins contraintes de le 
faire par la volonté des empereurs, elles y étaient aussi 

1 V. infra, p . VM). 
- CP. Herrn. 73, 11. i . 
3 Ibid.. 7-2, S. 
4 Und., 31, l i , p. 2-2; 55, 10: 5ti, IU. 
•"• Ibid., Tu, Hi: HD, 1. 
« Ibid., 71, T. 
" Ibid., Hi. 



— 37 — 

poussées par un sentiment dont on retrouve la trace dans 
nombre de documents : l'amour-propre municipal. C'est 
Alexandrie qui, dans ce domaine, donnait l'exemple. Comme 
l'a montré M. Wilcken l, l'orgueilleuse cité fondée par 
Alexandre ne supportait qu'avec dépit la nouvelle situation 
créée par la domination romaine. Avoir été capitale d'un 
royaume florissant et être reléguée au second rang, avoir pu 
créer et détrôner les rois et en être réduite a obéir à un ordre 
venu de Rome, il y avait bien là motif à mécontentement. 
Aussi voit-on que les Alexandrins lurent longtemps en 
opposition directe ou cachée avec le pouvoir impérial. Cer­
tains papyrus nous ont appris à connaître tonte une littéra­
ture dont le but était de glorifier les citoyens qui ne craignirent 
pas de payer de leur vie leur attachement à leur patrie et 
leur liberté de parole à l'égard des empereurs. Alexandrie, 
comme bien on pense, sort grandie de tous ces récils. L'em­
pereur Claude dans le P. Cairo 1()4482 reproche par déri­
sion à Isidore Iegymnasiarque d'etre leiilsd'une musicienne: 
« Je ne suis pas un esclave, ni le lils d'une musicienne », 
répond celui-ci. « mais bien le gymnasiarque de l'illustre 
ville d'Alexandrie». Dans un autre document3 , un autre 
gymnasiarque, Appien, est conduit au supplice. « Cours, mon 
enfant », lui crie Héliodore, un Alexandrin lui aussi, « cours 
et meurs. Il est glorieux pour toi de mourir pour ta très 
douce patrie. Ne crains point. >• De toute éternité les petites 
villes, ont copié les grandes, aussi les cités de la yûpx em­
pruntèrent-elles à Alexandrie son amour-propre municipal en 
débarrassant ce sentiment de ce que leur étroitesse d'esprit 
de villes provinciales refusait d'admettre : l'esprit de fronde 
et «l'opposition au pouvoir impérial. Je ne puis tracer que 
quelques traits d'un tableau que de nouvelles découvertes 
viendront compléter, je l'espère : cités grecques et métro-

1 Zum alexandrinisehen Antisemitismus. Abhandlungen tier k. sächs. 
(»•Seilschaft der Wiss. (Phil. Hist. Kl.), 27 (1009), p. 7K7. 

" Edité en premier lien par Th. Reinach, Revue des seienees juives, 81, 
p. 161 ss. Publié à nouveau par Wilcken. Chrestomathie, l i . 

:î P. Oxy. I, 33, 1. 11-12 ( = Wilcken, Chrestomathie, 20). 
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pole« me semblent, à l'époque romaine, avoir rivalisé entre 
elles par le luxe de leurs monuments et s'être souvent jetées 
dans des constructions coûteuses pour le mérite d'être plus 
belles que leurs rivales. Toutes s'efforçaient d'imiter Alexan­
drie, dont la splendeur attirait les visiteurs de toutes les parties 
de l'Egypte1, mais toutes s'efforçaient également de tenir le 
premier rang. Quelques traits sont à cet égard caractéris­
tiques : un riche Alexandrin, Aurelius Horion, demande 
aux empereurs Sévère et Caracalla la confirmation d'une 
donation l'aile à la ville d'Oxyrhynehus, donation ayant pour 
but de créer des prix destinés au concours des éphèbes-. 
Il rappelle que celte ville a t'ait preuve du plus grand loya­
lisme lors de l'insurrection juive, que les empereurs eux-
mêmes l'ont distinguée d'une manière toute spéciale en rece­
vant, devant leur tribunal, les habitants d'Oxyrhynehus en 
second lieu, immédiatement après ceux de Péluse. Le Préfet 
lui-même pourra certifier qu'Oxyrhynchus est STA rs ~oïi 
v.x/jh [rc<] ii v.M ù.s[-jSsor,j]-x7o-jg ïyvjnxj TO-JÇ »OIZO[VV]T[3!; /.zi] 

" [ ) i w ] v.îfo[v] ir.iivtë'j'd-rjJi '•''. 

Enfin, et c'est là que me paraît être le point le plus inté­
ressant, Horion indique le véritable motif de sa donation. 
« .T'ai voulu, dit-il, que cette ville, ne soit en rien inférieure 
aux autres l. » On sent dans l'indication de tous ces faits le 

1 Caracalla, lorsqu'il ût expulser tous les Egyptiens d'Alexandrie, excepta 
de cette mesure ^OÎTKVÏÇ^ rr.v —ô/.[î]v 7Ï;V A/sraySoi»»-̂  Tr1-J /¾¾-6072T\r,-jJ tSstv 
Oi/ov[7]Î; il: KJTr1-, ijj-Âpyo-jzoa. [P. Giss. 40, II (= Wileken, Chrestomathie, 
22), 1. 21-ü'S]. Le nombre des visiteurs devait done être considérable. Voir 
également dans Deissmann, Lieht eon Osten, 2e ed., p . 137 (= P. Oxj-. I, HA), 
la lettre furieuse du petit Théon à qui son père avait promis un voyage à 
Alexandrie. I.e père, sous le prétexte d'un voyage dans les environs, est 
parti sans son IiIs, d'où crise de larmes et lettre de reproches. 

1 P. Oxy. IV, 705, col. II (= Wileken, Chrestomathie, 1Ö3). 
'•' J'adopte la restitution de M. Wileken, Archie IV, p. 3H0, qui me semble 

préférable au ~\jn; TÒ rajusta[Ï] ì-irrvìit.n-i-vj: proposé par Wilamowitz, 
Giiltinger Gelehrter Anzeiger, IUOi, p . OUO. 

i P. Oxy- IV, 705 (= Wileken, Chrestomathie, 153). eoi. Il, I. it-'tl : 
Xl.7. 5 [ i 7 0 ¾ T«J7»vJ TY1-J — 'M.-J -îfnWJ. M»îSî[(ttz; 3wha5TJ55tï?J T'5[v] r,'JS-

-sowj 7,xzvjuzz\ï.'jé Si la restitution hmnràpm est douteuse, le sens général 
du passage est certain. 



__ 39 — 

désir de relever Oxyrhynchus aux yeux des empereurs, fût-ce 
même au détriment des autres métropoles, chaque ligne laisse 
transparaître l'amour-propre municipal et, cependant, détail 
curieux, c'est un Alexandrin qui parle ainsi, on se demande 
quel devait être l'état d'esprit des Oxyrhynchites de vieille 
souche. 

Hermoupolis n'échappa pas à la contagion générale : elle 
possédait une grande rue allant de l'Est à l'Ouest et traver­
sant la ville de part en part i . Alexandrie, d'autre part, avait 
également une grande et riche avenue, courant dans la même 
direction et se terminant aux deux extrémités par deux portes : 
la Porte de la Lune à l'Ouest et la Porte du Soleil à l'Est. 
Ne sentant pas qu'il y a un peu de ridicule à comparer les 
petites choses aux grandes, à assimiler la Province à la capitale 
Hermoupolis donna bravement aux deux portes qui se trou­
vaient aux extrémités de sa rue un nom emprunté à Alexandrie, 
et elle eut ainsi la fierté d'avoir, elle aussi, sa Porte de la 
Lune et sa Porte du Soleil. Mais ce n'est pas tout, il 
est fort beau d'imiter, autant que faire se peut, Ia ville à la 
ibis moderne et grandiose, la Mecque lointaine dont on allait 
parfois admirer les merveilles, mais que faire lorsqu'on a, 
de l'autre côté du Nil, une cité prospère, créée par la volonté 
d'un empereur, dotée de privilèges (pie l'on ne possède pas 
soi-même? Telle était pourtant la situation d'Hermoupolis 
ayant en face d'elle Antinooupolis. La tradition ne m'a 
permis jusqu'à présent de relever qu'un seul indice — la 
construction à Hermoupolis d'un système de portiques sem­
blables à ceux qui existaient à Antinooupolis2 — niais je ne 
crois pas être très éloigné de la vérité en affirmant que 
l'antique cité du dieu Thoth ne vit pas sans quelque dépit 
s'élever si près d'elle une rivale et je crois qu'une connais­
sance plus profonde de l'histoire de l'Egypte à Ia Hn de Ia 
période romaine nous permettrait de saisir les traces d'un«; 
rivalité qui dut certainement exister. Si Antinooupolis, Hère 

' V. infra, p. 15« et p. Itisi. 
* V. infra, p . 164. 
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de son origine, de son autonomie si tôt acquise, de ses privi­
lèges, ne devait regarder Hermoupolis qu'avec un certain 
dédain, je crois cependant que, parmi les autres métropoles, 
cette dernière occupait une situation privilégiée, elle est en 
tout cas la seule à être nommée dans la fameuse inscription 
d'Aelins Aristides *. Il ne faudrait pas cependant accorder à 
cet indice une importance trop grande. On ne sait pas dans 
quelles conditions les Hellènes d'Egypte firent élever leur 
stèle et pour quelles raisons les autres métropoles de l'Egypte 
n'y participèrent pas. Quoi qu'il en soit, la vanité munici­
pale d'Hernioupolis et des autres métropoles me semble être 
un fait hors de doute, fait sur lequel nous aurons l'occasion 
de revenir dans le cours de ce travail. 

Un tel amour-propre, un tel orgueil ne pouvait se com­
prendre et s'affirmer que dans des villes sinon florissantes. 
du moins autonomes, il devait disparaître lorsque Ie IVe siècle 
vint porter la hache dans les institutions municipales, cela 
d'autant plus qu'une révolution formidable, qui devait boule­
verser et transformer toute la manière de voir et de sentir, 
allait se produire avec l'introduction du christianisme. Quand 
celui-ci pénétra-t-il à Hermoupolis ? On ne le sait pas au 
juste, car il est très possible qu'il ait été pratiqué depuis 
longtemps sans que les documents nous le révèlent. Christia­
nisme et Paganisme durent coexister pendant un grand 
nombre d'années. Ainsi un fejos[u]; 'ATTÓÀXWVO; nous est 
connu, par un document de la fin du IVe siècle ou du 
début du Ve siècle2, alors qu'en 330 déjà on rencontre un 
postai:=«»? Tr1: b:ùx,nlixz 3. Le paganisme put très bien continuer 
à exister soit chez les particuliers, soit dans de petits cercles 
fidèlement attachés au Passé. M. Wilcken l a trouvé à Oxy-
rhynchus des traces du culte païen jusqu'en 42(5. Il est très 

» C. I. Gr. 4070. 
5 P. Lips. 101, H, 20. La datation est tirée du fait que le recto du même 

document (P. Lips. 41), contient un document de la fin du I\ re siècle. 
••' C. P . R. XIX, 1. 8. 
4 GrundiUge, p . 131, cf. Chrestomathie, 1Î3. 
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possible qu'à Hermoupolis également l'attrait de la nouveauté 
n'ait pas conquis tout le monde et que beaucoup soient 
restés fidèles au culte des ancêtres, un fait certain est que 
tous les documents du IIIe siècle nous donnent l'impression 
qu'à cette époque la ville était entièrement païenne, ce n'est 
qu'au cours du IVe siècle qu'on peut surprendre des indices 
d'une transformation dans le domaine religieux. 

Hermoupolis continua à exister pendant l'époque byzantine 
et même après l'invasion arabe. Son nom se trouve encore 
dans les documents coptes et l'on y voit même, une l'ois, 
qu'elle possédait encore un sénat1 , mais elle était déjà bien 
déchue. Quelles (pie fussent les causes de sa décadence, qu'il 
faille incriminer, comme le fait Jomard2 , la diminution du 
volume des eaux du Balir Youssouf qui obligea les villages 
à se rapprocher du Nil, qu'il faille au contraire mettre sa 
chute sur le compte de la mauvaise administration des 
Arabes et de l'incurie des Coptes, il n'en reste pas moins 
vrai (pie, aujourd'hui, l'importance locale d'Hermoupolis a 
passé à Ródali et que le village de Ashmounein, qui se trouve 
près des ruines, n'est plus qu'une bourgade d'à peine 2000 
à 2500 habitants. 

1 V. Aniélineau, La géographie du l'Egypte à l'époque copte. Paris 1803' 
p. lftï. 

2 Description dp l'Egypte, Antiquités, Descriptions, t. IV, p. 170. 



CHAPITItE l i 

Topographie. 

On peut étudier la topographie des villes antiques de deux 
manières différentes. On peut soi-même l'aire des fouilles sur 
l'emplacement des ruines ou analyser, classer et critiquer le 
résultat de fouilles faites par d'autres, c'est ce que j'appelle­
rais la manière archéologique de comprendre la topographie. 
( >n peut aussi, et ce serait la manière philologique, rechercher 
dans les documents ou les œuvres littéraires les renseigne­
ments topographiques que l'antiquité a laissé venir jusqu'à 
nous. Il va de soi qu'en général ces deux genres d'études 
sont menés de pair et que les résultats obtenus doivent se 
recouvrir, c'est-à-dire que l'on doit pouvoir retrouver sur le 
terrain les monuments dont les auteurs anciens ou les docu­
ments l'ont mention. Mais c'est là malheureusement un idéal 
qui, en Egypte du moins, n'est que trop rarement atteint et 
cela pour une raison facile à concevoir. La vallée du NiI et 
plus spécialement certains emplacements ont été habités sans 
interruption pendant un nombre considérable de siècles. Il 
en est résulté que l'aspect extérieur d'une ville, le tracé des 
rues, le nombre des monuments ont pu changer fréquemment 
et qu'il est par conséquent fort difficile de se rendre compte 
sur le terrain de ee que devait être Hermoupolis par exemple 
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à la Hu de l'époque lagide1. Au moment où Joinard visita 
les raines, les débris, quoique encore importants, étaient 
dans un tel désordre qu'on le voit souvent émettre l'hypothèse 
que certaines colonnes avaient pu être transportées d'un 
lieu à un autre 3. Du reste, a Hermoupolis comme ailleurs, 
les l'ours à chaux, dont Jomard a retrouvé des traces, avaient 
accompli leur besogne sacrilège et l'ait disparaître bon nombre 
d'édilices. Ce qui restait était avant tout d'architecture grecque 
et romaine : i. De plus, pour Hermoupolis en particulier, je ne 
sache pas qu'aucune fouille méthodique ait été entreprise, 
non pas pour chercher des papyrus, mais pour se rendre 
compie du plan et du dessin général de la ville. 

Il est donc relativement difficile d'étudier la topographie; 
(!'Hermoupolis du point de vue de l'archéologie, d'autant 
plus que l'excellente carte dressée par Jomard * montre suf­
fisamment que les ruines ne sont guère lisibles. Mais «'si-ce 
à dire qu'il en sera toujours ainsi? Je ne le crois pas. (îomme 
l'on sait, l'emplacement des villes antiques, en Egypte, est 
fréquemment recouvert de kòms, sortes de collines produites 
par l'accumulation plusieurs ibis séculaire de débris de tonte 
espèce : poteries grossières, chiffons, cendres etc. Ces col­
lines atteignent fréquemment une hauteur qui laisse loin 
derrière elle celle du Monte Testacei«) à Rome, dont l'origine 
est semblable. M. Wileken5 a trouvé à Khnàsje, l'ancienne 
Herakleopolis Magna, un kom de 2(5 mètres de hauteur, 
certains autres à Edtu ou à Ashmouneïn ne doivent guère 
être moins élevés ". Or la matière «Ioni ces collines sont 

1 Cf. Jomard, ~ Description de l'Egypte, t. i , Antiquités, Descriptions, 
p. KiO. 

* Description de l'Egypte, Antiquités, Descriptions, t. IV, p. H»7. ITl. 
3 Ibid., p . liiT. 
4 Description de l'Egypte, Antiquités, flanelles, vol. IV, pi. 31, repro­

duite par Miispéro, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, 1.1, p . l i i , et 
avec additions par E. Breccia, E«/»-J CT).I; r, yv/y'/r,. Bulletin de la Société 
archéologique d'Alexandrie. T (1003), p. 18 ss. 

'- Arehii- 11, p . 801. 
* Cf. la photographie donnée par M, Breccia, Bulletin de la Société 

archéologique d'Alexandrie, VII (1!>03), p . I s ss. 
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formées constitue un engrais excellent, le sebakh, que les 
Arabes utilisent depuis fort longtemps. En 1800 déjà, Jomard 
avait remarqué que les Fellàh emploient comme engrais la 
poussière des ruines 1 : à l'heure actuelle, chaque hiver, on 
voit de longues théories de paysans transporter dans des 
coufîes d'osier la matière fertilisante. On comprendra aisé­
ment qu'avec ce système, les kùnis sont appelés à dis­
paraître graduellement et qu'on atteindra rapidement le 
niveau de la ville antique. D'après les observations de 
M. Schäfer3, le kùm de Ssedement-el-Gebel où Sehweinfurth 
et Erman en 1880 n'avaient pu découvrir trace de maisons, 
était en mars 18ÌH) complètement débarrassé de sebakh, de 
sorte qu'on pouvait se promener librement dans les rues et les 
ruelles du village, tel qu'il avait existé à l'époque romaine ou 
byzantine. A Hermoupolis la disparition des kôms se pro­
duira d'autant plus vite qu'un chemin de 1er à voie étroite 
a été établi pour l'enlèvement du sebakh. Aussi la remarque 
de M. Wileken3 est-elle parfaitement justifiée : « Dans quel­
ques dizaines d'années, les kòins seront détruits et toutes 
les ruines des maisons seront dégagées, sauf aux endroits, 
naturellement, où des villages modernes, établis eux-mêmes 
sur des kôms, feront obstacle au travail des sebakhin. » Il 
sulïitdu reste de comparer la earte donnée par Jomard à celle 
qui est publiée dans le volume VFIT des Annules du Service 
des Antiquités fia Musée du (Mire, p. 21!I, pour voir (pie 
l'aspect du champ de ruines d'Hennoupolis est fort différent 
en 1007 de ce qu'il était en 1800. Le nombre des ruines 
antiques que l'on peut distinguer maintenant est beaucoup 
plus considérable. Du reste les fouilles entreprises soit 
par la mission allemande, soit par la mission italienne *, dans 
le but de rechercher des papyrus, auront également contribué 

1 Description de l'Egypte, Antiquités, Description, t. IV, j>. 305. 
5 Wileken, Die Berliner Papyrusgrabiingen in Herakleopolis Magna. • 

Archiv H, p. 2'.i". 
3 Archiv 11, p, 3(1«. 
* Cf. E. Breccia, Scavi eseguiti a Qhisèh e ad As'munén. Rendiconti della 

Accademia dei Lincei (Scienze morali), 1903, p . irti. 



— 45 — 

à déblayer le terrain. Les maisons ne sont cependant pas 
encore dégagées au point de permettre une vue d'ensemble 
du plan de la ville. 

De plus, comme nous l'avons dit dans l'Avant-Propos, 
un élève de M. W'ilcken a déjà consacré à la topographie 
des métropoles une dissertation que seule la guerre a 
empêché de faire paraître, dissertation dans laquelle il a 
certainement dû tenir compte des renseignements d'ordre 
archéologique que nous possédons sur Hermoupolis. Il me 
parait, donc convenable de ne parler de la topographie de 
cette ville qu'en tant qu'elle nous est connue par les textes 
publiés actuellement. Ce travail aura son utilité en ce qu'il 
groupera les renseignements déjà connus et pourra peut-être 
servir de base à des recherches plus approfondies exécutées 
sur les lieux mêmes. 

S'il est une question hors de doute aujourd'hui, c'est bien 
que les métropoles de l'Egypte romaine étaient divisées en 
&j.yiï?. 0 l 1 circonscriptions administratives et que, dans le 
principe de répartition de ces Ä/pwz il faut tenir compte plus 
que partout ailleurs des différences locales. En eilet, comme 
l'a montré M. Jouguet 4, tandis que l'on compte au moins 
40 amphodes à Arsinoé, 20 à Oxyrhynchus, Fon n'en trouve 
que 4 à Hermoupolis. Cette différence a sa source dans des 
raisons d'ordre historique ; il est probable que le développe­
ment des différentes villes fut loin d'être semblable et que 
de là naquit une diversité faite pour étonner au premier 
abord. Il est naturel que l'arrivée d'une colonie d'émigrants 
ait pu causer la création d'un quartier nouveau. Hérodote â 

rapporte la chose pour Memphis où l'arrivée des Tyriens 
eut comme conséquence la fondation du « Camp des Tyriens ». 
A Arsinoé 3 il existait un amphode des Arabes, un autre des 
Bithyniens, des Thraces, des Macédoniens etc. A Hermou­
polis l'histoire de la ville -semble avoir été plus calme; on 

1 Vie municipale, j>. 282 ss. 
» ii, m . 
3 V. Joufjuet. op. cit., j>. %<~, 
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ne connaît en eilet qne deux pôles d'attraction dont l'un, 
le J)IiIS ancien, lui baptisé « La Ville » (IIc'/uç). La création 
d'une garnison amena asce elle la constitution d'un nouveau 
(•entre, celui de « La Caserne » {<Py/luvj) '. Chacun des deux 
centres élail divisé en deux ainphodes, celui de l'Est (àrtficw) 
et celui de l'Ouest Ç/.iSL), ce qui prouve que les deux centres 
étaient orientés du Nord au Sud. Si l'on pense (pie c'est au 
Nord de la ville qu'on a retrouvé Ie plus de ruines d'origine 
égyptienne, que c'est là, entre autres, que s'élevait le fameux 
portique qui lit, encore en 1800, l'admiration de Jomard^ 
et qui fut depuis détruit pour fournir des matériaux à la 
construction de l i s i n e à sucre de Ródali!, on n'hésitera 
pas à mettre là le centre le plus ancien de la ville et à donner 
à Hermoupolis l'aspect suivant : 

N 

i\i'/.S'i>ç Ai1S:; , II:).- '«,: y—r"/.i''»-'/J 
1PyJWAi /xßi: , 1PvAiWJj y~.r,U,ùs~'Jj 

* S 

Il n'y avait donc que (piatte quartiers à Hermoupolis et 
non pas huit comme le suppose M. Wilcken3 . Les ainphodes 
de Tlih'»~ ou 4WJOK>V Ns'rw et B0&&2 n'existaient lias. Ce fait 
a une conséquence pour l'interprétation d'un document qui 
a beaucoup occupe les érudits : le P. Fior. L 57 (== pour 
les lignes ()7-01, Wilcken, Chrestomathie, -143) document 
reproduit avec corrections P. Fior. Il i , ',ÌH1. Un des argu­
ments qui portaient VL Wilcken à croire que le ->, -y: ~f, 

1 Cf. h. G. I'. HI, 10UÄ, 1. 0-7 (Sn av. J.-C), où il est question d'un.» 
caserne dite autrefois 'jyjjwjj y.i'jyj/jj 'V.vj.'xivj -JJ-A Y'tj'JF''-ryi ^xs'ùi'.ir. 

- Description du l'Egypte, t. IV (Antiquités, Descriptions), p. 171 ss. , V. 
la reproduction du Portique, Antiquités, Planches, t. IV, pi. 52. A propos 
de la destruction du Portique d'Hermoupolis, je ne rappelle que pour 
mémoire un autre eriuie exécuté en pleine paix, ce qui le rend d'autant 
plus inexcusable, et reste impuni, comme il convient à notre siècle de civi­
lisation : l'inondation de l'île de l'iiilae. qui contenait des bijoux de l'archi­
tecture égyptienne. 

3 Chrestomathie, p. 402. 
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'Mr1Va yryxfsì'ju dont il est fait mention 1. 70-77 devait ètte 
placò à Hermoupolis, était le l'ait qu'on lisait I. 77 jSofsjwoO 
et qu'on pouvait par conséquent y voir une allusion au 
quartier Nord d'Hermoupolis1. Cet argument perd sa force 
du moment que, comme nous l'avons vu, il n'existait pas de 
« Quartier du Nord », il laut par conséquent placer le ypzyàw 
et le temple d'Athèna, auxquels il est fait allusion dans ce 
document, non pas à Hermoupolis, mais à Alexandrie. C'est 
ce qu'a fait avec raison le dernier éditeur du texte G. Vitelli"2. 

Je proposerais pour les mêmes motifs de ne pas lire 
/ ' . AmIi. Il, t>8, 17 (== Wileken, Ghretttomatkie, 374) r:]aç,£ 

\tv7Y.lorj[v TOV ] .... O)V xr}j 'Ec[y.ov T.'û.(t',ii) TOV avTo]v voy.ov 

\xjxyp{xwjho-S) ÎÎTJJ TOV ii~\h MJsaKpev (i)~[èp M]éu.ftv : W i l e k e n 

qui supprime également àv^o(asoy.s'vov) srf.), mais bien : ?]ôi> 
XKO 'Ko[JJLOU 77sÂ(î'>)ç) TOV SLVTo]O WJM [ 'KOUL&7MÂ(/T0V)] TOV VÎT [ i l 

M ] W »'. 
Les amphodes étaient avant tout des divisions administra­

tives ayant à leur tète des fonctionnaires spéciaux amphodo-
grammates ou amphodarques. Les métropoles étaient cepen­
dant aussi divisées en quartiers, c'est-à-dire en subdivisions 
d'ordre non administratif, mais topographique. Pour ces 
derniers on employait Ie mot de Ixùpx qui se !'encontre des 
plus fréquemment à l'époque byzantine, au moment où 
l'ampliode, comme division administrative, n'était peut-être 
plus qu'un souvenir du passé. Il pouvait arriver naturellement 
que l'ampliode, division administrative et Ia "/.xùox, division 
topograpliique, eussent la même étendue et se recouvrissent. 
C'est ainsi qu'on rencontre à Arsinoé l'âwpoS« BiOww "IT/OJVO; *, 
alors qu'un document (P. Fior. I, (Hî, 1. 2) contient ces mots : 
x-ja.ypxijiij.vjo; è'j[/.]xjpx BiOwôJv "Iortowo;. Il en était <le même à 
Oxyrhynchus pour l'ampliode IV/aovGsws (P. Oxy. II, 2<>i, »>), 

1 Wileken, Chrestomathie, p . Ili". 
2 P . Fior. Ill, p. ItìO, col. II s. v. yoa^sioV. Ci. p. 157, col. I, s. v. AOr.ji. 
3 Gf. P. Fior. I, 8t'>, qui est de la même date (lin du Ier siècle) : [iJ;tóo-

[TSSJWJ i~'t 'Eejto-j sr'j), [J]WJ T?,; :j-nïù Miuwiv. et surtout P. RyI. H, 110, 
1. 2, également du I™ s. : :'«v Iz rov inis Msiiytv 'Epjuaioijsvnrj. 

4 V. Wessely, Arsinoé, p. 22. 

x-ja.ypxijiij.vjo


— 48 — 

qui est aussi appelé Tstwvsvoî/jsrtK Iccûpx (P. Oxy. II, 251, 9; 
•ini, H; 253, 3). 

Pour une aussi grande ville qu'Hermoupolis, la division 
en quatre amphodes ne suffisait naturellement pas; aussi 
avons-nous gardé la trace de subdivisions plus petites qui 
peut-être se nommaient amphodarehies *. La nature et le 
le nombre de ces subdivisions sont encore inconnus; nous 
ne connaissons leur existence que par certains chiffres qui 
suivent dans quelques documents l'indication de l'amphode. 
Quant à la division ßopivr, u.spk que nous rencontrons P. Fior. I, 
75, 5 (380 ap.) rien ne prouve qu'elle se rapporte à la ville 
d'Hermoupolis et non au nome. 

La division en äuqrZx, division qui vers la tin de l'époque 
byzantine ne devait plus être d'ordre administratif, mais bien 
topographique, dura jusqu'au moment de l'invasion arabe; 
le quartier de Ils/a», xzvhûrov nous est encore attesté au 
VIe-VIP siècle (P. Fior. I, 13, 8: cf. P. Strmb. 4, 13 de 350). 
Il semblerait cependant qu'au début elle n'existât pas; c'est 
ainsi du moins que j'expliquerais des désignations telles que 
celle que l'on rencontre B. (If. U. III, 1002 (35 av. J.-G.) où 
il <;st question d'une propriété allant tdyoi fiur, (sic.) rfc à-h 

;3oOOZ 7W VST'M VJ 70ÏÇ Ä7» / ¾ ¾ i i c i j ^OVJOÎOV U&/ÓJ.VJ \^VJ.XXVJ WÀ 

'^(,'J-JÜVJ ßxsu.i'o;. On trouve une indication du même genre 
/ ' . Lond. III, 1108, p. 135, qui est de l'an 18 ap. J . -CA H 
semble donc que la division en ampbode dut ótre introduite, 
à Hermoupolis du moins, vers le milieu du Ier siècle. 

L'amphode que nous connaissons le mieux est celui de 
IIsÄsr«; i-rÌLi'u-vj. Nous savons qu'il s'y trouvait deux rues 
parallèles allant de l'Est à l'Ouest, dont l'une, dite Hue d'An-
tinoon ("AvTworwjî TÌzrsix), était ornée de portiques, au moins 
au Sud;>, et dont l'autre, au sud de la précédente, se nommait 

1 P. Load. Hl, '.!3(S, p . 30, 1. H; «33, p.«7-X (=Wileken , Chrestomathie. 
143), 1. Ii. P. Amh. II, 75, 1. 31, etc. P. Ityl. II, lu i , II, I. ïti, 33, v. surtout 
note iti. Cf. Wilcken, Grundzhge, p . 18O. 

- Il est question d'un ensemble de Mens srsnc*»» SVWJ Ì[-JT]ÒJ TVJ h 

';> C. P. Herrn. HU. ttecto IV, 1. 1¾. Cf.' 11». R. HI, 1. Ki. 
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Hue de Dumilien{ (Aoy.nairö 7:/.375¾). Entre ces deux rues et 
ayant communication avec toutes deux, se trouvait une pro­
priété baptisée propriété &'"()TM»~. C'est dans ce même quar­
tier qu'il faut placer le '/Mr;-v,m; vÀmi 'E1OWw Gaw rpnij.syx/.vj, 
qui nous est attesté par deux documents : i. Il est possible, 
comme le l'ait remarquer M. Wilcken l, (pie cette voie ait 
présenté certains traits communs avec celle que décrit 
Strabon (XVII, 80S), c'est-à-dire que c'ait été une large 
avenue conduisant au temple d'Hermès et ornée, à droite 
et à gauche, d'une rangée dé sphinx. 

Parmi les rues de moindre importance (fiy.xi) nous con­
naissons une up; 7_M.vj)hr, -<~M KCÙ.OÓ'J-'/.I/M-J "' et une üy.r, 7'7JV 

TzçjiY.xrJ'M ". Ceci nous montre que certaines rues tiraient 
leurs noms des métiers qui y étaient exercés. 

Ce que nous connaissons des autres amphodes et des 
éditiees qui s'y trouvaient se réduit à peu de chose. Nous 
savons que le ghetto ("LKAXKÌ /.aioa) était situé fyovjrivj At1Ss; " 
et qu'il existait dans ce quartier une ruelle nommée fûy.r, 
'A^-jyy.çr,rivjN, ainsi qu'une grande maison tirant son nom 
d'un ancien propriétaire, la maison dite de Néarque'1. Nous 
connaissons également l'existence d'une porte de pierre 

1 C. P. Herrn, UH, Recto IV, 1. IT. 
2 Ibid., 1. 10. 
•' P. Rj-I- II, li«, 7 (Mi av. J .-C); P. Fior. I, 30, 1)7 (2tóx ap.). 
* Archiv III, p . .">3">. 
5 P. Fior. I, Ì7, 7, -2S (£{3/17 ap.). (Vest là que se trouve le lien <lit 

X5'.V.=iiV'.;v. 

'> P. Fior. 1, 13, y. A vrai dire, cette rue ne noua est connue ijue pour 
une date très tardive (VI1--VII" s.); niais rien ne prouve qu'elle n'ait pas 
déjà existé à l'époque romaine. 

' P. Amh. II, '.W, III. Il est intéressant de, noter qu'il existait aussi un 
ghetto à Oxyrlirnelius (/'. Oj-v. II, 33." : i - ' y.u-J,m-j I '/-J3K(Î)*('JJ)), alors 
qu'il semble qu'à Arsinoé les Juifs étaient répandus sur toute l'étendue 
de la ville. (Cf. les papiers de l'ampliodarque Herakleïdes, P. Stud. Pal. IV, 
p. "iK-K3). Cela sert à prouver un fait sur lequel nous aurons l'occasion de 
revenir, lorsqu'il sera question des habitants; Hermoupolis et Oxyrfiyn-
elms présentent entre elles certaines ressemblances et toutes deux sont 
passablement différentes d'Arsinoé. 

* P. Ooodsp. 13. 1. 0 : h yjwr. 'jï/VJ.i-ir, 'Aw/zw,^ ' ' ' - ' . 
!l P. Fior. 1, 'M, 31. (Ul : Otzt« -1.VJVJ-I1 vj't.VMÏvt, "ï\i'J.f/yj. 

i 
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située à l'est do la ville dans le quartier de <bçvjrJm à—f'/.ifcvj*. 
Il n'est pas possible de savoir dans quel amphode se 

trouvaient les édifiées suivants : le (ïj'/nnase"i, orné de por­
tiques, et dans l'intérieur duquel se trouvaient les Thermes 
d'Hadrien •"'. VAgora, ornée également de portiques et qui 
était, paraît-il, « un des plus beaux ornements de la ville»4 . 
Comme de nos jours, les marchands devaient payer à la ville 
une certaine somme pour la location des places qu'ils occu­
paient sur le marché et un document — le C. P. Herrn. 102 — 
nous apprend que les sommes versées de ce t'ait à la Caisse 
Communale étaient assez considérables; le, WVJZXJSWJ dans 
le(juel se trouvait la Xifoi'Lrr/.r, syy-r^sw-j "'; le Marché aa.v 
eia tides ÇSlyy.ù'/.vj) près duquel se trouvaient également des 
portiques ". 

Les temples semblent avoir été nombreux à Hermoupolis. 
On connaît un temple d'Alhèna7 , un temple d'Hadrien8, un 
d'Antinoous*', deux Serapeums lu, dont l'un se trouvait près 
du temple du dieu Nil l 1 , unTyehaeum j 2 , un temple d'Aphro­
dite 1;i, des Nymphes u , un KOW.̂ TT̂ OJCV, lieu où se faisaient 

1 P. Fior. I, 30, 07 : A—Yjj.v,y;aà, 'I.L'JVJT, 1 1 ¾ . 
2 C. P. /Term. 82, 7: S3, II, Ki: l i t i , It. VI . 
s Ibid., (ili, 07 et S ì . 

• * Und., 102; 127, ve r so I, col. II . 1. 0. 

•'• / ' . Fior. I, ili, 1 (Hl'' s.). 

<• C. P. Herrn, 127, F . 3 , p . KIi; 1-27, V, I , eoi. II, 1. 0. 

' Ibid., -llii, R. .">. 1. 2 1 . Cf. la m e s u r e di te «lu Temple d 'Alhèi ia , O l i o , 

Priester und Tempel, I, p . 2KO, n , 2 et 117. 

* Ibid., 127, V . I, eoi. H, 1. S. 

» Ibid., 127, V. 1, eoi. II, 1. 2. 
'« Ibid., 7, II, !» ; K)S. P. HyI. II, 1C>3, ö, où l ' au teur du t e s t amen t d e m a n d e 

à ê t re e n t e r r é i—i ~?;J zy.'i.n f/j 'S.'JMV.~\I.ZWJ\. 
11 C. P. Herrn. 127, v . 2 : 77¾? rfj Xî t /xwi . Cet te spécification m o n t r e Uien 

qu ' i l ex i s ta i t d e u x t emples de Sé rap i s . Il ex is ta i t à Hermoupol i s comme à 

A lexand r i e (v. l 'auly W i s s o w a It . E , , s . v. A lexandr i e , col. 1383), une r u e 

q u i t i r a i t son n o m d u d ieu , la ^.vM—tv.y.r. —tarzw. ( P . Amh. Il , OS, 3), Cf. 

l ' express ion -jiw/.'iy,: -VJ hzv.-Vjy. tts/'jû.vt —'/.oz~im;. C. P. Herrn. 02, II. 

'-• <:. P. Herrn.'l27, V. I, co l . '2 . 

'•' Ibid., 127, v . 3 : (i3. I I : cf. W i l c k e n Areiih- III, p . CSiO. 

» Ibid., 127. v . 2 . 
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les -/.OMXCiM ou processions religieuses1, un Kxi'jxpzm -, un 
Augusleum :J eie.; un document très mutilé du IIe siècle 
av. .1.-(I publié dans la collection Ryland, / ' . RyI. II. 2.Vi, 
nous cu a l'ait connaître toute une série d'autres : un temple 
consacré aux Dioscures, un autre à Aselepios, un troisième 
à Roubastis, un temple consacré aux ibis, enfin un dernier 
dit GoTvs-ojcTia'ov, mot sous lequel doit certainement se cacher 
une appellation égyptienne. - , 

Il devait y avoir aussi plusieurs temples dédiés à Tholii, 
l'Hermès égyptien. Outre celui que nous venons de nommer, 
l'expression <;oôv 'Iv,y.o-j ou 'Kyj.yJv/ se rencontre dans nos 
documents*: on trouve même une l'ois une allusion à un 
kwj <dmT.r/Ä>jj. qui désigne ïhotli en sa qualité d'arbitre entre 
Horus et Seth:i. 

Si l'on pense que nous n'avons certainement conservé 
qu'une petite partie des noms des temples consacrés aux 
dill'érentes divinités, on comprendra l'importance d'Hermou-
polis comme ville religieuse et l'on approuvera certainement 
la parole d'Hérodote (II, 37) qui attirine que les Egyptiens 
étaient les plus religieux des hommes. Ces noms cependant 
ne nous éclairent en rien sur Ia topographie tie la ville et, 
s'ils sont précieux pour la connaissance de la religion gréco-
égyptienne, ils ne sauraient nous être d'aucun secours pour 
le point spécial (pie nous traitons maintenant. On ne peut 
rien tirer non plus de l'inscription C I. (ï. III, 4704" datée 
de 177-180 qui ne contient que le début d'une dédicace, 
où le nom de Commode l'ut par la suite martelé. 

Comme, l'on voit, les renseignements topographiques que 

1 Ibid., 1ST, v. -2. Cf. < HtO, Priester und Tempel, I, p. 1211. 
s P. HyI. II, TT, 1. M. 
•'• C. P. R. I, H) (= Wilck.'ii, Olircstomathir, VM), col. II, 11; cf. P. Amh. 

II, l a i (= Wilckcn. Chrcstoiii'ithii; 15-J), 2. Si : y.y/^òs^z 'Z/IV.-J-WJ. 
•> C. P. Herrn. IiV, verso 1,1. IM; /'. .S7i-««fi. 83 ( I s . ap.); lì. G. f. HI. IUU*. 
-"• P. RyI. Il, HO, i (-ir,!' ap.): ef. n. ì. 
,; Gf. Jomard. Description tie l'Egypte, Antiquités. Description, t. II, p. tì 

el Letromie, Recueil des inseriiitionn grecque* et latines de l'Egypte, I. I, 
nl XI.YI, p. iüT-Hi, 
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les papyrus nous ont fournis sur Herinoupolis ne sont guère 
nombreux. Us le seraient bien davantage, si l'on pouvait 
arriver à démontrer ([lie le grand P. Land III, H 77, p. 480 
n'est pas d'Arsinoé, niais bien d'Hermoupolis. Ce document, 
considérable en étendue et en importance, est le rapport de 
deux %wj-vs-ai chargés de l'adduction des eaux (ì\a\x-/rj>yr, 
iiozrwj) dans une métropole dont le nom n'est pas indiqué. 
Les éditeurs, s'appuyant sur la mention d'une synagogue 
des Juifs Thébains (col. III, 1. 57). pensaient que cette métro­
pole était Herinoupolis. M. Wilcken1 croit au contraire que 
c'est Arsinoé, et la raison qu'il apporte est la suivante : Ie 
document contient assez fréquemment la mention d'un réser­
voir dit v.xn-i/jM "A/.WJ;, (col. IV, 1.05; col.VI, 1.112, etc.); 
or nous connaissons à Arsinoé un ' O w ; "A/.cwç - qui était le 
port de la ville. M. Jouguet semble également supposer que 
le papyrus est originaire d'Arsinoé 3. „C'est aussi mon avis et, 
à l'argument donné par M. Wilcken, je crois qu'il est encore 
possible d'en ajouter deux autres. Il est parlé / ' . Lond. III, 
1177 ( = Wilcken, Clirt'xlomathie, 103), d'une v.om MO!K3»COV 

(L 40) et d'une y.vfar, K/.-ozy-ch-j (L 44). Or nous connaissons 
précisément à Arsinoé un zyxw» Mar/.-osvo» 4 et une r:'/.y-dx 
Ki.i'-.y-wj-j s , alors qu'on ne voit rien de tel à Herinoupolis. 
Un troisième argument, auquel j'attache du reste moins 
d'importance, me semble pouvoir être tiré de la manière 
dont l'adresse du document est rédigée. On lit en effet au 
d é b u t : X-r/j,r~Wi) yvfj'axjiy.v/r;/}.~i shryyr/; ~xox KOKTTTO-J roi y.xi 

\z'jy-.i'»Vji y.xl M-J^OVJ ~'ÀJ y.xl \\-'J/VJ\M\'J-J :VJ Xi-:',/.i'j.yi'Ai y.xl MisSw 

OtX T[iiJ T.y-ùi AiDiuov y.xi \'îi?K> ~'Jv \'A\'»ÏLVJ "An ~i?y.v>rj (sic) 

fyyA/'in-'h'j i\n\y:/'i)yT,(i) 'Jizrwj y.y.i^iù.'i.'i /y), y.vc->'hv 'j:r~v~.ù.i<>>z. 

1 lrc/iïBlV, p. ."i."»!ì ss.» Cf. Chreslomnihir, l'.i3. 
2 /». Lend. Ul. !IiH. p. iiH, I. i . 
3 Vie mnnîripid", p. 103. Cf. et'ppmlant p. 337. 
1 / '. !.,,ml. H, HiN, p. 2U, 1. 5. P. l'iur. 1, 21, 2Ü: 25, 2t. G. P. fi. 21«, 

1. i . P. /Vy. roi»'«*, 27, clc. 
•"' Ti, G. Ii. il. li."i, fi : mi. TJÜ; h -•?, yr1To^o\-'i'/H Awwjivj Zfx-ïïr,; 

-/z7-[t | ' /r K[/J^]-KTV//[v. Cf. à IVpflifui' hyzantim», XVMÌÌVJ et 'IVJJ'SJ. KÂso-
-'J-VVJ, Wessclr. Arsinoé, Ji. 81i. 
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Or il est un fait dont on se rend compte dès qu'on parcourt 
les papyrus des différentes régions de l'Egypte : par suite 
d'un usage local, qui a peut-être sa source dans la situation 
retirée du Fayùm, le terme y.r~rÂ-o).K tout court est employé 
très fréquemment pour désigner Arsinoé ' ; on le rencontre 
au contraire des plus rarement pour Herinoupolis. Ge dernier 
argument n'a naturellement de valeur qu'en ce qu'il sert à 
renforcer les deux autres. Ainsi, bien qu'il en coûte de devoir 
laisser de côté un document très intéressant et dont on n'a 
pas du tout tiré tout ce qu'il pouvait donner, nous devons 
conclure que le / ' . Lond. I l l , 1177 étant originaire d'Arsinoé, 
ne saurait nous donner aucun renseignement sur la topo­
graphie d'HermoupoIis. 

Il en est tout autrement du C. P. Herrn. 127, verso, qui 
est une de nos sources les plus précieuses, car il nous ren­
seigne sur une grande partie du parcours d'une rue allant 
de l'Est à l'Ouest et traversant la ville de part en part. 
Comme nous aurons l'occasion de le voir lorsqu'il sera 
question de l'administration financière2, ce document est 
un devis ayant pour but de calculer les dépenses nécessaires 
à la création d'un double système de portiques longeant la 
rue qui allait de la Porte de la Lune à la Porle da Soleil. Le 
résumé C P. Herrn. 127, verso, frg. I, col. II, 1.19-eol. I l l , 1.7, 
nous donne un aperçu intéressant des travaux nécessaires. 
L'auteur du devis, le bouleule Aurelius Appianus, a divisé 
le parcours de la rue en un certain nombre de tronçons. 
Le premier va (C. P. Herrn. 127, verso, col. II, 1. 1!*-2I) 
de la Porte du Soleil jusqu'au Premier Tel',rtiNtj'le:' Or qu'est-
ce qu'un Tétrastyle? M. Kuhn l a montré que c'est un 
ensemble de quatre colonnes monumentales ornant les angles 
des maisons au carrefour de deux rues. Le point de ren-

1 1>. Ti'bt. H, 370, P. Gen. i, S; IK, ti; 33, i. Ii. H. V. I1 46, l ; 5.">, 12; 
37,»; Tu, i ; 115.2; IKi, 3 ; II, U J , Ii; 111.1107,3. P. Gr. Texte 3, l : 9, 1, etc. 

'- V. infra, p. liii .ss. 
" Y. infra, p. Ii>3. 
4 Antinooiipolis. ji. \ii. 
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contre des avenues principales d'Antinooupolis était orné 
de colonnes semblables. On connaît également des monu­
ments de ce genre à Alexandrie, à Palinyre et à Gerasa1. 
Donc, chaque l'ois que nous trouverons la mention d'un 
Tétraslyle, nous saurons qu'il y avait là un croisement de 
rues. 

Le second tronçon, col. II, 1. 22, va du Premier Tétra-
Hlyle jusqu'à VAri- de Triomphe. Une lacune interrompt le 
document, on ne peut lire dans le tronçon suivant que le 
mol de Temple d'Aphrodite, et l'on ne peut pas savoir si 
dans la lacune ne se trouvait pas l'indication de deux ou 
plusieurs tronçons. Au moment où le document redevient 
lisible (C. P. Herrn. 147, col. I l l , I. '•)), le portique, — car il 
n'est alors question que d'un seul portique et d'un seul côté 
de la rue 2, — va du portail du Temple d'Aphrodite jus-
qu'au Trehamm. Nous devons en ce moment être déjà près 
du centre de la ville, car le tronçon suivant (1. 4-«>) paît du 
(irand 7'éfra.sfyle jusqu'au Télraatyle d'Alheim et le der­
nier enfin (I. (5-7) du Tétraxlyle d'Alheim jusqu'à Ia Porte 
de la Lune. C'est sur ce dernier tronçon — un des moins 
intéressants malheureusement — que nous sommes le mieux 
informés, car nous possédons non seulement le résumé du 
devis (('.. P. Herrn. 127, verso, JVg'. 1, col. III, 1. ß-7), mais 
encore It; détail du compte (C. P. Herrn. 127, verso, i'rg. I, 
col. I, l. 8-17). Nous voyons (pie les deux portiques lon­
geaient des maisons particulières, celle de Herenos, appelé 
aussi Dioscoros, IiIs de Diomede, celle de Kilianos :i, (ils de 
Pionvsius et celle de Dioscoros, appelé aussi Moros, lils 
d'Apollonios. Il est possible que, à Hermoupolis comme à 
Anlinooupolis l, les portiques n'aient eu qu'une seule ran­
gée de colonnes et se soient appuyés de l'autre côté sur les 
maisons qui bordaient la nie. 

1 Kului, loc. cil. 
'- Cf. infra, p. UYA. 
•' C. l>. IhTiIi. it:, vfi-s.», frjr. 1, eoi. I, 1. Hl-Ii : Sû>.»<>; A t w w / j . Np 

fîtiiiirait-il pas plutôt lire 2*/.¾¾¾;"' Lf papyrus devrait (Hro revu. 
* Kühn, AnllniiimjiolU, p. 31. 
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Lc port <riIermoiipolis, auquel M. diaspore a consacré 
quelques pages ' et qu'il place à Mellaouïn, ne nous est pas 
connu pour l'époque gréco-romaine, ce qui ne veut naturelle-
mcnl pas dire qu'il n'ait pas existé. 

En résumé, si nous sommes au clair sur la division admi­
nistrative d'Hermoupolis, au inoins en ce qui concerne les 
zy.ys)x. nous ne pouvons donner une image nette de ce que 
fut la topographie de la ville; on peut même dire qu'a ce 
point.de vue nous sommes moins bien partagés pour Hermou-
polis que pour Arsinoé. En elîet, alors que, dans cette der­
nière ville, les banques privées tirent: leurs noms de l'endroit 
où elles se trouvent et, par conséquent, donnent, par l'énoncé 
même de leur raison sociale, un renseignement lopogra-
phique, on ne voit rien de tel à Hermoupolis où les banques 
portemi simplement le nom de leur directeur2. 

1 Notes au jour le jour, Proceedings of the Society of biblical Archaeo­
logy, IKOMK'.l-i, t. I i , p. 187-30Ï. 

- Voir la liste des banques d'Arsinoé et d'Hei'mou|iolis donnée par 
l'reisigke, Giroœesen, p. 33 et 37. 

point.de


CHAPITRE III 

Les habitants, 

La population d'Hèrmoupolis était formée des éléments 
les plus divers. A côté des Egyptiens, s'était installée une 
foule d'immigrants, venus de toutes les parties du monde. 
La diversité d'origine des habitants des métropoles nous est 
pz-ouvée non seulement par l'existence de -wx-zly.y-z pseudo­
ethniques qui étaient censés réunir les originaires des diffé­
rents pays *, mais encore — pour Hermoupolis en parti­
culier — par deux autres indices très caractéristiques. Nous 
avons déjà relevé - la variété dans l'onomastique que pré­
sentent deux stèles d'époque lagide, élevées par des soldats 
en garnison à Hermoupolis. Des noms greco-égyptiens voi­
sinent avec des noms macédoniens, thraees et même sémi­
tiques. Un autre indice peut encore être tiré du discours 
d'un avocat publié P. (lixs. Dit. Dans une langue fortement 
leinlée d'atticisme, l'orateur s'élève contre une association 
religieuse composée des originaires d'un pays dont le nom 
ne nous a pas été conservé, qui chantent des hymnes dans 
une langue étrangère, sac ri lient des moutons et des chèvres, 
toutes choses fort opposées aux coutumes égyptiennes. Nous 

1 .1. Les»|uiiT, Institutions militaires, j>. i'ti ss. 
4 V. supra, p. an. 
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avons dans ce discours, qui reproduit du reste une inscrip­
tion gravée en NO/79 av. J.-(I par l'association qu'attaque 
l'avocat, une preuve palpable de la différence des éléments 
qui avaient servi à constituer la population d'Hennoupolis. 

A l'époque romaine les différences se sont atténuées: si 
l'on ne tient pas compte des Romains, qui ne constituaient 
qu'une infime minorité, et des ,ïuit's, (pie leur particularisme 
tint à l'écart et qui n'exercèrent aucune influence profonde 
sur les autres habitants de l'Egypte, il ne reste plus que 
deux races, deux civilisations en présence, la race grecque 
et la race égyptienne. Etudier quelle lut l'action de chacune 
de ces deux civilisations sur l'autre, rechercher ce que les 
Grecs prirent aux Egyptiens, en quoi l'Egypte l'ut influencée 
par la Grèce, n'est guère possible dans l'état actuel de nos 
connaissances. Lorsque les documents papyrologiques grecs 
et démotiques seront mieux connus, tant au point de vue 
de la forme qu'au point de vue du fond, lorsqu'on sera 
mieux renseigné sur ce que furent les essais de syncrétisme 
religieux gréco-égyptien, alors il sera possible d'aborder une 
étude de ce genre, étude qui augmentera certainement de 
beaucoup notre connaissance de l'âme antique. En atten­
dant, nous devons nous contenter d'une besogne plus 
modeste. Les Romains maintinrent le principe de la diffé­
rence des races, ils classèrent la population de l'Egypte en 
différentes catégories. Il vaut donc la peine de rechercher 
dans les documents si nous pouvons retrouver des traces 
de celle Classification, si nous pouvons établir quelle ligne 
de démarcation les Romains tracèrent dans les métropoles 
entre tirées et Egyptiens. 11 va de soi qu'une étude de ce 
genre ne peut être faite pour Hermoupolis exclusivement, 
nous sommes obligés d'utiliser également ce que nous savons 
d'Oxyrhvnehus et d'Arsinoé. 

Les résullats auxquels nous aboutirons n'ont pas la pré­
tention d'etre autre chose que des « hypothèses de travail » 
destinées à rendre compte d'une manière satisfaisante de 
tous les faits connus jusqu'à présent, hypothèses qui seront 
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confirmées, modifiées ou ruinées pardo nouveauxdocuments. 
Ni la tradition littéraire, ni les papyrus ne nous donneili 

<fe renseignements d'ensemble sut- les différentes catégories 
de population dans l'Egyple romaine. Nous sommes done 
Obligos d'utiliser les allusions qui se trouvent dans les docu­
ments et cela nous impose une besogne très délicate. En 
eitel, il l'ani tenir compte d une part des inexactitudes pos­
sibles, d'autre part de Ia concision trop grande qui se ren­
contre fréquemment lorsqu'on t'ait allusion à une situation 
ou à des laits connus de tous. 

Le principe que l'on rencontre dans tout le cours de l'his-
loire de l'Egypte, depuis l'époque pharaonique, semble-l-il', 
jusqu'au moment de l'invasion arabe, est que chaque individu 
est rattaché par sa filiation ou par une autre cause à son 
village et à sa ville et que partout ailleurs il est étranger. 
Ce principe de Vfnx - trouve son application dans la manière 
dont sont désignées les personnes. Il est rare que, dans une 
pièce officielle, une personne se nomme elle-mcnie sans dire 
en même temps la ville ou le village d'où elle lire son ori go. 
La manière dont on indique son origine a ceci de particulier, 
à Hermoupolis, qu'elle se rencontre sous deux formes diffé­
rentes, l'on trouve tantôt à.rÇ "ilou/^zi'/.-'»:, tantôt l'ethnique 
'Ysjtj.rj-ù.cr,z •'. Les femmes sont dites 'Eoy/j-o/ln/ji;. Les formes 
'\ivj.vjzfj/irr,i ou 'E.oy.ov-0/.frt̂  ne se rencontrent qu'à l'époque 
byzantine et jamais à l'époque romaine '. II faut donc sup­
pléer / ' . Ltmti. III, 003, l. 3, p. IKi lv,y.[o-]o[>.cu] et non 

1 V. Wileken. Grnntlzüijc, p. âii, n. ï. 
- Of. polir la question. Wileken, Ornn<l.;ihjf, p. i l i ; .longuet. 17c maniei-

Iioh', p. SII ss. 
:< Si la ville doni est originaire 1 "auteur île C / . Or. Ill i'.'ïïT h est vrai­

ment Hermoupolis-la-Grande, la forme particulière donnée à l'iudieation de 
YoHgo (-'/.7'JM: ti Kpy.'/j) provient du fait que l'inscription est en vers. 

1 On peut mettre ce tout petit fait en rapport avec; révolution générale 
des métropoles : à l'époque romaine, métropoles et nomes sont neUement 
séparés; conséquence : on distinguera soigneusement dans les documents 
'iiyj.'/j-'ïi<,; de 1' 'V.ytr,-ui.i~t.: v/«;.- A l'époque Iiyznutinc. le nome est devenu 
la l'i'ifio de la métropole: conséquence : on confondra les deux idées et l'on 
écrira : 'KCVAVÌTWLT/,;. 
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'Ew[O-J-]'>p.ciç] comme le fait l'éditeur: il faut de même live 
P. Sf.ra.sxb. TIl, index, p. 233 'KoaomÂo;; voue; et non 
'Eov.o-j-o/.t'r/-;, aucun des exemples cités ne porte en eilet 
cette dernière l'orme. 

Hermoupolis n'est pas la seule ville où l'on rencontre 
l'ethnique, qui se trouve également, comme l'a noté 
Al. Jouguet i à Memphis, Cynopolis, Oxyrhynchus etc. 
On le rencontre même pour des villages, ainsi 'Xv.wA~r,i, 
P. Rein. 23, 1. 3, Ta/^rsç, P. TeM. II, 347, 1. 18; 401, 1. 44 
etc. Il est à noter cependant que l'emploi de l'ethnique n'est 
nulle part plus répandu qu'à Hermoupolis. 

Doit-on établir une diil'érence entre ' V^m-Ki j~r,: et à£ 'EWVJ-

-ZJ.VÙ1 ou faut-il admettre (jue ces deux termes sont syno­
nymes? On pourrait supposer par exemple que 'Mw.m/l-r,: 
désigne tous les originaires du nome par opposition aux 
originaires de la ville. Je crois cependant qu'il n'en est rien 
cl que les deux termes sont synonymes. On les rencontre 
en eilet employés indifféremment pour désigner un même 
individu: ainsi, au IIIe siècle, un certain ty-iysryz-K h y.xi 
'Sl'hvjï, un des membres de la famille dont l'arbre généalo­
gique se trouve P. Load. Ill , p. 20 est dit '\\w.o-Kilrr,: - et 
ailleurs as' 'EVJ/SJ-Ï/.-'»: •', P. Amh. II, 04 on trouve une for-
mule telle que ' Ay.y/,yjh\-j V.owj-o[i.\st-/:i 'Ev/f, Aiv/hvj: i~ò rr.~ 
(zj-r.ï) \-i/.i',)i] f. Eutin, pour prouver que la situation a bien 
été Ia même pendant tout le cours de l'époque romaine et 
qu'il ne faut pas, à ce point de vue, faire de différences entre 
les différents siècles, on lit dans deux documents de la (in 
du I'''' siècle P. Fior. I, 8(5, 3 : ù; l.xpy.~i[zòx\ 'EVJ.[X(\VJ %r). 
rf.i \xj\-r,i -Ki.\i'»~ et / ' : Fior. I, 02, (i : £ÄO[atjmz'ot ~.r, v.{pù) 

XcV») - - VsVJ.yj.Vj 1 J W / J ~ ( O / . Î T J 5 « ) -

1 Vif imuiiripnle. [>. !'!. n. .'Ì et '.Kt. 

••= / ' . I.ù<i(l. HI, »ili , 'i. p . 3 1 ; H10, .">. p . H S : MON, 2, p . 131. 

•' P. UmI. IH, IsMiX, •>., p . iT,ï : AOsv.t'.. ("W/v [vrrr., rjf» -/.Kt M«v : . ..-. 

'j.—°>> ~r,: "J:j~r.z —ùl'.iz. 

•' Cf. P. HyL II, l ' iî (171 a p . ) : . . . -i.w„ 'V.^/y.ïmz rv'j K<,\WÔ.WJ ' % « -

—ûr-t.; . . . 7:T2 y.-j'jtr/j T'SJ Î'J?S.-J-V.Z /:jnv,z Mv;rwov "Xyù'/s^t;, Kov.zi'.i S'.o~ 

Sf.ra.sxb
file://'//w.o-Kilrr
VsVJ.yj.Vj
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Une première distinction que l'on rencontre à toutes les 
époques et dans toutes les régions parmi les habitants des 
nomes est la suivante : on peut être originaire d'un village ou 
originaire de la métropole, z~h v.wj.r,: ou z-h y.r~vj-'ù.mi. L'im­
portance de la distinction entre originaire des métropoles et 
des villages nous est montrée par le' P. Gen. 4*. Un Arsi-
noïle avait été inscrit par son amphodarque comme étant du 
village d'Argeas. Il proteste auprès du fiiridicus Alexandreae, 
ear son père et son grand-père déjà avaient été inscrits 
(z-;x/c,z>sòy.sw) dans la métropole. B. G. U. II, 502, (=Wi lcken 
Chrestomathie, 220) 1. 14-22 nous présente quelque chose 
d'analogue. Un mineur pour lequel on avait négligé de 
demander l'épicrisis avait été inscrit par erreur dans le 
village de Tyzy. Le basilicogrammate fit une enquête et 
reconnut qu'il était métropolite et catoeque. 

L'originaire de la métropole était inscrit (zvzypzziy.-M;) dans 
un quartier (zy^m-j). Seuls les originaires de la ville sont 
xjxftxzvjsj'A. Les étrangers domiciliés ne le sont pas. Il était 
tellement évident que seuls les originaires de la métropole 
étaient inscrits que certains métropolites à Arsinoé s'indiquent 
comme originaires de leur amphode. Il va de soi (pie 
zzi zy&ivj-j -'Â> SÎJVJ; . . . e s t l ' é q u i v a l e n t d e z-h Tr1: y:r,~0'j-ï~/.-'oç 

z-jx/yz'ùiy.tM',i b: zyrj'wj wj OZÎ-JK. Nous avons là cependant 
all'aire à un usage local, l'expression z-h zyqivsj ne se ren­
contrant qu'à Arsinoé. 

Certains laits, cependant, sembleraient l'aire, croire, qu'il 
existait une ori go du nome, c'est ainsi par exemple que dans 
Ie P. Ry t. II, MU, 1. : '~, Demetrius, tils d'Arislomenes, est 
dit '\iyy.'-.'M~r,i, alors que 1. 2 il s'intitule » * iz r[o]-j vr.ïy ~SUyaa 
"Eyy.m/.zc'/j. D'autre pari deux inscriptions du temple d'Hathor 
à Denderah (G. I. Gr. IM, 47KS et 47-1 (J), toutes deux du 
Ier siècle, sont dédiées pa r v. z-h Tr,: yr-cozihw: zzi T'/J viy.vj. 

Enfin lorsqu'il s'est agi de donner le litre de ciioyen romain 

1 M. Nicole datait cr document du début du 111's. M. Wilcken (Arcltiv 111. 
1». HKl)), d'après l'éi'pilurc, !•• croit du I'''' s. 
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a Harpocras, le médecin de Pline, Trajan demande1 ex quo 
nomo nit, ce à quoi Pline répond 2

 VOUO-J Mmcpnvj. Suivant 
M. Wileken 3, l'existence d'une origo du nome proviendrait 
du l'ait crue les métropoles ne possèdent pas une autonomie 
complète, et ne sont que les villes principales d'un district 
administratif. Mais, comme nous l'avons dit, il a toujours 
existé une différence entre les «CT vMwr.i et les «m tj.r-y-.o/swz. 
Il semble donc qu'il y ait une contradiction : si l'on admet 
qu'il existe un origo du nome, on met sur le même pied les 
originaires des villages et ceux des métropoles, ce qui, nous 
l'avons vu, ne doit pas être l'ait. Je crois cependant que la 
contradiction n'est qu'apparente : la différence entre ces 
catégories d'habitants du nome n'avait qu'une importance 
et qu'un intérêt locaux : les originaires des métropoles avaient 
certains légers avantages, réduction du chiffre de laographie, 
éducation plus hellénique pour quelques-uns, mais la dis­
tance qui séparait les uns et les autres des citoyens de 
villes proprement grecques comme Naucratis ou Ptolémaïs 
était énorme. Aussi n'y a-t-il rien d'étonnant (pie le Pouvoir 
central n'ait fait aucune différence entre i-h Z W K et às:h 
ur-oo^iAzOK, tous deux étaient pour lui des habitants de Ia y&cx. 
Ce qui fortifie cette manière de voir, c'est le fait que tous les 
documents où il est fait allusion à une origo du nome traitent 
des rapports entre les originaires de la yj'apa. et le Pouvoir 
central. Pour ne pas parler de la lettre de Pline à Trajan 
où le fait est évident, P. RyI. II, 119, est adressé à l'exégète 
d'Alexandrie, P. Lond. II, 334, p. KK) où l'on trouve les 
mots : SM X-Ò [TO-J "AO]5IV[O]ÏCO[II 3]r|y.o]stw.; yiwoyw est adressé 
au Préfet. De même que le B. G. TJ. III, 747 ( = Wileken 
Chrestomathie, 35) où le stratège du nome de Koptos emploie 
précisément l'expression û £m -m VJW/J (col. II, 1. 13) pour 
opposer tous les originaires du nome aux Romains et aux 
Alexandrins. 

1 PHn. min., Epist. 7. 
5 Ib., Epist. IU. 
3 Grundlage, y. lî'J. 
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Nous avons vu un peu plus haut que la différence qui 
sépare les habitants des nomes, cello qui se retrouve partout 
et pendant toute la période romaine, est la distinction très 
nette entre originaires des villes et originaires des villages. 
Nous avons montré aussi que cette distinction du moins au 
début avait avant tout une importance locale et que le 
Pouvoir central ne Taisait, lui, pas une grande différence 
entre les xr.b y.'lmr.ç et les à-h u.r-pmh'»;, entre les Egyptiens 
de pure race et les Egyptiens plus ou moins grécisés. 

11 nous reste à rechercher maintenant quelles étaient les 
différentes classes de population parmi les originaires des 
métropoles, c'est-à-dire parmi ceux qui participaient plus ou 
moins à l'éducation hellénique. A ce sujet les contrats privés 
ne nous donnent que peu ou point de renseignements et 
nous sommes contraints d'avoir recours aux documents offi­
ciels et plus spécialement aux déclarations pour les zzr' wim 
à.-v/ox^yl et aux demandes OL'sr.b.paiz. On s'est déjà beaucoup 
occupé de ces deux sortes de documents 1, mais si l'on est 
à peu près au clair sur la manière dont se faisait tous les 
quatorze ans Ie recensement par maison de toute la popula­
tion de l'Egypte (y.zr w.b.-j xmycanyr;), l'accord est encore loin 
d'être fait en ce qui concerne la définition qu'il faut donner 

l i e 1''TTlZOKJt;. 

Le premier qui se soit occupé de la question est Mommsen 
qui dit G. I. L. III, p. 2007, n. 1 « ìrAv-onu dilectus videtur 
esse militimi et adsunt cum tirones futuri cum suis patribus 
notoribusve tum ex iis qui jam militant militia> genus 
mulaluri ». Oe n'était que partiellement exact, mais l'autorité 
du nom de Mommsen lit O1Ue ceux qui vinrent après se 
rapprochèrent plus ou moins de sa définition. Ainsi 
M. Wilcken {Hermes, XXVIII, 181KÌ, p. 230: Os/raka, I, 
p. 448, 433), P. M. Meyer (Heerwesen, p. 120), etc. M. Kenyon 
le premier, se basant sur de nouveaux documents qu'il 
publiait dans les /•*. Lontl. II, eut le mérite de reconnaître 
que la définition donnée par Mommsen était beaucoup trop 

1 V. la bibliographie, Wilcken, Orandzügo, i>. VM, n. i et 106, n. 3. 
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étroite et qu'il fallait distinguer deux sortes d'épicrisis. Cette 
opinion a été confirmée par Ia publication des P. Oxy. II 
et il est maintenant hors de doute qu'il laut séparer l'épicrisis 
militaire dont la définition est donnée par M. AYilcken 
(Jirundzüge, p. 31)5) de l'opération du même nom que l'on 
voit elfectuée dans les métropoles. L'on n'est cependant pas 
encore tombé d'accord sur la définition qu'il faut donner de 
l'épicrisis des métropoles, la seule naturellement qui doive 
nous occuper ici. 

On peut distinguer deux tendances générales, celle de 
MM. YVessely et P. M. Meyer * d'une part, de l'autre celle 
de MM. Wilckcn et Jouguet 2. Les premiers voient dans Ie 
ternie d'irré.cKrt;, ï-a.t/.wjh'ji l'équivalent du latin probatio, 
probare et aucunement un terminus technicus, en vue de la 
laographie, de la capitation. Il désigne selon eux une enquête 
sur la personne pour Ia confirmation ou l'obtention d'un 
privilège quelconque, « de même que les soldats et les 
vétérans, les différentes classes de civils sont soumises à une 
ïri/Miiz de leur situation sur la base des preuves apportées 
par eux-mêmes ou par ceux qui agissent en leur nom : cives 
Romani, cives Alexandrini, catœques, û i-h ~VJ yjpœ'm ceux 
qui sont soumis à la laographie, d'une manière partielle ou 
complète, etc. :i;.>. MM. Jouguet etWilcken donnent à l'épicri­
sis une signification plus précise ; ils y voient une opération 
ayant pour but de reconnaître et de vérifier les privilèges 
de ceux qui sont dispensés totalement ou seulement en partie 
de Ia laographie. D'une manière plus générale — et en cela 
sa conception se rapproche singulièrement de celle de 
MM. Wessely et Meyer — M. YYileken y voit un examen 
du statut personnel. Comme nous aurons l'occasion de le 
voir, ces différents points de vue ne sont pas inconciliables. 

Une première constatation qui s'impose, est (pie l'obser-
1 Cari Wessely, Epikrisis, Sitzungsberichte Wiener Akutl. dei- Wiss., 

phil.-hist. IvI. l'.iOO, CXLII, 1), p . 'J ss. I'. M. Meyer, Griechische Texte mis 
Argyptt'ii, Berlin 1'.Hl!, p. "MK 

- Wileken, Grumhilye, p. 1!Mj ss. Jouguet, l ie municipale, p. "T. 
3 P. i l . Meyer, op. cit.. p . 3«. 
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valion de M. Wessely était parfaitement exacte ; il ne laut 
point donnei' au terme d'épicrîsis une rigidité trop grande, 
et le seul l'ait qu'une Juive (on sait que les femmes n'étaient 
pas soumises à la laographie) payant l'impôt auquel sa race 
était soumise, est dite irAy.r/.wj.{=-jr) ', le prouve jusqu'à l'évi­
dence, de même que le l'ait que certaines epicrisi», connue 
nous aurons l'occasion de le voir plus loin, n'ont pas un 
caractère liscal, mais bien uniquement municipal. 

Il ne saurait évidemment rentrer dans le cadre de notre 
travail de faire une étude de l'épicrisis et de ses formes dans 
les différentes métropoles, bien qu'il y ait là un sujet qui 
mériterait d'être repris. Nous n'aborderons les demandes 
d'épicrîsis, ainsi du reste que les déclarations de v.?.- ù/la-j 
à-v/oxvr,, que pour en tirer les renseignements que ces 
documents peuvent nous procurer sur les habitants des 
métropoles. 

Si l'on étudie les différents termes qui désignent les classes 
de population dans les métropoles, on éprouve tout d'abord 
l'impression d'être en présence d'un fouillis inextricable : 
à côté des >Â z-h rw yjwjaaivj -, on rencontre des UY-VJ-ÙX-M 

ow-y.c/.ooxy'j.'jt '•', des uy-w,~o/Xrxi h/.rxopxyo.ijt *, des /J.-.WM
 5, des 

xçyoi '\ des "\\/J:r,vi; dont la dénomination exacte semble être 
a u s s i 'A h/ ~'>) Avjtvjshr, zsQpz: "YJ'/r/j-ç iixuny'ùx'ji TÎTOAZWKIJ 

Une des remarques les plus justes et les plus fécondes 
1 />. Stnd. Pal. IV, [>. 71, 1. 43«. 
a P. Ih-Y. II, 237, 1-2 ('.11-93 ap.); ibid., p. 208. P. Ox?. VI, <i8i; X, 121.7, 

17 (20!) ap.). P. Amh. II, 73 ( loi ap.). P. PvI. Il, 108. 1. K, et«. On trouve 
aussi la forme or. ss ~'/J •p-j.'Miwj : P. ().ry. II. 237, 22 (!14-5 ap.); IX, 17, 21 
(217 ap.): X, latiti, 11 (08 ap.). 

•' P. Ox?. II, 238, H (80-7 ap.?): III, 478, 12, 22 (132 ap.): IV, 711, 22 
(122 ap.): VH, 1028 pass. (8ti ap.): VIII, HOy pass. (160-1 ap.); X, 12t!7, 17 
(2OiI ap.); 1ÜO0 (214-13 ap.). 

* Archie VI, p. 108. 
;' B. G. ('. I, 33; II, 4 (173 ap.), 113; II, 1« (18!» ap.); UO, II, ti (189 ap.), 

etc. 
« ß. G. 17. IH, 833 (=\Vilckm. Chratiomalhir. 203), I .3. P. Lond. 111. WIo, 

p. 27, 1, 8. 

" V. infra, p. 7ti. 
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de M. W ilcken * est que, dans Ie domaine de l'épierisis, 
comme du reste dans celui des déclarations de /.xi w.ixv 
ÔTA'/oaspat, on ne saurait trop tenir compte des différences 
locales entre les nomes, et ce sont ces differences qui nous 
permettront de débrouiller, au moins en partie, la confusion 
causée par des noms dissemblables, qui désignent cependant 
des classes d'habitants sinon semblables, du moins analogues. 
Il faut distinguer tout d'abord nettement Hermoupolis et 
Oxyrhynehus d'une part qui présentent plusieurs traits 
communs, ce qui n'a rien d'étonnant étant donné leur voisi­
nage, et d'autre part Arsinoé. Or, on ne rencontre pas plus 
d'ano yjy.'jzzîov dans lé Fayùm qu'on ne trouve le terme de 
y.xroiysjg appliqué à une personne à Oxyrlvynehus ou à 

iHermoupolis 2. Cela est d'autant plus remarquable que, vu 
le grand nombre de documents où le mot de catœque par 
exemple pouvait être employé (documents officiels, contrats, 
reçus pour des taxes etc.), l'hypothèse d'une absence, due 
aux lacunes de notre tradition, doit être absolument et 
énergiquement repoussée. On peut donc affirmer que l'on 
rencontre, dans les différentes villes 3 : à Hermoupolis des 
àîzh -/v'Mxnhj et des wr^T.ùj-xi w-zdpzyvfjt, a Oxyrhynehus des 
x-l yjwxilov et des !j.r-orj-o/.azi riuiïezxooxyjJM, enfin à Arsinoé 
des 'K'/'/Y/JS:, des -/.X~WMI, des /,xv/cx^oiiMvoi sr:usx.piuAuoi et des 
'/.xoyoxSfO-Jij.vj'A. 

Nous sommes assez bien renseignés maintenant sur ce 
1 Grundlage, p. 108. 
3 II peut arriver que le mot de xzTotzo; soit employé par abus pour 

désigner le propriétaire d'une terre eattiecique, ainsi, à Hermoupolis, 
P. Amh. II, 101, 1. 12 : -oh; ÏJ.Î ~t,-j xizoïxoj, où l'analogie KÙ; h.i -WJ 
'jio\y/£\-j (P. Amh. II, 106, 1. 2), montre bien qu'il ne s'agit pas d'une 
classe spéciale de la population. De même, les à-h yjy.-jx?io-j du P. HyL H, 
Mi (6), ne sont pas nécessairement d'Arsinoé, bien que le document, dont 
la nature est du reste énigmatique (Cf. la préface de l'éditeur), soit assez 
probablement du Fayum (Cf. la mention du village de HTO/SUBÏ; " O M W , 
1. T). 

:t Je laisse de côté les à*yot de Memphis qui ne sont peut-être même pas 
une classe et les catœques qui sont cités à Croeodilopolis près d'Assouan, 
les documents sur ces deux villes étant trop rares pour qu'on puisse en 
faire état. 
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que soni les z-ò yjipomà'j grâce à un certain nombre de docu­
ments d'Oxyrhynclius ou d'Hermoupolis. Ces documents 
peuvent ótre des déclarations de y.xz' WAOCJ â-v/ozfxî1, des 
demandes d'épicrisis -, des demandes d'sa/ar/aafn dans un 
ainpliode;!, enlin des pièces officielles diverses, lettres de 
stratèges, pétitions, etc. •i. 

Les •/.?-' oiziz-j xxoycisefxi ne nous apprennent rien si ce n'est 
que tel personnage est x-i yj-Mxiivj. Les deux textes vrai­
ment importants se trouvent dans Ie / ' . Oxjr. IX, 1202, 
1. 18 ss. et dans un papyrus inédit de Strasbourg cité par 
M. Wilcken, Grundlage, p. 200. Un enfant ayait été omis 
par l'ainpliodograminate dans la liste des us/Msyrfai. Son père 
se plaint à l'épistratège Aurelius Severus de cette omission, 
•i p u i s q u e , d i t - i l , ~VJ rsihzom -JIM... VJZX h. ~VJ j zxyuxzo^ zw T.oiò 

VJSa yjiptxsivj "«wjSafv 17¾ uç zînTjx.rA'jy.xviîv.x-.zùz zu v.- (sztt) y.xl 

îTx/.Ki 11JVJTx y.x.z xysjt.vjcJiix:j 7<âv zzùyj y.xl zrjj yl|vou; zìi zrsjz se ZVJ 

•p>pxa'ivj rôt arjTTM /.s (è'zzt) '>. Le P. Strassb. iiied., don t nous 

aurons l'occasion de reparler un peu plus loin et qui est 
notre texte fondamental pour la compréhension des diffé­
rentes classes dans les métropoles, contient ces mots : et b. zw 
yjy.\yxaîvj Î Î ] XT: XJZT/J ZVJ zxyj.xzbz dai. D o n c les ot zzò yjuyxaîov 

constituent un zxyu.x (ardu) et, pour pouvoir en faire partie, 
il faut justifier de sa race (ysW). H semble, de plus, qu'il était 
bon de pouvoir représenter qu'un de ses parents avait rempli 
une fonction ayant rapport à l'administration communale 
ou au gymnase. Du moins nous voyons (pie, dans les deux 

1 l>. Oxy. II, p . 208, 1. 13. A Hermoupolis, P. Land. Ill, 035, p . 30; «3l>, 
p. 31; «140, p . 31. 

ä P. Oxy. I, 257: X, 1-2Ot'.. A Hermoupolis, P. AmIi. II, 75. P. RyI. H, 
1112. 

:l P. Oxy. X, 12IÌ7. P. liai. III, l o i . Ce, document n'est pas une demande 
A'strs.fiii7i;, comme le voudrait l'éditeur, c'est une demande d'àvaysay« dans 
un amphode, l'équivalent, pour Oxyrliynehus, des déclarations de nais­
sances «l'Arsiitoé. Le chiffre de l'âge restitué 1. 13 ( I l ans), est pur consé­
quent trop élevé. 

4 P. Oxy. IX, 1202. A Ilermoupolis. P. Land. Ill, !Ca, p. 127/X (=Wilcken, 
l'hrestmnutliie. 425). 

• P. Oxy. IX, 1202, 1. 1K-20. 
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demandes d'épierisis (Vxzò yvyvxilvj que nous possédons 
pour Oxyrhynchus, il est l'ait allusion à ce fait : l'auteur du 
P. Oxy. II, 257 (=Wi leken , (Chrestomathie, 147) a soin 
d'indiquer que son grand-père du côté paternel (1. 20) et que 
sa mère (1. 20) étaient iils et tille de gymnasiarques. Dans 
le P. Oxy. X, 120(1 le pétitionnaire dit aussi que son père 
était palaeslrophylax. 

Quels étaient les privilèges des xnl yvu»z<7lov'! Naturelle­
ment de participer à l'éducation hellénique du gymnase, ils 
étaient l'aristocratie urbaine, c'est parmi eux que se recru­
taient les magistrats et seuls ils avaient le droit de devenir 
éphèbes. Ils s'opposaient donc nettement au reste de la 
population, aux i-h [j:r~v/r.'ù.n,ii en général et aux xiA -/.êy.r,ç, 
considérés les uns et les autres, quoique à des degrés diffé­
rents, comme des Egyptiens. On s'est demandé1 s'il suffi­
sait d'être à » yju.vxaivj pour être qualifié pour Yûov.paiî, c'est-
à-dire pour l'opération par laquelle les jeunes gens deve­
naient éphèbes; à cette question on peut hardiment répondre 
par l'affirmative. Les éphèbes n'étaient pas une élite parmi 
l'élite et tout enfant qui avait subi l'épicrisis des àrX yvwjxj'wj 
était par le fait même ui/Xoiyrfai. La meilleure preuve de ce 
fait n'est pas seulement les demandes d's'foy.oiai: que nous 
possédons, qui toutes se contentent d'indiquer le titre 
d'd-ò yjijyzfjîvj "2, c'est encore et surtout le P. Oxy. IX, 1202 
cité plus haut. Il est bien évident, étant donné le caractère 
du document, que si quelque condition spéciale avait été 
nécessaire pour devenir éphèbe, l'auteur de la pétition aurait 
indiqué qu'il la remplissait, mais non, la seule circonstance 
qu'il relate, c'est que son fils est des « Grecs du gymnase » 
et qu'il a subi l'épicrisis des personnes de cette, catégorie, 
c'est donc que faire partie des dm yvixvaaivj était bien Ia con­
dition nécessaire et suffisante pour devenir éphèbe. 

Nous possédons deux demandes d'cfe«iî7(ç provenant d'Her-

1 P. HyI. II, V. 73. 
2 l>. Iivl. H. 101, 1. Ii. P. Fior. I, TH (=WilckPii. Chrestomathie, Vi:,), 

I. "2V-Ï5. 
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moiipolis, P. Fior. I, 70 (= \ \ ' i l cken , (Chrestomathie 145) 
et P. lij'l. II, 101. Ce dernier document a confirmé d'une 
manière eclatante l'hypothèse émise par M. Jouguet, Rev. 
de l'hilol. 1910, p. 33, que c'était à l'exégèle qu'étaient 
adressées les demandes d'inscription dans la liste des 
éplièbes l. 

(IeIa n'a rien d'étonnant, du reste, puisque l'exégète était 
Ie gardien et le conservateur des traditions municipales. 

Quelle différence y a-t-il entre YIÙSVMIH et l'i-iV-pwj;'.' A mon 
point de vue, elles répondent à deux conceptions différentes 
des privilèges accordés aux habitants des métropoles. 
Vz-Iy-Om: — il s'agit naturellement ici uniquement de celle 
des ir?, •/•j'rjy.ni'jj —- est une formalité d'Etat par laquelle le 
Pouvoir central reconnaît à certains métropolites des droits 
déterminés, par Yir.t/Mni; on rentre dans la classe des « Grecs 
du gymnase ». h'1^-/.01-71; au contraire est une formalité uni­
quement municipale, les demandes sont adressées à un 
magistrat et il y est question du « scribe du gymnase » ~2. 

Nous connaissons donc, parmi les originaires des métro­
poles, une première classe de personnes, celle des << Grecs 
du gymnase », catégorie privilégiée évidemment, puisque 
seule elle participait à l'éducation hellénique. Nous en con­
naissons une aulre, celle des « métropolites à 12 drachmes» 
d'Oxyrhynchus et celle des » métropolites à H drachmes » 
d'Hermoupolis, classe qui comprenait selon moi tous les ori­
ginaires de Ia métropole. Nous possédons un certain nombre 
de demandes d'épicrisis adressées par des individus de cette 
catégorie:î, elles se distinguent de celles des 2-0 y-jy.varóo pal­
line simplicité plus grande, se contentant d'indiquer les 
droits du père de l'enfant et du grand-père du côté maternel. 
Il n'est fait aucune espèce d'allusion, ni à une charge quel-

1 CI'. l'opinion de M. Wileken, (irnmUûge, p. 112, ijui pense <[ue les 
Alexandrins recevaient (lu Préfet le titre d'éphèbes et ne se prononce pas 
sur la question de 1"StVzUtTt; des métropolites. 

-' / ' . UyI. II, 101, 1. K 
•< P. <>.ry. 1, "23K; II, 178; IV, TiV: VII, 102K; VIIl. HOU, etc. 
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conque remplie par un des ascendants, ni à ce que les métro­
polites à 12 ou à 8 drachmes formeraient un ~y.yy.y.. Des 
esclaves peuvent également être l'objet d'une telle demande • 
et nous verrons plus loin les conséquences qu'il convient 
de tirer de ce fait. 

Si l'on veut résumer l'impression produite par ces dille-
renles classes, on arrive tout d'abord à la conclusion que le 
-dyy.y. des i-h -fjwjc.nwj ne conterait à ses membres aucun 
privilège fiscal. En effet, de même que nous rencontrons des 
ir), yj'py.nfoj o'M?/j.ooo>.-/'jM à Oxyrhynchus â, nous trouvons des 
i-h yj'Mzni'ti hv-y.oyy.yy.v. à Hermoupolis ", et rien ne nous 
prouve qu'il ait existé dans ces deux villes une catégorie de 
personnes, répondant aux y.y-v.vM d'Arsinoé, qui aurait été 
complètement délivrée de la laographie. Au contraire, il me 
semble qu'on peut tirer un indice précieux qu'il n'y avait 
que deux classes d'individus à Hermoupolis, et probablement 
à Oxyrhynchus d'un papyrus malheureusement encore inédit 
et qui est cité par M. Wileken, Grnndmgc, p. 200. Ce docu­
ment traite de l'épierisis des w dm rfe ur-oo-i'/,-',): sk roi; 
-z'j'jMiav.o'.nr/.o'.t-ü: -pvißmvjrsz àw'i.u.ii\ il s'agit donc bien des 
enfants de tous les originaires de la ville. Or, le stratège 
indique que l'on doit établir si z'î y,y,yj~ivM yvA'»\-j rô y.r~vj~'j\-
'/.aiY.h-j / ivo; l'IiÇvjni, oi 5' ST. roi yjy.\?x7lrsj, î i ]a~ ' XJZVJ roi ~y.yy.y~li 

acri. Il est bien évident que là, les y.-h -pyyyim sont opposés 
(¾' 31) à une autre catégorie de personnes pour laquelle il 
suffit de faire la preuve que le père et la mère de l'enfant 
ont Yorigo de la métropole. Or, quelle est cette catégorie? 
Il suffit de rapprocher les termes du papyrus de Strasbourg 
avec la phrase citée par M. Hell {Archie VI, p. 108) ; 
Ì ' /SIOÌTZÌ 31 [~|w"r i~aoBi\\i'j\y.Vy'jiç si h-(-/o li y.y.v/z'sytsv y\'\Â'tïj 

yr~v,~'i/.ii~'i)'j 'jY-y.ooy.y[y.'i>\v et a v e c le si si y.yaorscwj yrjS'M 1Jr1-

\~\r,',-'j/.u~'ìì-j v'Mì/.y?)yy.yy.'M i\ìn\vj des demandes d'épicrisis 
d'Oxyrhynchus pour que l'idée se présente immédiatement 

< K OJ-V. IV, TIi, 
2 / '. o/v. X, 1*07: l>. Ital. III. H','«. 1. 14. 
•' Archiv VI, p . 1Ox. 
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ii l'esprit qu'il s'agit des métropolites à 8 ou à 12 drachmes 
et que ceux-ci comprennent tous les 'à~h rr,: wr,-poni/svi. H 
serait sans doute osé de vouloir tirer des conclusions trop 
précises d'un document qui n'est môme pas publié en 
entier, mais il est certain qu'il donne l'impression que la 
population des métropoles, abstraction faite des étrangers, 
comprenait les originaires de la ville, privilégiés sous le 
rapport de la laographie, et parmi ceux-là une élite, les 
X~'J yj'jvy.nivj. 

•• Si l'on peut arriver à se l'aire une idée assez nette de ce 
qu'étaient les différentes classes de population à Oxyrhynchus 
et à Hermoupolis, il n'en va pas de même pour Arsinoé où 
la situation est infiniment plus complexe. Le curieux de la 
chose est que nous possédons pour cette dernière ville un 
plus grand nombre de documents qui seraient susceptibles 
de nous renseigner. Sans compter les nombreuses déclara­
tions de naissance ou de décès, les demandes d'épicrisis, 
les pièces se rapportant à la Y.X7 wJ.sa xr.'jyox^r,, nous avons 
conservé des fragments importants du travail que Herakleï-
dès, l'amphodarque d' "A~<Î//WO-J Tlxpsyfa'/.r, (un des quartiers 
(VArsinoé), avait consacré aux habitants de son ressort. Ce 
document considérable est allé en partie dans la collection 
de l'archiduc Rainer, en partie à Londres, il a été publié 
tout d'abord dans le P. Lond., II, p. 42 ss., puis en entier 
par M. Wessely, Arsinoitische YerwaMungmrkunden vom 
Jahre ~2J3 n. Chr. (Studien zur Paléographie und Papyrus­
kunde, IV, 1003, p . .')8-83). (Test d'après cette dernière 
publication que nous le citerons désormais. Bien que tout 
n'ait pas encore été dit sur cet ensemble de pièces, qui 
ollrent tant d'intérêt pour l'étude de la population d'Arsinoé 
et qui ont permis à M. Wessely de tirer des conclusions si 
justes et si intéressantes', nous ne regarderons en lui que 
ce qui concerne la manière dont étaient réparties les diffé­
rentes classes d'habitants. Or, à ce point de vue, si l'on fait 

1 Die Stallt Arsinoi" fKrokodilofiolis) in griechischer Zeit. Sitzungs­
berichte «1er k. Akail. d. Wiss. in Wien (l'hit. Hist. Kl.). B. II."», IX (1(11«). 
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abstraction des Romains, des Alexandrins, des Juifs et d'une 
catégorie spéciale, celle des (5475* dont nous aurons à reparler 
plus loin, on remarquera, en comparant surtout P. Stud. PuL, 
l. 28-33 et 383-390, que la population semble comprendre 
deux catégories dont les entants mineurs sont dits èyr'uvjsï SM 
y.2oyoa<pouoL-W.< et «cpv.r/.K Sm v.y-.w.wj. Le terme que l'on ren­
contre le plus souvent quand il est question des seconds 
— lorsqu'ils ont atteint un certain âge — ou de leurs parents, 
est celui de i-jzszoia»o£. Comme d'autre part on n'apercevait 
pas l'ombre d'une allusion à la laographie dans les chapitres 
relatifs aux eatœques, on en a conclu qu'ils étaient exemptés 
de la capitation et que seuls les /.aoyp^oiuîvo! y étaient soumis. 
On a supposé également que l'i-uonu était précisément l'opé-
tion par laquelle ils démontraient leur qualité de eatœques et 
qu'elle avait pour conséquence de les exempter de l'obliga­
tion de payer la laographie. Ce qui compliquait encore la 
question, c'était l'existence de AXV/OX'SVM-^'- ïr.iv.v/.wjkjv. (pie 
l'on rencontrait dans certaines déclarations de zar' oixixv 
z-oyozfzî'2. On en était donc réduit à admettre trois classes 
de citoyens : les '/.Myos.VfSj.vm payant la taxe entière, les 
AxoypzfjSj.v^ji i-iY.sr/.rA>j.h'A ne payant qu'une taxe réduite, enfin 
les yj.rw/M exempts de toute taxe. Un autre élément de confu­
sion était encore le libellé très spécial «les demandes d'épi-
crisis d'Arsinoé. Alors que, à Oxyrhynelius il est relativement 
facile de distinguer les demandes faites par les v,myJ.òov.yyM 
de celles des ì~ò yjuyxrfivo, grâce à une différence assez grande 
dans les formules et grâce au fait, surtout, que le pétitionnaire 
dit à quelle catégorie il appartient: à Arsinoé, au contraire, 
on ne voit rien de tel. En de rares occasions, lorsque des 
extraits de v.y.i ù/lm a.-v/oxfr, par exemple sont cités, on peut 
déduire que l'épicrisis concernait des eatœques, mais le plus 
souvent, néant. 

Le seid moyen de met Ire un peu d'ordre dans ce désordre 
apparent, est de considérer quelle était la condition laite aux 

> P. Stud. PnI. I. 369-370. 
- B.O.Ü. I l s , IH, 7: 137. 10. 

'/.Myos.VfSj.vm
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esclaves. On a longtemps supposé ' que les esclaves suivaient 
Ie sort, de leurs maîtres el par conséquent partageaient leurs 
privilèges et que l'esclave d'un catœque, par exemple, devait 
être exempté de la laographie. Or, il n'en est rien. Dans la 
longue liste d'enfants mineurs de eatœques (/'. Sfuri, /'al., 
1. 893-703) on ne rencontre pas un seul esclave, au contraire, 
et ceci est 1res important, dans la liste des àtnfiwsï -SvA /.xv/oxavû 
•J.ÏM (P. Siaci. Pal., 1. 43-244) on trouve beaucoup de noms 
d'esclaves el un certain nombre d'entre eux sont même dits 
O'/S/M y.x:wj,fj -. Que conclure de là, sinon que les esclaves, 
tous les esclaves3 , étaient rangés dans la catégorie des 
/jcv/px^j-ju^yot'i Donc, puisque les esclaves sont des /ÄO^Ö^O-JUS/«, 

tout ce que nous pourrons dire deux en ce qui concerne 
soit leur situation par rapport à la laographie, soit leur statut 
personnel, sera également vrai des /Mv/pxfjvjsyoi. Or, que 
voyons-nous? B. G. U-, I, 324 (=\YiIcken, Chrestomathie, 
219), une certaine Theano d'Arsinoé, lille d'Origene, dont 
il n'est pas dit si elle est catœque ou non, demande l'épierisis 
pour deux de ses esclaves. Elle a soin d'indiquer qu'un autre 
esclave lui appartenant a subi également l'épierisis quelques 
années auparavant, (1.18) et annexe, comme preuve à l'appui, 
la copie de la demande qu'elle adressa alors. Or, l'épierisis 
des esclaves — il suffit de comparer la demande faite pour 
des esclaves à oxyrhynchus — a un caractère nettement 
fiscal. Fiscal également a été le point de vue où s'est placé 
Herakleïdès pour classer dans son travail les différentes 
catégories de population. Donc, puisqu'on demande l'épierisis 
pour les esclaves, il me semble des plus vraisemblable qu'on 
devait également la demander pour la catégorie de population 

1 V. en dernier lieu Wileken, Grundzügi', p. 1OH ; cf. aussi la n. 1. 
* P. Stud. Pal, 1. KiIi, 170, 181, 210. Le fait a déjà été signalé par M. P. 

M. Meyer (Heerwesen, p. 114, n. 131), qui en a tiré d'autres conclusions que 
moi. 

3 Ne voit-on pas P. Stud. PuL, I. ö.'i : v.ià riv — z-yj. [«(iv«)] A/Ì|«-J3(OÌK) 
rw (Bîzjb-.i) (rrsi) fcto(-jvjÇè-j?x). Il ne s'agit évidemment que des esclaves 
possédés par des originaires de la métropole: pour les autres, v. infra, 
p. i;;. 
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mise pai* Herakleïdès sur le môme pied que les esclaves. 
leS '/.XV/ÇiX^VMVjrjl. 

Donc , à Ai'sinoé, '/.yssyiy^VMSVV. et AZV/Ç,ZV/J>J.?ML ÏT.UZ/M.'JÂWI 

sont synonymes. Mais, nie dira-t-on, eonmient se fait-il 
qu'Herakleïdès ne lasse aucune allusion à l'épicrisis de celle 
classe de la population et semble réserver les termes d'épi-
e ri si s aux catœques? La réponse est aisée : tout d'abord je 
ferai remarquer que le mot d's-iz^owa/o;) se rencontre sur­
tout dans le paragraphe concernant les catœques majeurs 
(/'. Slud. Pal., 1. 307 ss.) et pour cause, puisque l'épicrisis 
se passait d'ordinaire à treize ans. Or, nous n'avons conservé 
([ue des débris intimes du chapitre consacré aux 'i.yu/^ya'MJ~J'A 

majeurs (/'. Slud. Pal., 1. 1-27). Qui sait si l'on n'aurait pas 
rencontré le terme d'i-;x-zoiy.»cç plus fréquemment, si le 
chapitre entier nous avait été conservé? Ensuite il est tout 
à fait possible que Herakleïdès ait réservé surtout ce terme 
aux ir.i7.iv-.wj.vjv. zar' ïilyvj, aux catœques. (Test dans ee sens 
qu'il faudrait entendre la phrase P. Sind. Pal., 1. (WJi ss. : 
[KzI zrz]ò vi'trj [/.]a»[y] s a^o i / aâw v/jxos y.z7zy.z'.y.é('j<jç) rrâ (îêvrio'«) 

(i'rji) V)-JVj-Zni.y:jr?j z-'t. TW ~VJ roirov ~z~kyy. y,~h '/.znyyy/uzi y.[s\yf»-

rJ/jcjM Oià r i 1-IY-Z-ZM1J1JXi ~'"ti (TTO'/JTW) ( i r a ) V)vin\T.xji\xj'j:j -j~h r w 

-ViV.îyjM'j'j.ziywj) \pi à-]zozn-y-'M yozff,: iyjyrAvyi'Çi[y.zv^:\ ~'ï> y.pijy.y. 

Knün et surtout il est inexact de dire que le mot d'irrz-zfwivo.: 
ne se rencontre sous la plume d'Herakieïdès que lorsqu'il est 
question des catœques, puisqu'on lit P. ,Slud. Pal., 1.11.'J-114 
au milieu donc* du chapitre réservé aux enfants mineurs de 
ly.vypy.yjiiiJ.zVji. : [r-w] (psirivtt) ( i r a ) y.z7x [riv v.y'y.yy^U'jyL-j) r-ivj 

'/.iyvj I i-tzîz|o!7.(i>o;)] {r.v'»~'i>) ( i r a ) ' . 

Pour résumer les résultais auxquels nous sommes arrivés 
jusqu'ici, nous dirons que la population d'Hermoupolis et 
d'Oxyrhynchus comprenait les originaires de la ville qui, par 
le fait de leur art go, payaient un chiffre réduit de laographie 
et panni ceux-ci une élite, les à-ô yjy.-jznivj se distinguant des 
autres, non par un privilège fiscal, mais par certains avan-

1 Le supplément, ûvîdrut donilo à ws deux lifçnes est du iiM.Wessely, 
lipikrìsis, p. 21. 

ir.i7.iv-.wj.vjv
ly.vypy.yjiiiJ.zVji
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tages municipaux. A Arsinoé. deux classes, toutes deux sou­
mises à l'épierisis, les catœqucs, exempts de toute laograpliie, 
les "t.m/rjyßjr/j<i,?j'A payant un ehilfrede taxe réduit. ()r, uncertain 
nombre d'indices me portent à croire que les Axcycxf^y-^oi 
d'Arsinoé sont l'équivalent des wr-o'jr.'jli-xi d'Oxyrhynchus 
ou d'Hermoupolis et (ju'ils comprennent tous ceux qui par­
viennent à prouver que leur père et leur mère étaient bien 
originaires de la métropole. L'indice le plus fort me semble 
être constitué par la manière même dont sont rédigées à 
Arsinoé les demandes d'épierisis. Le seul titre à l'obtention 
du privilège que les requérants font valoir est le fait que 
l'enfant, ainsi (pie ses parents, a bien été inscrit lors des 
précédentes v.x~ üv.h.-j x-v/oxAxi. Il arrive quelquefois que l'on 
adjoint à Ia demande d'autres documents servant à en prouver 
encore mieux la légitimité, ainsi B. G. U., I, :524 (=\Yilcken, 
Chrestomathie, 210), 1. 18, il est fait mention de la copie 
d'une demande d'épierisis adressée pour un autre esclave 
P. RyL. II, Ì0:{, 1. 21 ss., le pétitionnaire indique qu'il a 
joint à la demande son propre certiiical d'épierisis, ainsi 
qu'un extrait du cadastre prouvant qu'il est possesseur d'une 
partie de maison lui venant de son père. Il n'en reste pas 
inoins vrai que Ie titre essentiel est le fait que l'enfant a 
été inscrit, ainsi (pie ses parents, dans un zy.ym-j cTArsinoé 
lors des précédents recensements. Or, rien n'est plus naturel, 
rien n'est plus logique, si l'on admet que l'épierisis avait 
bien pour but d'établir que l'enfant était de par sa mère et 
de par son père originaire de Ia métropole. On sait en elïet.' 
qu'un des buts principaux de la v.xr' wlx-j z-v/pxzr, était de lixer 
Vurigo de tous les habitants de l'Egypte et que, pour cela, 
avant chaque recensement, le Préfet donnait l'ordre à cha­
cun de rentrer dans son ïoix, son lieu d'origine a . Les parents 

1 Cf. Wilcken, (trundzûge, p. 103. 
4 Ci-, l'edit de Viltius Ma.viiiiiis, / ' . Luntl. Ul. ÎH>Ï, p. J25 (=Wileken. Chresto­

mathie, HH). La constatation «lu fait nue chacun (levait revenir pour le cens à 
son lieu d'origine est surtout importante pour la lumière qu'elle jette sur le 
voyage de Josepli et de Marie à Bethléem avant la naissance de Jésus-Christ. 
(Cf. pour la littérature sur celte question Wilcken, adnot. ad Clurstvm.. 202). 
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n'avaient clono qu'à montrer qu'au moment <lc telle ou telle 
y.xrwlxy zz'jypzfr, ils avaient été inscrits dans un des âwKj»3« 
d'Arsinoé pour prouver ipso farlo qu'ils étaient bien sfcô rfc 
l>:rr.y>T.ïi.i<<>z. Voilà donc un premier indice qui me porterait à 
croire quo les Ixv/pxysMSw. des papiers d'Herakleïdès sont 
l'ensemble des originaires de la métropole qui ne jouissent 
pas d'autres privilèges spéciaux. Un second indice me parait 
pouvoir être tiré de la condition des esclaves. Un l'ait semble 
cire acquis : l'esclave ne jouissant d'aucune personnalité 
juridique, suivait, en ce qui concerne Yorigo, la condition 
de son maître. C'est ainsi, par exemple, que l'esclave d'un 
Alexandrin, acheté par un originaire d'Arsinoé, est classé 
parmi les xfÂh/.îç -j'ai /.«oyoaao-jar/'ov '• D'autre part, les esclaves 
d'une famille ayant acquis le droit de cité d'Alexandrie sont 
rangés parmi les Alexandrins2. Par conséquent, l'esclave ne 
participera aux privilèges de son maître qu'en tant que 
ceux-ci dérivent et résultent de Yorigo. Or, l'esclave subii 
l'épicrisis, comme les ïxv/oxfMïsoi, auxquels il est assimilé, 
donc les droits résultant de l'épicrisis des uns et des autres 
ont leur source dans Yorigo. Il en est de même à Oxyrliynchns 
où, par le l'ait de leur origine, les esclaves sont ranges parmi 
les y.r-vj-w-yj. òw-y.xòpxyy/A. En résumé, nous dirons que les 
}.xv/fjxiKiy.»'ji ou '/.xv/oxi'jj>js!/u ïrx/.ivM[j.vj'A d'Arsinoé sont l'équi­
valent des y.r-ç'y-'j~/.àxi, o'M-y.x'jfjxyuM d'Oxyrhynchus ou hvr.x-
VJX-/;IM d'Hermoupolis et que ces catégories comprennent 
tous ceux qui, sans pouvoir invoquer de privilèges spéciaux, 
parviennent à prouver que leur père et leur mère, ou, pour 
les esclaves, leur maître, sont originaires de la métropole. 

Pour ce qui est du but et de la nature de l'épicrisis, nous 
en avons assez dit pour le faire comprendre, (le n'est pas 
une opération uniquement liscale. Nous avons vu, en etlet, 
que les XTÀ yvxyx-yivj subissent une épicrisis différente de celle 
des of,,rj=/MK,xyw., auxquels ils sont pourtant assimilés au point 
de vue de Ia biographie, (rest donc (pie l'épicrisis des xm 

< P. WU(J. P'll, I. ."M-Sti. 
5 Ibid., I. !SSO-Si)X. 
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yj'py.i'vfj n'a pas un caractère exclusivement fiscal. Ge n'est 
pas non plus, comme le dit M. V. M. Meyer, un examen de 
l'état de foule Ia population de l'Egypte, les originaires des 
villages, payant la laographie entière, n'y étaient pas soumis. 
Je dirais plutôt que c'est la vérification, non pas de privilèges, 
mais de toute situation spéciale. A partir du moment où 
q'uelqu'un, pour une raison ou pour une autre, ne rentrait 
pas dans la grande masse de la population égyptienne des 
villages, sa situation particulière devait être confirmée par 
i'épicrisis. 

On aura déjà remarqué que, d'après notre théorie, il existe 
une différence assez sensible entre Arsinoé d'une part, et 
Oxyrhynchus et Hermoupolis d'autre part, puisque nous 
avons été amenés à admettre que les citoyens de ces deux 
dernières villes payaient la laographie, tandis qu'une certaine 
classe, à Arsinoé du Fayùm, les catœques, en était totalement. 
exemptée. 

Si nous avons pu obtenir quelques précisions en ce qui 
concerne les ^r/axzoiyjyiji, il en va tout autrement des deux 
classes qui vont nous occuper maintenant : les catœques et 
les h 'kyjvj'iûrr, Z'JOÇH "YS/lr;jzi ()47ö. Que sont tout d'abord les 
catœques? La réponse, ou plutôt une réponse a été donnée 
depuis longtemps : ce sont les propriétaires de terres calœ-
ciqucs, successeurs des y.y-wsn de l'époque plolémaïque. 
Mais l'on voit que les catœques de l'époque romaine jouissent 
du privilège d'être exemptés de la laographie : comment 
expliquer ce t'ait? Sur ce point, les avis diffèrent. D'une part 
M. I \ M. Meyeri, suivi par MM. Wilckcn* et Preisigke», 
admet que le privilège était attaché à la terre et qu'il t'aliail 
par conséquent la posséder pour être catœque, d'autre part 
M. Lesquier l suppose qu'il suffisait à un moment donné 
d'avoir été possesseur «le terre catœeique pour pouvoir 

1 llerriresen, p. 103 SS. 
e tirundïûge, p. 3Oi. 
:- GirtHvesen, p . i'.M.i. 
4 Institutions militaires, p . 27U-ÌÌ77. 
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jouir, ainsi que ses descendants, des droits et des pri­
vilèges des eatœques, même si la terre avait été revendue 
depuis. Toutes ((es explications se heurtent à une difficulté 
qui a été pressentie par M. Wilcken (G-iwidzüge. p. 57), 
mais sur laquelle on n'a pas suffisamment insisté. Ce que 
nous savons de plus certain sur les eatœques, c'est qu'ils 
représentent l'élément grec par opposition au reste de la 
population égyptienne *. Donc, si l'on admet que la qualité 
de catœque est attachée à la terre, il faudra supposer que 
la vente de celle-ci est soumise à certaines restrictions, que 
seules les personnes de race ou d'éducation grecque ont le 
droit de l'acquérir; or, tel n'est pas le cas, nous la voyons 
possédée, môme dans le Fayûm, par des à-b y.rûur,: de nom 
tout ce qu'il y a de plus égyptien. Qu'on ne vienne pas 
m'objeeter que le nom ne saurait servir, à l'époque romaine, 
d'indice pour la race et l'éducation : les Grecs formaient une 
élite à laquelle on se vantait d'appartenir, aussi peut-on 
établir cette règle : tout porteur d'un nom grec ou grécisé 
n'est pas nécessairement grec, mais tout homme porteur d'un 
nom uniquement égyptien n'est pas grec de race ou de classe2. 
De plus, on ne saisit dans les contrats de vente de terres 
eatœeiques que nous possédons aucune allusion ù un privilège 
quelconque attaché à la terre, si ce n'est que la vente devait 
être enregistrée dans les bureaux des xvyûvjysni roi; zaraÂo-
/IO'J.'LÏ*. Doit-on distinguer les terres eatœeiques ordinaires, 
telles qu'elles nous sont connues dans l'Hermopolite et l'Oxy-
rhynchite et que rien ne distinguait des propriétés particu­
lières •i, des terres possédées par des eatœques? Doit-on 

1 V. Gerhard Plauman, Die h ~Ap?rjoi-r, àvSsa; "K/).r,vî5 Ö175, Archiv VI, 
p . 183. Cf. une liste de eatœques comme P. Land. II, 188, p. I H , 1. 01 ss. 
qui ne contient que des noms grecs et plusieurs magistrats municipaux. 

5 Chose curieuse, mais qui s'explique peut-être par le fait que les femmes 
ne prenaient pas part aux exercices du gymnase, la règle n'est pas exacte. 
pour les femmes : on rencontre souvent des filles et des femmes d'ix-i 
•p'jMW.-i qui portent des noms égyptiens : ainsi P. Oxy. IX, 1202, 1. i, 
e U « ; , P. liyl. II, 102, 1. IO, Iti, T a r d e r . 

:i V. Wilcken, Grundzüge, p . :(03-301). 
'' Cf. Kostowzew, Kolonat, p . 88-90. 
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distinguer les catœqucs d'Arsinoé de ceux des villages qui 
eux aussi semblaient groupés en associations, du inoins à 
Garants ' ? Je n'ose me prononcer. Qu'il nie suffise d'avoir 
signalé une dii'liculté grave dans la définition que l'on 
donne du ferme de eatœque. 

La question des h/ 'XvjewA-r, zwo-; "E/./.^;-; fit?.") était un 
véritable casse-tèle avant la publication de l'article de Gerhard 
Plaumann dans VArchiv VI, p. 17()-1815. Non seulement on 
ne savait rien sur cette classe d'habitants citée Dittenberger 
O. G. L S. ()()8 et Wessely P. Sliul. Pal. IV, p. C>9, 1. 91-02, 
mais on ne savait même pas où les situer, car aucun des 
deux documents cités ne contenait les mots » "kovivûrr,. 
Pendant que M. Wessely '2 y voyait un numerus clausus de 
citoyens de Ptolémaïs et d'Alexandrie, que M. Glotz3 voyait 
même dans le chiffre de (»475 celui des 7200 membres 
de phratries d'Alexandrie et de Ptolémaïs diminué du 
chiffre des 720 présidents de phratrie et des 5 prytanes, 
MM. Wilcken et Jouguet * étaient plutôt disposés à placer 
ces Grecs dans le Fayùm. C'est cette dernière hypothèse qui 
s'est vérifiée tant par la publication du papyrus inédit de 
Berlin faite par M. Plauinann que par les textes publiés par 
M. P. M. Meyer dans ses Griechische Texte aus Aeg-ypten, 
p. 28 ss. Et de fait, comme l'avait montre M. Wilcken "', la 
phrase M-f̂ Ĵ fzJòjf; r]r,-j ' X/^ixàçiiraj zw.cdzv [71.] w; h. [ro]v 
àcùu'/j -WJ (1175 ne pouvait s'entendre que d'un originaire 
ou d'un habitant d'Avsinoé ayant acquis le droit de cité 
alexandrin. M. P. M. Meyer a donné la liste de tous les docu­
ments faisant allusion aux « Grecs du Fayùm »(i. Je crois 
qu'on pourrait cependant encore allonger cette liste d'un 
exemple et qu'il faut lire P. Lond. III, 117!), p. 147, 1. 117 : 

1 V.Preisigkc, GrrowflseJi.p. !Ciss., 143et 170. Cf.cependant P. RyI. II, p.873. 
5 P. Stud. Pal. IV, p. (il. 
3 Revue arehêol. VHI, II, p. 2ö(i-2t>3. 
4 Archie IV, p. SiO. Jouguet, Vie municipale, p. XK. 
*• Archiv, Inc. cil. 
" Griechische Texte, p . 2U, n. 2. 
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Nous savons qu'il existait une classe spéciale de « Grecs 
du Fay uni », nous savons qu'ils avaient été à l'origine (>47o 
ou t[ue leur organisation, si l'on admet l'hypothèse de 
M. Glotz, s'était modelée sur celle de Ptolémaïs et d'Alexandrie, 
mais cela ne nous apprend rien sur leur constitution, ni sur 
leurs privilèges. AI. Plaumann et après lui M. P. M. Meyer 
ont l'ait une constatation intéressante et que de nouveaux 
documents ne pourront que confirmer, c'est qu'il devait y 
avoir un rapport étroit entre ces Grecs et les catœques. En 
effet, non seulement le fils du Grec qui avait obtenu le droit 
de cité alexandrin '2 se retrouve dans la liste des entants 
mineurs de catœques 3, mais dans une déclaration de -/.xroi-Msa/ 
à-v/pxfr,, alors que le père est dit zarroKtjV] ~WJ 6475 l le (ils 
est dit tout simplement è-i7.;/.uu.(é*K) h -/.X-WMZ,

 5. Que conclure 
de là? Il serait facile, trop facile, en se basant sur les deux 
faits cités précédemment, d'identifier Grecs et catœques et 
de voir en eux l'équivalent des àr.'i yjuvzmvj connus par 
ailleurs. M. Plaumann se demande si peut-être le terme de 
y.xTor/.oç ne servirait pas à désigner tous les colons militaires 
établis dans le Fayùm groupés en -oursùu.xrx dont le principal -^ 
aurait été celui des h "Ao^ou-r, xvoou "K'/lc^i- Il n'est guère 
possible, en attendant que d'autres documents sur le même 
objet soient publiés, de répondre à cette question. Je serais 
plutôt porté à croire qu'il faudrait séparer plus nettement 
que ne le fait M. Plaumann l'époque lagide de l'époque 
romaine et supposer que c'est Auguste qui aurait uni les 
différents TMJ.-ziiy.x-x des Cretois, des Perses, etc. en une vaste 

1 De même il me semble qu ' i l faille préférer B. G. U. 33 , II, 1.13 : y.i-otr.o; 

T V / [à—h Tr,; ariT&C';—wîwr] àv«yo(v.yjai'jrj^) i;r' xy.yJfìo-j z .T. ï. (ef. B. G. U. I, 

113 , col . II, 1. i , y.K7'J.M-j TÔ>[V y.~''i ~i; W,T*O—i/swj] "i[-j\ci-/ç{xyj.i-jryj) ìir'xy.-

yjìì'jj Tay.5Ewv), à y.-j.^oiv/jZ rw J:bayîy £ («aaìV>iy) iv] âv«y o («yrf) î—' y.'xwwj... 

<le l ' éd i teur . 

* P. Slud. Pal. IV, p . ii». 1. 36H-37Ì. 
3 Ibid., p . Tti, 1. 618-0ÄT. 
4 P. Gr. Texte 'J. 1. Ü. 

>"• Ibid., I. T. 

TMJ.-ziiy.x-x
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organisation dotée de privileges, les "E;lr,vs;, de niènie qu'il 
aurait donné une existence légale aux « à. -VJ YM:JXI[VJ de 
certaines, autres \illes. Mais cela ne peut être qu'une hypo­
thèse des plus fragiles puisque, nous l'avons vu, l'on n'est 
pas encore au clair sur cette question d'importance primor­
diale : qu'étaient en réalité les catœques d'époque romaine 
et quels sont leurs rapports avec les terres catœciques? 

Nous avons essayé de donner un tableau d'ensemble de 
ce qu'était l'organisation de la population des métropoles 
dans l'Egypte romaine. Comme nous l'avons déjà dit, et 
j'insiste particulièrement sur ce point, mon intention n'a 
été que de fournir une « hypothèse de travail » qui sera 
confirmée ou démentie par les découvertes qui suivront, 
mais qui aura eu l'avantage d'attirer l'attention sur un certain 
nombre de questions et de donner une solution qui ne saurait 
naturellement être que provisoire. . 

Si nous possédions pour Hermoupolis, comme c'est le 
cas pour Arsinoé, un ensemble de documents homogènes 
se rapportant aux habitants, il serait possible de faire ce que 
M. Wessely a effectué pour Arsinoé, de rechercher Ia pro­
portion d'habitants de race grecque ou égyptienne, d'essayer 
de déduire Ja richesse des différents quartiers, de faire même 
la généalogie de certaines familles, etc. Malheureusement 
sur des documents de dates très différentes, d'origine dis­
semblable, des recherches de ce genre risqueraient de nous 
conduire à des résultats très éloignés de la vérité, car, 
comme on le sait, le hasard est malicieux, et s'amuse par-
Ibis à nous transmettre l'exception tout en cachant soigneu­
sement ce qui était la règle générale. Il me semblerait donc 
contraire à la bonne méthode de tirer des conclusions pré­
cises de documents trop incohérents. 

file:///illes


CHAPITRE IY 

L'administration. 

1. — LKS DEUX PREMHiIRS SIÈCLES 

Quelle était l'administration d'Ilermoupolis? Comment le 
gouvernement est-il arrivé à l'aire vivre cote à côte deux 
races rivales à l'origine, tout en respectant, ou du moins en 
semblant respecter, les droits de la race supérieure et en 
faisant al'iluer au Trésor public le plus d'argent possible? 
Il y avait là un problème très délicat à résoudre. D'une part, 
en laissant à la ville un semblant d'autonomie, on accroissait 
chez les citoyens l'amour de Ia chose publique, on les pous­
sait à dépenser davantage pour l'entretien et l'embellissement 
de leur patrie et la caisse de l'Etat avait lotit avantage à voir 
les villes prospères. D'autre part une autonomie trop grande, 
une communauté d'aspirations réunissant en un seul nationa­
lisme tous ces patriotisme« épars, aurait présenté pour l'avenir 
de graves dangers. Home y para par un gouvernement central 
extrêmement Tort, par une centralisation administrative qui 
permettait au Préfet d'Egypte, représentant île l'empereur, 
de tenir dans sa main Alexandrie et les nomes, puis surtout 
en conservant sinon en accentuant les privilèges de certaines 
villes. Un grand nombre de cités, aux droits presque égaux, 
réunies toutes dans le sentiment de la supériorité de l'hellé-
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nisnie, auraient pu constituer un danger; mais comment des 
villes, non seulement tenues en échec par le nationalisme 
égyptien, mais encore dont les unes étaient plus hellènes 
que les autres, seraient-elles arrivées à s'en tendre ? Comment 
un patriotisme commun pouvait-il exister lorsque Ptolémaïs 
ini Antinoé méprisaient plus ou moins de vulgaires métro­
poles comme Oxyrhynchus ou Hermoupolis ' ? Le calcul était 
exact et on ne voit pas que les villes gréco-égyptiennes se 
soient jamais élevées au-dessus d'un patriotisme local et 
purement urbain. 

L'organisation administrative des nomes telle que nous 
la rencontrons à l'époque romaine n'est pas du reste une 
innovation des Romains. A l'époque ptolémaïque on ren­
contre déjà le stratège qui, aidé par le basilicogrammate, a 
la haute main sur le nome. Il dirige à la ibis les différentes 
toparchies et les dill'érents villages par l'intermédiaire des 
loparques, des topogrammates, des eomavques et des como-
grarnmates. Il est probable qu'il devait diriger aussi la métro­
pole par l'intermédiaire des grammates de la ville et des 
amphodogramniates ~2. L'unité et le parallélisme des institu-

1 Kien n'est plus significatif à cet égard que l'indignation des deux frères 
Tliéon et Arsinoos, deux Antiuoïtes qu'un amphodogrammate d'Oxyrhynchus 
avait osé proposer pour une liturgie (P. Oxy. VHI, I i 10). Ils n'ont assez de 
mots pour relever « l'audace et l'illégalité » de cet amphodogrammate, qui 
n'a pas su tenir compie « des droits accordés à notre patrie». Dans la déli­
cieuse lettre B. G. U. III, 717 (=Wilcken, Chrestomathie, 35), où le stratège 
de Coptos se plaint, en termes où l'on sent si bien un amour-propre blessé 
que Romains et Alexandrins l'« envoient promener », le mépris que ces deux 
classes privilégiées éprouvaient pour les « indigènes » est exprimé en termes 
fort clairs (col. II, 1. 5 s s . : y.ï)oî[—J« zar» r', Î.VK rù: hywÀ'ji: —yju-tupirj 

','jl'Ù.il.-J ÏTTCVy'jxÎ). 

- Il est possible cependant que ces deux fonctionnaires n'aient pas existé 
au début de l'époque romaine, ni par conséquent à l'époque lagide. Telle est 
du moins l'opinion de M. Preisigkc (Städtiselies Beamtenwesen, p . 10, n. 4), 
qui s'appuie, pour le prouver, sur Ie fait que les P. Oxy. II, 231, 232, qui 
traitent pourtant d'originaires de la métropole, sont adressés aux topo­
grammates et comogramniates. Je crois qu'on pourrait peut-être tirer un 
autre indice à l'appui de la thèse de M. Preisigke du fait du P. Oxy. IX, 1210. 
Ce document, qui doit être des premières années avant ou après J . -C, 
indique les personnes dispensées de payer Ia Iaographie parce qu'elles 
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lions entre les villages el la métropole esl »me des meilleures 
preuves de ce fait, admis généralement aujourd'hui *, qu'il 
n'y eut, à l'origine, aucune différence essentielle entre 
l'adminislration des villages et celle de la métropole et 
qu'Hermoupolis fut, au début, une partie du nome au même 
titre que n'importe quelle bourgade. 

Avant d'aborder l'étude de l'administration proprement 
municipale d'Hermoupolis il est nécessaire d'indiquer quel« 
étaient les fonctionnaires qui y représentaient le gouverne­
ment central. Il serait vain, pour un pays aussi centralisé 
que l'Egypte, de vouloir chercher, dans ce domaine, des 
différences locales bien profondes. Ce (pai est vrai pour 
Arsinoé et Oxyrhynehus l'est aussi pour Hermoupolis et l'on 
doit compter dans ce domaine sur une uniformité bien plus 
grande que lorsqu'il s'agira des diverses magistratures 
urbaines. 

Le granuliate de la ville, dont l'existence est nettement 
attestée pour Hermoupolis, remplit, dans cette ville, des 
fonctions passablement diverses : on le voit recevoir des 
déclarations pour une /.a.~ or/.fev àzv/pxçf,*, envoyer au stratège 
la liste des personnes qui auront à fournir, pour le séjour du 
préfet, les provisions nécessaires 3, enfin, jouant un rôle qui 
revenait, d'ordinaire, à Fagoranome, authentiquer un acte •*. 
Cela ne donne pas, tant s'en faut, une idée bien claire de 
son activité et du caractère de ses fonctions. Et si là, connue 
ailleurs, l'analogie des autres métropoles île venait à notre 

remplissent des liturgies d'Etat. Or, si l'on trouve le basilicogrammate, les 
topo- et eomogrammates, on ne rencontre ni le grammate de la ville, ni 
l'amphodogrammate. Cette absence semblerait done confirmer l'hypothèse 
de M. Preisigke. 

1 V. Jouguet, Vie municipale, p . STH: Wilcken, Grund:üge, p. 39. 
•> P. Loml. HI, 94(5, p. 31 (231 ap.). 
3 P. Lund. IH, Ho!», p. 112-111 (=Wilcken, Chrestomathie, 415), (143-

147 ap.). 
•'< P. Loml. HI, »03, p. 116, 1. 17 ( IPs . ap.) : à;t« i;ri [<TT] st/.see y*«tt[,!«mi 

-¾ - J u s « ; TJV/r/r,ii.v~i~ii.j '1'Ji. Preisigke, Oiroivesen, p . 300, suppose une 
erreur car, dit-il, le grammate de la ville n'a rien à voir avec le notariat, 
A ce sujet, v. infra, p. 112. 
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secours, on en serait réduit à des hypothèses sans grande 
valeur. A Arsi noè, il reçoit les declarations de y.x7 wiy.-j 
xzv/oz'ir; K celles de naissance on de décès2 , il présente à 
certaines liturgies:! ou indique les noms de ceux qui seraient 
capables d'être tuteurs de mineurs l . A Oxyrhynehus, en 
plus du role qu'il joue dans la datio titiurixx\ il reçoit les 
demandes d'ht/.omç " et les demandes d'autorisation pour 
exercer certains métiers ". 

D'après tout ce que l'on a pu voir, le, granuliate, à Herinou-
polis comme ailleurs, a un double rôle : d'une part, il reçoit 
tous les renseignements qui concernent le statut personnel 
des habitants de la ville, il est au courant de la situation 
sociale et linancière de tous, c'est à lui que les autorités supé­
rieures s'adressent pour avoir des renseignements sur le crédit 
ou la solvabilité des habitants de la métropole : d'autre part, 
et c'est une conséquence logique de sa connaissance de la 
fortune de chacun, c'est lui qui est chargé de désigner 
(i\,xii?}r,Mi) les contribuables capables de supporter telle ou 
telle charge. Quand on se représente Ie nombre et l'impor­
tance des liturgies dans l'Egypte romaine, quand on sait 
quel fardeau elles faisaient peser sur les épaules de la popu­
lation, quand on pense que le plus souvent les autorités 

i B. <i. r/.ö.-i, II, 1. 1-2. P. TPIII. II, 3-21 ( I iT a p . ) . 

J />. Fay. -2S; P. Gen. 3 3 ; IÌ.O.U. I, -H l ; 2.">ì: P. Fay. 30. 

•'• lì. G. h. IH (HHi at».). 

• P. HyI. II, I"2t; P. (Um. H. 22 (= Arridi- IH, p. 3lM-37tf). A ce propos, 
il est à remarquer i[ue, tandis «pi«' dans le papyrus Hyland et le P. Oxy. III. 
Î-N7, c'est le granuliate qui désigne ou nomme les tuteurs, dans le papyrus 
de Genève il joue un rôle beaucoup plus modeste, ','est la veuve qui présente 
ceux qu'elle désirerait voir comme tuteurs (p. 372, eoi. II, 1. 13 : T(Vi); 
-J|-».] — Wi~y.rjû'i:r,z — iv[«|ò['<JOàTK; li: ~"i;i I-I.-VJ~Y-J), Ie gl'animate se 

contente d'indiquer celui d'entre les deux qui présente le plus de garantie 
(i^o~'/7T'*7;^o;). Xous ne sounues pas en présence d'une y.-jy.wTi.; du gram-
male, mais simplement d'une déclaration (rtyiiv'.wïi.z); cf. Archiv Ht, p . 372, 
col. II. 1. 2ti. Cela tient vraisemblablement au fait que Petronilla était 
Romaine. 

•'• / ' . Oxy. HI, iS7, v. ci-dessus. 
« P. dry. IV, TIi. 
" P. <>.ry. X, fs><!3. H s'agit de Vr, r « i iyzrw -',--/M^ -i-/?r.. 
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chargées de la nomination se contentaient de ratifier le choix 
du granuliate : quand on pense également que ces présenta­
tions se taisaient sous sa propre responsabilité, on se tigurera 
aisément l'énorme importance de celte l'onction et l'on ne 
comprendra que difficilement qu'une métropole ait pu 
trouver chaque année les personnes capables de remplir un 
emploi si ingrat et si délicat L Il est vrai qu'ils étaient aidés 
dans leur tâche, à la fois par le travail de leurs subordonnés, 
les amphodogrammates, et par celui de leurs prédécesseurs. 
Ainsi l'on voit que pour certaines liturgies exceptionnelles 
il existait des listes toutes faites que l'on se contentait de 
tenir à jour en remplaçant par de nouveaux liturges ceux 
qui pour une raison ou pour une autre étaient empêchés 
d'exercer leur fonction-. 

Les subordonnés des grammates de la ville, amphodarques 
et amphodogrammates ont des attributions si semblables 
qu'on peut sans inconvénient les étudier en même temps. 
De même que les grammates, ils reçoivent les déclarations 
pour les v.x: üvloa à-v/wsx»';ì, les déclarations de décès1 , les 
demandes iVi-jx/ox^r, d'Oxyrhynehus ;\ Leur rôle est, dans les 
limites de leur ZV.WJOV, de dresser chaque année la liste de tous 
les originaires de la métropole eu les classant d'après leur 
situation à l'égard de la biographie1'. Ils devaient faire égale­
ment une liste des étrangers domiciliés dans la métropole " 

1 Bien qu'on ne sache pas exactement comincili se recrutaient les gram­
mates, il est certain qu'ils étaient des fonctionnaires liturgiques et probable 
qu'ils étaient nommés pour une année. V. en dernier lieu Joitguet, VU 
munkipulr, p. 201. 

* P. Land. III. ll.V.i, p. Mi-li (=Wilcken, Chrustomuthw. VI."»). Cf. ,lon­
guet, Vie municipnli; j>. .'il) T. 

:l A Hermoupolis. P. Unti. HI. 1XAT-,, p. i'.i (-JUi ^17); 'XW, p . W) (ilT). 
A Arsinoé, />. '/VAf. II, HTt. 

'> A Oxyrhynclms, P. ttry. VII, 1030. 
•'> P. n,r.y. X, IiIiT. 
'• P. r.oiul. II, 2iil>, -il'.l, "ili.'i, p. 13 ss., et Wessely, /'. Stud. PnI. IV. 

j>. OK. Listes île rampliode d'W-o'j/'-rji.vj \\v.-,Z'jp',~ii, à Arsinoé dressées jiar 
l'ampliodarque Wy/yjzmr,:, 

'• P. Gen. ':. Un originaire d'Arsinoé se plaint de ce qn'il a été inscrit 
par l'amphodarque comme originaire d'un village. 
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ct, à Oxyrhynehus, afficher aviint certaines solennités 
les listes des [uumvrfau c'est-à-dire des x-h yj«vaw«>v qui 
avaient déjà subi i's-ixpicm, afin <jue les parents pussent 
demander Xür/Miiz qui devait l'aire de leurs entants des 
éphèbes *. Mais ce n'est pas tout; à coté de ce rôle que 
j'appellerais presque passif, ils avaient, comme les grammates 
de Ia ville, à désigner, pour certaines liturgies, les candidats 
qui leur semblaient les plus aptes. Les renseignements les 
plus circonstanciés sur cet aspect de leur fonction sont 
fournis par le P. ().vj~. Vil i , H 1 9 2 , qui montre aussi que, 
pour se soustraire aux conséquences que pouvait avoir pour 
lui une présentation illégale, l'amphodogrammate n'avait 
pas d'autre ressource que de se charger lui-même de la 
liturgie en question. Jusqu'à présent nous avons parlé de 
l'amphodarque et de l'amphodogrammate sans les distinguer 
l'un de l'autre et, en effet, d'après les papyrus que nous 
avons, rien ne permet d'établir la différence qui pouvait 
exister entre ces deux fonctionnaires, pas plus du reste (pie 
l'on n'est arrivé à séparer nettement les fonctions du comarque 
et du comogrammate. Rien ne serait plus faux, plus anti­
scientifique que de vouloir construire une théorie, soit sur 
le silence des textes, soit sur un trop petit nombre de faits. 
Tout au plus peut-on faire, ressortir certains facteurs qui, 
dans l'état actuel de nos connaissance«, pourraient servir 
d'indices à tel ou tel état de choses, tout en ne dissimulant 
pas qu'il suffira d'un seul document pour prouver le contraire. 
De ces faits, il en est deux que je voudrais surtout relever : 
si l'on ne lient pas compte de I'mj^zpyr,; roO »«VJ de B. G. I". 
IV, 117° (Ier s. av. J.-C.) qui semble être du Delta, et de 
l'énigmatique zuyo( ) de B. G. U. IV, Hi»), 1¾ (Alexandrie, 
13 av. .1.-C), l'amphodogrammate n'est connu que par des 
textes d'Hertnoupolis ou d'Oxyrhynchus, tandis que l'ampho­
darque se rencontre à Arsinoé ou tout au moins dans le Fayùm. 

1 P. Oxy. IX, IWi. 
- Wilckm, Chrestomathie. MT. Cf. E. Kühn, Anfinoopolis, p. l"ii. 
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D'autre part, comme l'a fait remarquer M. P. M. Meyer 1, 
l'amphodarque ne se rencontre que pendant les deux premiers 
siècles, l'anipliodogrammate au troisième. Mais, comme je l'ai 
dit plus haut, le nombre des témoignages n'est pas assez 
considérable pour que l'on puisse affirmer qu'amphodo-
grammate et amphodarque désignent la même fonction dans 
deux régions différentes de l'Egypte, ou à deux époques diffé­
rentes. Peut-on affirmer davantage dans un autre domaine, 
est-il possible de se rendre compte de l'organisation d'Her-
moupolis au point de vue de la distribution des liturgies? 
Nous savons que celte ville, comme Oxyrhynchus, était 
divisée en fS/.zl-, et il est vraisemblable que ces deux villes, 
si voisines, ont peu différé avi point de vue administratif. 
A vrai dire, cette répartition ne nous est connue que pour 
le troisième siècle. Je ne crois pas qu'il faille admettre avec 
M. Wileken l'identité absolue de la vSir, et de l'ampliode, il 
me semble plus probable qu'on a groupé certains amphodes 
pour former une vJ/.r,. Cela n'avait pas dû être nécessaire 
pour tous, les amphodes les plus peuplés ou les plus riches 
formaient à eux seuls une tpv/v', mais la phrase P. Oxy.YHl, 
11 lì(, 1.13 : ~'>i -r»jv V.-//.»T'«V '/.smvpysh ÄUSMO» yJ/.xçy/», de même 

. q u e P. Flor. 'M), 1. 4 : 'j-sy-xrr.z rfc yA'/fj-J-yr,- '/.rvj\v/sìv vjpr,: 

zzi M'/.'O-J x'j.%?y»-j, me porte à croire que dans une ville qui 
comprenait des amphodes aussi nombreux qu'Oxyrhynehus, 
on avait réuni plusieurs amphodes pour constitue? une tribu. 
Une preuve encore plus forte qu'il devait bien en être 
ainsi nie semble fournie par le / ' . Oxy. IX, HX7, de l'an 
i»»4 ap. J . -C, qui est une proclamation du stratège de l'Oxyr 

1 / ' . Hr. Te.ctr !». Ji. ."M, n. i l . 

- P. Lips, li.'i ( = \ V i l e k e n , Chrcslomuthic, 1Oi) yvwTrw i yîi:r,z (JWO a p . ) . 

'•' Ce se ra i t Ic eau p o u r la t r o i s i ème : P . Oxy. X, IiIiT, 1. 1, "L-JU'UV. 

iy.y[«|oyoz(y.y.zT.'-:) y y//-?,;. Cf. R. (i.V. III, !>.">8, 1. U : T'A vw< /ÎJTO-JO-

•JVSJ-'J; ìpyiòvj X—'jù.wjivj si.; vî(ô)v /zm-jy/siv USÙ.VJT'J;. C e p e n d a n t j e e ro i s 

q u e la yîà, pouva i t p o r t e r le n o m de l ' ampl iode le p lus i m p o r t a n t q u i la 

•composait . Cela du m o i n s uu I V s. Y . en effet P. Oxy. VIII, U l l i , 1. 20 : 

•}.->i Tr1; V.'JTY,: y['J/.ï;r e t cf. 1. » : TJTTÌ.TVJ -j.'j.yßWJ i « » - j Y-fi.^ifa.'s'wi v.y.i 
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rhynchite invitant mi certain nombre! de citoyens à se réunir 
pour nommer Ie phylurque, c'est-à-dire le chef de Ia 0,-Sir, qui 
devait fonctionner l'année suivante. Or, celte invitation est 
adressée (i. 4) : ~'J.z xr.h ->M y.iùi'j-'itj \ '/scvjv/sn ~'ï> ÎÎ7«5V|TJ 

Z-ÎI Ä'JWW'MV. Comme l'on sait <jue chaque z-J/y, restait en 
charge une année, comme l'on voit par la phrase citée plus 
haut que plusieurs amphodes étaient en l'onction en même 
temps, on peut déduire avec certitude que certaines vS/.yi, 
au moins celle qui eut son tour de liturgie en l'an 234/453, 
comprenaient plusieurs amphodes. Or, cette vS/.r, étant pré­
cisément la même que celle à laquelle il est t'ait allusion 
/'. Oxy. VIII, IM!), qui est de la même dale que P. Oxy. 
IX, 1187, nous pourrons noter l'accord des deux phrases 

(/•*. Oxy. H I t ) , 1. •!!}) : T'« -'WJ [J.iÙiy-'M /.Zi-'j-jy/lïj y.'J/imyj ÇfS/Mpyr,) 

et (P. Oxj'. 1187, 1. 4) : ro& à~h -'',» !j£/jivv,rj | lu~vjv/îb ~ù 
cî7!îv|r« ï~ir. M i » » . Nous pourrons déduire également (pie, 
dans Ia réunion à laquelle il est lait allusion dans le docu­
ment cité précédemment, ou dans une réunion suivante, si 
l'accord n'avait pas pu se l'aire immédiatement sur le nom 
du candidat, ce l'ut Aurélius lieras qui l'ut nommé (cf. P. Oxy. 
VlII, Uli», 1. L'I). À Ilermoupolis, au contraire, le nombre 
des «,'S/.ZÎ dépassait certainement celui des quartiers. Le 
/ \ Lips. (»3 montre qu'il y avait au moins cinq vSi.yl, alors 
qu'on ne connaît que quatre amphodes. Le principe qui dut 
guider Ia répartition des amphodes en tribus à Oxyrhynehus, 
de même que la division des quatre amphodes de la ville et 
du <I>coi<.K,v, à Ilermoupolis, en plusieurs tribus, a dû certaine­
ment être celui de faire reposer sur les épaules des contri­
buables un fardeau proportionné i» l'étal de leur fortune. 
On peut admettre, sans pouvoir le prouver, que les ep-j/.xt des 
quartiers pauvres comprenaient davantage de membres que 
celles des quartiers riches. Quel était maintenant Ie fonc­
tionnement de ces so/a»-.' A cela encore le P. Oxy. VIII, 
11-10, donne une réponse: on voit que chacune d'entre elles 
devait se charger pendant une année des liturgies d'état. 
Le laps de temps compris entre Ie retour d'une même VJIY, 
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se nommail -sdvhz. L'ainphodograinmate ou les amphodo-
grammates des quartiers en eause dressaient la liste de ceux 
qui devaient remplacer soit les morts, soit les personnes 
dont le temps de liturgie avait pris tin. Il est probable qu'ils 
ne procédaient pas à un remaniement complet dos listes. 
Cela expliquerait Ie l'ait (pie les deux Antinoïtes du papyrus 
d'Oxyrliyiichus demandent que la copie des documents con­
cernant leur exemption soit envoyée non à l'amphodo-
grammate, qui aurait pu les présenter au cas où un remanie­
ment complet aurait du avoir lieu, mais au phylarque, chargé 
probablement de la surveillance de l'exécution des différentes 
liturgies, et peut-être, en cas d'urgence, de' certaines propo­
sitions •'. Quel était le nombre des z-J/.xî'i A Hermoupolis 
nous savons qu'il y en avait au moins cinq, à Oxyrhyneiius 
il devait y en avoir davantage et leur nombre, peut être tixé 
d'une manière exacte par une étude attentive du / \ Oxj". 
YIlI, 111!). Deux Antinoïles avaient été proposés illégalement 
par un amphodograiniiiale d'Oxyrliynelms pour la liturgie 
de TSAV-W-Z y.yp'Av.wj. La ryJ/;r„ dont ils auraient dû l'aire partie, 
avait son tour de liturgie pendati! l'année 244/243 -. Ce tour 

1 Une malheureuse lacune coup« le texte d'Oxyrhynchus à l'endroit 
précisément qui devait renseigner sur le rôle du phylarque (P. Oxy. VUI, 
Util, 1. 11-12). Il est à noter que tout ce document a un caractère nettement 
« préventif». Les deux Antinoïles n'ont pas été de nouveau proposés pour 
une liturgie, comme l'affirme M. Kühn (Antinoo/wlin, p. HKS), mais, comme 
le tour de liturgie de ramphode où se trouve leur propriété est revenu, 
ils demandent au stratège, afin d'éviter toute difficulté ultérieure, que. le 
phylarque soit instruit de leur situation. Si je relève ce fait, c'est qu'il a une 
certaine importance au point de vue des relations des Antinoïtes avec leur 
So-j/.r, ; le caractère particulier de ce document ne lui permet pas d'étayer Ia 
Illése (Kühn, AnlinoopoU», Inc. cil.) que les Antinoïtes s'adressaient à leur 
'vfji.ii lorsqu'ils n'avaient pas d'actes à apporter comme preuves de leurs 
affirmations, et aux autres autorités lorsqu'ils en avaient. 

- Nous ne savons pas à quel moment les Antinoïtes ont adressé leur 
pétition à la 'wj/:ï,. Il est vraisemblable que ee fut directement après l'affi­
chage de la ywsi, de ramphodograimnate, soit lin 2l ; i ,2i i : la lettre de la 
''j'fj/i, à l'épistratège est du .'Ì Atbyr et les négociations se sont poursuivies 
pendant tout le. cours de l'année il'i i't'.'>, jusqu'au moment où, par sa lettre 
du ;i l 'harmonthi, l'amphodogrammate annonçait qu'il prenait la liturgie à 
sa charge. 

'vfji.ii
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re vieni pour l'année ili'i/±55. La ySri, n'a certainement pas 
dû exercer de liturgie dans l'intervalle, car les pétitionnaires 
parlent du moment de leur présentation par l'auipliodograni-
mate comme se trouvant dans la « période précédente » K 
Or, comme chaque yS/r, était en charge pendant une année 
et que le tour de chaque yS/.r, revenait tous les dix ans, on 
peut affirmer que les yS/.xî. étaient au nombre de dix. 

On pourrait faire à ce raisonnement un certain nombre 
«l'objections; rien ne prouve, pourrait-on dire, «pie l'année 
244/243 fut vraiment l'année de liturgie de la ySir, «les Anti­
noïtes, on pourrait parfaitement supposer que les proposi­
tions des ampliodogramniates fussent faites une ou deux 
années à l'avance ou même au commencement de chaque 
période, atin de laisser aux contribuables le temps nécessaire 
pour protester s'ils s'estimaient lésés. Puis, si l'on admet «pie 
l'année 244/243 était l'année de la vS/.r, des Antinoïtes, par 
qui la liturgie a-t-elle été exercée? Doit-on admettre «pi'elle 
est restée en soutfrance, ou que les deux Antinoïtes ont 
été contraints eux-mêmes à la remplir, tiuilte à protester 
ensuite? A vrai dire, ce dernier point reste obscur, on ne 
sait vraiment trop <pii remplit la liturgie : dans les vil­
lages, on voit qu'en cas d'absence le comogrammale ou son 
remplaçant faisait de nouvelles propositions2, mais dans 
les métropoles on ne sait trop comment cela pouvait se 
passer. En ce qui concerne le premier point, il est certain 
d'après tout ce «ju'on sait des propositions aux liturgies 
«pi'elles se produisaient au plus un mois ou deux avant 
l'entrée en fonction 3, et il n'y a pas de doute «jue l'année 
244/243 fut bien celle où les deux Antinoïtes auraient dû 
supporter leur liturgie. Il est fort regrettable «pi'on ne sache 
rien du nombre et de l'organisation des yS/.xi à Hermoupolis, 

1 P. 0.cy. VUI, 11 lit, 1. Ii ; Ti -y, ~y.-j-rti -zy.iv.i. 
û P. Gen. 37 (=W"Ucken, Chrestomathie, U)O). 

•' CS. P. Oxy. I, Kl, 1. Ii : ÌÌTT)'J'À; :J—"<I [ j tx«ò |v / ìx«a«r i*i j Mv iv*3T*ir$--

¾ (s'rvj;) lit ~çvx70ïum •iv/i'juv.'irj) y.r-y,-'j'/i'.t; -VJ «V(TVJ) rp (hvj;) où il 

s"agit p réc i sémen t de !si m ê m e l i tu rg ie «[lie celle des Ant ino ï tes d e V I l I , 1119. 

( X mis.si P. lh-y. Vil i . I )Ki (üi.W ;ij>.) el .surtout lì. C,. C. IV, Ì0C.2>. 
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mais ce que nous savons d'Oxyrhynchus permet une juste 
appréciation de la valeur de cette institution. C'était une 
création purement artificielle, purement administrative, qui 
n'avait de commun que le nom avec les ifJt ̂ d, et les deines 
tels qu'ils nous sont connus dans les cités grecques *. C'était 
l'organisation méthodique et rationnelle du système des 
liturgies qui permettait d'éviter les abus que présentaient 
des charges trop prolongées pesant sur les mêmes individus, 
et de se reposer pendant quelques années avant de reprendre 
la chaîne. Cette organisation, très ingénieuse, date fort pro­
bablement d'une époque où Ie fardeau des liturgies était déjà 
très lourd, on ne la voit pas apparaître avant 201» 2. 

Nous avons vu jusqu'à présent quels éi aient les différents 
fonctionnaires d'Etat qu'Hermoupolis devait avoir ; un papyrus 
d'Oxyrhynchus nous a permis de saisir la manière dont les 
liturgies étaient organisées, il ne reste plus maintenant, 
avant d'aborder Ia question des magistratures municipales, 
qu'à parler d'un des aspects les plus curieux de la vie des 
métropoles, d'une manifestation qui a dû se produire à 
Hermoupolis comme à Oxyrhynehus ou ailleurs. Il devait 
arriver fréquemment qu'un liturge, soit qu'il ne se jugeât 
pas les capacités intellectuelles nécessaires pour remplir 
correctement sa charge, soil que ses occupations ne lui 
donnassent pas les loisirs de le faire, préférât faire un sacri­
fice iinancier plus considérable encore, mais n'avoir pas les 
soucis et les tracas que causait une liturgie. Il pouvait alors 
remettre à d'autres, moyennant finance bien entendu, le soin 
«le remplir sa fonction. (Test ce que montre B. G. (,'. 10()4 
(i3(5-i37 ap.). Deux originaires d'Oxyrhynchus, représentés 
l'un par son père, l'autre par l'amphodogrammale qui les a 
proposés, chargent trois autres personnes de leur liturgie, 
afin qu'eux-mêmes « ne soient pas incommodés, ne reçoivent 
aucune réclamation, ne subissent aucun dommage et aucun 

1 II est probable cependant que l'organisation des yjt.v.ì, a eu sa réper­
cussion sur 1« recrutement de la pv/jr,. 

•J P. OJ-V. X. IiIiT. 
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ennui ». Il est intéressant de voir Ie «Me joué par l'amphodo-
grainmale dans ce document, n'est-ce que par hasard qu'il 
représente un de ceux qu'il a proposés, ou faut-il admettre 
(pic, dans le cas d'un remplacement, l'amphodogrammate 
exerçait une certaine surveillance sur la nomination et le 
choix des personnes ? De nouveaux papyrus pourront 
répondre à celle question, de même qu'à celle de savoir 
jusqu'à quel point l'habitude de se faire remplacer pour ses 
liturgies était entrée dans les mœurs et s'il existait des indi­
vidus dont le métier était de pratiquer ces remplacements. 

Voilà à peu près tout ce que l'on peut savoir de l'admi­
nistration centrale dans une métropole comme Hermoupolis. 
O n'est pas.(pie tout soit clair cependant, bien des détails 
!•estent inexpliqués, on ne sait trop quels étaient les rapports 
de compétence entre les amphodogrammates et les grammates 
de la ville, on ne sait pas non plus comment ces fonction­
naires étaient nommés. Doit-on croire, avec M. Jougiiet, qu'ils 
proposaient eux-mêmes leurs successeurs à l'autorité supé­
rieure1? (Test possible, non certain. De même, on n'est pas 
au clair sur Ie rôle des phylarques; nous voyons qu'ils étaient 
en charge une année, qu'ils étaient élus par les citoyens 
(ce qui prouve qu'il ne faut pas les confondre — comme Ie 
font les éditeurs du / ' . Oxy. IX, 1187 — avec les amphodo-
graininates), et avaient sous leurs ordres un ou plusieurs 
amphodes, mais avaient-ils dès le IIIe siècle le droit qu'ils 
possédèrent au IVe siècle, de proposer des candidats à des 
liturgies? Si nous l'admettons, comme Ie / ' . Oxy. VIII. 1 HO, 
I. -H-Ii , porterait à le faire croire, dans quelles conditions 
pouvaient-ils le faire? On ne le sait pas. Malgré toutes les 
questions encore insolubles, on peut cependant se faire une 
idée suffisamment exacte de la valeur et de la portée des 
fonctions d'Etal à Hermoupolis et dans les autres métropoles. 
(irainmales de la ville et amphodogrammales sont purement 
et simplement des « employés d'administration ». Ils sont 
l'instrument doni l'Etat se sert pour maintenir et contrôler 
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les distinctions qu'il a jugé bon d'établir entre deux races. 
Chargés de l'état-civil, ils dressenl la liste des habitants. 
Chargés de présenter aux liturgies, ils sont responsables, 
au moins indirectement, des sommes que la ville doit rap­
porter à l'Etat. Il n'y a pas, dans leurs fonctions, Ie moindre 
indice qui permette de supposer une autonomie, ou même 
un semblant de personnalité dans les métropoles qu'ils 
administrent. Ils ne sont là que par l'Etat et pour l'Etat dont 
ils dépendent absolument. C'est un caractère qu'il ne laut 
pas oublier si l'on veut comprendre tout ce qu'il y avait de 
neuf, de personnel, d'anti-oriental en un mot dans l'admi­
nistration municipale telle qu'elle exista non seulement dans 
les villes grecques, mais même dans les plus modestes 
métropoles. 

LES MAGISTRATURES MUNICIPALES 

L'organisation dont nous avons parlé dans le chapitre 
précédent n'était guère faite pour contenter des Grecs. Ce 
fonctionnarisme étroit, purement oriental d'inspiration, cette 
administration qui ne considère les administrés que comme 
d'excellentes sources de revenus, dont on cherche à tirer le 
plus possible, pouvait-il suffire à la race qui avait donné 
au monde Homère, les jeux Olympiques et la conception 
de la ~ih:'i Evidemment ,non. Aussi n'y a-t-il rien d'étonnant 
à ee que l'on trouve à Ilermoupolis, au moment où les 
papyrus commencent à nous renseigner sur l'organisation 
des métropoles, une administration communale complètement 
organisée. Sans doute cet état de choses n'a pas été créé de 
toutes pièces par les Romains, il devait exister, à l'époque 
ptolémaïquedéjù, les éléments qui permirent de le constituer. 
Tout porte à croire que l'on se trouve en présence d'une 
évolution à la fois très régulière et très rationnelle. A partir 
du mo'ment où l'Etat admettait la supériorité d'une des races 
sur l'autre, il devait arriver nécessairement que Ia race supé-
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rieuro revendiquât Io droit d'administrer la ville, au moins 
en partie. L'autonomie municipale se trouvait renfermée en 
essence dans le principe de Ia supériorité des Grecs sur les 
Egyptiens. 

On peut fixer, au moins dans ses grandes lignes, la marche 
de l'évolution qui transforma «ne antique cité religieuse 
comme Hermonpolis en une métropole à l'administration 
autonome. Les Grecs qui s'établirent dans les villes et la 
campagne égyptiennes avaient, malgré les profondes diffé­
rences qui les séparaient, malgré Ie souvenir des luttes que 
les rrs/.îtç d'autrefois soutinrent entre elles, un sentiment 
commun, Ie profond mépris que leur inspirait le peuple 
égyptien, — à l'origine du moins, — un idéal commun, 
l'idéal de la culture physique. C'est le gymnase qui l'ut le 
centre autour duquel ils se groupèrent, qui défendit les 
colons grecs contre l'assimilation égyptienne. On sait très 
peu de chose sur les associations gymniques à l'époque 
ptolémaïque, une inscription reproduite par Strack1 men­
tionne les ot b. ~VJ yjij.vxji'Aj, une autre inscription du Fayùm 
mentionne un av/yv/r,i y-zt -Maux-ra zzi -pipoaincyr,- 2 ; on con­
naît des associations d'anciens éphèbes 3, mais une inscrip­
tion surtout, qui appartient à Ia collection rassemblée par 
M. Weissbrodt, au Lyceum Hosianuni à Braunsberg, est 
venue répondre à certaines questions que l'on se posait sul­
la constitution des gymnases. Elle a confirmé l'hypothèse 
émise par M. .Touguetl qu'ils ne formaient pas à l'origine 
des institutions d'Etat, mais bien des associations privées, 
d'un caractère fortement officiel il est vrai, et protégées par 
Ie gouvernement5. Les membres de l'association du gymnase 

1 \rchiv II, p . SiX, n. 2(>. Gf. Strack, Dynastie der Ptolemäer, p. 234, 
ii. iti où se trouve l'expression ù y.r:'<i yv-jws(«i[vj. L'inscription est de l'île 
de Chypre. 

- Lefebvre, Annales du Service des Antiquités, 1ÌI08, p . 230 ss. 
3 Dittenberger, Or. Gr. I, ITO et ITH (=\Yilcken, Chrestomathie, - IH 

et 112). 
* Vie municipale, p. ti". 
•'• M. Wilcken a publié dans VArchiv V, p. i l o ss,, une étude sur cette 

inscription. 

file:///rchiv
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(ci è/, roi '/-JWSCj(Vj) d'Ombos décident qu'une lettre à eux; 
adressée par le roi et la reine sera gravée et placée dans le 
gymnase près de la statue; d'un personnage dont le nom 
manque, niais qui est qualifié de -vh-nz ru//>z YM v~(n~r,z ~n 
•/•jipxj'i'j-j. Soit qu'on prenne le mot de y~(nrr,z 70O yjwjxaîvj dans 
son sens propre et que l'on voie en ce personnage le fonda­
teur du gymnase, soit (pie l'on attribue au mot de 7~hrr,z une 
valeur plutôt honorifique et que l'on suppose que ce titre 
lut attribué à un riche citoyen pour le récompenser de ses 
munificences à l'égard de l'association *, il n'en reste pas 
moins vrai qu'en 180/133 av. .1.-C. le gymnase d'Ombos 
formait une association privée qui, comme telle, avait le droit 
de prononcer des tyzkazrz, mais n'était pas une institution 
d'Etat et, par conséquent, ses dirigeants, gymnasiarque et 
cosmète, ne pouvaient être des magistrats. Une autre ins­
cription trouvée à Sebennytis dans le Delta 2 tend à nous 
donner la môme impression. Il semble qu'au moment où les 
Grecs occupèrent les métropoles égyptiennes, ils créèrent 
des gymnases dont l'importance grandit à mesure que le 
nombre des colons augmentait. Lorsque les Romains prirent 
la place des Grecs, ils légalisèrent et rendirent officielles ces 
associations gymniques. Tant que les Grecs avaient été la 
race conquérante et dominatrice, cela n'avait pas paru néces­
saire, mais du moment que toute la population de l'Egypte 
devait être soumise à un nouveau maitre, on jugea bon de 
fixer une fois pour toutes l'état de choses existant, de là, la 
création des à.~h YM-JXJ'IVJ dans les métropoles du Sud, des 
xÀbîz "ïïùjwsz dans le Fayùm, de là l'établissement, comme 
magistrats municipaux, de toute la hiérarchie des gymna-
siarques, cosmètes, etc. Telle me semble avoir dû être la 

1 Cf. P. Oxy, l. ì ì ( = "Wïlcken, Chrestomathie, 15_), 1. (t : ZTWTK -f,: 

îr['j/î'.);] 1. l'ò : TÒ[V] ZTtTTTSV Tr, —'j/.U. 
ì A . H . S a y r e , Greek inscriptions from Egypt, P roceed ings of t h e soc ie l j 

of b ib l ica l Archaeo logy , i904 , p . 00 s s . : To . . . o-j -/.ai y.oy^po-j'/^-j->,-J «taci « « « 

-'/j p'j.-jù.i'»; zzi ZTWTJiV T«ô Z'J~'/J Oi Sy. ~'/j yvjKiswtov ~'/J 'HfjKXMÎvj MKZÌSÓVÌJ 

zzi VJZWJZZ Y.v.1 z~i TTXTÌ'WV zzi 'A Tvy.rrôVîOV yî'jv^îvot où.v.'/v/ji'Aç i-jt/.vj TY1: zi; 

iavTcjj . 
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marche de l'évolution <[ui transforma les membres du gym­
nase en classe privilégiée et les gymnasiarques en magistrats. 
Il me paraît tort probable (pie c'est aux Romains (pie l'on doit 
attribuer la constitution ou tout au moins la confirmation 
des privilèges qui accordaient un gouvernement municipal 
aux métropoles. Il est possible qu'en l'ait certaines villes 
aient déjà pris certaines libertés d'administration à la lin de 
l'époque lagide, mais je doute tort que les derniers Ptolémées, 
qui favorisèrent plutôt le nationalisme égyptien, aient dû voir 
d'un fort bon œil les métropoles s'émanciper un tant soit peu. 
Un autre indice qui porterait à l'aire croire que les magistra­
tures municipales sont dues aux Romains, est l'existence de 
gy mnasiarques comme magistrats dans les villages au Ier siècle. 
A vrai dire, jusqu'à ces dernières années, on en ignorait 
totalement l'existence, ce qui n'a rien d'étonnant du reste 
quand on songe au petit nombre de documents que nous 
possédons de l'époque d'Auguste et de Tibère. Ces gym-
nasiarques apparaissent comme chefs ou représentants du 
village daiis le papyrus B. (ì. U. IV, latti 1 ; on sait qu'ils 
restaient en charge une année "2. L'un d'entre eux adresse 
une pétition au nom de tous les habitants en faveur du pas­
seur qui a été volé 3, un autre a servi de caution pour deux 
lilurges i. On peut dire de plus qu'ils se rencontrent dans 
des bourgs où il y a une colonie de eatœques •"', qu'ils por­
tent des noms grecs <!, et que dans une au moins des allaites 
dont ils doivent s'occuper, ils rendent service à un colon 

1 Les prêtres de Bousirîs se rendant à un temple pour y offrir un 

sacrifice, remarquent que les portes du temple sont en train de brûler, 

1. 10-10 : Y.'jj. Y.V.VJ j.y/y.yj2//:j~i: (1. -J:M-/.y/iy:j-Z'-rj) sì; Ti1-J v/,m,-j ~ù; 

's/tfj-wj -WZi-Y^TtIi-J o •p'j-jy.'ji.v.'y/'j: ~Y,Z -A^y-Y1: v.y.i 'A —y^yj-iw. v.v), ri. YV.TTOI 

- B. G. U. IV, ilNU : W.v.yj. "AvTytv/ ~'/J Ovjitywi; •py.-jy.Ti.'Ary/jirj X'.V/v;; 

SWjii.r.i'nz -u '/. (Ì 'TVJ;) K K ( - 7 Z « ; . 

•' /,'. G. U. IV, HXK. 

*' B. G. U. IV, I l « l . 

•'• B. G. U. IV, US« , 1. 3 - 3 : -y.r.i. K O T T « . « ; [y\-j'n\x?i\iss//sj K ' \ t t a ''•''•'• 

~Zfj 'XtJM-J [ T ' - » | v Z-J IY1 y.'n'r/, Y.'J-fÀv.r.)-J, 

<• B. G. U. IV, UKK : ' K W , . - . ; UX'.I : "A-,Tja>,;. 
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grec *. CeIn ne permet pas de se rendre un compte bien exact, 
de ce qu'était leur charge. Exerçaient-ils aussi certaines l'onc-
lions du eomogrammale ? Il né le semble pas. Je serais plutôt 
porté à voir en eux les représentants du village ou tout au 
moins de la colonie grecque qui s'y trouvait. Quoi qu'il en 
soit, il paraît impossible qu'à une époque aussi tourmentée (pie 
celle qui précéda la conquête romaine, les Lagides aient songé 
à transformer aussi profondément l'administration des bourgs 
au point de leur donner un semblant de personnalité et des 
magistrats locaux. C'est certainement Auguste qui, dans son 
désir de favoriser l'élément grec aux dépens de l'élément 
égyptien, étendit ses faveurs non seulement aux métropoles, 
mais même à la campagne (ywz). L'institution d'une magis­
trature municipale dans les villages n'était cependant pas 
viable; les éléments grecs perdus dans la masse des habi­
tants de la ywox devaient fatalement ou disparaître ou être 
rattachés à la métropole. On n'entend plus parler de gymna-
siarques dans les villages dès la lin du Ier siècle et Ie nombre 
de documents que l'on possède sur l'administration des 
bourgs au IIe siècle permet d'affirmer en toute sécurité qu'ils 
n'existaient plus à cette époque. 

M. Wileken2 a fort bien reconnu quel était le trait carac­
téristique qui distinguait les àpyzL magistratures ou charges 
municipales, des liturgies ordinaires. Contre l'opinion de 
Preisigke -s qui identifiait liturgie et charge, il a fait ressortir 
avec raison que l'élément dislinctif de la charge de gymna-
siarque ou de cosmèle est l'honneur, la dignité, inhérents à 
ce titre. Il est une autre différence encore? que nous aurons 
l'occasion d'observer plus loin. On ne demandait au liturge 
rien de plus que l'exécution île sa liturgie pendant le temps 

1 lì. G. U. ÌV, IIS1J. 1. I t ; le tenue île x/;/,yj: laisserait supposer qu'il 
s'agissait de cateeques ou (le elérouques. L'argument n'est cependant pas 
absolument probant, car Wilcken {Gruntkilge, p. :î03) a montré que ce ternie 
de zi.f,y*; pouvait s'appliquer à une terre caluecique confisquée par Auguste, 
puis rachetée à l'Etat par un particulier. 

- (irnnfUuge, p. 3H-tti-â. 
" Stüdtiaehes Ueamtemvesen. p. 1 i. 
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prescrit. L'arelioiite au contraire, par sa nomination, entrait 
dans un rzyaz, et, à l'expiration de sa charge, il n'en était pas 
moins soumis à certaines obligations du t'ait même de son titre 
d'ancien magistrat. Avant d'aborder la question de la dési­
gnation aux zpyzi de l'administration financière de la ville 
et des rapports des différentes charges entre elles, questions 
qui ont été passablement renouvelées par les documents 
publiés ces dernières années, il est bon d'indiquer ce qu'on 
sait des différentes magistratures d'Hermoupoiis en commen­
çant par la plus importante, celle de gymnasiarque. 

LK GVAtXASIAK^UK 

La charge de gymnasiarque était la plus considérée des 
charges municipales. Cela n'a rien d'étonnant du reste 
puisque, nous l'avons vu, c'était autour du gymnase que 
s'étaient groupés les colons grecs, c'était Je gymnase qui 
faisait leur force et leur raison d'être. Aussi voit-on le gym­
nasiarque incarner la dignité et le patriotisme de la ville. 
C'est lui qui représente l'esprit d'opposition des Alexan­
drins contre Ie pouvoir impérial. << Accourez, Romains, 
s'écrie l'un d'entre eux condamné à mort par l'empereur 
Commode, regardez un gymnasiarque éternel et un ambassa­
deur des Alexandrins traîné au suppliée '. » Avoir un gym­
nasiarque parmi ses ancêtres suffit pour donner droit à 
l'entrée dans la classe privilégiée des à~h -p<px;mj-. Le croco­
dile, animal égyptien s'il en fut, se vante d'appartenir à une 
famille de gymnasiarques ;i. Ces magistrats formaient donc 
une espèce d'aristocratie au sein de la cité. Au moment de 
leur entrée en/onctions, ils étaient solennellement couronnés 
par le stratège devant le gymnase l. Qui pouvait devenir 

1 / ' . Oxy. I, 33 (= \Vi Icken , Chrestomathie, 20), cul. HI, I. H. 
2 P. Oxy. II, « 7 (= \Vi l fke i i , Chrestomathie, J iT), 1. IU et 2«. 
:i Fahulae acso/iicue selectae, 37, (éd. Ha lm) : v.v.'i TO -ii.i-j-'jjui 'li-jvi-'jz Zzi 

•/zyrj.W7t.'/.fs£W:''i'j zi~t. zv-ïv*» •/.. ~. I~. 

"' WUi-ki'ii, Cht eslum,dine, i l . col . Il, 1. Ii. 
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gymnasiarque? Les citoyens de la ville, naturellement, de 
plus les mineurs i et, si l'on se fie au passage d'un document2, 
les femmes. Avrai dire on a contesté3 que ce passage prouvât 
que, en Egypte, les femmes aient pu exercer la gymnasiarehie. 
Comme le papyrus dans lequel il est fait allusion à une 
gymnasiarque est précisément d'Hermoupolis, il vaut la peine 
de reprendre à nouveau la question. 

A priori l'existence de gymnasiarques-femmes en Egypte, 
à l'époque romaine, n'aurait pas de quoi étonner, bien plus, 
elle serait toute naturelle. On sait que la femme, dans ce 
pays, occupait un rang plus élevé, était plus respectée et 
considérée que partout ailleurs; il serait étrange qu'elle n'y 
occupât pas une charge qu'on lui voit remplir notamment 
en Asie mineure et dans les îles. On connaît en effet vingt 
noms de femmes gymnasiarques •*, et une yj/j.yx'jixpyjç est 
même attestée pour Cyrène 5. Nous devons donc étudier la 
valeur des objections soulevées par M. Braunstein contre le 
témoignage du P. Amh. II, 04. Si ces objections sont recon­
nues fondées, nous conclurons : rien ne prouve que les 
femmes aient revêtu la gymnasiarehie en Egypte, mais rien 
ne prouve non plus qu'elles ne l'aient pas l'ait, sinon le silence 
des textes et, nous aurons l'occasion de le voir, dans le cas 
particulier, le silence de notre tradition est un argument 
sans valeur. Si, au contraire, les objections de M. Braunslein 
ne sont pas probantes, nous admettrons qu'en Egypte, comme 
ailleurs, les femmes pouvaient devenir gymnasiarques. 

Le P. Amh. II , t>4, comprend deux documents, un extrait 
d'vx'MYfiuxTKriMi et la copie d'une lettre adressée par le Préfet 
ou stratège du nome Hermopolite. Le premier- d'entre ces 
deux documents, le seul qui doive nous intéresser ici, a la 
teneur suivante : 

1 V. Preisigke, Städtisches lieamtemvesen, j>. 58, n. 2. 
•-" P. Amh. H, Oi. 
3 Otto Braunstein, Die politische Wirksamkeit der griechischen Frau, 

Diss. Leips. 1!Hi1 p . 31 ss., cf. Wilckra, Grundzüge, p . 143, n. 3. 
4 Orfiler. Pmily-Wissou-a, H. E., s. v. •/•yav.'ìi.'J.y/fii, col. 1070. 
'•> C. I. Gr., 5132. 
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Aatarw i'rovc 'I oxix/ov l\xfcxm~ -'Ki y.wJn ^xu.svwO ).. 

xjy:p'iyjrjiv~^i r.ioi nx~xvr,i sic ~h zv. y.xv/f,; yy-xaysiiyXiy-JW 

fiy"/.y,vy.vj y.xl rr;j rj.y-zlx'j 7xl.y:j~.x oiy.x »';, y.x\i] -rj'/jziT.br.K 

'llox-yj.si.'jvj a~.r,x~r;/'£t y.x). xù.x [u-'jih nviy^r^xvrrfjxi, Ovißm; 

M i a u o : " « r.vmy.'j'ür, Tr1 -i'/.zi r.y.rjx 0Jo»o; TTSV[T]r,y.vj~.x rx'/.xvrx 

v.xl sy, 7'h'j 7¾ yjy.'jx7ixcyj,'j'/? x'/J.x OV/M IJM üv/iii, sy. r&w 77.5K7-

ZOlSwr['rtv] T^ 775/.ÌJ 2770-/.273:77 |.zO|7;7'« » 'H«iAz}.ît9>;î ' « TIVCÇ, XZJ 71V0Ç 

'j-y.cyvj-hïj; » 

( )1//(3(¾ Mziiy-off] « î ' / s [ i ] ; =•'•> ~v-i vr.vj.yr/j.y-i'jiJMi um » 

Bien que certains détails de l'interprétation présentent des 
difficultés, on n'en saisit pas moins la portée générale du 
document. Ilermoupolis avait dépensé iC> talents pour la 
réfection des bains et d'une rue de Ia ville, le stratège ajoute 
que d'autres dépenses avaient dû encore être faites. Le Préfet 
énumère les sommes qui ont déjà été attribuées à la ville, 
et, comme le stratège voudrait plus de précisions, il le ren­
voie aux \izvlvr,u.tx7atMt que les Préfets étaient obligés de tenir, 
Or, parmi les sommes (pie, par décision judiciaire ou par 
tout autre moyen, Hermoupolis s'est vu attribuer, ou compte 
au talents provenant d'un certain ï l iéon et, ajoute le Préfet, 
« sy. 7ô>v zf,z yj'j.yxnixrjyß'jz x)lx 3o>™ UM IKVJI ». Gomment entendre 
cette phrase? La façon la plus naturelle est de supposer qu'il 
s'agissait des biens d'une gymnasiarque morte en charge, 
ou dont la fortune aurait été confisquée. C'est ainsi qu'ont 
compris les éditeurs, ainsi que MM. Preisigkc ' et Jouguet2. 
Ge n'est pas possible, répond M. Braunstein 3, car, et c'est 
l'unique argument qu'il apporte, « cette femme qui aurait 
joui de l'honneur extrêmement rare de revêtir la gynma-
siarchie, serait-elle indiquée dans un protocole officiel, sans 
aucune désignation de nom, uniquement avec la qualité de 
sa charge? » Fl est bien évident que, si nous avions affaire 
à »nie pétition adressé«', soit à la finir,, soit à un magistral 

1 Städtisches Heanilenivesen, p . ">H. 
~ Vie mu airi pale, p . 311*. 
'J Die polnische Wirksamkeit, p. :!-'. 



— 101 — 

quelconque, l'absence du nom d'une des personnes en cause 
pourrait paraître bizarre et il serait des plus logique de 
chercher une autre interprétation. Mais est-ce bien le cas ici? 
Nous sommes en présence d'un extrait (Vv-w.wazri'jyM, t'ait 
dans un but déterminé qu'il ne nous est pas du tout facile 
de deviner1 . Nous ignorons tout du lieu de la scène, nous 
ne savons pas ce qui précédait et ce qui suivait la déclara­
tion du Préfet. Bien plus il est possible que les mots (l. 2-4) : 
obxyj'jXjOh'oz TÏSPÎ ntxr.Mr,: -le r i ?/. y.wf,i zarraKTzsyaCsaovo:/ ßsUMefov 

•/.sa ~r,v TJM-nccj 7x'/.xu~z ov/.a zi v.z\ï\ T.otnivr.b-j-K ' H.ox/J,siovj azox-

rrr/oO V-M 7jj.x usvgt v3z\Tz\ooftfJ%i, ne soient que le résumé 
d'une partie du procès-verbal beaucoup plus développée 
dans l'original. Le nom de la gyinnasiarque peut parfaite­
ment par conséquent s'être trouvé dans une partie de 
V{rr.rj[Mr,ixx:irjij.ii qui ne nous aurait pas été conservée. Autre 
chose encore: notre document reproduit les paroles du Préfet 
qui, lui, savait à qui il s'adressait, savait (pie le stratège 
comprendrait immédiatement de quelle gyinnasiarque il 
s'agissait, précisément '(et c'est ce qui montre que des argu­
ments du genre de ceux de M. Braunslein sont à double 
tranchant) parce que ce devait être très rare qu'une femme 
fût revêtue de la gymnasiarchie. 11 est possible de plus que 
le Préfet n'ait pas eu immédiatement à la mémoire le nom 
de la gyinnasiarque en question et ce qui tendrait à le montrer, 
c'est la formule ó&'/a OWJÌÌ UM ZÜS/II qui prouve clairement qu'il 
ne se souvenait pas exactement, de la somme qui lui attribuée 
à la ville. Ainsi donc l'absence du nom de la gyinnasiarque, 
loin d"ètre, étrange, s'explique tout natureUeinent : ou bien 
ce nom se trouvait dans une partie aujourd'hui perdue de 
l'v-.vjxr,;j.y~i-7!j.i; ou bien, et c'est cette seconde hypothèse qui 
me parait la plus vraisemblable, le Préfet, sachant que le stra­
tège à qui il s'adressait avait encore à la mémoire 1'« all'aire 
de la gyinnasiarque », s'est abstenu de prononcer un nom 
<[ue, lui-même (de minimis non carat praetor) avail oublié. 

1 II est à noter cependant que les deux documents qui constituent le 
P. Amh. If, lit ont tous deux rapi«)!"! aux bains. 
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J'irai plus loin encore ; à ne pas admettre Ie sens clair, 
logique et net de yu«va«aiü f̂e = gymnasiarque femme, sens 
qui, on le sait, est attesté par une inscription de Gyrène *, 
on se heurte à des difficultés quasi insurmontables. M. Braun­
stein suppose que yvyvxzizrjyjç—y-jwjx-yixpyja, mais c'est donner 
à ce mot un sens qu'il ne saurait avoir. Nous possédons 
d'innombrables exemples du mot yvu.va^iarjy^ comment se 
fait-il qu'on ne rencontre jamais yju.-jxTiaoyU dans ce sens? 
La comparaison or,am-jpyî: — dr,u.iovoy[x, qui n'est attestée 
que dans une seule série d'inscriptions de la même ville 
et se rapportant à Ia même famille, ne saurait prévaloir 
contre ce fait. Pour justifier son interprétation, M. Braun­
stein est obligé d'imaginer une subvention, ou un fonds 
destiné à la gymnasiarchie et qui aurait été détourné de 
son attribution primitive pour être consacré à la ville. Il est 
possible que-des faits de ce genre aient pu se produire2 , 
mais rien dans, tout ce que nous savons de l'administra­
tion des métropoles ne nous porte à le croire 3. Nous tenant 
à l'interprétation de MM. Grenfell et Hunt, nous admet­
trons donc qu'il existait à Hermoupolis et qu'il a pu exister 
dans le reste de l'Egypte des gymnasiarques femmes. Mais, 
dira-t-on, il n'existe qu'un seul document qui prouve que 
les femmes aient pu revêtir Ia gymnasiarchie, c'est bien 
peu. C'est peu, il est vrai, mais combien y a-t-il de docu­
ments qui prouvent que les agoranomes, en Egypte, rem­
plissaient les fonctions d'édiles, chose pourtant évidente? 

* C. I. Gr., Si3-2. 
2 Cf. Preisigke, Städtisches Beamlenivesen, p . (Vi et Wileken adnot. ad 

Chrestomatiiic, IiO. 
3 Pour montrer le danger d'arguments tels que, ceux dont se sert 

M. Braunstein, je me contenterai de signaler, dans le même P. Amh. H, (Vi, 
une autre difficulté, 1. 2 ss. : ava'/vwrOivT'/; — sai 5¾-XVÏÏ; sì; TÒ SV. v.xvjr,; 
y.'jX'j.T/.iy/Çvt.ii',t pyj.ccMvj Y.'A ~r,v KAKTSÌCCJ. Oe quelle —).Kr=tx s'agit-il? une 
ville aussi importante qu'Hevnioupolis comptait certes un grand nombre de 
rues ; pourquoi le document ne spécifle-t-il pas davantage? t'audra-t-il cher­
cher un autre sens au mot -).«73Ï« ou se contenter de constater que, le 
document étant un extrait et peut-être un résumé, on doit savoir ignorer? 
Poser la question, c'est la résoudre. 
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Un seul également1, et cela pour une raison bien simple : 
le nombre de documents où il pouvait être l'ait allusion à 
l'agoranome notaire de même qu'au gymnasiarque homme 
(contrats, pièces officielles) était très considérable, il n'était 
au contraire l'ait que rarement menlion de l'agoranome édile 
ou de Ia yvwjzaixpyji, parce que leur activité était plus res­
treinte. On doit admettre en effet que les femmes gymna-
siarques se contentaient de fournir les sommes nécessaires 
et étaient remplacées par un «ÏITOOTWÇ — comme les mineurs 
du reste 2 - pour tout ce qui était conduite administrative 
des affaires. 

Quel était le nombre des gymnasiarques? Il n'est pas 
possible de donner à cette question une réponse unique car, 
dans ce domaine-là surtout, il faut tenir compte de la diffé­
rence des temps. Alors qu'au Ier siècle il ne semble y avoir 
eu qu'un nombre très restreint de ces magistrats, pendant 
le règne de Gallien, on voit qu'ils étaient en charge à tour 
de rôle pour les différents jours du mois, ce qui laisse sup­
poser qu'ils étaient fort nombreux. Tout porte à croire que, 
à mesure que les charges pesant sur la métropole devenaient 
plus lourdes, à mesure que les municipalités s'appauvrissaient, 
on tenta de répartir le fardeau de la gymnasiarchie sur un 
plus grand nombre d'épaules. 

Nous ne savons pas quel fut le chiffre total de contribu­
tions réclamé des gymnasiarques d'Hermoupolis aux diffé­
rentes époques de l'histoire de la ville, mais l'analogie de 
ce qui se passait en Asie Mineure est là pour nous montrer 
que le sacrifice financier exigé devait être fort considérable. 
Dans un des gymnases d'ïasos la fourniture de L'huile reve­
nait à 450 deniers par mois. A Apamée, pendant le semestre 
le moins onéreux de l'année, Tib. Claudius Granianus donna 
dans le même but Ii) 000 deniers 3. Mais la fourniture «le 

< C. P. Herrn. 102. 
5 Cf. P. Oxy. I, ;ii, 1. î. 
3 Isidore Lévy, Eludes sur la vie municipale de l'Asie Mineure, Hevue 

des Eludes grecques, I0OI, p . 360. 
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l'huile pour le gymnase ne constituait qu'une partie des 
contributions que le gynmasiarque avait à fournir, nous 
savons qu'il (levait aussi fournir le combustible nécessaire 
aux bains. Nous possédons certains renseignements sur 
cette dernière catégorie de dépenses grâce à un papyrus de 
l'an 42 ' qui procure des indices précieux sur l'état de 
choses vers le milieu du Ier siècle, mais qu'on ne saurait 
naturellement utiliser pour rendre compte'de ce que devait 
être la gymnasiarchie au IIe et au IIIe* siècles. Deux citoyens 
d'Hermoupolis, Orion lus d'Héliodore et Tothès s'engagent 
vis-à-vis de Dios y.s/âoyiœ^crrao/oç à fournir ce qui sera néces­
saire pour le chauffage des bains du gymnase; la livraison 
aura lieu tous les jours « depuis l'heure iixée par Dios 
jusqu'au départ du dernier baigneur ». L'on voit ainsi que 
si l'heure d'ouverture des bains dépendait de la volonté du 
gynmasiarque, il n'en était pas de même de Ia fermeture. 
Le contrat date d'Epeiph de la seconde année de Claude; 
les livraisons seront effectuées pendant tout Ie cours de 
la quatrième année, celle par conséquent où Dios sera en 
charge. On voit ainsi que les gymnasiarques étaient nom­
més à Hermoupolis plus d'une année à l'avance, et por­
taient jusqu'au moment, de leur entrée en fonctions le titre 
de y.s'/j/jyjy.-jx7lxpyrj- (remplacé peut-être plus tard par celui 
(Yà-'/i-hiyijh'jz yj'j.-jy.aiMyjj-). Le chiffre de la somme promise 
par le gynmasiarque est de 2000 drachmes, dont 500 ont été 
versés au moment de la rédaction du contrat, Ie reste sera 
payé à diverses échéances, par la banque de Hiéronikos -. 
Tout cet argent n'est pas cependant uniquement destiné à 
remplir les obligations découlant pour Dios de sa magistra­
ture, il est stipulé que IT)OO charges de paille devront être 
remises à la briquetterie que possédait Ie futur gymnasiarque. 
Il est intéressant, de constater que la livraison du combus­
tible devra être elfectuée pendant toute l'année, cela semble 

1 1>. Lund. HI, 1187, p . 10Ì. 
* Pour plus de détails sur les clauses du eontrat v. Journet, Vie municipale, 

p. Sa!!. 
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exclure l'exislence de deux ou plusieurs gymnasiarques 
exerçant leurs fonctions à tour de rôle pendant un certain 
nombre de mois, ce qui est le cas pour Arsinoé pendant le 
IIe siècle l. Gomme il est fort peu probable que les magistrats 
se soient partagé les contributions qu'ils avaient à payer et que 
l'un se soit chargé, par exemple, de la fourniture de l'huile, 
tandis que l'autre prenait pour lui le chauffage du gymnase 
(ce serait contraire à tout ce que nous savons.de la collégia­
lité des magistrats dans l'Egypte romaine), on peut conclure 
qu'en 42 Hermoupolis ne possédait qu'un seul gymnasiarque. 
Il est intéressant également de noter Ie jeune Age de Dios 
qui, d'après le.papyrus, n'a que 20 ans. 

Nous avons dit plus haut que le nombre des gymnasiarques 
avait dû augmenter à mesure (pie leur charge devenait plus 
lourde. Il existe une preuve que, au commencement du 
IIe siècle déjà, des plaintes avaient du se faire jour au sujet 
des sacrifices trop considérables qu'entraînait la gymna-
siarehie. Nous possédons en effet une lettre des archontes 
d'Hermoupolis qui, conformément à l'ordre reçu du Préfet, 
indiquent à l'épistratège les économies qu'il serait possible 
de faire sur les différentes sommes réclamées des gymna­
siarques, atin que ceux-ci puissent remplir leur charge avec 
plus d'empressement2. Getto lettre est malheureusement très 
mutilée, de sorte qu'elle ne saurait être d'un grand secours 
pour nous renseigner sur les dépenses que les gymnasiarques 
avaient à effectuer. On voit tout au plus qu'il y est question 
de fourniture d'huile, de travaux allant du gymnase à la 
digue publique (I. I)), qu'il y est question des bains (1. .S), 
enfin que le gymnasiarque devait aussi verser quelque chose 
pour la 1-jy-JxLlx, cérémonie religieuse exclusivement égyp­
tienne de l'allumage du feu dans le Saint des Saints •"'. Il est 
intéressant, pour le rapport des cultes et des civilisations en 

1 CC P. Lonci. IH, 1177, j>. IKl. et surtout B. G. U. HI, 7t>0 (=YVHcken, 
Chrestomathie, i 50). 

- P. ,ImA. H, TO (= Wilcken, Chrestomathie, IMi). 
•K Cf. Otto, Priester und Tempel, p. 10. 

savons.de
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Egypte, de constater que le gynmasiarque, magistrat essen­
tiellement grec d'origine et de fonctions, contribuait aux 
cérémonies de la religion égyptienne. Quelque mal renseignés 
que nous soyons sur les charges qu'il avait à supporter, 
il est un point cependant (pie je voudrais relever. Au Ier siècle, 
nous l'avons vu, le gynmasiarque doit prendre soin du chauf-
l'age des bains annexés au gymnase; au IIIe siècle c'est un 
épimélète, donc Ia ville, qui remplit cette l'onction1. Pour sou­
lager la gymnasiarehie, la ville a donc pris à son compte une 
partie des dépenses. D'autre part un document de l'an 107 2 

montre qu'à ce moment il y avait déjà des ÌTMs'kc-cà ßxlanlov, 
mais le / ' . Amh. II, 70, qui lui est postérieur d'une dizaine 
d'années met au nombre des obligations du gynmasiarque 
rô (IM.OCJZÏ.VJ. Comment accorder ces faits? Je me contente de­
les signaler sans leur chercher une explication. Il serait facile 
en effet de dire que la ville ne prenait sur elle les frais de 
chauffage que lorsque les gymnasiarques faisaient défaut, 
on pourrait affirmer aussi que les épimélètes des bains du 
P. Amh. II, 7Ü, avaient d'autres attributions que les gymna­
siarques, etc. Au lieu de choisir entre un grand nombre 
d'hypothèses qui toutes sont vraisemblables, mais aucune 
convaincante, il vaut mieux rester dans le domaine des faits 
et relever ce qui nous paraît inexplicable maintenant, espé­
rant qu'un nouveau doc muent" résoudra Ie problème. 

Nous savons donc très peu de chose sur les obligations 
financières des gymnasiarques d'Hermoupolis. Il n'est pas 
possible en effet d'allonger la liste des contributions qu'ils 
avaient à fournir en se basant sur l'analogie de ce qui se pas­
sait à Oxyrhyiiehus ou à Arsinoé, car l'on ne saurait dans ce 
domaine cire assez prudent. Rien ne serait plus contraire à 
la bonne méthode que de vouloir enfermer dans des cadres 
trop rigides ces magistratures municipales éminemment 
variables suivant les temps et les circonstances. L'exemple 

1 C. P. Herrn, »ili, 07. cf. S2 nui montre <|u'il s'agit bien des bains du 
gymnase. 

a P. Amh. Il, liî, 1. 10-itf. 
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de ce qui se passait à Hermoupolis où ce furent tantôt les 
gymnasiarques tantôt la ville qui s'occupèrent des bains, 
l'exemple d'Àrsinoé où l'on voit plusieurs magistrats diffé­
rents contribuer à une même charge *, est là pour nous rendre 
circonspects. 

Le peu que nous savons suffit à nous montrer que la 
gymnasiarchie était à la fois une charge très honorifique et 
très redoutée que seuls les très riches citoyens pouvaient 
revêtir. Un gymnasiarque généreux s'attirait Ia reconnais­
sance de ses concitoyens, reconnaissance qui s'exprimait 
par des inscriptions et des statues â, et s'il poussait la géné­
rosité jusqu'à consacrer à la ville un capital dont les intérêts 
devaient servir à fournir de l'huile ou à chauffer les bains 
pendant un certain temps, on lui décernait le titre de 
« gymnasiarque éternel » â. 

Il est un autre aspect de l'activité des gymnasiarques qui 
n'a pas été relevé jusqu'ici. Le VMV'VJ des archontes consti­
tuait une personnalité juridique, qui devait évidemment être 
représentée par quelqu'un, il fallait qu'un des magistrats eût 
le pouvoir d'agir au nom de tous : il fallait quelqu'un pour 
expédier les affaires courantes, pour prendre, en cas d'ur­
gence, les décisions nécessaires. On ne peut pas se repré­
senter Fadniinistration des métropoles sans un chef, pas plus 
qu'il ne serait possible d'imaginer une commune de nos jours 
sans syndic ou un Conseil d'Etat sans président. Or, qui 
jouait ce rôle à Hermoupolis? Après 202 nous voyons (pie c'est 
le prytane, mais, pour la période précédant l'introduction 
de Ia fimlr„ plusieurs indices concordants me portent à croire 
que c'étaient le gymnasiarque et l'exégète, et que ces deux 
magistrats avaient également, de ce fait, la haute main sur 

i P.Lond. Ill, H77, p. IHI ss. (=\Vilcken, Chrestomathie, I«3), col. II, 
1. lti-20. 

2 Gf. P. Oxy. IH, 473 (=Wilcken, Chrestomathie, 3,'i), décret d'Oxyrhyn-
chus en l'honneur d'un gymnasiarque dont l'un des mérites était de s'être 
présenté de soi-même à la gymnasiarchie, ce qui montre, entre parenthèse, 
que le ea.s ne devait être guère fréquent. 

;1 Kînrjioç 'fMaavi'JLG'/ti;, G. P. Herrn. B2, 1. 2 " . 
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Ia caisse municipale. Tout d'abord, parmi les magistrats en 
charge, ils sont les seuls nommés comme assistant à la céré­
monie de nomination du eosmète K Indice plus important 
encore, les lettres adressées au nom du -MCAV des archontes 
sont signées par le gymnasiarque et l'exégète 2. Enfin dans 
le P. Oxy. I, M (—Wilcken, Cluvxtomathic, 34), on les voit 
remplir un vole qui reviendra plus lard à la (ivStr, et à son 
président, le prytane. C'est à eux (pie les épimélètes adressent 
les demandes de paiement et — comme l'existence d'une 
caisse municipale autonome est maintenant attestée pour la 
période précédant 202 3 — c'est eux qui devaient rédiger 
les ordonnancements adressés au caissier. Nous verrons plus 
loin les conclusions qu'il faudra tirer de tout cela pour 
apprécie!- la situation des métropoles avant l'introduction 
des ßvjAzl. 

L'EXÉGKTK 

Le magistrat placé, dans la hiérarchie, directement au-
dessous du gymnasiarque, est l'exégète. En Attique, d'après 
le témoignage de Suidas -*, l'exégète est l'interprète et le 
gardien de la tradition religieuse. En Egypte son rôle est 
passablement durèrent. Nous avons vu qu'il partageait avec 
le gymnasiarque la direction des affaires de la ville, pour le 
reste il semble être devenu non pas le gardien des traditions 
religieuses, mais bien plutôt des traditions helléniques. C'est 
lui qui est chargé de veiller à ce que les coutumes et les 
usages grecs se maintiennent dans les métropoles. Il reçoit 
les demandes d'îfczcw^5. c'est donc qu'il a à veillera ce que 
seules les personnes de race grecque deviennent éphèbes. 

1 P. HyI. Il, 77, 1. 'M. 
4 Ibid., 1. i r et 52. 
3 P. lìyl. II, S«, ef. infra, J>. I ì '*. 
4 Suidas, s. v. ïir,-/r,-v.L Cf. Pauly-Wissowa, R. E.. t. li, col. 1S83, article, 

du reste, tout à fait insuffisant: bien qu'écrit en I!»Oit il passe complètement 
sous silence Texégète en Egypte. 

r> P. lìyl. H, P. Fior. I, 7!> (=Wileken, ChreHomathie, l in). 
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Il a de plus à s'occuper de l'administration, des biens des 
orphelins mineurs 1. Lorsque des parents meurent, laissant 
derrière eux des enfants encore jeunes, il doit faire l'inven­
taire des meubles et des propriétés 2. On le voit parfois 
chargé de la datio tutorit 3, ce qui semblerait indiquer que 
ses compétences dépassaient les limites de la métropole et, 
de fait, si l'on a des exemples de 1¾-/¾:¾, ou kpzvç ïbr;/-r~'r,:, 
ou kpsïiç y.xl ïir;fr~r,z d'une ville on rencontre aussi, ce qui ne 
laisse pas d'être curieux, des 'iirryrrM 'ii^m^olirov,l et, une fois, 
un tirr/r-r,- "Oçvrsjyy[-rj-j y.oà Mnpac 'Oxssfàz 5. L'existence d'un 
exégète du nome est donc bien attestée. Gomment expliquer 
le fait qu'on rencontre l'exégète tantôt comme magistrat de 
la ville, tantôt comme magistrat du nome? L'éditeur du 
P. RyI. II, 101, n. 2, suppose que les membres du rzyux 
des exégètes avaient différentes sphères d'activité et qu'il 
faudrait distinguer l'feoaç zcr,yr~h: 'E&'jr.o-j-s/îwç de Xzir,jr,rr,i 
'Eçtj.'j-ù'/.aov. C'est possible en eilet, mais il me semble, comme 
je l'ai dit plus haut à propos du gymnasiarque, qu'une 
telle manière de procéder n'est guère dans les habitudes 
des métropoles égyptiennes et qu'on préférait laisser à 
chaque magistrat sa charge entière, mais pendant un temps 
moindre e. Une autre explication me semble plus satisfai­
sante. On doit éliminer tout d'abord P. Oxy. VI, 888, seul 
témoignage que nous avons d'un exégète du nome après le 
Ie1 siècle. Le document en effet est de date relativemenl 

» P. Amh., II, 83 et 8<ï. 
2 H. G. U. 388, II, 22-2'K Cf. P. Oxy. X, 18(50. 
3 Y. Jouguet, Vie municipale, p . 31". 
* P. Amh. II, K, 2 : 8(5, 1. P. RyI. II, 101«, 2. 
;' P. Oxy. VI, 888. 
" Cf. les eiitnéniarques d'Oxyrhynchus (P. Oxy. X, 12">2) qui sont en 

charge à tour île rôle pendant quatre mois, les gymnasiarques d'Arsinoé 
qui se relaient également (P. I.nrul. III, 117", p . 181, 1. I"), etc. Le / ' . 0.ry. 
X, 1232, verso II, 1. 1 ;»-1T indique l'avantage qu'il y avait à ne pas être en 
charge toute l'année, eelui de ne pas être incommodé trop longtemps. Du 
reste le terme d'ijv.o/o; iSis'/jiTr,; (P. HyI, II, 77, 1. 33) indique, comme l'a 
reconnu M. I'reisigke, Städtischen lieamteiuvesen, p . (il), que les exégètes 
n'étaient en charge que pendant un certain laps de temps. 
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tardive j et ne saurait donc être utilisé pour rendre compte 
de l'état des choses au IIe et au IIIe siècles. Pour le reste il 
est à noter que tous les documents qui attestent l'existence 
d'un exégète de l'Hermopolile sont du Ior siècle2. Or, si l'on 
compare ce lait avec l'existence de gymnasiarques de villages 
pour le Ier siècle également, on est en droit de se demander 
si l'administration municipale n'était pas assez différente 
au Ier siècle de ce qu'elle fut plus tard et si les exégètes 
n'avaient pas à l'origine des attributions et des pouvoirs sur 
le nome qui leur furent par la suite enlevés. 

Au moment où les institutions municipales commencent à 
tléchir, les exégètes, comme du reste les autres magistrats 
municipaux, seront groupés en un -âyii-a ayant sa fortune 
propre 3. Nous ne pouvons dire quelles étaient les sommes 
réclamées annuellement des exégètes par la ville, nous voyons 
cependant qu'en 192 un citoyen d'Hermoupolis s'offre à être 
exégète tout en versant par année la somme de deux talents i. 

L'AGORANOME 

Si l'on étudie le rôle de l'agoranome en dehors de l'Egypte, 
on lui trouvera des fonctions passablement différentes sui­
vant les villes, mais, qu'il s'occupe de l'achat des blés, comme 
à Paros5, ou de lever certaines taxes, comme à Athènes6, son 
activité, de près ou de loin, a toujours pour objet ce qui se 
passe sur le marché. En Egypte au contraire, l'agoranome, 

1 Un édit de l'an 287 ap. y est cité. C'est donc que la pétition qui fait 
le corps du document et où il est fait mention d'un exégète de l'Üxyrhynehite 
doit être du IVe siècle ou, au plus tòt, des toutes dernières années du 
troisième. 

ä P. Fior. I, 7<J (=Wilcken, Chrestomathie, l i a ) : OO ap. P. RyI. II, 
.1Oi : 63 ap. P. Amh. II. 85 et 80 : 78 ap. 

3 P. Oxy. VI, 891. Les frais seront supportés à - i W J VMV/J zSri x~ô TOV 
~XfJ.«.~0i. 

* P. HyI. II, 77, 1. 35. 
•'• C. / . Gr. 2374 c. 
" Pauly-Wissowa, K. E., s. v. agoranomoi I, col. 881. 
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à l'époque lagide, est un notaire privé, accrédité par l'Etat, 
et n'a par conséquent rien d'un magistrat municipal. On 
compte plusieurs de ces agoranomes pour un même nome *. 
A l'époque romaine, la situation est plus compliquée. Les 
nombreux contrats que l'on possède révèlent l'existence 
d'agoranomes-notaires, mais, d'autre part, le curttiis de cer­
tains magistrats, le P. Amh. II, 124, et une lettre de la ßvJ/r, 
d'Hermoupolis (C. P. Herrn. 102; =Wi leken , Chrestomathie, 
29G) montrent qu'il y avait encore des agoranomes-magistrats 
municipaux dont les fonctions, cela est infiniment probable, 
devaient être semblables à celles que remplissaient ces mômes 
magistrats dans le reste du monde hellénique. Une première 
question se pose. Doit-on penser que les agoranomes-notaires 
de l'époque ptolémaïque avaient continué à subsister, qu'il 
y avait encore des études privées sur toute l'étendue du nome 
et qu'il y a lieu d'admettre deux personnages, l'agoranome-
édile et l'agoranome-notaire, ou faut-il croire que les deux 
charges aient été réunies? La seconde solution me semble 
Otre de beaucoup la plus vraisemblable. D'abord, outre qu'il 
serait fort invraisemblable que deux fonctionnaires différents 
aient porté le mèhie titre, M. Preisigke a fait remarquer avec 
beaucoup de raison 2 que, à l'époque romaine, on ne ren­
contre des agoranomes que dans les métropoles; or, s'ils 
n'avaient pas été des magistrats, on les aurait certainement 
aussi trouvés dans les villages. Un autre indice que l'agora-
nome-magistrat est bien l'agoranonie-notaire peut être trouvé 
dans la comparaison de deux documents d'Oxyrhynchus, 
P. Oxy. X, 1252, col. II et P. Oxy. IX, 1208 a . Le premier de 
ces documents, qui peut être daté de 288-293, nous apprend 
que la charge d'agoranome était restée longtemps vacante •*. 

1 L'agoranomie à Hermoupolis nous est attestée par les P. Rein. 12, .*> 
(MO-IiI av. J . -C) ; 13, X (UO av. J.-C.) ; 23, H (103 av. 3.-C); 27, 3 
(103 av. J.-C). 

- Girowesen, p. 275. 
:î Cf. P'. Oxy. IX, 1*00. 
* P. O.vy. X, 1232, verso, col. II, 1. IO : y.'jv-Â'oni'j ttKUxtizi TO7J ar=[y2yov 

Tov] J rJrf.-jhvA/jy.'j'j y.y.l àywyvov.c/ov —O/'AÔI /JrM,i TVJTW \t~ù.ù/,t\\i:rj~rjfj. 
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Lo second est une IMMTÜW^IC datée de â$M et passée z~). 
Xvrj\r}.i]'A) Ayyfj'h'j-j TO-J z a t | . . [wyivo- j ; àayp)fj\v).\éyvj '>yjf,v iyvjcc-

'JVÛVJ zzi [j.'jr.ij.vjivj. Comment ne pas rapprocher ces deux 
laits, et ne pas dire que si le contrat P. Oxj. IX, 1201), 
Jul rédigé par le i'erniier des taxes de l'agoranomie, c'est que 
précisément à ce moment (iSM) il n'y avait pas d'agoranome 
à Oxyrhynehus? Ce n'est pas Ia seule fois qu'un acte est 
dressé par quelqu'un d'autre que par l'agoranome. A Hermou-
polis en 453 ap. J.-C. on voit les documents passés devant 
un certain E-MMW,» 'Eouxlm qui indique lui-même une ibis 
que l'agoranomie n'a pas de titulaire l . A Hermoupolis égale­
ment il semble qu'au IIe siècle le granuliate de la ville pou­
vait aussi, le cas échéant, faire fonction de notaire 2. Tous 
ces différents laits s'expliquent fort bien, si l'on suppose que 
c'était l'agoranome-édile, le magistrat municipal qui devait, 
soit lui-même, soit par l'intermédiaire d'un clerc accoutumé 
aux formules juridiques, rédiger les contrats. Nous savons 
en effet qu'Hermoupolis, comme les autres métropoles, 
éprouva souvent les plus grandes diflicultés à trouver des 
titulaires pour les différentes charges de la commune. Pendant 
les vacances de l'agoranomie, il fallait pourtant que les con­
trats lussent faits par quelqu'un, voilà pourquoi, suivant les 
circonstances, suivant les temps et suivant les lieux, on 
remettait tantôt au gl'animate de la ville, tantôt au fermier 
des taxes de l'agoranomie le soin de remplacer le notaire. 
Nous admettrons donc que l'agoranome était à la fois magis­
trat municipal et notaire. 

Si nous sommes arrivés à mi résultat, sinon certain, du 
moins assez vraisemblable dans ce qui précède, on ne peut 
jusqu'à présent donner une solution satisfaisante à la ques­
tion de savoir quels rapports unissaient, dans les métropoles, 

» P. Fior. 1 ,1 ,1 . 1 ( i : hzi-zw^hr,; rr,; V,-/O[;VJ.-JVJ.I,'J::\. Gf. P. Slrasb. 1, 0¾ 

e l Preisiffke, Girouvarii, p . 273. 
5 P. T.rmd. IH, 1JOS, |) . U<>, 1. IT : ïijÂ, Î-I.\-;Z\-ÙM -/yj-j^y/xil -.%: -]óh'„; 

•7-j-j/_Wi.y.~i:zrj y/A.. Cf. Prrisi jfkc, <iirnirt'si'ii. j>. ÎUHî, qui snjtjiose à to r t uni; 

e r r e u r . 



— 1 Vi — 

deux charges que nous voyons souvent exercées par Ic même 
individu * et qui présentent des analogies frappantes, celles 
d"agoranome et «elles de mnèmon. ( )n ne saurait, comme le l'ait 
M. Preisigke ^ voir dans le mnèinon uniquement un notaire 
privé et supposer que la réunion des deux titres est le l'ait 
du hasard. Un papyrus publié par M. Bell a nionlré (pie, 
dans le Fayùm, et plus exactement à Ptolémaïs Evergelis, 
le wsnwjilvj et ÏO:/W:JVJ.SWJ étaient' un seul et même bâtiment : i. 
MM. Grenfell et Hunt ont l'ait remarquer que le mnèmon 
paraissait s'occuper surtout des prêts et que les testaments 
semblaient plutôt faits par les agoranomes l. Une comparaison 
de l'activité des mucinous d'une part et des agoranomes de 
l'autre ne saurait entrer dans le cadre de la présente étude, 
mais il nous semble (pie des recherches faites dans la voie 
indiquée par MM. Grenfell et Hunt seraient susceptibles de 
donner des résultats intéressants. On peut provisoirement 
affirmer, le papyrus publié par M. Bell nous y autorise, que 
mnèmon et agoranome sont deux termes servant à désigner, 
soit le même personnage dans l'exercice de deux fonctions 
différentes, soit deux fonctionnaires publics dont les attri­
butions étaient extrêmement semblables fi. 

Encore plus obscure est la question du role que pouvait 
joiKM' l'agoranome dans l'administration des éludes (y^?.z,-;;x) 
des villages. Aucune raison convaincante ne permet de 
choisir entre les deux opinions de MM. Jouguel el l'reisigke. 
M. Jouguetn refusant d'attribuer à l'agoranome un pouvoir 

1 U. G. TJ. ITT, 1. ii : rrji y;f',y/.-jv>,y rä òl v.vX y:ti,y.m (i.'i a p . ) . P. Oxy. (JI, 

l>vi. 1. IU : ~'À: ~r,: •j.xrvj—'iJ.i'-i; v.-J'IVMH.'J\I.Z VtTi. ni] v.v.i 'ai,y.07t (iOS a p . ) . 

P. RyI. Il, Ux, 1. 13 : ~4 zyw/vw/., ït-<. 'ni v.v.i -rrh/m (Hi-13 av. .1.-(1.). 
- fiirwrt'xpn, p. ^TT. 
" Arcliiv Vl, p. IUO : i—i M òuróvT'.^ r i vy-v, r i i / i W » rô zzi 

•' P. Oxy, II. p. ISI. 
•'• Xoler que l'édit de Marcus Meltius H'iit'us (/'. Oxy. Ii, UT. col. Vili, I.ÌT-

W), s'adresse uniquement aux mnèmmis et aux. syuallagnialofi'rapttes el ne 
l'ail niieunc mention des aiforanoiues. 

,; Vir miiiih-ijhili'. p. '4',Vi, 



— 114 — 

sur le nome el un service d'Etat, croit qu'il faut séparer la 
ville et le nome, la métropole et les bourgs, et ne pas mettre 
les études de villages sous la dépendance d'un magistrat 
municipal. M. Preisigke ' au contraire, s'appuyant sur le 
terme de Ì-TITT-OV-T«; àr/wsarjyizz qu'on rencontre au IIIe siècle pour 
désigner les directeurs des ypxqzïx de certains villages de 
l'HérakléopoHte, pense qu'il faut voir dans les études de 
villages les succursales des éludes des métropoles. Rien 
n'oblige à choisir une des hypothèses plutôt que l'autre. 

Nous avons l'ait allusion plus haut aux taxes de l'agora-
nomie à propos des différentes personnes qui pouvaient être 
appelées à rédiger un contrat, nous aurons à en reparler 
lorsqu'il s'agira d'indiquer quelles étaient les ressources de 
la ville 2. Qu'il nous sui'lise de dire ici (pie l'agoranoniie, 
étant une àoyf,, devait vraisemblablement payer le personnel 
et entretenir les bureaux de notariat de la ville : Ia taxe de 
l'agoranomie, malgré son nom, ne revenait ni à la ville, ni 
au magistrat, mais bien à l'Etat. 

Ce qu'on sait des autres magistrats d'Ilerinoupolis.cosmètes, 
eulhéniarques, hyponmématographes, est tort peu de chose. 
Nous avons deux exemples de personnes qui refusent la 
eosmélie ;î, mais c'est peut-être l'effet du hasard et l'on ne 
doit pas conclure que cette charge fût beaucoup plus lourde 
que les autres. Le cosmète semble avoir eu un rôle à jouer, 
soit dans l'administration du gymnase, soit dans l'inscrip­
tion des éphèbes; ce qui semblerait le montrer c'est qu'un 
Alexandrin, domicilié à Oxyrhynehus, désireux de voir son 
Mis devenir éphèbe, prie l'exégète d'Alexandrie d'écrire au 
cosmète d'Oxyrhyiiehus l . A Hermoupolis les eosmètes 
avaient à s'occuper des courses de chevaux. Le /*. lij'l. II, 
SO, de l'an ÜI3 ap. nous montre le caissier de la ville payant 

1 Girowesen, p. Î78. La même opinion a été exprimée par M. Mitteis 
(Archiv I, p . 190). 

* V. infra, p . 151. 
3 P. RyI. II, 77; C. P. R. Ï0. 
* P. Oxy. III, 477, 1. Î Î - Ï8 (=WiIeken. Chrestomathie, 144). 
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la somme de 5600 drachmes d'argent [sii] "/iyvj îr.T.v>pou.iwj 
et comme ce document, un avis de payement, est adressé 
T'7) vMvi ~WJ Ysjvy.r-'M 3IÄ Atv/ivovi y.oà Kya. [&oü Asauovoç Z«T«>;[T2V]-

vM-wj, il faut bien que les cosmètes aient été directement 
intéressés à cette dépense. Quant aux euthéniarques, nous 
savons qu'à Oxyrhynchus à la tin du IIIe siècle ils auraient 
dû dans la règle être au nombre de trois *, fonctionnant 
chacun pendant quatre mois. Rien ne dit qu'il devait en 
être de même à Hermoupolis et la seule allusion à celle 
charge que nous possédions se trouve dans le G. P. Herrn. 7, 
col. 1,1.6, où nous voyons un certain Héraklammon demander 
à la ,60-0,¾ de lui donner un remplaçant pour la KpoazscaLx rfe 
sùSr;jxoyjaç. On n'est pas au clair non plus sur les fonctions 
de l'euthéniarque, il avait évidemment à approvisionner la 
ville en blé 2, mais jusqu'à quel point ce blé était-il utilisé 
pour des iiTr,ohix, pour des distributions gratuites ou à 
prix réduit, voilà ce que nous ne savons pas. D'après un 
papyrus d'Oxyrhynchus les euthéniarques avaient égale­
ment à s'occuper de la mouture du blé qu'ils procuraient à 
la ville. 

L'hypomnématographe n'est pour nous guère qu'un nom; 
le peu qu'on sait de ce magistrat, dont les fonctions ne sont 
même pas déterminées exactement et dont on ne sait pas 
s'il a existé avant le IIIe siècle, a été exposé par M. Jouguet 
(Vie municipale, p . 340-342). 

Tous ces magistrats étaient groupés en différents rxyuxrx 
dont l'ensemble formait le V.WJVJ des archontes. Chacun des 
rzyaxzx possédait une fortune propre sans qu'on puisse savoir 
quels rapports exacts unissaient la caisse de la ville et les 

1 P. Oxy. X, 1232, col. II, 1. 12 ss. 
ä Cf. P. Oxy. X, 1252, col. II, 1. 2, et Jouguet, Vie. municipali;, p . 325-320. 

Wilcken, fhundzüge, p . 305. Le P. Oxy. VI, 908 (=WiIcken, Chrestomathie, 
426), est un contrat par lequel six euthéniarques s'engagent à organiser une 
boulangerie ou, plus exactenient, six moulins à traction animale. Pour les 
animaux employés à moudre le blé, cf. C. P. Herrn. 7,1,1. 13, et Daremberg-
Saglio, Dictionnaire des Antiquités, s. v. mola et pistor. 
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caisses des différentes magistratures1. Détail caractéristique et 
<[ui explique à la l'ois l'empressement qu'on mettait à refuser 
les charges et comment les citoyens pouvaient être complète­
ment ruinés par les magistratures municipales, les anciens 
magistrats continuent à Caire partie du rz'yu* qu'ils doivent 
soutenir de leurs subventions. C'est ainsi qu'un certain 
Achille, /'. RjI. II, 77, 1. 33, s'engage à verser annuellement, 
et non pas pour une année, comme l'ont fort bien vu les 
éditeurs, la somme de 2 lalenls, à condition d'être chargé 
de l'exégélie et non de la cosmetic. C'est ainsi que le chef 
du YM-AV des eosmètes, P. NyI. II, 80, est lui-même un ancien 
cosmèle. Ce groupement des magistrats leur permettait de 
n'exercer effectivement leur charge (pie pendant une cer­
taine partie de l'année et de se reposer le reste du temps, 
de, là s'explique la différence entre les magistrats désignés 
sans épithètes et ceux qui sont dits üxpypi. 

DKSIOXATtOX AtTX CHARGES 

Comme il arrive si souvent dans Ie domaine de Ia papyro­
logie, l'étude de la désignation aux M-/pò. a été rendue difii-
cile par la rareté des documents. Un seul -, en effet, contient 
une allusion à la manière dont les fonctionnaires municipaux 
étaient nommés et encore celle allusion se rapporte-t-elle 
non pas à une magistrature proprement dite, mais à une de 
ces innombrables curatelles (î-wl/.nxi) qui pesaient sur les 
citoyens des métropoles. Deux épimélèles d'Oxyrhynehus, 
l'.v/hr.ç -XOy-Iw,: et XWMZ 'MVMVJ. demandent au gymna-

1 (Jf. P. HyI. Il, X(», où le caissier île la ville avertit le mnvj des eos­
mètes qu'il a versé une certaine somme pour le compte (les chevaux île 
courses, ce qui prouve que certaines relations existaient nécessairement 
entre les cosméles et Ia caisse de la ville. Y. aussi / ', O.cy. VI, H'Jl, Ie pry-
tane avertit que certains frais seront supportés par l'ensemble du râ'/jta des 
exégètes. 

2 / '. Oxy. I, .'il, île 201 ap. J . -C. e'esl-a-ilire precèdimi d'une année Fin-
It'otliictioii des 4Vi))M. dans les métropoles. 
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siarque l et à l'exégète, par l'intermédiaire du fils de ce 
dernier, qu'il leur soit versé trois talents par la caisse de la 
ville pour payer le matériel destiné aux thermes d'Hadrien. 
Ces épimélètes s'intitulent eux-mêmes swdoösvts; -irò TVJ rfc 
~s}.î«; ypzy.uzziwi yj'lwx, roy » » o u ~'î)v zpyJnKwj ziz zr.vj.i/.uc:j 

ÌT.nv.zvf,i /M v.y-o'.'jv.îitr.ï 'Aoptmuv Ospwhv. Partant <le cette phrase, 
MM. Preisigke et Jouguet - ont admis, le premier que les 
archontes de la ville dressaient une liste de présentation, 
qui était envoyée au ypzy.y.y-z-j; de la ville, le second que la 
liste était dressée par les archontes, ou peut-être par le 
grommate, mais sous le contrôle et la surveillance des 
archontes; se basant sur ce qui se passait au IIIe siècle, 
où là ßvJ)r, non seulement désignait, mais nommait les 
archontes, tous les deux ont admis que ce qui était vrai 
pour les curatelles devait l'être aussi pour les magistratures, 
et que le mode de désignation des unes ne devait être guère 
différent pour les autres. 

On en était réduit aux hypothèses pour tout ce qui suivait 
la présentation par le granuliate, de la ville. Le ternie même 
ù'shor/jsU "• indique clairement que celui-ci ne décidait pas en 
dernier ressort. Devait-on supposer, avec Preisigke, qu'il 
n'en était pas autrement des curatelles et des magistratures 
des métropoles que des liturgies des villages? Devait-on 
admettre que, dans l'un comme dans l'autre cas, la liste des 
propositions transmises du granuliate au stratège passait à 
l'épistratège, qui tirait un. nom au so r t 1 ? M. Jouguet, qui 
admet cette manière de procéder pour les curatelles, doute 

1 fielui-ei, probablement mineur, représenté par son grand-père paternel. 
- Preisigke, Städtisches Beamtenwesen, p. t>. Jouguet, Vie municipale, 

p. 303 ss. 
3 Cf. Jouguet, Fie municipali:, p. 227-23(1. 3H3, et p. e. P. Oœy. I, Xl : SÌ.TV/IÌ,; 

•j-ò -vj m/jws/w;rj.z-ir,): (cf. Ibitl., X, p . 218, n. 5 et Wilcken, Qrundziiije, 
p. 3ÎÎ1). ZVJ Z-JiTZUTo: CJ {h'j'jz) îr'c T:oy:/~fj^ûv:j y.v/('jof.Y.w) fj.rtr60^ó/^r.j^ ~r/j 

•"' Wilcken, Grundzûije, I, p. 317, sans se prononcer sur Ia question de la 
désignation aux magistratures, déduit de P. Amh. II, tîi, 11, que c'était le 
préfet, pour les curatelles, qui nommait les candidats désignés ou tirait leur 
nom au sort. 
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fort qu'il en ait été de même pour les magistratures. Il parais­
sait en effet a priori assez peu vraisemblable que le procédé 
de nomination fût absolument le même pour des liturgies 
aussi peu importantes que celles des bourgs et pour des 
magistratures souvent fort onéreuses. De plus, pour une 
vulgaire liturgie de village, on pouvait admettre jusqu'à un 
certain point que le candidat désigné acceptât sa charge de 
force, sinon de gré. Pour des magistratures au contraire, 
l'idéal était que le candidat se proposât lui-même * ; car il 
devait être fort préjudiciable à l'honneur et à la dignité de 
la ville de voir un gymnasiarque ou un cosmète, forcé d'ac­
cepter une charge, jouant à ses collègues le mauvais tour de 
faire banqueroute, les obligeant ainsi à combler le déficit et 
éclaboussant le bon renom de la cité. 

La question, du reste, a été éclairée d'un jour tout nou­
veau depuis la publication du papyrus Rylands II, 77. La 
nature de ce document est à vrai dire assez énigmatique. 
Les éditeurs 2 y voient une série de pièces justificatives 
accompagnant un document principal perdu. L'avlyvo» de la 
ligne 47 8 montre que nous sommes en présence d'extraits 
de Yiizou.vqj.azi'sij.U du stratège, faits dans un but quelconque. 
Il est intéressant de remarquer que la col. I jusqu'à col. II, 
1. 32, est chronologiquement postérieure à ce qui suit, ce qui, 
confirme ce que l'on savait par d'autres documents, à savoir 
que Ton ne respectait pas toujours l'ordre chronologique 
dans les documents officiels •*. Il n'est guère possible de se 
rendre compte de ce que renfermait la col. I dont toute la 
partie de gauche, environ les trois quarts, a disparu. Il ne 
semble pas cependant qu'elle se rapportât aux mêmes événe­
ments que ceux dont il est question dans la seconde colonne. 

1 A. l'époque d'Aiitonm-le-Pieux un gymnasiarque est loué [P. Oxy. 111, 
173 (= Grundlage, 33)1, ^ 0 c e qu'il s'est présenté volontairement à cette 
charge, I. 3 : Tïaoaiï'/bç Ï'J:I~'VJ\ V.Ç sxrjitvj y-JUV['/.?] lay/im. O l a laisse sup­
poser que le fait n'était guère fréquent déjà au milieu du second siècle. 

> P. RyI. II, p . 28. 
3 Cf. P. Par. 69 (= Grundzüge, 41). 
* Cf. P. Oxy. I, 67 (338 ap.). 
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Celle-ci, à partir de la ligne 32, se compose de deux parties. 
La première contient Ie procès-verbal d'une séance publique 
et officielle faite en présence du stratège dans les premiers 
jours d'avril 192, la seconde une lettre adressée au stratège 
par les archontes, datée du H avril 192. A'oiei la traduction 
de l'une et de l'autre : 

Copie du procès-verbal.... étant présents devant le tribunal Dios 
gymnasiarque en charge, Dionysios appelé aussi.... exégète en charge, 
Olympiodore Apolîonios fils d'Iléraklapollon ancien gymnasiarque et 
Achille fils de Cornélius, comme les citoyens de la ville qui étaient 
présents criaient : « Qu'on couronne Achille comme cosmète. Imite ton 
père, ce généreux, ce noble vieillard », Achille dit : « Obéissant à ma 
ville natale, j'accepte l'office d'exégète couronné, à charge d'apporter 
comme contribuì ion une somme de 2 lalents par année et à condition 
d'être débarrassé de l'inspection des terres mises en location ». 
Olympiodore dit : « La Fortune de notre Maître l'Empereur nous 
procure des charges en abondance et augmente la prospérité de la 
ville; comment pourrait-il en être autrement pendant la préfecture 
aimable de Larcius Memor? Si donc Achille désire être couronné 
comme exégète, qu'il verse dès à présent les droits d'entrée en charge ; 
sinon il ne s'est pas moins élu lui-même pour la fonction demandée de 
cosmète. » Achille dit : « J'ai accepté d'être"exégète en versant 2 talents 
par année, je ne puis être cosmète ». Olympiodore dit : « Celui qui 
accepte la charge supérieure ne doit pas refuser l'inférieure ». 
Ammonïon, (ils de Dioscoros, interrompant, dit : « Pendant toute cette 
journée Achille m'a frappé et je désire que cela soit inscrit dans ton 
journal, car j 'ai l'intention de porter plainte auprès du très glorieux 
Préfet au sujet de cet outrage ». Achille dit : « Je ne l'ai pas frappé et 
ne l'ai pas outragé ». Sérapîon appelé aussi Apolîonios, stratège, dit : 
« Ce que vous avez dit est inscrit. Mais que l'on fasse chercher les 
cosmètes, ahn que vous répétiez ce que vous venez de dire, en leur 
présence. » Peu de temps après, devant le, Caesareum. Diogene et 
Dioseore et les autres cosmètes s'avancèrent et, en présence d'Achille, 
Diogene, parlant au nom de tous, dit : « Nous venons d'apprendre 
qu'Achille, en notre absence, se propose lui-même comme exégète. 
11 n'en avail pas Ie droit, car le très divin Antonin, par un édit, a 
décrété qu'on ne devrait pas accorder la charge d'exégète s'il n'y avait 
pas au moins trois exégètes désignés (?); si. d'autre part, il y a beau­
coup d'exégètes désignés, on doit pourvoir à la charge inférieure, qui 
se trouverait vacante, comme Ui le verras par l'édit que je vais te lire. » 
Et lecture ayant été donnée de la copie de l'édit de Marc-Aurèle 
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Anlonin César, Aspiilns pure d'llermas, ancien cosmète, qui était 
présent, dit : « Sous ma propre responsabilité, je couronne Achille 
comme cosmète ». Olympiodore ili! : « Nous.avons maintenant la 
déclaration d'Aspidns qui le couronne sous sa propre responsabilité, 
et il doit être couronné, car maintenant la ville est assurée de posséder 
cette charge ». Le stratège ordonna que les paroles prononcées lussent 
inscrites au procès-verbal. Lu. Kl copie d'une autre lettre. Les archontes 
d"HernioupoIïs-la-Grande à Sarapion appelé- aussi Apollonio», stratège 
de l'Hermopolite noire très cher, salut. Achille iils de Néarchidès 
appelé- aussi Cornélius, ancien agoranome, proposé pour la cosmetic 
par quelques cosmètes oHVil en ta présence d'être exégèle. Comme 
nous l'engagions à accepter la cosmetic par le fait que la ville ne 
possède pas beaucoup de cosmètes, alors qu'il y a un grand nombre 
d'exégètes désignés (?). Aspidas, père d'ilermas, ancien cosmète, le 
couronna comme cosinole sous sa propre responsabilité, ainsi qu'il a 
été inscrit dans Ion procès-verbal. Comme la ville est sure de posséder 
cette charge, soit par l'un, soit par l'autre des deux, nous t'écrivons, 
afin (pie lu veuilles bien songer à Caire Ie nécessaire, conformément à 
ce qui s'est passé en ta présence, pour que la ville puisse recevoir 
cette charge. Année 'M. Pharmoulhi 13. Ont signé l'exégète et Ie 
gymnasiarque. 

Ce document est bien la pièce la plus importatile sur les 
magistratures que le sol de l'Egypte nous ait permis de 
retrouver. Non seulement il permei de voir enlin clair dans 
la question si embrouillée des désignations aux charges et, 
jusqu'à un certain point, des rapports des différentes charges 
eitlrc elles, mais il présente encore un intérêt plus profond 
cl plus humain : il dévoile à nos yeux, ce ([n'était cette vie 
mesquine des métropoles, le contraste enIre la grandeur des 
institutions du passé, auxquelles on se raccrochait désespéré­
ment, et la petitesse des préoccupations privées. Toute la 
scène, entre Olympiodore l'avocat de la ville, et Achille, 
le candidat malgré lui, est d'un comique irrésistible, les 
raisonnements subtils de l'avocat s'efforçant d'enfermer Ie 
malheureux et pratique cosmète dans un dilemme, le contraste 
entre les paroles grandiloquentes de l'un et les soucis pure­
ment pécuniaires de l'autre, l'entêtement avec lequel Achille 
répèle : « Je ne puis être qu exégèle, je ne veux pas de la 
eosmélic". !'indignation de l'assistance que l'on devine dans 
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l'arrière-plan et qui se révèle par la brusque sortie d'Ammonion 
Ills de Dioseoros, auquel Achille répond avec tant de viva­
cité que le stratège est obligé d'intervenir de peur que la 
séance publique et solennelle ne se (ermine par un pugilat 
fort préjudiciable à la dignité de la ville : tout l'ait de ce 
papyrus un des « documents humains » les plus intéressants 
qui aient été publiés. 

Etudions tout d'abord ce qui concerne la désignation aux 
charges. Une première chose qui frappe est qu'il y a une 
différence entre le procès-verbal du stratège et Ia lettre des 
archontes; d'après l'un, il .semblerait que c'était au vr/io: à 
nommer les candidats 1, d'après l'autre, ce sont quelques 
cosmètes qui ont mis le nom d'Achille en avant ^. Cette 
différence me parait très instructive au point de vue du 
principe de la nomination des archontes. Les cosmètes qui 
forment un z«wv désignent en réalité le candidat de leur 
choix, mais la nomination est censée partir du peuple, c'est 
le vr,m: de la métropole, les i~h -f,z >s:r-y,-ïi.z>>K qui crient le 
nom du candidat. Il est bien évident que cette volonté n'avait 
qu'une valeur relative, que le mot d'ordre des archontes 
devait toujours être suivi et que le peuple ne faisait (pie 
ratifier la volonté des magistrats, mais cette constatation qu'il 
y avait un or/M: dans fcs métropoles avant ^iH, et que ce 
-¾*¾ avait une existence reconnue par les lois s, est impor­
tante en ce qu'elle montre, ce que nous aurons l'occasion 
de voir par ailleurs, qu'if n'y a pas une différence, si consi­
dérable qu'on veut bien le dire entre la période qui précéda 
et celle qui suivit l'inlroduetion de la [ivS/x el (pie l'on aurai) 
tort de croire que, de la création d'une /ÎO-J/.T; date, pour 

1 P. RvI. Ii, TT, eoi. II. I. 3,'i : r « - [a;,] ÎTT'OZWJ i-i, -r,: -',"/*•>; s~t-f:,-

VV;[TJZVT'»V ' i"'A¥j'o X/j'Ats'jç s»7y.v;T3t«y. CA'. Ibid., I. !!i : —V.'JVJ.I-JO; -r, 

z'j.y.-jrr/j ~v~vm. 

- Ibith, 1. Ì.S : zyv/îv>^ (-]'"? M7y.df-;iz.'j :J~'\ ~L'j'<rj '/.',T'j.r-'ìh. 

•"• ('.'est ce que M. WiJcken a v a i t iléjà r econnu (Ai lnot . ml Chrestomathie. 

•Hi). La forimilt" Si'Jii roi.; -« / ' , - J -TI v.y.i zrò <ir,y.y q u i se t r o u v e P. Oxy. IU, i"\ 

(=. W i l e k e n , CltresPimalliie, ,'!.'() (époque il 'Arilotrin-le-Pienx), ne pouva i t , 

selon lu i . s ' exp l iquer que pa r l 'existence oll iciellèment reconnue d 'un 8¾¾¾;. 
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Hermoupolis, l'autonomie 1. Il est à noter également que ce 
système de vote pai' « acclamation » est également celui qui 
était pratiqué à Rome à l'époque impériale 2. 

La nomination du cosmète se compose dans Ie P. Iiji. II, 
77, de deux « actes » bien distincts et différents l'un de 
l'autre. Le premier (I. 32-42) est une cérémonie officielle de 
nomination. Le second acte (1. 42-47), qui se passe T.Ç,% -Ù 
Kzivzo-fo), est consacré à résoudre la difficulté soulevée par 
Ie fait (pi'Achille, le cosmète désigné, refuse sa charge et 
accepterait l'exégétie. Il n'avait pas Ie droit de le faire comme 
Ie lui exposent très doctement les autres cosmètes qui, pour 
le confondre, lisent certain edit de Marc-Aurèle. L'un des 
assistants, Aspidas père d'Hermas, va même encore plus loin, 
il accepte d'etre Ie nominator d'Achille, de prendre par con­
séquent la responsabilité de Ia nomination, et comme le dit 
alors Olympiodore, l'avocat de la ville (l. 4(5) : òy-D.-r. s-zfivxi, 
rflr, yxo •?, àoyr, xrìid~'n-lz ima ~r, r.iÇ/.n). Cette phrase est extrê­
mement importante, car elle nous montre dans quelles con­
ditions une métropole avait le droit de contraindre un citoyen 
à accepter une charge : il fallait, pour qu'on put obliger 
quelqu'un à se charger d'une magistrature, que la ville fût 
couverte contre les défaillances des candidats nommés malgré 
eux, par Ia caution d'autres citoyens. Et, de fait, on voit 
qu'Achille, résigné à son malheureux sort, ne fait plus 
entendre de protestations après que la malencontreuse inter­
vention d'Aspidas lui a òlé lout espoir d'échapper à la eosmétie. 
La lettre des archontes dès lors s'explique fort bien. Celle-ci 

1 Cn fail que les magistrats à llermoupolis sont nommés par acclamation 
confirme d'uno maniero frappante ce (pie disait Monintsen (Komisches Staats­
recht, III, I, p . 33U) : <• Vor allem aber führen die pompeianiselien Wahl-
programme, welch« nie eine Stimniabtheiluiig gedenken, mit zwingender 
Nothwendigkeit auf ein Wahlrecht, das auf den Weg der Acclamation 
gewiesen war und ohne ein faclisch entscheidender Yorschlagsrecht nicht 
gedacht werden kann. » ("f. Pauly-Wissowa, s. v. Comitia, col. 711. 

5 Gf. Th. Moniniben, Römisches Staatsrecht, UI, 1, p . SiH: Schiller-Voigt, 
Die römischen Sttiatsaltertümer (Iwan Müller, Handlmeh der klassischen 
.Utertums-Wisseuschafl, IV, 1), p . ItJs. 
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n'est pas, comme le croit l'éditeur (P. RyI. II, p. 29), le 
résultat de nouvelles difficultés qui auraient eu pour effet de 
laisser plus longtemps encore vacante la charge de cosmète, 
elle est la demande officielle, administrative des archontes 
qui, sûrs que la cosmetic sera remplie, soit par Achille, soit 
par Aspidas (1. 80), demandent au stratège de faire le néces­
saire (ôzî/yjSa Tr1OSKTiTSW, 1. a l ) pour que la ville obtienne la 
ratification de son choix. On voit ainsi que, comme pour la 
nomination des épimélètes. la ville avant 202 ne décidait 
pas en dernier ressort, le pouvoir central, que ce soit l'épi-
stratège, ou, ce qui me semble plus probable, le Préfet, s'était 
réservé le contrôle de l'usage que faisaient les métropoles 
des libertés qui leur avaient été accordées. D'autres détails 
peuvent encore être glanés dans le P. RyI. II , 77. Il est 
prouvé maintenant (1. 35) que l'inspection des terres louées 
constituant la fortune de Ia ville devait, dès avant 202, être 
faite par les citoyens, on apprend *• qu'un ancien magistral 
avait encore à verser des contributions. 

Nous avons vu que, en ce qui concerne la nomination 
des magistrats, Hermoupolis possédait, dès avant 202, une 
certaine autonomie, surveillée par le Pouvoir central, et qu'il 
ne fallait pas par conséquent supposer un abîme entre la 
période précédant et celle suivant l'introduction de la ßo'S/i, 
mais au contraire voir dans l'octroi d'un conseil une évolu­
tion toute naturelle, je dirai presque nécessaire, des événe­
ments. L'étude de ce qu'on sait des conditions de l'adminis­
tration financière dans la seconde moitié du IIIe siècle fortifie 
encore cette hypothèse eu montrant que le mécanisme de 
l'entrée et de la sortie des fonds ne différait guère avant et 
après 202. Que la ville ait, en i(J2, possédé une fortune, on 
peut le déduire nécessairement de l'expression izirr.or.in oiz. 
M'j'jovrj.hr.i yfc du P. RyI. II, 77, II, 1. 3a: au IIIe siècle, 
comme nous aurons l'occasion de Ie voir, Ia caisse de la 
ville était dirigée par un -»MXZ TTW-IZO-J '/,óyvj qui avait à 

1 Cf. P. RyI. II, 77, il. 33. 
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encaisser et à délivrer les fonds. Mais le droit de disposer 
de l'argent de la ville appartenait uniquement à la/Sw/jj, à 
<|ui étaient adressées les demandes de payement et c'était 
le prylane qui ordonnançait les sommes nécessaires. Or, à 
la lin du IIe siècle, mulalis mntandin, il en est absolument 
de même, le -mioiz TM.nv.'ïrj v.sà Uootztxwj ypxyj-w, dont l'exis-
lence nous est nettement attestée par le P. RyI. II, 8(>, ne 
devait payer que sur l'ordre du gymnasiarque et de l'exégète 
en charge, clicfs et directeurs du YM-ÂV des archontes, et c'est 
à ces deux magistrats qu'est adressée la demande de paye­
ment / ' . Oxjr. I, 34. Cela suppose évidemment l'existence 
d'une caisse municipale autonome ou tout au plus soumise 
au conia le du stratège, mais s'administrant elle-même. 

Si donc nous devons résumer l'impression que nous fait 
l'administration d'Hermoupolis à la lin du IIe siècle, nous 
dirons que, à la lumière des nouveaux documents publiés, 
elle présente un aspect passablement different de celui qu'on 
était accoutumé de supposer. Contrairement à l'opinion de 
M. Stein d qui attirine que « l'Egypte n'était pas organisée 
municipalement, n'était pas fondée sur l'autonomie de cités 
particulières, mais était soumise à l'administration directe 
de l'Etat », l'étude des conditions dans lesquelles se trouvait 
la ville, nous amène à conclure que Hermoupolis, avant 
même d'avoir une [îvS/.r„ possétlait une certaine autonomie 
municipale, 1res relative, 1res surveillée par le Pouvoir central, 
mais toutefois indéniable. Elle avait le droit de nommer ses 
magistrats et d'administrer elle-même la caisse communale. 
Comment en était-elle arrivée à ce point là? Doit-on sup­
poser qu'Auguste avait déjà jeté les fondements de la liberté 
des métropoles ou croire à une lente évolution se poursuivant 
dans lout le cours du Ier cl. du 11° siècle? (Test ce qu'il n'est 

1 Arthur Stein, Untersuchungen, zur Geschickte und Verwaltung Aegyptens 
unter römischer Herrschaft, Stuttgart, 1013, p. Si. De mònne la phrase de 
Mommsen, komisches Stimtsreeht, III, p . 7,"i : « Les Alexandrins, comme les 
Egyptien«, après comme avant, ne se gouvernent pas eux-mêmes mais sont 
gouvernés ». est exacte pour ee qui concerne la population des villages du 
nome, mais ne vaut pas pour la population gréco-égyptienne des métropoles. 
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pas possible de dire. Nous avons vu à propos des gynma-
siarques de villages et de l'exégète que l'état de chose semble 
avoir été passablement dilférent au Ier siècle de ce qu'il fut 
plus tard, il n'est pas possible d'arriver à une conclusion 
plus précise. 

II. — LA BOTAH D'HERMOTJPOLIS 

En 202, Septime Sévère, d'après le témoignage de 
Spartien *, accorda un Sénat à la ville d'Alexandrie. La 
tradition littéraire ne nous apprend rien de plus, mais les 
papyrus ont montré que la capitale ne l'ut pas seule à 
bénéficier des laveurs de l'empereur. Toutes les métropoles 
possédèrent, pendant le IIIe siècle et plus tard encore une 
assemblée semblable, en bien des points, aux xenatm tels 
qu'ils nous sont connus dans le reste de l'empire romain. 
Pour Hermoupolis le premier témoignage certain qui prouve 
l'existence d'une ßvS/y- date de 210 2. Quelques indices cepen­
dant, tendaient à l'aire croire que cette ville avait dû recevoir, 
dès avant 202, le privilège d'un Conseil. Hadrien avait fondé, 
tout près d'elle, de l'autre côté du Nil, une cité grecque, 
Antinooupolis, qui devint rapidement florissante. Il était 
très tentant de supposer que, pour compenser Ie préjudice 
matériel et moral que causait à Hermoupolis l'existence de 
sa puissante voisine, Hadrien lui avait accordé un sénat. De 
plus, un papyrus provenant d'Ashmouneïn faisait mention 
d'une p/ji:'r, en 130 déjà, sans qu'on puisse savoir, il est vrai, 
à quelle ville se rapporte ce mot 3. Ces arguments avaient 
incité M. Jouguet * à admettre comme possible l'existence 

1 YiiaSeo. 17 : Deinde Alexandrinis jus bouleutai-um (ledit qui sine 
publico ita ut sub regibus ante vivebant, uno judiee. contenti quem Caesar 
dedisset. Multa jìraeterea his jura lnutavit. 

2 /•>. Fior, h li, 1. 1. 
:ì P. Amh. II, 7«.i. 
'' Vie munifijhiìe. [j. îiiti. ìli!' et IiRO. 
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d'une assemblée de bouleutes à Hermoupolis dès avant 202. 
Cette séduisante hypothèse n'a pas été confirmée par les 
textes récemment publiés. Il semble au contraire prouvé que 
la métropole ne lut l'objet d'aucune faveur particulière dans 
ce domaine. Deux arguments principaux sont là pour le 
montrer : on sait que, au IIIe siècle, la nomination des 
magistrats appartient à la ßo-J/r,; c'est elle qui, dans le 
(J. P. Herrn. 7, 1. 0, que nous aurons l'occasion de voir en 
détail plus loin, pourrait désigner un remplaçant à la -ncMszasLx 
Tf,i i:Jr/?jiy.v/p.i, c'est elle, par l'intermédiaire du prytane qui 
nomme cosmète Ie fils d"Eoui<fû.o; du G. P. R. 20. En 192, 
au contraire, la désignation des magistrats appartient encore 
au VCWJÌ

 l. Donc il n'y avait pas à ce moment de Conseil à 
Hermoupolis. De plus une grande partie des documents d'un 
caractère financier se terminent au IIIe siècle par la formule 
S t é r é o t y p é e : z.iyvj ^•S/.oa'j'Mhjvj Tr, r.ù.-i y.xi Tr1 ßüvlr, T.SOÌ VJ i'yowji 

» . r â : t e f o î . Or, le P. HyI. II, 80, 1. 8, de 11)5 contient 
s implement , '/.iyov ^vlzd^wÂ-jo-j rr, -ï/.si ~s[p]i jV|5 [s]/si T.OCJ-IÇ, 

niv.or.ivj. Gomme l'a vu l'éditeur, l'absence du mot ßovir, rend 
encore plus vraisemblable le fait qu'en 195 Hermoupolis ne 
possédait pas encore d'assemblée. On admettra donc que ce 
fut en 202, en même, temps que les autres métropoles qu'elle 
reçut ce privilège. 

Quelle était Ia raison de cette innovation, quelle en était 
la portée, quelles devaient être les conséquences pour 
l'avenir? A toutes ces questions plusieurs savants ont 
donné des réponses fort différentes suivant leur propre 
point de vue et suivant l'idée que chacun se faisait 
de l'autonomie municipale. Pour Mominsen3, Septime 
Sévère, en accordant une assemblée aux villes égyptiennes, 
désirait avant tout porter préjudice à Antioche. M. Jouguet^ 
a eu parfaitement raison de relever que c'était donner une 

1 V. supra, p . 121. 
5 C. P. Herrn, (W, 1. 14; 70, 1. 0: 72, 1. 1"2: 73, II, 1. 0-6, etc. 
3 Hist. Rom. V, p. 357. 
4 Vie municipale, p. 348. 

niv.or.ivj
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cause bien personnelle et bien subjective-à une transforma­
tion importante. Lui-même indique trois motifs principaux 
qui déterminèrent la conduite de l'empereur : tout d'abord 
le désir de satisfaire les revendications légitimes des Grecs 
qui désiraient posséder plus que l'illusion d'une vie politique, 
puis le courant de sympathie pour les communes urbaines 
qui allait grandissant sous le règne des Sévères, enfin et 
surtout l'avantage qu'il y avait à posséder une assemblée 
responsable composée des riches habitants de la ville et qui 
garantissait l'Etat contre les vols 'et les concussions plus que 
ne pouvait le faire un VMVIV restreint de magistrats. Ces deux 
dernières raisons sont certainement excellentes et pesèrent 
d'un grand poids dans la détermination de l'empereur, la 
première suppose nécessairement que les citoyens n'avaient 
aucune part dans les affaires de la ville: or, nous avons vu 
qu'il n'en était pas ainsi et que, avant 202, le 5^« avait, 
au moins en théorie, son mot à dire dans la nomination des 
archontes; il faut donc chercher d'autres raisons, mais cela 
n'est possible que si l'on caractérise très brièvement ce que 
la réforme apportait de nouveau. 

L'introduction de la ßvjlr, constitue à la fois un élargisse­
ment et un rétrécissement de la vie communale, élargisse­
ment, car du fait de la sécurité que présente pour l'Etat une 
assemblée, plus de pouvoirs peuvent lui être conliés et elle 
n'a pas besoin de recourir à l'autorité supérieure pour ratifier 
certaines nominations, rétrécissement, car ce n'est plus aux 
citoyens, mais bien à la ßvj'/.r, que revient le droit de désigner 
les magistrats *. Celte introduction, de plus, marque un pas 
dans le chemin qui devait mener à l'uniformisation des 
communes de l'empire romain ; si M. Wileken 2 a eu raison 

1 II est à noter cependant que dans certaines occasions, si l'on admet 
l'interprétation que donne Wilamovitz du P. Oxy. I, 41 (fi. Ci. A. 1808, 
p. 6To ss., cf. "Wileken, Chrestomathie, 43, n. 9), le peuple pouvait, par ses 
acclamations, exprimer le désir qne tel ou tel personnage soit élu ou réélu 
(ce qui serait le cas dans le papyrus en question, cf. 1. 'J et IC), comme 
magistrat. 

* Qrundzilye, p . H. 
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de s'élever contre dos expressions telles que « munieipalisa-
libn de l'Hgyple » ou « introduction du déeurional » pour 
désigner la création des ßvj/.v.l dans les métropoles, il n'eai 
est pas moins vrai que Ia dill'érence qui séparait les communes 
d'Egypte de celles du reste du monde romain devait diminuer 
de plus en plus pour finir par disparaître. 

On aurait tort de croire (pie Finlroduction des assemblées 
communales ait constitué une transformation profonde qui 
bouleversât l'administration civile et financière de la ville. 
Gomme nous aurons l'occasion de Ie montrer plus loin, la 
ß'j-jlr, ne lut qu'un organisme qui s'adjoignit aux archontes 
pour leur faciliter l'exercice de leurs fonctions. Nous avons 
pu le noter dans un chapitre précédent, gymnasiarques et 
exégètes avaient une double fonction : comme magistrats 
ils devaient contribuer par leur argent au fonctionnement, 
de différents services publics, comme magistrats supérieurs 
ils devaient repré"senler le xow» des archontes. A mesure que 
les charges devenaient plus lourdes, il aurait été avantageux 
de les répartir sur un plus grand nombre de tètes, mais cela, 
d'autre part, n'était pas possible, du moins pour le gymna-
siarque et l'exégète, car la direction de la ville aurait souffert 
de passer par trop de mains différentes et souvent inexpéri­
mentées. En sorte que les métropoles se trouvaient prises 
dans le dilemme suivant : ou bien garder un petit nombre 
d'exégètes et de gymnasiarques, pour le plus grand bien de la 
marche des affaires publiques, mais au risque de ruiner com­
plètement les magistrats, ou bien multiplier leur nombre, mais 
alors la direction de la ville pouvait en pâtir. Donnez au con­
traire la direction de la ville à un organisme différent, créez 
un prylane dont le role à peu près unique, du moins au début, 
sera de présider la ß'/S/x, rien n'empochera de multiplier indé­
finiment le nombre des autres magistrats et l'on comprendra 
aisément alors qu'un puisse rencontrer un nombre considé­
rable de gymnasiarques à llormoupolis en 2(W>j~ '. (Test done 
le désir de soulager les itiagislratures. et plus spécialement 

1 V. infra, p . Iti» ss. 
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Ui gyinnasiarehie et l'cxé-gélie, qui constitue pour moi une 
des causes de l'inlroduclion de Ia ÇwS/y, dans les métropoles. 

Cette institution qui partait d'un prìncipe juste et libéral 
devait aboutir à lin contraire, les magistratures ne Turent que 
momentanément soulagées et l'Etat profita de ce qu'il avait 
à sa disposition un instrument si sûr et si commode pour Io 
charger de liturgies dans le nome: ainsi le fardeau de la fivS/r, 
grandissait alors que la richesse de ses membres diminuait: 
il devait s'ensuivre fatalement une rupture d'équilibre, les 
communes s'empêtrèrent dans des diflicullés linancières 
inextricables, l'Etal chercha à y remédier par l'envoi de 
procurateurs spéciaux, puis comprenant que l'institution des 
fwS/.xî n'était plus viable, il remit la plupart de ses attributions 
dans les mains d'un fonctionnaire d'Etat, le curator civitatis 
Qf//fj-r.i). Les assemblées autonomes avaient cessé d'exister, 
la fivi/j; pendant tout le IVe siècle ne sera plus que l'ombre 
d'elle-même et nous essayerons, dans un prochain chapitre, 
de caractériser plus exactement ses fonctions à ce moment-là. 

Les publications papyrologiques les plus récentes n'ont 
guère apporté de faits nouveaux en ce qui concerne la constitu­
tion et la composition de la ßvS/.f,. ('ornine l'a montré M. ,lon­
guet1, elle n'était pas composée uniquement, d'anciens magis­
trats qui ne s'y rencontrent au contraire qu'en minorité, elle 
comprenait les riches citoyens de la ville et il est probable 
qu'elle se recrutait par une cooptât io étroitement surveillée. Si 
nous savons fort peu de choses sur la composition de rassem­
blée, nous connaissons mieux son président, le pry tane. Le 
/ ' . Oxy. X, I i S i , verso, col. IL de date passablement tar­
dive, il est vrai, résume ainsi ses obligations : au point de 
vue financier, il a à contribuer à l'entretien des bains publics 
et aux dépenses de différents autres services dont le détail 
n'est pas indiqué-: comme président de la 600¾, il doit s'oc-

' Vie mrjmri/«//''. \>. 33K «s. 
- / ' . Oxy. X, l-2">ï, ve r so , col . Il, I. 5!t : r i sxtzsvws. y.v. XV[K/.IV/«JT« iï; 

Tï 7/,v itiw.v^ïj 7-vjv nr/x'j'rro'j /ssjry.t-j 'Avi zi: ry. y.jv.—y. ~oh.\Ti'/A nrXT:y:j};j.'A-:'/,. 

Il s 'agi t tlu (»rytane <T< ( x y r l i y n c l m s : il est v r a i s emblab le quo d a n s les a u t r e s 

niétroj ioles il ava i t d ' au t r e s dépenses . 

a 
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cuper de la désignation des magistrats ' . Sa charge était 
probablement annuelle, mais pouvait être renouvelée ^. Deux 
prytanes d'Hermoupolis nous sont particulièrement connus. 
M. Jouguel3 a donné le cursus complet d'Aurelius Corellius 
Alexander, chevalier romain, qui fut eulhéniarque, gymna-
siarque, Ixmleule, néoeore du tempi» de Herapis de la métro­
pole -1; ce pry tane n'a pas eu de charges en dehors de sa 
ville natale et son influence paraît surtout avoir été locale. 
Il en est tout autrement de MÄOZ« A-Jor'/.n: ' Amlr-tJjyr.z ó VM. 

'Koy.î3woK dont le nom se rencontre I]. P. Herrn. 7, col. II, 
I. "À, qui l'ut un personnage de renommée mondiale et un 
exemple type de ces provinciaux qui, grâce à l'athlétisme 
et peut-être à leur fortune personnelle, acquirent une grande 
célébrité. Il montre aussi, d'une manière frappante, quels 
rapports étroits unissaient alors, par le fait des jeux, les diffé­
rentes parties du monde romain Fl. Son père, Makzoç XVVO/M: 

ArM-w:, qui ne nous est connu que par des inscriptions '', 
était originaire d'Hermoupolis ", et se livra à la lutte et au 
pancrace. Il remporta des victoires aux jeux Olympiques, 
Isthmiques, Néméens et Pythiques, reçut le litre de citoyen 
d'Alexandrie, û'zoyisciiiç via fiîvj I-JI-M/T,: V.XI. i~l ßx/.x-j-iwj 
—ißy.'jro^ dans ïhox ivarr/x Tj-jmz ~'1CJ -soi ~n 'Wox/jsy.s. Lui-
même Mao/.o; A-Jor'/Mi ' AivJ.r-j.mr,: ó v.zl 'KOOLMW^O; eut une car­
rière aussi rapide que brillante. II ne concourut que pendant 

1 P. Oxy. X, lïi.'ii, v e r s o , col. II , l. 23 : 7/A -', i-j-nyjiiz -r, fs/j'ir, (i-t<77=t/.Kt) 

~2y. Zr^ :«•; Z v ^ r w [ v j y—wzïîif>tz. 

- J o u g u e l , Vie mnniripnle, p . 3Ts. 

* lltiil., p . 370. 
s N î ' œ « o ; T'/J ÏJ-KJ!)V. »&jij.'ti i.Kiz-».i)'/;. ! , ' express ion -js'ir/Mo; ZVJ aiyjû.'yj 

ü a s i n w o ; indi<|ue qu ' i l s 'agi t d 'A lexand r i e et n o n p a s d 'une mé t ropo le . 

"' Cf. G a r d i n e r , <ireek athletic unti aporia, p . 17!I s s . 

•; <:. 1. Gr. HI, 5<.U2 et 3 9 1 3 ( = / . Ii. XIV, HOi el UOi). 

' Ce qu i me por te à croire. qu'il- é ta i t o r ig ina i re d 'Hermoupol i s et q u e le 

d ro i t de c i té d 'A lexandr i e n e lui fut acqu i s que p lus t a r d est le fait q u e 

'.'. / . (Ir. 111, "»4112 po r t e Xr,y.\r-wj iv«.',-o/3tr/;v, 'AÎ . Ï ÏKV3»Î« . Si D é m é t r i u s 

avai t été de na i s sance c i toyen d 'A lexandr i e , il es t év ident qu ' i l a u r a i t indi­

qué ce t i t r e , heaueoup p lus hor tora lde , en p r e m i e r lieu. 

" Au sujet de ce l te société d ' a th lè tes , v . l 'o land, Geschichte dea griechischen 

I ciriiisireai'ii. p . l ì " s s . : San Nicolò. AcgYltlisehc.i Vereinstpecen, p . (il s s . 

AivJ.r-j.mr
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six ans, de i 9 à 25 ans, et lut vainqueur au pancrace, aux jeux 
Olympiques, Pythiques, Isthmiques (deux fois), puis à Argos, 
à Rome, à Pouzzole, à Naples, à Nicopolis, à Athènes et 
dans un grand nombre de villes asiatiques *. Les honneurs 
ne tardèrent pas à affluer; il remplit, comme son père, les 
fonctions de 'i-jrjzdpyr,z et de àpyispsù;, fut néocore du temple 
de Sérapis, à Alexandrie, fut reçu comme membre du Musée2 

et comme citoyen et bouleute d'Alexandrie, d'Hermoupolis, 
de Pouzzoles, de Naples, d'Elee, d'Athènes et de plusieurs 
autres villes. On a conservé l'inscription qui célébrait sa 
victoire aux KùpL-/'/.six à Sparte 3. Ses succès-devaient lui avoir 
attiré un grand nombre d'envieux, aussi avoue-t-il s'être retiré 
de la lutte 3ià rw: sv'ifizi/rz: mi KIVSUVOIÇ v.oà (pSsiHwç. Longtemps 
après avoir abandonné la carrière athlétique, il redescendit 
dans l'arène et remporta la victoire au pancrace à la sixième 
Olympiade alexandrine. Et c'est cet illustre personnage, cet 
athlète universellement connu qui, comme pry tane d'Hermou­
polis, accompagna deux bouleutes dont nous avons conservé 
le rapport a la P/MT,^. « Nous étant rendus dans le village 
de Buo'j, écrivent-ils, nous avons trouvé dans la vigne pro­
venant du -/'/.-/jprj; de Callimaque, que le puits et le canal qui 
se trouvent dans la partie sud sont à moitié démolis, que les 
champignons couvrent la sakkieh ... que la sakkieh et le 
puits qui se trouvent au nord sont également démolis, etc. » 
11 est assez piquant de pouvoir comparer, pour un même 

* a. i. Gr. m, 5»ia (= /. o. xiv, 1102). 
3 G. / . Gr. III, ö'.tli, 1. 3 (= I. a. XIV, 1103). Le supplément proposé 

par Kaibel (J. G. XIV, 1103, 1. 2), ìrsaor^iroro] v vsmeipo-j « 3 M=yz[7o-j 2«sz-
^ 3 ] ¾ n'est guère satisfaisant. Rien ne prouve qu'Asclépiade était déjà 
doyen des néoeores au moment où cette inscription fut composée. De plus, 
« doyen » est un titre, de sor.te qu'on devrait trouver, comme I. Gf. XIV, 
1102, 1. S, -OSTSJTKT'J; zw -JZW.'JWJ. Il faut préférer les suppléments appor­
tés par Spanheim, G. I. Gr. Hl, 5H-I4, qui ont le mérite de s'accorder avec 
les indications rencontrées G. I. Gr. Ill, 5UI2 et ïï!<13. 

3 G. I. Gr. I, 1Ï27. La pierre contient, 1. 2, une indication impossible, 
puisque Asclépiade n'a concouru que pendant six ans. Xi: Trsoi'Ambr,; est 
soit une faute du graveur, soit une vantardise de l'athlète. 

4 C. P. Herrn. 7, II, 1. 12 ss. 
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personnage, les renseignements pompeux fournis par !'epi­
graph ie avec l'acl'ivité plus modeste que révèlent les papyrus. 

Si nous nous sommes étendu quelque peu longuement sur 
le personnage et la carrière d'Aurélius Asklepiadès, c'est qu'il 
illustre d'une manière l'rappante ce qu'étaient les prytanes. 
On voit (pie ces magistrals étaient choisis parmi les hommes 
les plus riches et les plus considérés de la métropole. Ils 
avaient peut-être voyagé, s'étaient approchés même de l'em­
pereur et venaient passer la tin de leur vie au milieu de leurs 
concitoyens. Leur richesse, leur connaissance du monde, 
le respect qu'ils inspiraient à tous leur donnait d'autant plus 
de poids et d'autorité pour la délicate el difficile fonction de 
décider citoyens et bouleutes à accepter des charges et des 
magistratures. 

Quel aspect devait presenter une séance de la [ivS/r, à 
llermoupolis? Tant que Ie papyrus Cairo -10(522 n'est pas 
publié nous n'avons qu'un seul document qui puisse nous 
renseigner, et encore est-il fortement mutilé, le C. P. Herrn. 7, 
col. I : il est cependant possible d'apporter certains détails 
nouveaux, soit sur sa date, soit sur sa signification ' . 

Tout d'abord, en ce qui concerne la date, on peut obtenir 
un intéressant terminus ante, quem grace au (J. P. Herrn. 7, 
col. Il, qui est évidemment de la même époque-. C'est dans 
cette seconde colonne que se trouve le nom de Mxp/w AVOT'/MZ 

Wivïr.-tz'kz i zxj 'VA[IVMVIZ. prylane en charge dont nous 
avons parlé précédemment. Or, comme l'a établi Franz3 , 
la période d'activité athlétique d'Asclépiade va de 177/178 
à i Sî -18¾ ap. ,1.-C. Comme il termina sa carrière à l'âge de 

1 (X pour ce document Arehii- ill, p. :>'i?>, et surtout Jonguet, I-'ic miin/n"-
i»iir. i>. :tsv.»-:w.';. 

- l.a colonne I porte le n" (!M, la seconde Ie m' tii; elles faisaient done 
bien partie du même ensemble. 

'•'• Admit, ad '.'. /. Gi-. Ill, ."('.'IS. Aselépiade ne concourut ijue pendant 
six ans. Il remporta deux fois la victoire aux ,jeux Oipilolins à Rome, deux 
l'ois aux Aujïuslalia à Naples et une l'ois à Olympic à la -iW olympiade 
( lui ap.). Klant donné les dates île ces différentes fêtes (cf. 0. I. (ir. Ill, 
p. 7'M ss.), il faut nécessairement qu'il ait participe aux fêles de 17.S à 1M,'1 
ou de 1T7 â 1K-2. 
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ìli ans, il faut donc qu'il soil no en -KiT/L'iN. Il atteignit un 
Ago avancé, puisqu'il se vante d'etre le doyen des néoeores 
du grand Hérapis«'. En supposant qu'il vécut So ans, on 
obtient cornine terminivi ante quem pour les deux documents 
C1. /'. Herrn. 7, col. T. cl 11, iMjiM. l ' a tcrminiix'posl quem 
est donné par l'emploi du mol X-jy-rj-nz. c'est 2-12, date 
de la Conxtilutio Anloniniana. (J. /'. Herrn. 7 est donc pas­
sablement antérieur aux autres documents du recueil qui 
appartiennent pour la plupart au règne de Gallien. L'emploi 
de la formule 'liyy.vj-'jf.u •?, y.z-yxtr, xyyxlx y.xl 'f.zy-yz- qui, comme 
nous l'avons vu •% ne se rencontre que pendant le premier 
tiers du IIIe siècle, confirme encore ce que nous venons de 
dire sur la date du document doni voici le texte avec les 
suppléments proposés par M. ,louguel l : 

7'ìrj 3i fssS/.rj-'ov 'MfsrßyJyj'.'tyj ' viz 7'"»-J oL'i yjy.-jxiixyy'ti-j yz-jzirj'r>. ó 

-o\{,rx\-jiç 

roü vi,', •fj'rjy/ji.iy/'jii J y.xl \r;mw<> ~r» y.xl llyzyj.l'i) zi(~z-j)' 

y.y.vcivj-jz -MOK -yKyz-

TMXi XnWi)ViZ i y.zjl liyzyj.i['j\z ZI(T.Z-J) ' A)Ix. Woyx/.y.w.'nv 

'•y:j\z\vj -jT.îfjy'/.z-j y.xl xr.'z-

f.¥sjvjrjx\ ',yj.'î/fi-jûz'j " VJ yxy 7'ì> y.xip'h ~VJ 5iz/.iy(]'7y//j 7<» y.zyßy vjy. 

r/jisi, W'jxy.Ly.y.'i.'ts-j '* y.xl \y.yx.~vn-j zl(~iv) ' 

... zi 0z\~f.z7Z, OSTI y.v, oi,ysìv/'sj ~f,: T.VJI'.X/JÌXZ rr.z =i/jY;jixyy\i,x\z y.zi 

xT.z'/.zi,WJ.y.t. ... X*J>Ì o'zzzîyzi (V) yz r, r:\yjT: xi ix y.xl y.i-j'iz ziy.L O r.yl-

7XMz zi(-.i-j) - Tx Zf1; z~iy.zl.zixz rf.z 

... iir.xyy'yvjxt. WJ y-xi -', [Ufixivj ~.r< -ih. zy. 7'irj yj\y;jx\itx[y/f»v 

• ... 7'o-j o'z pfS).z\r/ttj 'yim,ixj\7<)Tj ' W/.ZX-J'Z ilyxyj.xy.y.wj. \\yyy'f.y.y.y.'n-j 

'> zzi ^.xyx-i'io zl(~z'j) ' 

OlXO-yillj')) 'J.Z 7I.Z -AXi X-ZAZ-L-JrMXl. Y1 XfJM ~VJ:IVJ ' \xt.\t.X yXy 

] T.Z11X7Z X-J7VJ Y, Z7-K;7zD.y.7Z 'i> ßvi"f.ZlJZ 7X 3' ïy.Z (SC. y~Y,-jY.) '»Z Z'ïf-j 1 

xy.'M'jfyrr.l'jy.: r.'i'fjj.yj.z -zy roirov. WZ-J'HY/IZ ó y.xl Mz/.xz ZI(T:Z-J)' x-jxy-

Y.XWJ 
« a. i. irp. m, oui», t. :;. 
- C.P.Ihrm. :. II, 1. 1. 
s Y. supra, j>. 32 et .'S3. 
•« Via muniripiilc, p. 3*3. 

file:///y.yx.~vn-j
file://r:/yjT
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TJSÙÇ us~x rò a-M":\w.\rin\starJct.i ~à y.v/ivr, 7:xpx^id\svoa] Taira: et ìu.xvzrh 

àùj.x. 

] s[...uéy]pu avvrw.[«oW]? [à]<p|tp.s7s avv rf, -óre yivaphr, 

sì Ss (/î/.j srî S7spxv ysyhcJxt.% o-jy. dvTU.éyoì vj yâp oùvzasa 

ój r.piirx/i^ SÌ(T.VJ ' ) s[ì] U.VJTÌJ vmuvrpxi (?) T»V ßou)y,y 

z\r>) T.p'J~?.-Jsirjxjr\i\ '\{pxvJ.XT:oÛ.wji y.xì \)~r> 

] VJ yxp bj:r,V!x\[j\vj ' roüro yshsrxi. ' Tlxvhy.K 

] h zi'vpj'jvoç [ârJTaa -pò: oò~h-j sài/ ar, aw~i\u. 

t:\xnr,: ayéSfa [s}~ù —sóoavj STT' sxsó/r, 

yvjot.\tj.vjr, r i r ì y.x~xy'iioi.arJr-r,) Avpr'/.m; 

«[...-] sa]_ ] sh/ wr, 7:po7s[p 

] vjvo[ ] i r.picxviz \si(r.sv) • 

(TWTtU.] ̂ 01¾); àix 

]ov §s rat').«/ 

]t KaKTTW. 

Ce document présente avec P. RyI. H, 77, plusieurs points 
de contact et c'est la comparaison des deux textes qui nous 
permettra de faire avancer d'un pas sa compréhension. Le 
prytane ('knylr-.idSir,: 'j y.xì 'EGUSOMCO; à en croire le document 
suivant) a proposé pour une curatelle deux gymnasiarques, 
cela d'après la volonté de l'assemblée, l'un d'entre eux fait 
remarquer que 'HpxylzwMrj h y.x\ ~Lxpx-l',rj s'était désigné lui-
même pour cette charge (sx-j[r]òv vnsßxlvj, cf. P. RyI. II, 77, 
1. 37, sxj-h-j sysipr.'mrzs-j). 'lipxylduawj ne nie pas s'être proposé, 
mais il demande qu'on le décharge de la -/nsTatuix rfc s-jfyvtxp-
yixc, car il sera seul pour supporter une charge que l'on vou­
lait attribuer à deux gymnasiarques. Le prytane, sans tenir 
compte de sa demande, prononce les paroles par lesquelles 
il lui impose cette charge et annonce également que la ville 
est assurée de ne pas avoir d'ennuis, grâce au fait (pie les 
deux gymnasiarques serviront de caution pour 'Hpxy'/.xu.mrj '. 

1 KKÈ TÔ 3i5«tov r?( Trill ht ~t!rj YJarjaiiipl/prj] est l'exact équivalent de 
P. RyI. II, Ti, 1. 47 et 50 : -7¾ O-JV ip'/ß: ~f, réÂ(js) àSiaïrrrÙTs-j vmr,s ïi mi-irs,» 
ccj-wi. Dans un cas comme dans l'autre, la ville, sera sûre de posséder sa 
charge (ou sa curatelle), par le fait que le candidat désigné est couvert par 
un citoyen solvable. 

file://t:/xnr
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Les houleutes acclament Heraklamrnon i qui répète sa pro­
testation : « Je veux bien accepter la curatelle, mais qu'on 
me délivre de ma charge, ou qu'on envoie un autre ». Le 
reste, du l'ait de l'importance dès lacunes, n'est pas com­
préhensible. Il est possible que 1. 11, Heraklamrnon pro­
pose quelqu'un pour le remplacer à l'euthéniarchie 2, que 
ce quelqu'un soit ILafczo; ó -/.où Mï/.aç, que celui-ci n'accepte 
pas la charge à moins qu'il y ait une nouvelle évaluation des 
bêtes nécessaires pour moudre; le blé •*, mais tout cela est 
trop incertain pour que l'on puisse se l'aire une idée exacte 
de l'ensemble. 

La question de la désignation aux dp/xi après 202 ne pré­
sente plus d'obscurités depuis les recherches de MM. Prei-
sigke4 et ,Touguetr». Il est certain que c'est la ßmir, qui désigne 
et nomme aux magistratures municipales sans que le Pou­
voir central ait le moins du monde à intervenir. La phrase 
si Olj/.ïTï, 5î7î WH Oiyjinyvj ~f,i Tzpvjrxìlx: rfc vYj-rjiapylx: d u C / ' . 

Herrn. 7, phrase qui s'adresse, comme l'a remarqué M. ,lon­
guet, au Conseil entier et non pas seulement au prytane, 
le prouve pour l'euthéniarchie d'Hermonpolis. A Hermou-
polis également, la ßvS/r, nomme les cosmètes, comme le 
montre le C. P. Ii. 20, et ce document ne présente pas 
non plus l'ombre d'une intervention des autorités supé­
rieures. A vrai dire, une liberté si grande laissée aux com­
munes semble quelque peu paradoxale, quand on songe 
(pie tout ce (pie l'on connaît des principes de l'administra­
tion égyptienne nous montre l'Etat sans cesse préoccupé de 
tenir étroitement dans ses mains les diH'érenles parties du 

1 An sujet de l'exclamation Lh.iv.ji, v. Méautis, 'QZSX-JÎ, Rev. de, Phil., 
!',Ilei, p. 51. 

2 Remarquer que l ' à i / i yz« de 1. Ii correspond à X-LJ-/. de 1. ï : quant à 
Tni.Tv-z 'A-j-'a, le verbe -iifj>,> est celui qui est officiellement employé pour 
dire « décider » quelqu'un à accepter une charge. Cf. P. Oxy. X, 1252, col- II, 
1. 2X : -JVT;COV «ä ÌTÌWOÌVTJ;. 

:l Gf. P. Oxy. Vl, !1OK, 1. IK ss., où l'on voit le rôle que jouaient les v-hsr, 
dans reuthéniarchie. 

4 Beamtenwesen, p . IS. 
•'» Vie municipale, p . 3',M* ss. 

Lh.iv.ji
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pays '. La contradiction n'est cependant, (pi'apparente : la 
fin'/:?, est sinon soumise au stratège du moins surveillée par 
lui, elle est. de plus responsable des magistrats qu'elle 
nomme, enfin et surtout elle n'a pas le pouvoir de nommer 
directement son président, le pry tane. Il est possible qu'elle 
le choisisse, bien qu'aucun document ne nous le prouve, 
mais un passage d'un document semble montrer que la 
nomination définitive de ce magistrat appartient au Préfet-. 
On voit ainsi que l'Etat s'était assuré d'un certain nombre 
de manières différentes un contrôle sur les actes de la ßvjlr, 
et (pie l'autonomie dont jouissent les métropoles est bien 
plus apparente que réelle. 

A côté des magistratures dont le nombre était fixe et qui 
devaient être pourvues chaque année de titulaires, les métro­
poles possédaient encore les « curatelles administratives » 
(Ì7-.i>j£/.nxi) qui leur permettaient de mettre à profit, autant 
qu'il paraissait nécessaire, les capacités ou la fortune des 
citoyens. Ces ST.MD.UZI. peuvent être divisées en deux caté­
gories suivant leur caractère : certaines d'entre elles n'étaient 
créées que pour une circonstance déterminée : lorsque la ville 
avait décidé la construction d'un édifice ou tout autre travail 
d'utilité publique, elle nommait un épimélète qui se chargeait 
de conclure les marchés, de surveiller les travaux, de payer 
de ses propres deniers les entrepreneurs, les ouvriers et le 
matériel, quitte ensuite à être remboursé parla caisse publique 
de tout ou d'une partie des sommes qu'il avait avancées. 
Une curatelle de ce genre avait donc un caractère essentielle­
ment provisoire et passager, elle ne durait que le temps 
nécessaire à l'achèvement des travaux. D'autres curatelles, 
au contraire, revenaient chaque année, elles ressemblaient 
fort de ce fait, d'une part aux liturgies d'Etat, avec celte 

1 Vo i r s u r t o u t C. P. R. 2 0 ; P. Oxy. VI , HiH. 

"- 7". Oxy. X, I2.*>2, col. II, 1. \ : «Orò; TMVJV ;•/'•'>, r,y [î] y.w srjses, 0[—v/Owjr 

yzusizv/t, \hzi-: oex] j Tr1: Z-'JZ'J'/T/JÇ n'sj oi'çr.y.; lt.: ~r~j irv.y). ()'çjvsf/\zhrj.Lz\ 

—vjrmiim. il est possible cependant que ce mode de. nomination ait été 
exceptionnel et que le prytane d'Oxyrliyneluis ail, précisément à cause de 
cela, éprouvé le besoin de le relever. 

file:///hzi-
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différence qu'elles étaient peut-être moins onéreuses, d'autre 
part aux ipyy-L avec cette différence qu'elles ne couleraient 
aucun honneur particulier à celui qui en était revêtu. 

Voici la liste des épimélètes d'Hennoupolis avec les ren­
seignements divers que l'on possède sur chacun d'eux : 

X-jp-ÛMz 'Kpuzï'j; ó -/¾ Ar,>j£:pm, bouleute, est l'épiinélète qui 
nous est le mieux connu. 11 était chargé de l'achat de dalles 
{TÙAY.ÌÌ) pour les portiques du gymnase. Deux documents se 
rapportent à sa curatelle. Dans l'un (6*. P. J 1er m. 80) il 
demande au Conseil par l'intermédiaire du prytane, la somme 
de 3 talents qui ont servi à l'achat et au transport par eau 
des dalles. L'autre document (C. P. Herrn. 94) est divisé en 
deux parties : la première contient l'ordre de payer adressé 
par le prytane au TZUÌXÌ m/mzoO liyvj ', la seconde la demande 
de l'épiinélète à la [wS/r,. Hermaeos indique qu'il avait déjà 
reçu une somme de 10 talents 20 drachmes et ('elle somme 
ayant été insuffisante il fait une nouvelle demande de 3 talents, 
3200 draclunes. C. P. Herrn. 04, 1. 4-3, contient une allusion 
à C. P. Herrn. 80 : la phrase u.-0' y. ïrsyt oià r.pr.kp'aj Ir.vj-y'i !>.?•<,» 

montre que l'épiinélète avait déjà fait un certain nombre de 
demandes antérieures, or, C. P. Herrn. 80 est précisément 
une de celles-là. C P. Herrn. 94 étant du commencement 
de la 13e année de Gallien, on pourra, sans risque d'erreur 
dater C. P. Herrn. 80 de la 14° année 2 . 

Xùpr'/Mç '(ipiysw;-, fils de 'Qpbrj, bouleute, chargé de l'achat 
de la chaux et du gravier pour les thermes d'Hadrien qui 
se trouvent dans le gymnase. On ne sait pas le chiffre de la 
somme demandée, pas plus du reste que la date, bien que 

1 (X infra, p. U t . 
2 Au sujet de il. P. Hrrm. Ad, cf. Kurt Kitzler, Steinbrüche und Bergwerke 

im ptolemäisehcn unti römischen Aegypten, Leipziger historische Abhand­
lungen. Heft äi. p. '.is, ii. i , (jui conjecture C. P. Herrn. KG, 1. 7 : ->.KZ['5]V 
[sroîy-jIMTKWIV. Cf. éijalement l'analyse ilu document p . l i a et les conclusions 
ipie l'auteur en tire en ce ijui concerne le transport des pierres depuis les 
carrières jusqu'au Nil. 



— 138 — 

l'éditeur ait conjecturé (C P. Herrn. 82,1. 14, ci'. Archiv III, 
p . 340) (irvji) 5 AÎCOXJOATOJso» K[ahxpo;, sans qu'il soit possible 
de deviner pourquoi. (J. P. Hem. 82. 

Aii«ç).«c 'EO'J.I'SÛ.'J: h VM. lo-ßwooc, ancien exégète ' et bouleute, 
chargé de la réfection et de la transformation d'un portail 
dans l'intérieur du gymnase. Tl demande la somme de J)OOO 
drachmes, 12 Athyr de la 14e année de Gallien. 

G. P. Herrn. 83, II. 

Aùp-s'/Mi 'ErM'ho: (V) h VM Aw-jaoç, bouleute, choisi pour la 
curatelle de l'annone due aux soldats de passage à Hcrmou-
polis demande un supplément de 2 talents 1040 drachmes 
qui furent employés pendant les deux mois de Mesorè et de 
Thoth, 14" année de Gallien. G. P. Herrn. IH*: 

A-jov-w; Ayilhù:, chargé de transporter les vêtements des­
tinés à l'école des gladiateurs d'Alexandrie. II ne s'agit pas 
là d'une curatelle au prolit de la ville (2(M ap.). 

/ ' . Lips. 37. 

A-jvr'/Mi Ar1IJr-on; i VM K'JOÄWOJV, (ils (Y liov.cïvo:, b o u l e u t e , 

demande pour le chauffage des thermes d'Hadrien du gym­
nase la somme de 1 talent (H)O drachmes. Sa demande nous 
a été conservée en deux exemplaires, elle date de Ia 14e année 
de Gallien. Il est assez curieux de constater qu'à ce moment 
c'est un épiméièie, c'est-à-dire la ville, qui revêt une charge 
qui semblait en principe revenir au gymnasiarque. Doit-on 
mettre ce fait en rapport avec, la crise de la gymnasiarehie 
dont nous aurons l'occasion de parler plus loin? 

G. P. Herrn. <><> e( 07. 

AiffY-'wiz "A/(}./.--J_- h VM .... bouleute, chargé de l'achat et du 
transport des poutres destinées à la construction d'un cdilice 

1 II faut éviiieimnent C. P. Herrn. H3, II, I. 2, lire Br,yr,r(/j7y.:) (cf. 1. 20), 
Pt non pas i:r,yr,z (r,;). 

- Pour ce document et Ie suivant cf. infra, p . 157. 
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public ([ui ne peut, par la faute d'une lacune, être déterminé 
plus exactement. Il demande qu'il lui soit versé la somme 
de 2 talents 3000 drachmes, 14e année de Gallien. 

(I P. Heim. Ki. 
* 

Voilà les noms des épimélèles qui nous sont connus. Il va 
de soi q\ie toute une partie de leur activité nous échappe, 
mais on peut être certain qu'ils devaient être d'un grand 
secours pour l'administration financière municipale qui se 
trouvait, grâce à eux, à l'abri des surprises. Les épimélèles, 
en effet, surveillaient l'exécution des travaux ordonnés et 
payaient de leur propre argent entrepreneurs, ouvriers et 
matériaux. Supposons un instant que quelque malfaçon vint 
à être découverte, la ville n'était lésée en aucune manière, 
car elle se contentait, s'il y avait faute de la part de l'épi-
mélète, de ne lui rembourser qu'une partie des sommes qu'il 
avait avancées. Si, au contraire, la faute était imputable aux 
entrepreneurs, l'épimélète avait le droit de les attaquer devant 
les tribunaux, mais quoi qu'il en soit, suivant la phrase sacra­
mentelle qu'on rencontre partout dès qu'il s'agit de l'admi­
nistration financière des métropoles : « les droits de la (io-S/.r, 
étaient sauvegardés ». Ce qui frappe dans ce système, c'est 
d'une part sa grande ingéniosité et d'autre part le grand 
patriotisme urbain, l'esprit de sacrifice qu'il suppose chez 
les citoyens. Nos communes modernes ne font pour ainsi 
dire pas appel à l'individu si ce n'est pour diriger quelque 
comité ou organiser quelque fête. Hermoupolis, au contraire, 
mettait sans cesse à contribution pour ses curatelles et les 
liturgies de l'Kfal le temps et l'argent des membres de la cité. 
Alors que de nos jours on prend l'habitude de se reposer 
sur le syndic et le conseil municipal de la bonne marche des 
affaires et qu'on croit faire assez pour sa commune si l'on 
paye régulièrement ses impôts, sous l'Empire Romain tout 
le monde pouvait à chaque instant être arraché à ses occu­
pations ordinaires pour collaborer à l'administration et à Ia 
prospérité de sa ville natale. 
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Ï.'ADMINISTKATION FINANCIKKK 

A peu près loul ce que savons (1(¾ l'administration linan-
eière d'Hcnnoupolis dale du rogne de (»allien, c'est-à-dire 
d'une époque ou les communes étaient en pleine décadence. 
La métropole, à ce moment, se trouve à la tète d'une fortune 
qui semble assez considérable et qui consiste en immeubles 
et en terres. Nous ignorons absolument comment cette for­
tune s'est formée. Les legs des citoyens, quelque importants 
qu'ils aient pu être, n'auront pas suffi à Ia constitution d'un 
capital proportionné à la grandeur de la ville, d'un capital 
susceptible de faire face aux nombreuses dépenses qui 
devaient se présenter. Nous ignorons tout aussi des procédés 
de confiscation et fout ce que l'on peut remarquer, c'est 
que la plupart des terres communales d'Hcnnoupolis consti­
tuaient autrefois des ylf.ov. de ealœqucs sans 'que l'on puisse 
savoir par quels procédés ces lots sont devenus la propriété 
de la métropole1. Il est à noter cependant qu'il est question 
une fois dans un document "2 des sommes que la ville se 
voyait attribuer par le Pouvoir central. Il est possible que 
les Préfets aient détourné de leur destination primitive cer­
tains fonds qu'ils utilisaient pour augmenter la fortune des 
métropoles. Mais ce témoignage est fort vague. On ne ren­
contre pas à Hermoupolis l'expression OKO,- -5/.,-¾; pour dési­
gner la fortune de la ville, expression qui est attestée pour 
Alexandrie et pour les autres métropoles3. Celle absence ne 
doit être imputée qu'à l'état fragmentaire de notre tradition. 
L'ensemble des biens, meubles et immeubles d'Hermoupolis 
est dit r-.'jj.ai/.hz /i/o;, mot qui désigne également la caisse de 

1 C. P. IIcrm. 7, II, 1. H, 21; UV, R., H, 1. 3 : V, 1. i l : VII, t. IO. 
- P. Amh. II. (il, *i, c'est le préfet Vilnus Maximus i[ui parle : -yjTsx^i/ir, 

rr, — w-t —«sz WJMvo; ra[:]-«z'/;:x TZ/«ÏT«. 
:! (X Journet. Vin Municipale, p. H.VHti; l'reisijfkc. Städtisches Beamten-

wcscii, p. Iiî. 
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la ville '. On trouve aussi pour désigner cette dernière 
l'expression zo/.er/.òv yovj.z qui, au dire de M. Jougueta , ser­
vait à préciser qu'il s'agissait de la caisse municipale et non 
de la fortune publique. Avant 2Oi, la ville administrant 
aussi les biens des temples, on rencontre dans Ie même sens 
les mots T.'t/xziv.v. v.zl koz-iv.x yw,\}.z~z. "'. 

Avant d'aborder le détail des recettes et des dépenses 
d'Hermoupolis il convient d'examiner quels étaient les prin­
cipes généraux, le mécanisme de l'administration iinancière. 
La caisse de la ville, le -olirmi ìtyii dont nous avons parlé 
plus haut se trouvait entre les mains du TZMÎZÇ TMxza.vj ïiyvj*, 
appelé avant 202 rzylzç T.O/J-IY.WJ zzi i-pz-r/.'M yvr.y.x:<i?j ~\ qui 

devait tenir la comptabilité, encaisser les revenus, payer les 
dépenses. Ce fonctionnaire n'avait absolument rien à voir 
à la manière dont l'argent était utilisé, il recevait, payait et 
c'est tout. C'est à la ÇwS/r, que revenait le droit de décider 
les travaux qui devaient être ell'eclués, c'est elle qui nom­
mait les épimélètes, c'est elle qui iixait d'avance, après 
expertise et devis, le chitl're qui devait être attribué à chaque 
entreprise. Conséquence de ce fait, c'est à elle, par l'inter­
médiaire du prylane, qu'on adresse toute demande de 
payement. Devait-elle prendre connaissance de toutes ces 
demandes ou doit-on supposer que Ie prylane, comme 
représentant la fivJ/f,, avait le droit d'ordonnancer les 
sommes nécessaires? A l'époque ptolémaïque, il arrive 
fréquemment que des pétitions adressées au roi s'arrêtent 
en réalité dans les bureaux du nome, il pouvait paraître 
tentant de supposer qu'il se passait quelque chose de 
semblable pour les demandes municipales qui, adressées à la 
•WS/:/-,, auraient élé ordonnancées par le prylane seul. Je ne 
crois pas cependant qu'il en ait été ainsi. A Antinooupolis" 

1 <l P. Herrn. ItSl, H.. II, 1. i ; III, 1. I l ; IV, 1. 7, etc. 
- Op. fit, p. HO. 
- /». IhI. Il, m, 1. 2 (ISC. ap.). 
4 CP. Herrn. Vi. 
•'• P. «vi. II, KO. 
,s Archiv IV, p . H"i ss, Cf. K. Kühn, AntinonpolU, pp. !IT-IlW. 

« 
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les demandes de payements faites par les épimélètes et 
les u.i<7rj'j)7zl étaient lues devant l'assemblée et Y&iàiaau.oz ou 
ordre de payer adressé au rac/t'aç n'était délivré qu'avec son 
consentement. Bien qu'il faille se garder de tout rapproche­
ment téméraire entre les métropoles et les cités grecques, 
je crois qu'il a dû en être de même à Hermoupolis et il me 
semble tout à fait conforme à l'esprit des institutions muni­
cipales de supposer qu'aucun versement ne pouvait être 
effectué sans l'approbation formelle ou tacite de la ßo-jlr,. 

Si nous sommes assez bien renseignés sur la manière dont 
les fonds sortaient des caisses de la ville grâce à un certain 
nombre de demandes de payements que nous aurons à 
étudier en détail au chapitre des dépenses et dont nous 
avons déjà dit un mot à propos des épimélètes, nous ne 
savons rien ou presque rien de la manière dont s'effectuaient 
les rentrées. Deux demandes d'achat * portent que le prix 
de vente sera versé à la caisse municipale, une demande de 
location de terre 2 indique que la partie du loyer payable en 
argent sera remise dg ri 3ÜU[5SHW'?], les autres baux se con­
tentent de dire que J'argent devra être de bon aloi (oiy.imi). 
En ce qui concerne la partie du fermage payable en nature, 
il est toujours spécifié qu'elle devra être livrée à,- rw; OVM'VJVZ 

OKTacupoui3 ou sk -h d-/}uÂ7iwi. M. Preis igke r > a donné le sens de 
ces mots et indiqué la signification de eette opération. Les 
greniers publics, pour faciliter les relations commerciales, 
remplissaient à l'époque romaine le rôle qui revient aujour­
d'hui au service des chèques et virements postaux. Les indi­
vidus. les associations, les villes même avaient un compte 
ouvert dans les Or.sccjyÂ et il suffisait d'un avis de leur part 
pour que les opérations de, versement ou de virement fussent 
exécutées. Hermoupolis donc faisait payer une partie de ses 

1 C. P. Herrn. Wt, Beet., IV et 1. 27, VI, 1. 7. 
* Ibid., UH, Hect., II, 1. I i . 
3 Ibid., Hit, Kect., II, 1. I.".. 
4 Ibid., 11!), Ke.et., Y, 1. 20; VII, I. 17. 
r' tìirtiii'csen. Ji. i l et 73 ss. 
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loyers à son compte de virement; elle y trouvait l'avantage 
de simplifier les transports de blé et d'avoir toujours à sa 
disposition une certaine quantité de marchandise qui 
pouvait servir à couvrir ses dettes vis-à-vis de l'Etat. Voilà 
quelle était Ia règle générale. II pouvait arriver cependant 
(pie la ville, pour une raison ou pour une autre, préférât 
l'aire verser directement à ses créanciers Ie.loyer en nature 
de ses locataires sans avoir à passer par l'intermédiaire du 
0r,7xuoi: des villages. C'est ce que montre le P. Strasb. 23 : 
deux àr.y.irr-M (psowv TM.aivrtz 'Ànixz, chargés probablement de 
surveiller la rentrée du produit des différentes sources de 
revenus que possédait Hermoupolis, donnent Tordre à un 
paysan, vraisemblablement locataire de la ville, de payer 
13 ai-tabès de blé à valoir sur son fermage, aux décaprotes 
de IWj TO/.» •/.?-'>>, une des toparchies du nome hermopolite. 
Ce document est du 20 Pachoii, or, connue les loyers étaient 
réclamés en Payni et en Epiphi K on voit que cet ordre 
précède de 10 à 13 jours le moment où on avait l'habitude 
de payer son terme. 

Pour contrôler l'exactitude des comptes, il existait un 
organisme spécial, le ~'jj.aahv 'i/jyinrhuvj ou bureau de compta­
bilité devant lequel les épiniélètes devaient rendre compte 
de leurs dépenses. Toutes les demandes de payements, faites 
par des épiniélètes, que nous avons conservées font mention 
du dépôt des comptes devant ce bureau, soit sous la forme : 
wj ~VJ Aiyvj, v.x-y.yr,>w~» si; ~VJ TM.i-iv.vj '/.v/vrrhpiw*, soit sous celle-ci : 

hfj -'VJ z.iyvj v.zrxy'ûoiu si; ~VJ r.'jixzmij ~/.v/in~r,rAVj y.xï oiç ~ovjr4y.ïi '•''. 

Deux seules por tent : vj ~VJ 'jhyvj ènnwj'a rw TM.I~V/.'7> ~j.vy,ì. 

("ornine l'a vu M. Jouguel l , il n'y a guère qu'une différence 
de nuance entre les deux formules qui désignent toutes deux 
la même opération. 11 est vraisemblable (pie le r.ûi.aimj 
ï.v/arr.wn vérifiait également les comptes du -?MX;, bien que 

' Cf. C. P. Herrn. WJ, R., II, 1. 13; Y, 1. IK; VII, 1. iti. 
•- C. P. Herrn. Xi (?); !•*, 1. 17; WS, 1. T. 
3 /bill.. Ki, 1. l ì ; «3, II, 1. IO; H6, 1. H ; M, 1. 10, 1. «2. 
4 Vie municipale, p . i53. 

TM.i-iv.vj
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lien jusqu'à présent ne nous le prouve d'une manière cer­
taine, et il est sur — Ia formule- "/.iyvj YS>.cvaw.vjvj -7, ßvj'if, Y.X). 
T7, ~i"/.îi r.srÀ VJ ïyyjai -»rô; OV/MVJ, que l'on rencontre si souvent, 
est là pouf le montrer — que-la [ivSir, avait le droit de con­
trôle sur toutes les opérations Ihiancières de la ville. 

UK(JKTTES 

Gomme nous l'avons vu peu auparavant, Hermoupolis 
lirait une partie, sinon la plus grande, de ses revenus de la 
location ou de la vente des propriétés qu'elle possédait. 
Bien qu'on soit fort mal renseigné sur l'administration des 
biens communaux, tout porte à croire qu'elle ne devait guère 
différer de; celle des domaines égyptiens en général. Les 
terres appartenant à un même ensemble devaient être réunies 
en rAniou. ayant à leur tète un ^wj-.inrhzi. Pour surveiller la 
rentrée des fermages la ville nommait des à-xar-zl vipw 
~'iij-r/:r,i vàcrlx: dont nous avons parlé plus haut : nous en 
connaissons deux, Avvr'/.iK 'Apr^ywwjo.; et A-JOÄMK 'Axi-^.ox:. 
La fivS/y; exerçait une surveillance constante sur les propriétés 
en nommant des commissions chargées de les visiter et de 
faire un rapport exact et circonstancié de ce qu'elles avaient 
vu. Deux fragments d'un tel rapport nous ont été conservés, 
ils sont d'une minutie qui fait le plus grand honneur aux 
hommes consciencieux qui les ont composés â . 

Moire principale source d'information louchant les reve­
nus que pouvait retirer Hermoupolis de ses propriétés est 
constituée par un certain nombre d'oll'res d'achat el de 

1 Of. Jouguet, Vie mnniriimli', [>. VlO, et / ' . Oxy. I, 3*< (= Wilckon, Chresto­
mathie, U7S). Nous connaissons deux ywjr/TTzi (!'Hermoupolis : MK-JM,;, (lu 
C. P. Herrn. T II, 1. la, et MS.«;, C. p'.Hetm. 28, 1. !t. 

- 0. / ' . Herrn. T, Il et 2S. Jouguct, op. cit., p. WO, donne le contenu «lu 
premier «l'entre eux qui se rapporte à vrai «lire à une propriété (lu temple 
«le Sérapis. Mais on sait (cf. supra, p . i l l ) , les rapports étroits qui unissaient 
l'administration des biens des temples et celle des propriétés de Ia ville, el 
il est des plus probable «pie cette propriété était portée au compte (cf. 
C. I'. Herrn. T, II. 1. U, /v/v-i), (lu temple (le Sérapis à la caisse communale. 
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location réunies dans le Corpus Papyromm Hermopolita-
norum. 

Les offres de vente ou de location proviennent toutes 
d'un même rouleau de papyrus formé par la réunion des 
documents originaux collés les uns à côté des autres. Celui 
qui effectua cette besogne prit soin de placer la marge 
gauche de chaque document sous le bord de celui qui le 
précède, il prit soin aussi de mettre sur une même ligne 
l'extrémité supérieure des différentes feuilles, cela a eu comme 
conséquence — chaque feuille n'étant pas de même longueur — 
de rendre fort irrégulière la ligne formée par l'extrémité 
inférieure du rouleau de papyrus *. L'administration d'Her-
moupolis a poussé l'économie jusqu'à utiliser le verso du 
rouleau ainsi formé pour y copier certaines lettres, prove­
nant du Pouvoir central, que nous aurons l'occasion d'étudier 
plus loin2 . Les offres, au nombre de huit3 , sont rangées par 
ordre chronologique et vont, autant qu'on peut les dater 
exactement, du 13 Athyr ( C P. Herrn. 119, recto III, I. 31) 
au 3 Choiak de la 14e année de Gallien ( C P. Herrn. 119, 
recto VII, I. 29); elles ont, par conséquent, toutes été remises 
au moment de l'année où se faisaient les semailles. Elles 
présentent, comme l'a fait remarquer M. Jouguet, la plus 
grande analogie avec les baux faits pour la òny-oaiz yr, et pour 
les terres appartenant aux orphelins. 

Parmi les offres de locations, deux surtout sont d'un intérêt 
particulier, car elles présentent entre elles une similitude 
frappante; ce sont C P. Herrn. 119, recto V et 119, recto VII 
(=Wi lcken , Chrestomathie, 377). Composées à trois jours 
d'intervalle, toutes deux proposent de louer une terre de 
6 aroures dans les environs de 0sÀ/3cóv5ts, sy.zov^u.oy-pccrovg %hr,pov. 
La première impression que l'on éprouve est que les deux 
offres se rapportent à la même terre, il n 'en est cependant 

i C. P. Herrn, p. 53. 
5 V. infra, p. 174, ce qui a trait au C. P. Herrn. 119 verso. 
3 On n'a conservé que des débris insignifiants de la première et de la 

huitième. 

10 
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pas ainsi et les différences que présentent les deux textes le 
prouvent aisément. 

Ce qui surprend le plus, lorsqu'on compare attentivement 
les deux documents, est de voir que le C. P. Herrn. 119, 
recto VII, contient deux clauses qui ne se retrouvent pas 
dans 119, recto V, celle de Yaßpoyjx et celle de l'èxlëepa. 
Lorsque son champ n'était pas ou était mal inondé (xßpoyoc), 
le paysan se chargeait, s'il le pouvait, si la distance n'était 
pas trop grande de sa terre au canal ou au Nil, de faire 
arriver l'eau d'une manière ou d'une autre, à condition 
bien entendu qu'il n'eût à payer qu'une partie, en général 
la moitié, de son fermage *. Or, cette clause ne se trouve 
pas dans G. P. Herrn. 119, recto V. On ne peut supposer 
un oubli de la part de celui qui a composé le document; 
nous avons affaire, ne l'oublions pas, à des textes origi­
naux, et les paysans d'alors, comme ceux d'aujourd'hui, 
n'auraient eu garde d'oublier, dans leurs baux une clause 
susceptible de les favoriser. Il faut donc chercher une autre 
explication, et celle qui me paraît être la plus naturelle et 
la plus vraisemblable est la suivante : on n'a pas stipulé les 
conditions qui seraient faites en cas d'aßpvyla. parce que 
l'zfipoyîx n'était pas à redouter, en d'autres termes, la terre 
que l'on offre à louer était dans une situation telle qu'elle 
devait être inondée et qu'il était superflu de prévoir un cas 
qui, à vues humaines, ne pouvait se produire2 . 

Plus remarquable encore* est l'absence, dans le même 
document, de la clause de l'i-Beux. Gomme on le sait3, la ville 
avait le droit, si une offre plus forte venait à se produire, de 
résilier le bail et de louer le terrain à celui qui offrait davan­
tage. Cette stipulation se retrouve dans toutes les autres offres 
de location d'Hermoupolis, même dans C. P. Herrn. 119, 
recto II f, qui ne concerne pas un terrain, mais une maison, 
et qui ne prévoit pas un bail de quatre, mais de deux ans. 

1 Pour la question de l'aßpn^ia cf.Wücken, Grundzüge, p . 201 et 273. 
* Ct S Waszynski, Die Bodenpacht, p. 135. 
3 Gf. Wileken, Chrestomathie, p. 445, Jouguet, Vie municipale, p . 421. 
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Comment expliquer cette absence? Le document lui-même 
se chargera de nous donner une réponse. L. H ss. on lit : 
[ßoQ.ojpxi éxwahaz p.ia5(ixjavSaa àpovpxq g» sic anopàv -nvpov xoù 

ycpz(pv) 'MtX ïx'ji Yxxzà. TO V1]JMJv èyjfopi(ou) ' xxi fipov àno7xx.vou v.otx 

sto; TfSv ó'Àcoy KVpov ap~txßäv ìSÉwx Ttbjzi x.eà àpy(ypiov) §payji.&v eifaovrCa) 

•/.ad sKÓsp.avo; r&v o/wv iipor/jjAg ei'/.oo-fi] bxtó>. Le p r e n e u r s 'engage 

donc à payer, pour le tout, IS artabes de blé et 60 drachmes 
d'argent et de plus, comme èm5su.a, 28 drachmes. Le preneur 
offre un ê-îSsuac, donc le terrain en question était déjà loué 
à quelqu'un d'autre, donc nous n'avons pas là une offre de 
loyer du même type que les autres : cela permet d'expliquer 
du même coup avec assez de vraisemblance le fait que la 
clause de Yir.Bmx ne se retrouve pas dans le corps du 
document : la ville pour pousser les paysans à profiter de la 
faculté qu'elle leur laissait de louer, en offrant davantage, 
une terre déjà engagée à un autre locataire, leur garantissait 
la jouissance certaine, pendant toute la durée de leur bail, 
du terrain qui leur était accordé sans qu'ils eussent à craindre 
qu'une tierce personne vint encore faire une surenchère. 
En d'autres termes, les baux ordinaires prévoient le cas 
d'un «röeua, les baux à surenchères, pour une terre déjà 
louée, ne le prévoient pas. 

Ce que nous avons dit précédemment nous amène à con­
clure que les terres dont il est question C. P. Herrn. 119, 
recto V, et 119, recto VII, bien qu'appartenant à un ensemble 
de même origine, Ie x/jjpo; de ^t).oy.pxvr,i ne sont pas cependant 
semblables; l'une, la première, était dans des conditions d'irri­
gation plus favorables que la seconde et son bail n'expirait 
pas, comme c'était le cas pour l'autre, en Alhyr de l'an 12. 

C. P. Herrn. 119, recto II et VIII, sont trop fragmentaires 
pour qu'il soit possible d'en tirer des conclusions nouvelles. 
Ce sont des offres de locations pour deux terrains, elles pré­
sentent ce caractère particulier d'être des renouvellements 
de bail1 . Le C. P. Herrn. 119, recto III, offre de louer pour 

1 C. P. Herrn. 119, R., II. 1. 3 : pfs-j/oaai] ,wr[(tó5-aT&aj] . . . &; izpoü%oc h 
J* [ctT&ûgSc] ; 1 1 9 , R . , V I I I , I. 4 : CtS * « ' 5T156T2/50V bjiriifr/VIM. 
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deux ans une maison neuve à un étage située dans le quartier 
de IIo),£tü; àroiXtcirou. Le loyer n'est que de 8 drachmes par 
mois, ce qui semble très peu étant donné l'abaissement de 
la puissance d'achat de l'argent à cette époque. 

Hermoupolis tirait une partie de ses revenus non seulement 
de la location, mais encore de la vente de ses propriétés et, 
comme on pouvait s'y attendre, le G. P. Herrn. 119 contient, 
à côté des baux à loyer, deux offres d'achat. La première 
d'entre ces deux G. P. Herrn. 119, recto IV, présente, même 
au point de vue de la forme, une différence sensible d'avec 
les autres documents de même espèce que nous avons étudiés 
jusqu'ici. Tous les autres documents en effet qui constituent 
le G. P- Herrn. 110, recto, sont rédigés suivant la formule de 
Yvr.lwjr,u.x (TW osivi T.xpà. tov teo;). G. P. Herrn. 119, recto IV, 
seul revêt la forme bien plus familière du yupoypa^ov (b ììehx rû> 
3;ìk -/oâpu-S). Or, cette forme est extrêmement rare. Au moment 
où M. Waszynski composait son volume (1908) on n'en con­
naissait qu'un seul exemple, alors que 43 autres documents 
suivaient la formule de Yvzéu.vr,aal. Elle ne saurait s'expliquer, 
d'après M. Waszynski2 , que par des relations personnelles 
assez intimes unissant les deux parties contractantes. On doit 
noter également les salutations qui se trouvent au commen­
cement et à la fin de l'acte. Par une tournure très hardie, 
l'auteur du document ne craint pas de dire : Avp-si/.tog Ne^s-
[criav]oç KpariCTTou -[>?] X<M:T[IV]T>; ßov/f, 'Epaovi:o).[s\asg T?,Ç \j.v/x)<riç. 

rok fù.TtxToiç yaipeiv. Cette formule est celle dont se servent 
la ßovi.r, et le stratège lorsqu'ils correspondent entre eux, il 
semble qu'elle s'adressait entre pairs 3. A Ia fin se trouvent 
les mots : 'Eppótów v[xzç ev~/Q[xxi vtp.i'imxzoi. Du fait de ces salu-

1 Waszynski, Bodenpacht, p . 13. I/objection qu'on pourrait faire que, 
dans le papyrus d'Hermoupolis, il s'agit d'une vente, tandis que les exemples 
cités par Waszynski se rapportent à des locations, n'a pas de valeur. Comme 
l'a montré M. Jouguet (Vie municipale, p . 421), C. P. Herrn. 119, Recto, IV, 
par le fait de la psßuiiamz, n'est pas une vente à proprement parler, mais 
semble bien plutôt être un bail perpétuel. 

J Op. cit., p . 15. 
3 V. Jouguet, Vie municipale, p . 373. 
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tarions, du fait même de la forme de jiipòypa^ov employée, 
il semble que l'auteur de cette offre d'achat, Avpri).tog Nep-ecrtavoç, 
fils de KpXZt(JTOi, ait été un haut fonctionnaire d'Etat ou un 
magistrat, sans qu'il soit possible de préciser davantage ' . 

Le caractère officiel de ce personnage est encore confirmé 
par une étude du corps même du document. L'offre d'achat 
porte sur « une maison et ses alentours et sur des terrains 
vagues où se trouvent des monceaux d'ordures, le tout étant 
en ruines et dans un état actuellement inutilisable. Ces 
bâtiments, ajoute l'auteur de l'offre, ne rapportent rien à la 
caisse municipale, car ils ont été entièrement détruits lors 
des odieux désordres qui se sont produits autrefois dans la 
ville». Ces paroles sont intéressantes au point de vue histo­
rique, car elles montrent que, dès le milieu du IIIe siècle, 
Hermoupolis avait été le théâtre d'émeutes et de scènes 
tumultueuses, que des maisons avaient été détruites et étaient 
restées assez longtemps à l'état de ruines pour qu'on ait pu 
utiliser leur emplacement pour y amonceler des ordures. 
Mais, pour en revenir à l'auteur du document, je crois que 
— malgré toute l'horreur qu'avaient dû inspirer ces scènes 
de destruction à ceux qui en avaient été les témoins—l'expres­
sion ànewAzaioiç rapzymç pour désigner des . désordres appar­
tenant à un passé déjà lointain2 , convient mieux dans la 
bouche d'un fonctionnaire, fidèle gardien de l'ordre établi, 
que dans celle d'un simple citoyen. La vigueur de l'expression 
m'est donc encore un indice de plus de la haute situation 
occupée par KvprXtoi Nsuajiovis KOOTIOTOU. 

L'autre offre d'achat, C. P. Herrn. Ht), recto VI, n 'es! 

1 On ne saurait naturellement penser à Aûpotoç MKIXIO; NEu.srxia.vo; 
( Archiv VI, p. 174), qui remplit les fonctions de stratège de l'Hermopolïte 
bien avant l'époque de Gallien. 

s Claudius Theodorus (C. P. Herrn. 119, R., IV, 1. 23), en qui M. Wilcken 
voudrait voir un préfet d'Egypte (Archiv IV, p. 121), contre l'opinion de 
P. M. Meyer (Beri. phU. Woch., 1907, p. 466), et de Arthur Stein (Archiv V, 
p . 419), avait décide la vente de ce terrain. Il est mort au moment de la 
rédaction de l'offre d'achat. De plus, le fait qu'on avait utilisé l'emplacement 
pour y transporter des ordures prouve que la destruction de la maison 
n'était pas nn événement des plus récents. 

NEu.srxia.vo
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guère intéressante qu'au point de vue des renseignements 
qu'elle nous donne sur la valeur de la monnaie à l'époque 
de Gallien. Avpriliog TLxalwu Mwpov, un Hermopolitain, offre 
d'acheter, pour la somme de 400 drachmes d'argent, trois 
tambours de colonne abandonnés dans le Gymnase. 

Si l'on cherche à résumer l'impression produite par ces 
deux offres de vente, bien qu'un nombre si restreint de 
documents ne permette pas de tirer des conclusions bien 
précises, il semble que la ville ne consentait à vendre en 
général que les objets de rebut ou les propriétés qui ne lui 
étaient d'aucun rapport. 

Il n'est pas possible de dire ce que les propriétés commu­
nales rapportaient par année à la ville, nous n'avons pas les 
éléments nécessaires pour faire ce calcul. Du reste, même 
parmi les chiffres que nous possédons, il faut faire une 
distinction entre les sommes provenant de loyers, qui étaient 
encaissées régulièrement chaque année et celles produites 
par les ventes, dont le montant variait. Il n'est pas possible 
d'autre part de savoir s'il n'y eut pas pour un des terrains indi­
qués dans le C. P. Herrn. 119 une autre offre, plus avanta­
geuse, que nous n'aurions pas conservée et qui aurait été 
acceptée par l'administration de la ville. Quoi qu'il en soit, 
en se basant, faute de mieux, sur les documents conservés, 
on voit que la location d'une maison et de domaines d'une 
superficie totale de 29 aroures pouvait rapporter à Hermou-
polis en une année 110 artabes de blé et 495 drachmes 
d'argent. A cela s'ajoute 2400 drachmes produits de diffé­
rentes ventes. 

Hermoupolis ne se contentait pas de mettre en valeur les 
propriétés qu'elle possédait, soit qu'elle les louât, soit qu'elle 
les fit cultiver elle-même, peut-être par l'intermédiaire de 
ses ÇCOVTK7T««"1, elle avait encore d'autres moyens d'accroître 
sa fortune. Comme Ie temple de Jupiter Gapitolin à Arsinoé2, 

1 Cf. C. P. Herrn, il9, R., VlI, 1. 25. La fio-jAr, aura le choix kioviç pera-
£«<7Öovv r, v.ai a'jzo-jpy [t] v. 

» Cf. B. G. V. II, 362 passim. 
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nous voyons qu'elle pouvait prêter certaines sommes à 
intérêt *. La location des places sur le marché devait être 
aussi pour la ville une source de revenu appréciable2. 

Ces ressources ne suffisaient sans doute pas à faire face 
aux dépenses d'Hernioupolis, car nous avons deux témoi­
gnages nous montrant que les impôts communaux existaient 
sans qu'il nous soit possible de dire s'ils étaient ordinaires ou 
extraordinaires. Le u,soiau.òg 'Aöptavsfou qui est attesté par le 
P. Lips. 93-96 semble avoir été d'après M. Blumenthal3 non 
pas une contribution régulière versée à la caisse du temple 
d'Hadrien, mais plutôt un impôt communal destiné à la 
construction ou à la restauration de ce même temple. 
Le C. P. Herrn. 101 fait allusion à un autre impôt de 
60 drachmes d'argent qui devait être calculé d'après le 
nombre de maisons de la ville. Quant au TS'ÂO? iyopampiac, qui 
semble avoir porté non sur les contrats, mais sur toute espèce 
de ventes i , je crois que, malgré son nom il n'était ni un 
impôt revenant à la ville, ni un impôt versé à la caisse du 
Ta'j/pz des agoranomes. Je crois plutôt que l'Etat seul per­
cevait le revenu de cette taxe. Un indice, sinon une preuve, 
me semble être constitué par le P. Oxy. I, 44 (=Wilcken , 
Chrestomathie, 275), où l'on voit que le rD.oç âr/opxvoplxz est 
mis exactement sur le même pied que Yiy/.wJMv qui, lui, est 
certainement un impôt d'Etat. 

Pour apprécier sainement le caractère des recettes muni­
cipales il ne faut pas oublier que l'institution des àpyoâ sou­
lageait singulièrement la caisse communale ; toute une série 
de dépenses qui auraient dû être à la charge de la ville 
étaient soldées par les particuliers. Les métropoles gréco-
égyptiennes étaient à ce point de vue là en bien meilleure 
posture que nos communes modernes. La caisse de la ville 
ne supportant qu'une petite partie des charges publiques, 

1 C. P. Herrn. 23 , 1. 7 : SSKVÎTKTO xnh TO-J ÎTOÀITIZO-J ^ s i j t a r o j . 

» C. P. Herrn. 10-2 ( = \ V H c k e n , Chrestomathie, 296), 1. 10 ss . 
3 Der ägyptische Kaiserkult, A r c h i v V , p . 33 . 
4 Cf. Jüugue t , Vie municipale, p . 431. 
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la partie la plus lourde retombant sur les citoyens, on peut 
en déduire que la débâcle financière de la fin du IIIe siècle 
fut moins le l'ait d'une mauvaise gestion des finances que 
de la ruine économique des classes supérieures. 

DÉPENSES 

Les deux sources de dépenses sur lesquelles nous possé­
dons le plus de renseignements sont celles qui incombaient 
à Hermoupolis du fait des victoires de ses citoyens à des 
jeux sacrés et du fait de la construction et de la restauration 
d'édifices publics. L'athlétisme qui avait été au Ve siècle 
av. J.-G. une source de force et de beauté pour les Grecs 
était devenu, à l'époque impériale, une véritable calamité 
nationale. M. Gardiner, dans son beau livre Greek Athletic 
and Sports, a montré les causes de cette transformation, il 
a insisté tout particulièrement sur le fait que, dans les con­
cours, sous l'Empire, la victoire appartenait toujours à un 
petit nombre de « professionnels », personnages parfois fort 
peu intéressants et que l'on cherchait à battre des records 
plutôt qu'à fortifier et à développer harmonieusement le corps 
humain. Au Ve siècle av. J.-C. et plus tard encore les villes 
accordaient de plein gré des récompenses à leurs citoyens 
vainqueurs *. Au HI ' siècle ap. J.-C., les privilèges des 
athlètes étaient consacrés par la loi. C'est du moins ce qui 
semble ressortir du G P. Herrn. 121, où un magistrat 
d'Alexandrie, qui annonce à la ßovif, d'Hermoupolis la victoire 
de Marc-Aurèle Horion au concours de trompettes, a soin 
d'ajouter : tu« miSipemi T.oa~a rx snl Tr, 'OX-JUT:iv.f, vóap hysù,ôu£va. 

1 Une question intéressante concernant le milieu social dans lequel se 
recrutaient les athlètes du temps de l'Empire me semble être la suivante : 
les papyrus nous ont déjà montré un nombre relativement considérable de 
magistrats municipaux qui étaient en même temps Upmixai. Ne pourrait-on 
pas supposer que les familles riches faisaient pratiquer l'athlétisme à leurs 
ills dans l'espoir qu'ils deviendraient un jour des athlètes fameux et qu'ils 
auraient ainsi le droit de n'accepter des charges et des liturgies que ce 
qu'ils jugeaient supportable? La question mériterait d'être étudiée. 
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xKorthìlpéavze. La ville n'avait donc pas le droit de se dérober, 
il fallait qu'elle remplit ses obligations, c'est-à-dire qu'elle 
exemptât les athlètes vainqueurs de toute charge et de toute 
liturgie ' et qu'elle leur accordât en plus une pension men­
suelle. Nous avons conservé un certain nombre de demandes 
de payements de pensions adressés à la ßovir, d'Hermoupolis 
par différents athlètes. 

Nous avons vu ailleurs s les déductions que l'on pouvait 
tirer de ces documents pour apprécier les rapports qui unis­
saient Hermoupolis et le reste du monde romain, nous les 
étudierons maintenant soit au point de vue de leur forme, soit 
pour les renseignements qu'ils nous fournissent sur les 
dépenses de la caisse communale. 

Le libellé des demandes de payement de pension est 
toujours le même : en premier lieu l'adresse (vf, xpacrbrr, ßovlf, 
'EjSMowrólew; •/.. T. 1.), la personne qui sert d'intermédiaire entre 
le demandeur et l'assemblée (5tà TOV Ssfvoç)3, le nom du deman­
deur (itapà Tov oêfvo;), la formule de demande proprement dite 
(airo'juat èxiarcùàivai h. roû r.oliraiov liyov), le motif de la demande, 
soit e n termes vagues (xmïp hfyawiw/ [xov SÎV èuixnaa v.cù hsreijaat&frrp 

iep&v Bvjù.a.(sxiY.&v àyévwv), soit en termes plus précis, on dit 
alors où fut remportée la victoire; suivent l'indication du 

temps pendant lequel la pension est due (àrâ IOJVÒ; «ò» 
p,yô? ..), le chiffre de pension par mois (w; roû ur,vé:), enfin le 
total de la somme qui doit être versée. Pour finir on trouve 
la formule stéréotypée qui réserve les droits de la JSOU/JÎ 

(leyau <fvlxa<jOU.é'JOU Tf, T.o).ti xcà vfi ßovAf, r.epï dû iyowji r.avvhi Sr/.caW), 

1 Cf. à ce sujet infra, p . 174, et Cod. Just. 10, 54 ,1 , édit de Dioelétien qui 
soumet à certaines conditions le privilège d'être exempté des charges et 
des liturgies. 

5 V. supra, p . 35-36. 
3 Cette indication ne se trouve pas C. P. Herrn. 72. Il faut remarquer que, 

lorsque la demande est formulée par l'intermédiaire du prytane, Sto TO5 
Sstvoî précède le nom du demandeur; si elle est faite au contraire par 
l'intermédiaire d'un iizkpaizQs, le nom du demandeur précède la mention de 
son représentant. La raison semble en être, d'après M. Jouguet, que le 
prytane est le représentant de la ßovX-h, tandis que Vmfcponoç est le tuteur 
et le représentant de l'athlète. 
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la date et, lorsque la demande est faite par l'athlète lui-même, 
la signature ( '0 iïeïvz aàroïipuxi ws Tvpôxeitoa). 

Les demandes de payement étaient remises en plusieurs 
exemplaires (au moins trois, cf. C. P. Herrn. 53, 34- et 55), 
qui restaient aux archives de la ville. Toutes les demandes 
que nous possédons, à l'exception d'une seule (C. P. Herrn. 81) 
qui date de !Slsaopr,, ont été remises aux mois de Meyßp ou de 
<baqi£vófì. Il ne faudrait pas de là se hâter de conclure que les 
requêtes devaient être présentées à l'administration à une 
époque fixe de l'année, on doit toujours compter avec les 
hasards de la tradition. La moyenne du chiffre de pension 
est de 180 drachmes par mois, certains athlètes semblent 
cependant avoir reçu 200 drachmes i . Les pensions pouvaient 
être cumulées et l'on voit que Avp-fi.ioc Asuxa&o;2 par exemple 
en touchait deux à des titres différents. Les demandes sont 
adressées à la ßovlr/ par l'intermédiaire du prytane ou par 
celle d'un certain Avorf/.w: ^AT.T.ICCÀ^ h -/.ai h^ur/iom:3, kpwiv.r,ç éga­
lement4 , exégète et bouleute5 , les enfants et les héritiers des 
athlètes avaient droit à tout ou une partie de la pension 6. 

Il est curieux de constater que l'athlète inconnu, auteur 
de Ia demande C. P. Herrn. 80, touche 180 drachmes par 
mois, alors que Aurélius Sérènos reçoit pour une victoire 
dans la même ville 200 drachmes, il est vrai qu'on ne voit 
ce dernier toucher sa pension que pour dix mois de l 'année7. 
Il faut se résigner à ignorer une foule de choses tant qu'on 

1 Ainsi Ausoto; Sssîjvos, O. P. Herrn. (">!), "0, 73. 
* C. P. Herrn. 53, 54, Sä, cf. 73, I. 
3 C.P.Herrn. 53, 54, l. 4; 55, 1. 3 ; 72, II, 1. 3 ; 73, 1. 4; 76, 1. 6. 
4 On a conservé la fin d'une des demandes qu'il faisait en son propre 

nom C. P. Herrn. 72, II. M. Wilcken, Archiv III, p. 544, propose de compléter 
dans ce même document la ligne 6 huov], je ne crois pas que celar soit exact, 
u]yxz à la même ligne doit être une faute du scribe; en effet, 9 mois à 

180 drachmes (1. it), font 1620 et non 1621 drachmes; je proposerai donc de 
lire 1. H : [/jùlv.; i|]aMo-iaj UXOTI | yivsrat à [ey ("joiov) (SoK^aai) « ]^z | [« ] j . 

8 C. P. Herrn. 76, 1. il. Je ne sais pas ce que signifie 1. 8 du même docu­
ment tv; sïaasMÂîi [y qui, si la lecture est certaine, devraient se. rapporter 
à un titre dAppien. 

« C. P. Herrn. 81. 
" Cf. C. P. Herrn. 69, 70. 
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ne saura pas d'une manière certaine d'après quels principes 
les villes fixaient le chiffre des pensions et les conditions 
dans lesquelles les athlètes pouvaient engager les sommes 
qu'ils recevaient de leur patrie1 . • 

Les demandes que nous possédons ne nous donnent qu'un 
aperçu très fragmentaire de l'argent qu'Hermoupolis avait 
à débourser pour les « brillantes inutilités » qu'étaient à ce 
moment-là pour elle les athlètes, ces documents suffisent à nous 
montrer cependant que l'entretien de ces « professionnels », 
comme nous dirions maintenant, n'était certes pas une 
dépense insignifiante. Pour l'unique 14e année de Gallien 
(266-267) la caisse municipale versa pour eux une somme 
minimum de 7 talents 2415 drachmes2 . 

Une autre cause de dépense pour la ville était l'adduction 
de l'eau. Nous sommes beaucoup mieux renseignés à ce sujet 
pour Arsinoé que pour Hermoupolis grâce au grand papyrus 
Lond. III, 1177, p. 181 (=\Yilcken, Chrestomathie, 193), 
qui nous apprend l'existence de y.pyvcd (citernes) et de VJXÜ-DJM 

(réservoirs) et nous donne en même temps un aperçu sur l'ori­
gine des sommes dépensées pour procurer de l'eau potable à 
la ville 3. Certains magistrats (gymnasiarque, cosmète et exé-
gète) fournissaient une partie des fonds, le reste provenait des 
contributions journalières de certains établissements (Bain des 
Sévères, Synagogue des Juifs thébains, « Brasserie-restaurant« 
(Suro-w/stW) du Serapeum, etc.). En était-il de même pour 

1 Nous avons conservé P. Lond. III, i l Oi, (i), p . 103 ( i l 2 ap.), l'acte par 
letjuel un athlète vainqueur aux Mîyz/.K 'Avrvmux vend pour 1000 drachmes 
à deux mineurs les droits qu'il avait d'être nourri aux frais publies (viz-tTiç}. 
Il est probable qu'à Hermoupolis également les athlètes pouvaient engager 
leur pension. 

* C. P.Herrn. 53, 31, 33, 2 talents 30!IO drachmes; id., 72, I, au moins 
2 tal. 4203 dr . ; id. 72, II, 1020 dr.; id., 73, II, au moins 3300 dr . ; id., 73, 
HI, 2000 dr.; id., 73, 1. 8, au moins 4000 dr. 

3 U contient aussi une foule de renseignements précieux sur les différents 
procédés employés pour élever l'eau du Nil. Il est regrettable que le vœu 
exprimé par M. Wilcken, Archiv III, p. 333, n'ait pas encore été écouté et 
que personne jusqu'ici n'ait songé à reprendre un document aussi impor­
tant que, dans son ensemble, bien conservé. 
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Hermoupolis? Deux documents ( C P. Herrn. 95 et 96) 
semblent contenir, l'un une offre de services pour l'adduction 
des eaux fournies à deux temples, le Nupparâv et 1"Atppd&iaéïw, 
l'autre <me demande de payement de la somme de ISOO 
drachmes représentant trois mois de travail à 500 drachmes. 
On est porté à croire que, alors qu'à Arsinoé, en 113, l'ad­
duction des eaux était l'affaire de ypowiarai remplissant un 
mtinus personale, en 266/267 à Hermoupolis cette entreprise 
était mise en adjudication par la ville. Ce qui ne veut pas 
dire, naturellement, qu'Hermoupolis ne touchait pas, elle 
aussi, certaines sommes, soit de magistrats, soit d'établisse­
ments publics, sommes destinées à payer ceux dont la charge 
était de veiller à ce que les conduites d'eau ne s'obstruassent 
pas et que les sakkiehs et les vis d'Archimede fonctionnas­
sent normalement. 

Hermoupolis avait encore d'autres dépenses à supporter, 
soit pour l'entretien et l'embellissement des édifices publics, 
soit du fait de ses obligations envers le Pouvoir central. 
Mais, comme nous l'avons vu précédemment, elle était 
puissamment aidée par l'institution des curatelles adminis­
tratives. Une première question qui se pose est de savoir 
si la ville supportait seule les frais des curatelles ou si l'on 
doit supposer que l'épimélète assumait une partie des frais 
de sa charge. M. Jouguet 1, se basant sur deux documents 
où il est fait allusion au « tiers incombant à la ville » 2, admet 
que l'épimélète avait dans certains cas à payer les deux tiers 
des frais et que, suivant les nécessités du moment, la pro­
portion des dépenses à la charge de la ville pouvait varier. 
Mais il est contre cette théorie un premier argument très 
sérieux et qui n'a pas, du reste, échappé a M. Jouguet. 
La clause du tiers incombant à la ville ne se retrouve que 
dans deux documents ( C P. Herrn. 92 et 93) et peut-être 
dans un troisième ( C P. Herrn. 114), et cela ne laisse pas 

1 Vie municipale, p. 441-442; cf. p . 447. 
* C. P. Herrn. 92, 1. 12; 93, 1. 10 : vnèp TOO ixipxÙ.ovzo; rij noisi rpfcav 

fM/OOllJ. 
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d'être troublant lorsqu'on sait avec quel soin et quelle minutie 
les pièces administratives étaient rédigées. Est-il vraisem­
blable, si la ville et l'épimélète avaient dû se partager les 
frais, qu'aucune trace de ce fait n'ait subsisté dans les 
demandes de payement, pourtant nombreuses, que nous 
conservées? 

Mais doit-on déduire nécessairement, du fait que le tiers 
des frais dans certains cas incombait à la ville, que les deux 
autres tiers devaient être supportés par l'épimélète? On ne 
peut répondre à cette question qu'en cherchant à savoir 
quelle est la curatelle dont il est parlé G. P. Herrn. 92 et 93. 
Or, il n'est pas absolument impossible de le découvrir : les 
deux documents semblent être de même espèce, mais ils ont 
été faits à une année d'intervalle. Les épimélètes demandent 
qu'il leur soit payé une somme de 2 talents 1400 drachmes 
qui ont été nécessaires en plus du tiers (rà -/.où T-.o^yor^Sivra) 
que la ville avait à payer. Donc, la dépense a dépassé le 
chiffre prévu et l'épimélète est obligé de demander un supplé­
ment. Les dépenses ont porté sur deux mois, celui de Marco»; 
de l'année précédente et de 0«5 de l'année où la demande 
a été rédigée. Ge fait permet déjà d'ajouter deux suppléments 
certains: on lira 92, 1.14 ss. : fo;[vr5v) Meaopr, v.xl 0w[5 1 Mssoo»; 
us / rov S]££/J-/U5Î:-OÇ ty(ßrovi) 0&J5 [oi zoït | hm-6>~o: id"] àoyyrAvi 

-•..T./.. et 93, 1.11, MHTOJSW uh> toy] I SV|V]TWTO; te". L'objet même 
des deux demandes peut être tiré de 92, 1. 9. M. Wessely 
lit en cet endroit ]c sv VSOZX-MZ a~p[. Ces lettres peuvent être 
considérées comme certaines, puisque la première seule est 
pointée. Que l'on se souvienne maintenant que très souvent 
les scribes mettent s pour eu on en arrivera tout naturellement 
à dire que «WSOTATO!; = cavvsaorxmi et comme le ? du commen­
cement n'est pas sûr, on lira -/SVVXIOTCZ-OK

 i. Or, cet adjectif 
dans les documents byzantins, étant le plus souvent l'épithète 

1 La même forme, la même orthographe se lisent P . Goodsp, I i , 5 (IV es .) : 
sij sùSsvstecv frâ-j '/smasrxzarj (sic) azpocrumm. Quant au terme de '/ZjJmOTUn; 
Trparionr,:, v. P. Lips. 64, 2 (368 ap.), P. Fior. I, 60, 3 (319 ap.), P. Coirò Preis. 
13, 10; 14, 10, etc. Cf. Preisigke, Fachwörter, s. v..ysvjxîo;. 
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des soldats, on aura pour les 1. 8-9 la restitution suivante1 : 
SCWSÎ (?)]V>Î£ roïç ~ire f . [ | ] yswsora'roig (1. yeuvaiorâvoii) GTplxnwriziç. 

Cette restitution éclaire d'un coup le sens et la portée des 
deux documents. On sait2 que, après 202 les différentes 
ßo-jAxl furent chargées du soin de l'annona militaris et qu'elles 
s'acquittèrent de ces fonctions par le moyen des àrqxskjrai3. 
Hermoupolis, comme les autres villes, avait à entretenir les 
soldats de passage 4, et je crois que c'est pour les sommes 
destinées à cet effet que les épimélètes font leur demande. 
Si l'on admet cette interprétation, que signifie alors la men­
tion du « tiers incombant à la ville » ? M. Mitteis a fait 
observer très justement (Adn. ad P. Lipn. 63) en comparant 
le texte du document qu'il publiait et un passage de Siculus 
Flaccus 5, tout d'abord que les impôts des différentes villes 
n'étaient pas considérés comme fonds communs et que 
« l'annone pour les troupes de passage n'était pas répartie 
sur toute la province, mais qu'elle constituait une charge 
pour certains centres de ravitaillement qui y étaient obligés 
par suite d'un usage traditionnel ». Il faut ajouter aussi que 
les métropoles — du moins avant la réforme qui fit d'elles 
des civitates semblables en tout point à celles du reste de 
l'empire — n'avaient pas à supporter tout le poids de l'entre­
tien des soldats. Je crois que c'est ainsi qu'il faut interpréter 
la mention du « tiers incombant a la ville ». 'Trip TOÛ èr.i-
ßz'/lwro; rn -c'/si zpbov UÀÇSSJZ signifie qu'Hermoupolis avait à 
faire les frais du tiers des dépenses occasionnées par les 

1 G. P. Herrn, i l i qui doit être un document du même genre que 92 et !13 
contient aussi les mots trrpxTiamrj (L 7) et roiVov uioo-j; (1. 0), ce qui aug­
mente encore In vraisemblance du supplément proposé ici. 

2 V. Wilcken, Grundzüge, p. 3(H. 
3 P. Oxy. VIII, 1115 de 280-281. 
4 C. P. Herrn. 92 et 93 sont donc un exemple de plus d'adaeratio 

(è;«toyjoi<7aoî), qui était justement le système employé pour les troupes de 
passage. (Cf. Wilcken, Grundzüge, p . 362-3H3.) 

6 De condic. «gr. , c. 1B5, ì : Nam et quotiens militi praetereunti aliive 
cui comitatui annona publica prestando est, si ligna aut slramenta depor-
tanda, quaereudum quae civitates quibus pagi huiusmodi numera prebere 
solìtae sint. 
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troupes de passage dans ses murs *. Les deux autres tiers 
étaient payés, soit par le gouvernement central, soit par les 
villages du nome. Cette interprétation est confirmée par un 
passage du P. Lips. 57 qui est précisément d'Hermoupolis, 
comme le montre, 1. S, la mention du quartier de IIoÂ«oç 
aroj/.iMTou, Aurélius Achilles avait été nommé en 261 épimélète 
des vêtements destinés à l'école des gladiateurs d'Alexandrie. 
Il s'engage par serment à remettre au mois d'Kpeipli (1. 26), 
TO smßoulw vii T.o/M (f,ijjirj) usfmç yrztxwj. Cette indication s'ex­
plique facilement si on la rapproche de celle du C. P. 
Herrn. 92. Pour une raison ou pour une autre, Hermoupolis 
avait à faire les frais de la moitié des vêtements destinés à 
l'école des gladiateurs. 

Les demandes de payement des épimélètes sont en assez 
grand nombre. Nous avons donné déjà un aperçu de leur 
contenu au chapitre des curatelles2, et M. Jouguet3 a dressé 
un tableau des dépenses qu'elles représentent. Ce qui frappe 
avant tout chez elles, c'est la forte proportion de documents 
se rapportant à la construction ou à la rénovation d'édifices 
publics. Est-ce l'effet du hasard des trouvailles ou la raison 
en est-elle que véritablement Hermoupolis fut prise a un 
moment donné de la maladie — qui est de toutes les 
époques — qu'on nomme « folie des constructions » ? Il y a 
là une question qui vaut d'être étudiée pour les aperçus 
qu'elle est capable d'ouvrir sur la mentalité et la vie des 
Hermopolitains. Or, la bonne fortune a voulu que précisé­
ment cette question ne fût pas impossible à résoudre. 

Nous possédons en effet un « devis » pour toute une série 
de constructions, le C. P. Herrn. 127. M. Jouguet, qui a été 
le premier à reconnaître le caractère de ce document *, 
a montré qu'il comprenait tout d'abord un compte détaillé 

1 Les sommes prévues pouvaient être tantôt supérieures (P. Lips. 63 pour 
Goptos en 388), tantôt inférieures (C. P . Herrn. 9t et 93) aux dépenses réelles. 

* V. supra, p. i3(i ss. 
* Vie municipale, p. HO. 
* Vie municipali, p . 445. 
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de dépenses (col. I, 1. 1-18), puis un résumé de ce compte. 
Il a montré que col. III, 1. 5-8, était le résumé de col. 1,1.1-18, 
et qu'il fallait par conséquent corriger 1. 9 : x&v irocp éxt&eptx 
en a-o&v TZOLO sV.a'rspa, et lire col. I, 1. 7 : (JCD.OVTX) a (Spxyßai) 
'•/fax [(oßoÄol race)]. A vrai dire tout n'est pas clair dans ce 
résumé : s'il est facile de reconnaître que", col. II, 1. 19 ss., 
il s'agit d'un double système de portiques allant de la Porte 
du Soleil jusqu'à la Porte de la Lune, on voit moins bien 
quel genre de réparation devait être effectué aux nom­
breux temples indiqués col. II, 1. 2-18. M. Jouguet, se basant 
sur la phrase de col. I, 1. 21 : Sv ëniv ~h~ v.aa èmiiel(rrtv) ou 
è~iu.iï(eixv), et sur la ment ion d u ~ò smßx)lov r>? TTÓXSI rphov u.ipog, 

dont nous avons parlé plus haut, proposait de voir dans le 
résumé le compte de ce qui devait revenir à l'épimélète. 
Mais la clause du «tiers incombant à la ville», comme nous 
l'avons dit précédemment, doit recevoir une autre explication 
et, outre le danger qu'il y a à se baser sur une phrase mutilée, 
dont on ne saisit pas le contexte, doit-on vraiment supposer 
qu'Hermoupolis ait pu réclamer, d'un ou même de plusieurs 
épimélètes, la somme de 43 talents 1601 drachmes, qui, 
quelque inférieure qu'ait pu être la valeur de l'argent, aurait 
constitué néanmoins un sacrifice financier considérable? 
Bref, tout n'est pas clair encore dans ce document, mais 
on peut toutefois l'améliorer un peu, soit au point de vue 
du texte, soit au point de vue de la compréhension. Ainsi 
on lira col. I, 1. 18, en se reportant à col. I l l , I. 8 : [n]m: 
îrp.ofc-j] v.oà [XtV1J(Ov) vavrwj. La colonne I qui, comme nous 
l'avons vu, est un des chapitres détaillés, comprend différents 
paragraphes : d'abord un certain nombre de poutres qui 
coûteront 5 talents 2914 drachmes 2 oboles et 2980 drachmes. 
Les ouvriers sont payés 4 drachmes par jour et coûteront 
respectivement 2054 drachmes et 1 talent 2256 drachmes. 
Dans le calcul des salaires le scribe a fait une erreur (col. I, 
I. 15). 516 ouvriers * à 4 drachmes font 2064 drachmes et 

1 Pour plus de commodité, l'auteur du devis a calculé comme s'il 
employait 516 ouvriers pendant un jour, tandis qu'en réalité on en utilisait 
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non pas 2074 comme il l'a indiqué. Il faut donc corriger 
1. 15 |3o5 en "jSB. La correction est rendue d'autant plus 
nécessaire que, si l'on adoptait le texte de l'éditeur, le total 
1. 17 serait faux, tandis qu'en lisant '/%5, (1. 13) 5 talents 
2914 drachmes 2 oboles - f (1. 14), 2980 drachmes - j - (1. 15) 
2064 drachmes - j - (1. 46) 4 talent 2256 drachmes l'ont bien 
comme total, (1. 47) 7 talents 4244 drachmes 2 oboles. 

Comme on ne sait pas quelle est l'étendue de la lacune 
entre col. I et II et col. II et III, il est extrêmement difficile 
de se rendre compte de la valeur exacte des, chiffres qui se 
trouvent col. I, 1. 49-23. Je voudrais cependant relever deux 
faits qui me portent à croire que les sommes indiquées 1. 20 
sont le total des sommes indiquées plus bas pour Ia colle et 
le 1er. Les différents chiffres pour la colle sont col. I, 1. 23, 
4 talent 1^2 */4, soit 1 talent 4500 drachmes. Col. II, 1. 3, 
4 talent 4500 drachmes, 1. 8, 50 mines, soit 5000 drachmes, 
1. 14, 2 talents, 1. 13, 4 talents, 1. 15, 45 mines, soit 4500 
drachmes, enfin 1. 18, 4 talent. Cela donne un total de 
44 talents 3500 drachmes, si l'on suppose que la lacune 
contenait également l'indication d'une somme destinée à la 
colle, cela nous rapprocherait encore plus des 12 talents 5000 
drachmes indiqués 1.20. Autre indice : les différentes rubriques 
indiquent dans un ordre immuable une somme d'argent, 
le fer, la colle, de sorte que, si la 1. 20 comprend le total 
des dépenses suivantes, les 15 mines du commencement se 
rapporteraient à la dépense en 1er. Or, si l'on fait le total 
de tous les chiffres précédés de la mention aior.ow ou avir.ow 
0/.7.(;¾)1, on arrive au total de 12 talents i5 mines. Il est très 

un nombre moindre pendant un plus long temps. A noter rjue l'on compte 
un OÈXOSÓJXO; pour quatre yîrov^ot. 

1 Col. H, 1. 3, 1 tal. 3500 dr. 
1. 7, ")500 » 
1. 10, 2 » 1500 » 
1. l î , 4 » 
1. 14, 1 » 3000 » 
1. 17, 2 » 

12 tal. 1500 dr. 

i l 
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possible que la rubrique fer, située dans Ia lacune, entre 
col. II et III, ait indiqué un chiffre rond de talents1, ce qui 
expliquerait la coïncidence des résultats. Cela rend d'autant 
plus énigmatique la mention 1. 19 : yîr/vsxeu r^jg ï/r,i <TWÓ{/9M; 

xpy(vf,Lo-S) {-CÛJXVTX) es (Bpxyjixï) 'SÂÇ (bßoi.ol j3), qui ne const i ­

tuent pas le total des sommes que l'on trouve dans le résumé. 
Doit-on supposer une faute? Rien ne serait plus invraisem­
blable. Les principes qui doivent guider dans la critique des 
documents papyrologiques sont d'un tout autre genre que 
ceux qui président à la critique des manuscrits ; s'il arrive 
que, dans une œuvre littéraire, on corrige, parfois à tort et 
à travers, au gré de certains parti-pris esthétiques ou gramma­
ticaux, on ne doit pas oublier que des documents de compta­
bilité originaux méritent un tout autre respect, que les 
talents qui y sont portés représentaient pour le scribe des 
réalités et que la critique doit être à leur égard infiniment 
plus circonspecte et conservatrice que lorsqu'il s'agit du texte 
d'un manuscrit chargé d'un lourd passé de copistes souvent 
distraits, quelquefois ignares. Il nous faut donc conclure, 
sur ce point, par un non liquet qui, espérons-le, n'aura rien 
de définitif. 

Nous avons déjà accordé une grande place au C. P. Herrn. 
127, verso, lorsqu'il s'est agi de la topographie d'Hermou-
polis, nous en avons montré toute l'importance, il nous reste 
ici à l'observer sous un nouvel angle : celui de la politique 
financière de la ville. Nous voulons démontrer que la cons­
truction de portiques allant de la Porte du Soleil à la Porte 
de la Lune, n'était pas un projet d'un intérêt restreint 
n'ayant d'importance que pour un quartier, mais que c'était 
un plan d'ensemble, très rétléchi et étudié jusque dans ses 
moindres détails, utilisant les portiques déjà existants, pour 
constituer deux immenses promenoirs traversant toute la 
ville d'un bout à l'autre. Comme nous l'avons vu2 , le projet 
divise la construction en au moins six tronçons : 1° De la 

* Cf. col. I, 1. 23; col. H, 1. Ii, 17. 
* Cf. supra, p . 53-54. 
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Porte du Soleil au Premier Tétrastyle, 2° Du Premier Tetra­
style à l'Arc de triomphe. Là, une lacune interrompt le texte, 
on peut voir encore qu'un des tronçons suivants (3°) allait 
jusqu'à YAphrodiseion. Au moment où le texte reprend, le 
portique va (4°) depuis le portail de YAphrodiseion jusqu'au 
Tychaeum. Puis (5°) de l'ouest du Grand Tétrastyle jusqu'au 
Tétrastyle d'Athéna, enfin (6°) du Tétrastyle d'Athéna jusqu'à 
la Porte de la Lune. Or il faut remarquer que dans tous les 
paragraphes on trouve l'indication aro&v T.ap ixdrspa qui indique 
nettement que les portiques devaient être construits des deux 
côtés de la rue. Du reste, n'aurait-on pas eu cette indication 
que la manière dont la topographie est marquée, aurait suffi 
à montrer qu'il s'agissait d'une double rangée de portiques; 
comparer en effet col. III, 1. 4 : à-nb hß[b]g rsrpzzzùlov usyx).ov 
ar/jpi rsvpzardlov A5>;và;, et col. II, 1. 19 : xrn r.Qya 'Hhcc/f,; êiyjpi 
-izpxa-vh'M T.pâ-vj qui, si i'orf tient compte de ce qu'étaient 
les tétrastyles1, ne saurait s'entendre que pour deux portiques 
parallèles. Or, il existe une seule rubrique qui ne comprend 
pas l'indication GTO&V -nxp' exdvepx, c'est celle qui traite du 
tronçon (4°) allant depuis le portail de YAphrodiseion jus­
qu'au Tychaeum. Il va de soi — et la topographie nous 
confirme dans cette idée, ainsi que le fait que les dépenses 
sont à peu près de moitié inférieures à celle des autres 
rubriques — que, sur ce parcours, on ne prévoyait qu'une 
seule rangée de portiques. Il est probable qu'il devait en être 
de même pour le tronçon (3°) dont nous n'avons gardé qu'un 
débris insignifiant. Il semble bizarre a priori que le centre 
de la ville, où la circulation devait être très intense, ait été 
moins bien partagé à ce point de vue que les quartiers exté­
rieurs, ce fait trouve cependant une explication très simple : 
il suffit de supposer que la rue allant de YAphrodiseion au 
Tychaeum possédait déjà un portique, et c'est là l'hypo­
thèse qui me paraît la plus plausible. Le projet ne prévoit 
de portiques que sur un côté de la rue, car il y en avait déjà 
de l'autre côté. On saisit ainsi le caractère de l'ensemble de 

1 Cf. supra, p . 53. 
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constructions prévu, il s'agit non pas d'édifier des bâtiments 
nouveaux, mais de compléter ceux qui existent déjà. Hermou-
polis n'avait que quelques rares promenoirs couverts ; il fallait 
les réunir en un vaste ensemble et ce n'était certes pas là 
un projet insignifiant. Si on le compare avec ce qu'on sait 
par ailleurs sur les restaurations dont le gymnase fut l'objet1, 
on est en droit de dire qu'Hermoupolis, dans la seconde 
moitié du IIIe siècle fut, sinon atteinte de la fièvre des cons­
tructions, du moins poussée du désir de rajeunir et de com­
pléter les édifices publics. Peut-on affirmer davantage encore, 
peut-on deviner les mobiles qui poussaient les autorités de 
la ville à faire construire, dans Ie cas particulier, une double 
rangée de portiques? Qu'il me soit permis, à ce sujet, de 
présenter une hypothèse. De l'autre côté du fleuve, Hadrien 
avait fondé une nouvelle cité grecque, Antinooupolis, qui 
prit rapidement de l'importance. Or, cette ville était traversée 
par deux rues principales, d'une largeur d'à peu près 
20 mètres, se coupant à angle droit, qui, toutes deux, étaient 
ornées d'une double rangée, de superbes portiques aux 
colonnes doriques. L'imposante rangée de colonnes était, 
au XVIIIe siècle encore, si bien conservée que Lucas (cité 
par Kühn, Antinooupolis; p. .31) pouvait écrire : « cette ville 
était un continuel péristyle » 2. Il me semble des plus pro­
bable que ce soit l'exemple d'Aniinooupolis qui ait incité 
les magistrats d'Hermoupolis à posséder également des por­
tiques aussi imposants que ceux qui faisaient l'orgueil de la 
ville voisine et rivale. 

LA BOTAH ET LE POUVOIR CENTRAL 

La ßoS/r, comme corps constitué faisait partie d'un ensemble, 
elle était un membre de l'immense corps formé par l'empire 
romain. Nous avons étudié jusqu'à présent son rôle dans 

' V. le tableau dans Jonguet, Vie municipale, p. 440. 
s V. aussi le plan général de la ville, Jumartl, Description de l'Egypte, pi. 53. 
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l'administration municipale; il resterait pour être complet 
à voir le rôle qu'elle jouait dans l'administration du nome 
et à la « situer » comme organisme d'Etat, c'est-à-dire à 
apprécier son importance et sa valeur aux yeux du Pouvoir 
central. La première partie de ee travail, il vaut mieux le 
dire tout de suite, ne peut pas être effectuée, pour Hermou-
polis, dans l'état actuel de nos connaissances. Il manque en 
effet, jusqu'à présent, le travail préliminaire indispensable 
qui étudierait le développement et l'évolution des pouvoirs 
accordés aux ßvSixl sur le nome et surtout les attributions 
exactes des tisxxnpamt, fonctionnaires nommés par la ßov/:/i 
pour la levée des impôts dans le nome *. Or, les éléments 
essentiels d'un travail de ce genre devront être cherchés 
non pas dans les papyrus de l'Hermopolite, mais bien dans 
ceux du Fayùm, plus nombreux et plus explicites. Les 
papyrus de l'Hermopolite ne nous fournissent, dans ce 
domaine, que peu de lumière. Il en va tout autrement des 
rapports de la ßoj)-r, d'Hermoupolis avec le Pouvoir central, 
nous avons un certain nombre de documents qui nous ren­
seignent à ce sujet. Il vaut la peine de les étudier d'un peu 
plus près, car ils pourront peut-être nous renseigner sur une 
question d'un intérêt général : quelle place occupait la ßovlr, 
dans Ia hiérarchie de l'Empire romain? 

Nous ne possédons qu'une seule lettre écrite par la ßw/.-h 
d'Hermoupolis au représentant du Pouvoir central qui se trou­
vait immédiatement à côté ou au-dessus d'elle, le stratège2. 
Les circonstances dans lesquelles elle fut écrite sont les 
suivantes : le stratège avait réclamé de Ia ßovlr, certains 
impôts, dont le caractère ne peut pas être déterminé d'une 
manière plus précise, et que celle-ci, à son point de vue, 
n'avait pas k payer. Elle lui annonce qu'elle a recouru auprès 
du Préfet qui, « étant donné sa bonté innée, à l'égard des 
sujets et sa piété envers les divins décrets impériaux ne 
saurait qu'accéder à la demande de notre assemblée ». Elle 

1 Ce travail a déjà été réclamé par M. Wilckmi, Grundzüge, p . 218. 
* C. P. Herrn. 5Î (=Wücken, Chrestomathie, 3H). 
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espère que les sommes réclamées à tort serviront à éteindre 
d'autres dettes de la ville envers le Fise1 . L'intérêt de cette 
lettre réside surtout dans ce qu'elle n'est qu'un brouillon et 
que, par le l'ait des corrections qu'elle renferme, elle nous 
donne, comme tout brouillon du reste, des renseignements 
précieux sur la psychologie du scribe. Négligeant le fait que 
l'auteur de la lettre a écrit tout d'abord (C. P. Herrn. 52,1. 20) 
ì-.mr, 3, qu'il a bill'é pour le rétablir ensuite, et qu'après avoir 
écrit àvxyy.xw f,v Si, il s'est décidé pour èvsi^ri Ss xjxyy.xlw f,v • 
tout en oubliant de biffer le second Ss. on peut dire que la 
première rédaction avait cette forme : 'Ersi&j 5s àvxyxatov r,v 
Y.XÌ ai tT.vJzùJ,zac)M. (Ici il y a évidemment une lacune comme 
l'indiquent les quelques lettres corrigées y.xz suìr, o et le mot 
yj.zw qui renvoie à quelque chose qui se trouve plus bas, 
le scribe avait peut-être dans l'idée : (&' stô-çç} y,xl p.sbr,ç rbv 
Trjç r,ysy.ovcaç Sooy [1. 2 0 - 3 0 ] . ) y.xl dazia yr, zoixLzr,.; eiTKptxçecùç, YÎ'J izxpà 

rà 5c['w; cSirtyoûevuI'joc ysejouswy miwlxzo r, usya/.sàrrn ~riv Ixu.npozxrov 

•fcyewzwiç, àyjJ/mAwi Tofc h ripA dolano vr.vjzùjjjpkj arn s [id]on w; csuósvì 

àxhowoy Aùroxparrócwv yjxpizi [à]v7i[/5).]Ì77£iv, }.iyo\j yj/,xaa<jy.iym y.. z. À. 

Laissant la ligne 21 incomplète, le scribe se contenta de 
corriger à partir de OV.O/.O-JSM; en utilisant un élément (y.xl 
i:(epL)usî'jr,:' o u usivr,: zw Zr1: iysp.ovîx: ipw) q u e p e u t - ê t r e i l a v a i t 

d'abord voulu placer 1. 21. La seconde rédaction, à partir 
de dmlo^mg est donc (1. 30) »O>.(VJ5O)J) zmg à r,u.(ïv) SCÌNTI) 

siziazù.Qsjph) Q'A. Après avoir écrit -'Mzt le scribe biffa ce mot 
pour le remplacer par : xîizx zxùzx, »' sîô% /.(ai) ~(spi)u.ävr,z -
70V z(f,ç) iy(ep.wlxç) ïpw w; VJÎVÀ à/Avknny xuzoy.oxzopaxì (1. avz'j-

v.pccoprsx) yxpizi [àv?î\fikh:ew. Ce que nous avons dit jusqu'à 
présent n'explique que le mécanisme des corrections sans 
en indiquer les raisons ; il est sans doute très difficile de 
préciser les motifs qui poussèrent l'auteur à préférer une 

1 II ne faut pas déduire de là nécessairement que la ville fût fortement 
endettée envers l'Etat (Wilcken, Chrestomathie, 38, n. 16). Il semble que 
c'était une habitude de l'Etat de ne jamais rembourser les sommes qu'il 
avait réclamées à tort, mais tout simplement de les porter au crédit du 
compte des débiteurs. Cf. surtout à ce point de vue P. Lips. fi». 

ä Telle est la leçon de Wilcken, Chrestomathie, 3b ; Wessely : îr(ao«)fietv»;ç. 
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des rédactions à l'autre, cela d'autant, plus que nous ne savons 
pas par quoi il aurait fait précéder en dernière analyse 
le »al airiayr, roiavzr,; uaiipcx^scùg de la ligne 21, mais un fait 
reste certain : ce qui distingue la seconde rédaction de la 
première est que l'auteur y a ajouté l'idée de rester dans les 
limites du pouvoir des préfets, c'est-à-dire de tenir compte 
de leurs décisions et de les respecter. Or, cette idée était 
absolument nécessaire, comme faisant suite à >?v xapà v/x 6sîa>î 
Sir/yopeupÂvcc ysivop-.svr/V saéa^ixro ri psyalsiirru vov }&U.TTPOTCXTOV rrysplvoc, 

(1. 22-24). On ne pouvait pas, en effet, et l'on ne devait pas 
reprocher au stratège d'avoir agi contre les édits impériaux, 
ce que laissait entendre Ia première rédaction, mais on 
devait lui dire qu'il avait agi contre l'interprétation des édits 
impériaux qu'avait donnée le Préfet. C'est en tant que ne 
suivant pas les interprétations d'édits du Préfet que le stra­
tège se met en opposition avec l'empereur. Du reste il suffit 
de lire attentivement les deux rédactions pour remarquer 
que l'esprit n'est pas satisfait par la première, entre Y,-J r.zpx 

~à 5ÎKO; oirz/'jovjulvz TwJ /atATOSOTOTW i;/ey.i'J'jç e t OJJ o-J5syi 

ày.kiovjrjv A-j7v/.px7Îpwj y/.ptrt [a]vTi[SA]s-£(v il fallait une transition 
qui est donnée d'une manière très satisfaisante par l'adjonc­
tion de ~(spi)advç; vm r(f,z) t;/(smvîxç) opoy. Quoi qu'il en soil. 
des raisons qui ont pu pousser l'auteur de la lettre à corriger 
son brouillon, il n'en reste pas moins vrai que Ie ton en est 
singulièrement raide pour ne pas dire cavalier, ce n'est certes 
pas le langage d'un inférieur à un supérieur, et la menace 
à peine dissimulée qui se trouve à la lin montre que la ßvS/f„ 
du moins dans ses rapports avec le stratège ne manquait 
pas d'énergie. Nous rechercherons plus loin les causes 
générales d'une semblable attitude, mais il est un fait que 
nous devons relever dès maintenant: la (io-S/.r, pouvait compter 
sur certains égards du Pouvoir central, car elle lui rendait 
un service qui, dans les troubles qui signalèrent la seconde 
moitié du IIIe siècle, n'était à coup sûr pas à dédaigner, 
celui de ravitailler et de faire accompagner les troupes qui 
descendaient ou remontaient la vallée du Nil. Nous avons 
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déjà parlé de deux documents traitant de Yannona militaris 
des soldats de passage à Hermoupolis. Un autre document 
du même genre, qui est aussi une lettre de la ßov/ji et aussi 
un brouillon, fait allusion à la curatelle des épimélètes chargés 
d'accompagner (y.xTxy,olo'JJsiv) la cavalerie lourde (xaraiypnazoi) 
se rendant, à Alexandrie et à Helioupolis *. Pourquoi spé­
cialement ces deux villes? Il n'est pas possible de le dire; 
Ia date du document n'étant pas conservée, on ne peut 
mettre ce fait en relation avec aucun événement historique 
et l'on est trop mal renseigné encore .sur les « villes de 
garnison » au IIIe siècle pour chercher une solution dans 
cette direction. Ce papyrus est aussi un brouillon, mais 
diffère complètement de celui que nous avons étudié plus 
haut. Alors que dans le C. P. Herrn. 32 on voit l'auteur 
chercher à améliorer son texte par des corrections, ici, au 
contraire, on est en présence de deux rédactions tout à fait 
différentes correspondant à deux décisions que pouvait 
prendre la priiï, : celle de nommer plusieurs épimélètes ou 
d'en nommer un seul ayant déjà rempli la même l'onction. 
Dans le premier cas nous avons cette rédaction : •?, \v.pxrbvn 

ßov/^r, 'EojWj-ó/.sw; Tr,ç u.îyx)j;î\ \ Oix Aùo [ïf/.fcv ] us (you)2 

suxpyvj [7:0] y? [a] y [a»;] | Avov;/.«.) Au1So wi'u [TM] y.xl i^f>u.f, zu 

W.(ZXZ'JÎ) yot.ipii(y) | è~i~zsD^aziç ÜVJ T1
1MV -sol ÌT.UXÙ.Y-WJ \ y.xzx-

^p£/~h» Ä-07~/.}.üoiyojy ûz Zr1V i.xp, ] T.O'JTXTO A'/.sixvòosixv y.xì sic Tr1V 

H/./ov — o/.i{y) j xvxyy.xkoç £/5us[vot] TOV: i/-v/sypxwjsvvjz ] 7.uzovp-

y/iirjvz\xç. 7'ï> z ]»5iy« ÏX-JZWJ y.xì | xnxrr^ Tf1: y.oxzt [a] Tr1: r,u.'Jùv 

ßoS/ÜC \ S~l\p\TlA/.W.i\v C70! «/'] Si [5] 5¾ ZsÙ Xy£t.vJlX T.pxir,i j Ofj.W 5î 

&jç sx\y y.] r, zxç àinypzix: T.xpiivJOi ) ['14 1. ).;yJo-j fS/.x'jrjrjij.i-jov ZVt 

\or,m> ('.'). Dans le second nous aurons ce texte : l~m-.uj.ov-.hz 
W J v/.b ~spl -.T-I[J-VX-IM I y.xTxiipxy-w X~VJZÙMIJSV>K/ zi: zr,v J.XV. \ r.p'j-

zdTr;j A'/.;îxv%psiav y.xi ûi Tr1V H'/.hv ~i/.c(y) j [o\i\i]U.(ZVH) éS//jy{vJ) 

1 C. P. Herrn. 07. Cf. l'indication (ie vMT-j.yyj.yxn dans le Fayùm en 359 ap. 
B.G.Ü. I, 31«. 

* Ln conjecture ÌB-oòsSat'/]aa(vo-j) ivipyov [~O]-JT[Ì |V[Ì«;] Ed. n'est pas 
excellente. Oiv ne peut pas être à la fois pry ta ne désigué et prytnne en 
charge. 

file:///v.pxrbvn
l~m-.uj.ov-.hz
vMT-j.yyj.yxn
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ehou TYjV TOÌT(WV) | 7.ara[zo]/.[ou9iav) yeviad(aì) [t)7tò] * évoç iwv yevo-

(uivoìv) s~w.s};r,T&v rfjz ccùr\f,ç 6 L ] y.oà tv' siSsrat ïyoi Troojeratt, é[Àó]-

JH(6VOÎ) ( le nom de l'épimélète choisi devait venir ici) <Sw.[ovvreç 
STTtffTE/JAt/.] i'J GOt. 

Hei'inoupolis était donc tenue de faire face à de nom­
breuses obligations résultant soit de l'entretien de la ville 
même, soit des pouvoirs — très relatifs, il est vrai, mais 
malgré tout très onéreux — qu'elle possédait sur le nome, 
soit enfin de ce (pie l'Etat demandait d'elle. Aussi n'y a-t-il 
rien d'étonnant à ce qu'on la trouve aux prises avec des 
difficultés nombreuses. L'on peut sans exagération dire 
qu'Hermoupolis dans la seconde moitié du ITÏe siècle était 
en pleine débàcle financière. Quelques indices nous mon­
trent que dans toutes les métropoles du reste la situation 
était critique : Oxyi'hynchus avait du se passer pendant 
de longues années d'agoranome et d'euthéniarque, et lors­
qu'on essaya de rétablir la charge d'euthéniarque on ne 
trouva pas le nombre de citoyens capables de la remplir 
et ceux qui furent nommés ne- s'acquittèrent qu' incomplète­
ment de leur devoir2 . Pour Hermoupolis, bien (pie nous 
puissions supposer qu'il devait en être de même pour toutes 
les magistratures, nous connaissons surtout ce que j'appel­
lerais la « crise de la gymnasiarchie », crise dont nous 
pouvons deviner quelque chose par les papyrus et qui cons­
titue un des chapitres les plus signilicatifs de l'histoire des 
métropoles. 

La triste position dans laquelle se trouvait la gymnasiarchie 
ressort surtout des rapports de l's/.ato/ir/;;, distributeur d'huile, 
au Gymnase d'Hermoupolis, rapports qui constituent les 
nos 57 à 03 du C. P. Herrn. D'après les ordres donnés par 
l'épistratège Tiron, l'élaiochyle devait faire une déclaration 
à la ßovlr,, sraa/ ôcjyjsv\h. yivr,-y.i. Que faut-il entendre par là? 
On a supposé 3 qu'il s'agissait des provisions ou des fourni-

1 [à-,5] Ed. 
5 P. Oxy. X, 1252, verso, eoi. Il, passim. 
1 V. Martin, Let Epistratèget, p . 127, Jougwt, Vie municipale, p . 3 î l , 
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hires d'huile. M. Wilcken * a vu très justement qu'il était 
question des jours où l'huile, que devait fournir chaque 
gymnasiarque, avait manqué au gymnase, et c'est bien là 
en effet le sens de dvaleityx*. Donc, à ce moment, les gymna-
siarques étaient en charge à tour de rôle pendant un jour 
et n'arrivaient même pas à remplir leurs fonctions. Y a-t-il 
une preuve plus éclatante de l'état de misère et de décadence 
dans lequel se trouvait alors Hermoupolis? Nous avons vu 
dans un autre chapitre 3 ce qu'étaient, au Ier et au IIe siècle, 
les gymnasiarques pour les villes helléniques d'Egypte, 
nous avons montré qu'ils incarnaient la fierté des Grecs, 
qu'ils incarnaient le patriotisme de leur ville natale. 
Sans doute, du l'ait de l'institution des ßov/.ai, ce rôle avait 
passé au prytane, mais, il n'en est pas moins curieux 
de constater que les gymnasiarques, ces fiers magistrats 
d'autrefois, en étaient réduits à ne pouvoir livrer l'huile que 
quelques jours par mois, et encore combien d'entre eux 
s'aequittaient-ils de cette fonction? 

Les rapports de l'élaiochyte indiquant les noms des gym­
nasiarques et les dates où ceux-ci ne remplirent pas leur 
devoir, et certains noms revenant plusieurs fois, on pouvait 
être tenté de rechercher si un certain ordre ne régnait pas 
dans la répartition des jours de gymnasiarchie attribués à 
chacun. Le travail aurait présenté à vrai dire une grave dif­
ficulté, du fait que les documents ne nous révèlent que les 
gymnasiarques qui n'ont pas livré d'huile et qu'on ne pou­
vait pas par conséquent savoir si Valerius Onion par exemple 
dont le nom se trouve indiqué en date du 27 Athyr (C. P. 
Jlerm. 59,1. 14) n'avait pas peut-être également été en charge 
le 2 ou le a du même mois, jours pour lesquels nous ne 

1 Archiv III, p . 513, Chrestomathie, p. 178. 
4 Cf. Herodiani 'ETTt1US1Oi-TfMt éd. Jo. Fr. Boissonade, Lond. 1819, p . 178, 

"Ar turo ; Sì ó xvyi^mTOç. Voir au sujet du mot àmù/ufyicc, Lobeck, Phrjr-
nichi eclogae nominum et verborum, attieorum, Lips. 1820, p . 571, et com­
parer l'inscription de Thyatire {Revue de Philologie, 1913, p . 294), inscr. 2 : 
oi x).stfóu.S'jot Ev T&> T1GtTW yvuvwrioi £T£tt«îffav Fâ'.ov IW/EOV, etc. 

3 V. supra, p . 98. 
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possédons aucuns renseignements. On voit à coup sûr que, 
en Payni de l'an 15 de Gallien, les héritiers de Miccos, gym-
nasiarque éternel, auraient dû fournir de l'huile à quelques 
jours d'intervalle, plus exactement le 3, le 5, le 14 et le 18, 
et plus souvent encore *. On voit aussi que deux frères 2 ont, 
à eux deux, au moins trois jours de gymnasiarchie, pour 
le reste il suffira d'indiquer à quelle date les mêmes noms 
reviennent pour montrer qu'il n'est pas possible d'établir 
une loi de répartition des jours de gymnasiarchie. Eüo«ot&w 
ò 7.M 'Erosivo; entre le 22 et le 29 Thoth, le 4 Athyr et le 
5 Choiak 3. Les héritiers de 'tìpcc/lswz ó v.oà "Kpwj le 3 Thoth 
et le 9 Athyr •*. QÎW/CVM Ó Y.M à.iovv<jxijMM- le 8 Thoth et le 
27 Phaophi5 . AOIVMZ A^rptoc^le 13 Athyr et le 28 Choiak6 . 

Puisque aucune règle ne semble fixer la répartition des 
jours de gymnasiarchies, il pouvait paraître tentant de sup­
poser qu'on remettait au sort le soin de déterminer qui serait 
en charge pour les différents jours de mois. Et, de fait, on 
trouve après le nom de certains gymnasiarques tantôt 
àvM.rjûSm: -na yj,r,p'ji (C. P. Herrn. 58, 1. 18; 59, 1. 14), tantôt 
àzo/.oi5wç T« I ysimyéur* /J:n[pw vm (Oertel, cf. Wilcken, Chresto­
mathie, p. 178, n. 14) ~\r,\i Y.p<x\~h-;r,i ßvJ/xz v.où rhfjjxjix TTOOTC-

[5âc! -]a'jv[i] [Jr1Vi (C P. Herrn. (>2, 1. 33). Parmi les rap­
ports de l'élaiochyte conservés à peu près en entier, un seul 
(C. P. Herrn. 57) ne contient pas cette formule7. A vrai dire 
elle a quelque chose d'assez énigmatique. Doit-on supposer, 
comme le veut M. Wilcken 8, qu'elle ne se rapporte qu'à 
certains noms particuliers ou doit-on croire que Ie tirage au 

1 C. P. Herrn. 02, 1. 23 ss. Une lacune se trouve entre les dates du 7 et 
du 14 et entre le l ì et le 18. Les héritiers de Miccos avaient donc encore 
d'autres livraisons Ji effectuer. , 

5 C. P. Herrn. 62, 1. 30 ss. 
3 C. P. Herrn. 57, 1. 23; 39, 1. 12, 1. 38. 
* C. P. Herrn. 37, 1. 13; 39, 1. 12. 
R C. P. Herrn. 37, 1. 18; 58., 1. 15. 
6 C. P. Herrn. 50, 1. 13, 1. 39. 
7 D'après l'étendue des lacunes donnée par l'éditeur, aucune ne serait 

assez grande pour contenir ces mots. 
" Chrestomathie, p . 178, n. 14. 
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sort se faisait pour tous? Il est bien difficile de se décider. 
Un fait néanmoins doit être relevé : l'important pour Velaio-
chyte, ainsi que pour la fiovlf, n'était évidemment pas d'in­
diquer le mode de nomination des gymnasiarques, mais bien 
leurs noms et les jours où l'huile avait manqué. Par consé­
quent si Fon peut avoir une grande confiance dans les données 
des documents en ce qui concerne ce dernier genre d'indi­
cation on ne saurait compter sur beaucoup de précision pour 
tout ce qui regarde la manière dont les magistrats furent 
désignés. Une chose néanmoins me paraît probable, car 
elle coïncide tout à fait avec ce que nous savons pour 
d'autres métropoles * : le rayua des gymnasiarques devait 
être divisé en trois groupes dont chacun restait en charge 
pendant quatre mois. Outre te fait qu'il en était ainsi pour 
les euthéniarques d'Oxyrhynchus, je crois trouver un autre 
indice de ce que j'avance dans les rapports mêmes de l'élaio-
chyte : tandis que pour les quatre premiers mois de Thoth, 
Phaophi, Athyr et Choiak les mêmes noms reviennent assez 
fréquemment, on ne trouve pas d'exemple de gymnasiarque 
en charge pendant les quatre premiers mois dont Ie nom se 
retrouverait en Payni -. 

Une autre indication assez claire est celle que l'on ren­
cont re C P. Herrn. 57, 1. 30 : yM.-jocjiapy ovwo: [TG*J oswoc] OBJZÎ 

TO[5 x~ooeiyßr,>joy.e)/ov x/.o/.o{/]5«; ~û> [ysvoy.ivoj imw.vr,>j.xzi VT:]Ò Tißsp[ivJ 

et C. P. Herrn. 59, 1. i o : y^u.(yaaixpymvzoî) À-Jo(»;}.fc»j) "Aoaaou 

v~èo zov x-oaiyßrpwlwj àzoÂoi5«; râ> yvjouhm imouyfiuoKi vnô 

Ai>p(rj).iov) Yl'/.ovrîwjo: zov v.oxrfcrov àrâ MOÌCTIVJ fyccmfi V.5'. O n voit 

donc que dans certains cas, par un vziavr,y.x d'un représentant 
du Pouvoir central; un autre que celui qui avait été désigné 
primitivement pouvait être appelé à fonctionner comme 
gymnasiarque. Le Tiberius de C. P. Herrn. 57 était peut-être 
un épistratège. On sait en eilet3 que les questions conten-

« P. Oxy. X, verso, 1232, col. II, 1. 30. 
* Dn aura bien soin de ne pas confondre EOSaûu» fils de 'EGUSÎVO; 

( C P . Herrn. 62,1. 30) et EùoaiiMoy ó -/.KÌ Esttetvo; (v. supra, p. 171). 
* Victor Martin, Les Epistraièges, p . IH'3. 
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lieuses concernant les liturgies étaient du ressort de l'épi-
stratège. Cn document nous apprend qu'ils avaient parfois à 
s'occuper aussi des dojxil. Quant à Aurélius Ploution, du-
cenarias et membre du Musée, il nous est connu par un 
certain nombre d'autres documents. Originaire d'Hermou-
polis, athlète ou fils d'athlète 2, il avait fait sa carrière dans 
l'administration impériale et, chargé d'une mission peut-être 
semblable à celle des procuratore,? ad corrigendum statum 
liberarum civitaluin 3, avait été envoyé par Gallien dans sa 
ville natale. Nous savons d'une manière certaine qu'une des 
raisons de sa venue fut la difficulté qu'il y avait à trouver 
des gymnasiarques. Le (J. P. Herrn. 52 en effet, malgré quel­
ques difficultés d'interprétation4, indique nettement que la * 
ßoS/r, était en conflit avec certains gymnasiarques et que le 
différend devait être réglé devant le tribunal de Ploution. 
Cela est encore, confirmé par un argument de date. C. P. 
Herrn. 52 est un èxhzx/.ux par lequel la ßo-S/.r, remet à Aurélius 
Hermaios, appelé aussi Hérakleidès, le soin de défendre les 
intérêts de la ville devant le tribunal du procurateur. Or, ce 
document est daté du 13 Phaophi de la 15e année de Gallien. 
Comme nous l'avons vu plus haut, un VTÂUW.UM du même 
Ploution, -xzitw/iux daté du 20 Phaophi de la même année, 
décidait que ce serait Aurélius Arménus qui remplacerait 
comme gymnasiarque, le 28 Athyr, celui qui avait été primi­
tivement désigné5 . Quoi de plus naturel, la coïncidence des • 
dates nous y engage, que de relier ces deux faits et de sup­
poser que la ßovir, était en procès avec le gymnasiarque qui 

1 P. Oxy. IX, 1185 (200 ap.). 
2 V. Wücken, Archiv IiI, p. 3ÌS- et 515. 
3 V. Liebenam, Städteverwaltung, p . 483. Cf. les missions (Ie Pline en 

Bithynie (C. / . L. V, 5262), et celle de Maximus en Achilie (Pline, ep. H, 24). 
4 M. Wilcken, .après avoir admis qu'il s'agissait d'une décision prise par 

la 9oii).i en présence de Aurélius Ploution (Archiv III, p . 343), a reconnu 
qu'il était question d'un procès de la ßo-jlr, contre certains gymnasiarques 
(Chrestomathie, p . 58). C'est aussi l'opinion de M. Jouguet (Vie municipale, 
p. 379, n. G). 

» G. P. Herrn. 39, 1. iS-18. 
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aurait dû ètte, en charge le 28 Athyr? Si la délégation donnée 
à Avor~/M; 'lïpuotîo; i -^0U. ' Hpcc/~/.s.ßr,: pa r le (J. P. Herrn. 52 

s'étendait à toute la durée du séjour de Ploution, comme le 
laisseraient supposer les mots r.ocf âv sKihusc SVTV/ÔK r,wiv yoivov 

(1. H)), le document étant daté de Phaophi de l'an IS, le 
moment de l'arrivée de Ploution à Hermoupolis pourrait être 
lixé à la lin de la 14e année ou tout au commencement de 
la 15e année de Gallien (267 ap. J . -C) . 

Dès avant son arrivée cependant, Ploution avait eu à 
s'occuper des affaires de sa ville natale. Un jeune orphelin 
hermopolitain, Aelius Asklepiadès appelé aussi Neilos, fils 
d'un athlète et descendant d'un certain Asklepiadès cpii, 
paraît-il, fut aussi un athlète fameux, avait été proposé par 
la ßovlr, à une charge ou k une liturgie quelconque. Son titre 
de HIs d'athlète lui donnant droit, selon lui, à être exempté 
des liturgies municipales, il recourut à Ploution qui en 
référa k l'empereur. Celui-ci donna raison à l'enfant et le 
dispensa de toute magistrature et de toute liturgie *. Le 
préfet Juvenilis Genialis communiqua cette décision à la 
ßoj/y; en y joignant la demande du jeune Asklepiadès, ainsi 
que l'extrait du procès-verbal de la JSOV/JÎ relatif à cette 
affaire, afin qu'elle sût à l'avenir tenir compte des droits 
des athlètes et respecter les décisions et les jugements de 
l'autorité supérieure 2. 

Bien que, dans cette circonstance, Ploution ne semble pas 
avoir pris Ie parti de la ßovif, (n'oublions pas qu'il était lui-
même athlète ou fils d'athlète), celle-ci ne lui garda pas 
rancune et ne lui réserva pas moins un accueil enthousiaste 
et chaleureux à en juger par la lettre de bienvenue qu'elle 
lui adressa et que M. Wilcken a parfaitement eu raison 
d'appeler « ein Kabinettstück » 3. C'est en effet, dans son 
genre, un morceau admirable : il est très regrettable qu'on 
n'en ait gardé que le commencement. Toute la partie de 

1 C. P. Herrn. HEi, verso, 3. 
2 C. P. Herrn. 119, verso, 3, 1. 22. 
3 Archiv III. p . 548. 
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droite du document est également perdue, mais cette perte 
n'est pas irréparable, car ce qui manque à la droite du 
papyrus C. P. Herrn. 125 se trouve édité dans le C. P. Herrn. 
sous le n° 124. La découverte du fait que C. P. Herrn. 124 et 
125 font partie du même document confirmant ou infirmant 
les conjectures que l'éditeur et M. Wilcken avaient propo­
sées, j 'ai pensé qu'il était bon de reproduire encore une 
fois ce texte. 

G. P. Herrn. 125, II ( = Wilcken, Chrestomathie, 40) 
+ C. P. Herrn. 124, R. 

Col. I. 

'EouoS 7róX«>)[e Zf1C a\eyd/.r,ç dpyjxîz: Y.OÙ istj.vozdTr,ç [xecï\ ~A<xy.~pozxTrjç 

äpyroweg xa[(] f, ßovArj AOWIÀK» TDJJ-J'IWJI TCO v.oariavà dna Mowjsfou 

•/aîpuv 

xcd tn M£V ütac'plßovric ero [V] sxrt r/jj ^ocaùsoovar,\i 'P&Spis] à/S« 

rà yiymxa. v.\pc\TopBû>u.arx stfaQrwoS«!?«; Tn Trarlo/[3] t izxpà [T>5] ovpo&'và 

TjyYi r[oû XuJOtOu 7)u&v Yz~/jjy?jm> Seßaaroü ' ma. oârr, [w ê\iyri «* 

VTxk\ebtez\o sic zrru •Àv.tiocj as hzccjavoa ' zxzà. y dp ròv [«.O]^«KW 

/cyov « sic opinar' SMOU òvSoò; tu.ßleizstv ylir/1/ ». Toü §1 T.ccpóm 

T1[UOv Bim zpujpeyfavoo 'Eotxoö, « o; ~xphtxtxî CUM iza\y\zaym> », O~JV-

[3]o«us/[o]u ÎTOQJ T£V àrrz'vooov &a~s v.di yxk/pvj sX[5]sfv ~ò Trav 

. . . ] . . T [ . . . ] OI'/SLOI ('?) [..]i[...] «ua 7¾ Axu.T:pordTrtç [ Ap.siavöosj'ac 1 0 

] i ITI r/Jov ooiuvrsofov 7r),o]tG> zalYJéff^e ( sc . 'Eopfe) 

]CT£ «7ro/.««[ ]ovro [...]«([ ]v 

] " /"^t ] ,<>[-] row[.-]. >• 
]uoii ro[ ]Tn[' 

VOIOV [ ]o 5 1 5 

Col. I I . 

] eur«[.. 

3[ ] rs<pwr« 

otx[ ]spov 5 [ ' ] « [ 

y.ar[ ] sv aou araX[-
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5 ''.où navrjyvpets âç dvav[sovusBa (?) 
Sv] Ta croi sùn/^wg enlßtx6[p<x (?) 

2 . [ot] txpyovTsq' W i l c k e u ; TM Hoari'ar« <XKÒ Movaeiov cf. 6r. / \ 
Herrn. 59, 1. 17: yjxipecjf Wilcken. — 4. r.xpx\a~ài PM. 
7iapx[aràg (?) TÈ Wilcken. — 6. [xoyxfoJ] Ed. [TOU 77¾¾¾¾ 
Wilckeu. — 7. T&Ü [TZZTOWSJ Ed. Wilcken. Euripide Ion 
732 : eis muzz' èJwrj <pi»7Ò; zks{St.b^ax y/.w.v. Viereck. Deutsche 
Rundschau, 1908, p . 98 ss. — 8-9. -nx\y]rx {EXOX\o\pxu.iv\rì\'j 
Ed. Wilcken. Il y a v. 8 une réininiscence sinon une citation 
du texte de l'Hermès Trismégiste. Cf. en effet : 'EouoO TOO 
~picj[j.eyforov Hoiuxv3pr,ç cap. 1, 3 ed. Parthey : 'Eyw uh/, wmtv, 
ùiù Q TloLUXJÒor,:,.,. oî&x oè ô ßoQ.si y.xì rsirjtvji croi ~x-J7xyov. — 
11. Cf. Hymne à Demeter, 125 : ol uh «terra vfi Bori Qopm&vSe 
xtxtécryeBov. 

« Les archontes et le conseil d'Hermoupolis-la-Grande, ancienne et 
très vénérable et très illustre à Aurélius Ploution le très puissant 
membre du Musée, salut. 

» Et lorsque tu séjournais encore à Rome, la ville dominatrice, tu y 
as obtenu les plus grands succès pour ta patrie auprès du génie céleste 
de notre maître Gallien Auguste. Une seule prière nous restait, celle de 
te voir revenir dans ta ville natale, car, d'après l'ancienne parole, « il est 
» doux de regarder le visage d'un homme bienveillant ». Quant au dieu 
de notre cité, Hermès le trois fois très grand, « qui t'assisle en tout 

, » lieu », favorisant ton retour de sorte que le calme de la mer , 
de la très illustre Alexandrie (?) il lit aborder avec encore plus 
d'attention et d'astuce le navire » 

Ce document est peut-être «u de ceux qui nous éclairent 
le plus vivement l'état d'esprit, la manière de voir et de 
sentir des Hermopolitains dans la seconde moitié du 
IIIe siècle: altitude toute de soumission, d'obéissance respec­
tueuse et île passive servilité envers le Pouvoir central, 
amour-propre municipal suraigu (cf., en eilet, outre les épi-
thètes attribuées à la ville : 1. 4 rf, r.x-pSiu 1. <> sk T>jy oixswai, 
I. 7 -r/j os T.xzptM'j Y1UtM SîoS), enfin prétentions littéraires, voilà 
surtout ce qui distingue les Hermopolitains d'alors. À ce 
dernier point de vue la citation d'Euripide et le fait surtout 
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qu'elle est tronquée et que l'auteur de la lettre n'a pas craint 
le hiatus «WJ à'i/5po;, alors qu'Euripide avait écrit svvou «pwró;, 
est très caractéristique. A vrai dire, bien qu'un tel hiatus 
suppose une oreille peu délicate, qui serait assez puriste pour 
reprocher au magistrat, compositeur de cette adresse, de 
n'avoir pas conservé très frais dans sa tète le souvenir des 
vers qu'il avait appris autrefois, alors surtout qu'on sait que 
la majeure partie des citations, dans l'Antiquité, étaient faites 
de mémoire, sans vérification, ce qui s'explique fort bien du 
reste par la difficulté qu'il y avait à manier et à dérouler 
d'incommodes rouleaux de papyrus ou de parchemin? Au 
point de vue de l'histoire de l'Hermétisme, je dirais même 
au point de vue de l'histoire religieuse en général, il n'est 
pas dépourvu d'importance de constater que, en 266/7, 
dans une pièce de caractère plutôt administratif, on puisse 
rencontrer une citation du Poimandrès; cela jette un jour 
nouveau sur la diffusion des doctrines hermétiques. 

Ploution réalisa-t-il les espérances qu'avait suscitées sa 
venue, mit-il fin à la crise de la gymnasiarchie? Il ne le 
semble pas. Si en Phaophi de l'an 15, c'est-à-dire au moment 
de sa présence dans la ville, on a l'impression qu'il y eut un 
peu moins de jours sans huile *, en Athyr déjà, alors qu'il 
était encore là ou tout au moins immédiatement après son 
départ, on compte 0 jours 2 et en Payni au moins 12 jours 3 

— donc près de Ia moitié du mois — où les habitués du 
gymnase durent renoncer à oindre leurs corps aux frais des 
gymnasiarques. Et le pis est que Ia gynmasiarchie n'était pas 
la seule magistrature à être dans un étal aussi déplorable. 
La cosmétie ne valait guère mieux. Nous avons vu l que, dès 
avant 202, la perspective de devenir cosmète était loin d'avoir 
enflammé d'enthousiasme l'Achille du P. HyI. II, 77. Le 
C. P. R. 20 (=Wi lcken , (Chrestomathie, 402) nous montre 

1 C. P. Herrn. 58. Le document semble être moins considérable que les 
autres et du 14 au 27 tous les gymnasiarques firent leur devoir. 

5 C. P. Herrn. S». 
3 C. P. Herrn. 62. 
* Cf. supra, p . H9 . 

it 
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aussi les efforts désespérés que tente un citoyen d'Hermou-
polis pour tâcher d'éviter à son HIs cette charge qui l'avait 
lui-même épuisé. Comme il arrive fréquemment, Ie document 
que nous avons conservé ne représente qu'un stade de 
l'affaire, mais on peut déduire des indications qu i i contient 
toute la marche des événements. Dès qu'Aurélius Hermo-
philos, fils de Horion, apprit que son fils avait été proposé 
à la cosmétie, il s'empressa de protester auprès du Préfet, 
offrant môme d'abandonner la totalité de ses biens à ceux 
qui avaient mis le nom de son fils en avant à condition que 
Ie tiers fixé par Ia loi lui fût rendu. Le Préfet répondit d'une 
manière tout à fait générale que la responsabilité de la nomi­
nation incombait aux nominatores et que le stratège devait 
empêcher toute violence. Hermophilos se hâta de transmettre 
au représentant du prytane cette réponse qu'il jugeait favo­
rable à ses intérêts, ce qui ne l'empêcha pas de recevoir du 
même représentant un kr.h~oC/.u.x qui se contentait de citer 
des extraits des lois concernant Xsunaatz ou abandon des 
biens. Hermophilos répliqua en proposant l'abandon des 
biens non pas à la (y/Str,, mais au représentant du prytane 
lui-même, AiprjMaç EùSâ uwv h y.xì ©sóooro;. Il envoie une copie 
de sa proposition au Préfet et, comme il se trouve aux arrêts, 
surveillé par un garde du prytane (C P. R. 20, II, 1. 14 : 
y.n^lxC.ws'jQç. Zr1-J T.ZÇI sue tppvjpx* òli vzr,fihrJ-j ßaii/.svrimü -/.sii (puXstxo; 

Trji Tzpvzxvdxç), il fait déposer sa demande à l'Àugusteum aux 
pieds des statues de l'empereur et de l'impératrice. Si l'expli­
cation du C P. R. 20 soulève, au point de vue juridique, de 
grandes difficultés, notamment en ce qui concerne la cessio 
bonorum qui, et c'est là une particularité bizarre, ne porte 
que sur les deux tiers, si l'on en est réduit à des conjectures 
pour tout ce qui a rapport à certains des événements qui 
ont précédé la rédaction des deux documents que le hasard 
nous a conservés, un fait n'en reste pas moins certain, c'est 
que, même avant l'époque de Gallien, la cosmétie constituait 
une véritable calamité pour les malheureux qui en étaient 
revêtus. Hermophilos s'est complètement rainé comme cos-
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mète * (du moins il le prétend ; à vrai dire ses affirmations 
sont légèrement sujettes à caution), et il préfère renoncer à 
toute sa fortune plutôt que de voir son fils occuper la même 
charge. Le prytane, soit pour mater sa résistance, soit pour 
empêcher qu'il ne prenne la fuite, le fait surveiller dans sa 
maison par un des gardes municipaux. Si l'on songe que 
Hermophilos, comme ancien cosmète, appartenait aux classes 
supérieures de la ville, que refuser d'accepter une charge 
n'avait après tout rien de criminel, on trouvera que le pro­
cédé manquait pour le moins de douceur, il n 'en est que 
plus caractéristique des difficultés dans lesquelles se débat­
taient les métropoles. 

La ßovlr; d'Hermoupolis n'avait pas seulement à lutter contre 
des magistrats récalcitrants, elle pouvait avoir à souffrir de 
vols et devait invoquer Ie secours du Pouvoir central lors­
qu'elle avait découvert quelques irrégularités dans les comptes 
ou l'administration d'un des fonctionnaires de la commune. 
Gomme l'on sait, les Romains conservèrent jalousement pour 
eux le privilège d'exercer la justice, et les C. P. Herrn: 8 
et 9 qui traitent d'une affaire de concussion font nettement 
allusion à une intervention du Préfet2 (C. P. Herrn. 8, 1. 3 : 
u^Xpi: Sa ir-virrnnr, sV èc/oâoï: à /,aix7îpcr[a:To; r,ystj.év.). L ' é t a t d e 

mutilation du papyrus ne permet de saisir que des bribes 
de cette affaire; c'est fort regrettable, car elle paraît avoir 
été singulièrement intéressante et significative. Ato'j-Mvpßr,; et 
1ixputzdu.ii/M semblent avoir été les ^pm^in-ci d'un des domaines 
de la ville 3. En procès avec la ßovlr,, ils avaient reçu l'ordre 
d'un représentant du Pouvoir central i d'avoir à s'occuper 

1 V. ce que dit Mitteis, G. P. R. p . I H . 
* On ne peut rien tirer de bien précis des C. P. Herrn, i i à 27 qui sont, 

comme l'a fort bien vu M. Jouguet, non des procès-verbaux de séances de 
la So-Ar1, mais des procès-verbaux d'audience dans un procès où la j3sv/.r, 
est partie. (Cf. Vie municipale, p . 374, n. 3 et Archiv HI, p. 542.) 

3 G. P. Herrn. 8, 1. i : TG-J öixcaov "fe KÔISOÎÇ. 
4 De l'épistratège, je suppose, à qui C. P. Herrn. 8 et i) seraient également 

adressés. Gf. C P. Herrn. 8, 1. 4 : [xor] SISOVTSÇ T/,V OV,V èvroÀr,?. H me semble 
qu'il faut lire ici non [xaTJsiäövrsj mais [jraojstSovrsj, xaßopü n'a jamais eu le 
sens de contemriere qu'avait peu à peu acquis son équivalent latin despicere. 

1ixputzdu.ii/M


— 180 — 

des semailles et de l'entretien de la propriété jusqu'à l'arri­
vée du Préfet. Sous Ie prétexte d'aller chercher des graines 
pour l'ensemencement ils se font livrer les clés des granges, 
vendent à des marchands le blé de même que 100 artabes 
de gesses qui s'y trouvent, amènent à Hermoupolis les len­
tilles pour leur consommation personnelle, vendent aussi la 
plus grande partie de l'orge qu'ils ont pu trouver, puis, cela 
l'ait, se partagent l'argent. Le C. P. Herrn. 9 nous les montre 
continuant la série de leurs exploits, s'eniparant de ce que 
contenait une maison (1. 1), des lampes, un grand nombre 
de petits objets (1. 5), des meubles en bois de diverses cou­
leurs, des bagues de grand prix, chargeant sur trois bateaux 
le foin qu'ils font amener à Bòou, allant même jusqu'à vou­
loir vendre les boiseries de la maison et les faisant estimer 
par des marchands. Seule la mort du père de Dioscouridès 
empêcha la vente. A Bòou ils vendirent des porcs, « enfin, 
continue le document, après tous ces faits, ils en viennent 
à un tel point d'indélicatesse que Dioscouridès promet à 
Sarapammon.... ». Le papyrus s'arrête là, et c'est dommage, 
car on peut vraiment se demander ce que l'imagination 
l'ertile des deux complices avait bien pu découvrir de nou­
veau. Si vraiment Dioscouridès et Sarapammon sont, comme 
je l'ai supposé, des ypowtTrai de domaines municipaux *, il 
est bien évident que sous la direction de pareils administra­
teurs la fortune de la ville ne devait pas avoir tendance à 
s'accroître. 

La ßo-J)Ji, dans le cas d'un vol, s'adressait au Préfet et atten-* 
dait de lui une décision susceptible de satisfaire ses intérêts. 
Cela ne l'empêchait pas dans des circonstances d'un intérêt 
tout à fait général de porter ses demandes plus haut encore, 
et d'aller directement à l'empereur. 

Nous avons conservé une lettre adressée à l'empereur 

1 A vrai dire, cette interprétation n'est pas sans soulever certaines diffi­
cultés ; comment se peut-il que la ville ait souffert si longtemps ces abus 
(cf. C. P. Herrn. 8, 1. 10 : },u.Cn> Se rcaeévruv), et, du reste, quelle serait la 
maison (C. P. Herrn. 9, 1. i ) , que les deux complices peuvent impunément 
déménager? 
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Gallien qui, bien que déplorablement mutilée, ne laisse pas 
de montrer l'objet de la demande. C. P. Herrn. 6, 1. 6, on 
l i t e n effet : E i uèv iïr, ~/oor;/Lx ng [v\v r'hoLm [T]WV Sià TOXI NSAOV 

xofitÇsi/TW!/ [21 l . ]ç roi); avvayouÂvovi à?r[ò 7]¾ etCT7:pa&[wç -]wv 

v.ap7z&v o'JSIv âv r,ux[i l'âci i:s]pl 7<3Ì[T]GW ^sücJat. L a jSoy/.̂  d e m a n d e 

que la circulation des navires chargés de transporter le blé soit 
sinon rendue liturgique (le sens de yoprr/îx est trop vague pour 
que l'on puisse en tirer cette conclusion), du moins fixée et 
réglée. Car, continue-t-elle, dans les circonstances présentes, 
du fait que les blés ne sont pas enlevés immédiatement et 
séjournent longtemps dans les fyaxvpoî, une certaine quantité 
peut être soustraite en fraude et le reste se corrompt à 
demeurer des mois entiers à la môme place l. Il est fort 
regrettable que cette lettre, qui nous aurait donné certaine­
ment des renseignements précieux sur la question si intéres­
sante des transports par eau des céréales destinées à la 
nourriture de Rome, nous soit parvenue dans un étal si 
déplorable de mutilation. 

Mais il est temps de conclure. Tout ce que nous avons dit 
de la foStr, nous la montre toujours sous un double aspect, 
et quand je parle d'elle, il va de soi que je la prends comme 
incarnant et représentant la métropole. Extérieurement, son 
rôle est glorieux, (ière d'avoir dans son sein tout ce que la 
ville renferme d'illustrations, écrasant de sa volonté collec­
tive et de son dédain les malheureux stratèges dont le rôle 
s'efface d'autant plus que là-bas, à Rome, l'anarchie est plus 
complète, la ßovir, est une puissance avec laquelle même les 
empereurs, tout en affectant de la mépriser, doivent compter. 
C'est à elle que les usurpateurs Macrien et Quietus remettent 
le soin de distribuer le blé qu'ils ont promis pour se gagner 

1 M. Wilcken lit G. P. Herrn. 6,1.11 : S7r[st o]i Toi smVoo-oft TGV; X«/OV]-
jiävo-jg Z~OTT'>5.O-J; [13 1. St'] in r.ùsjzn a[ÙTo]t; 35o; \yf,ç\ rvj <7SÏr</j sus.ßo/,fi; 
Ttoizid] 6«i en prenant im-s-oia; dans le sens de la lettre remise par le bate­
lier aux autorités locales et justifiant que c'est à lui que le blé doit être 
remis (Chrestomathie, p . 521). Ailleurs cœdo-roy.o; a le sens d'envoi, de cargai­
son de blé. (Cf. Rostowzew, Kornerhebung und -transport in griech.-römisch. 
Aegypten, Archiv. HI, p . 321.) 
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rattachement de Ia population de l'Egypte *; elle peut écrire 
directement aux empereurs, bref, elle joue un rôle qui 
semble extérieurement des plus brillants. Et, de fait, dans 
la débâcle qui signale la tin du IIIe siècle, les métropoles 
étaient bien une des seules puissances qui restassent encore 
debout, de là sans doute leur amour-propre exagéré, leur 
manie de constructions coûteuses. Mais cette splendeur 
n'était que de façade et cachait mal la triste réalité, l'appau­
vrissement graduel des classes élevées, le fardeau insuppor­
table que les magistratures faisaient peser sur les épaules des 
riches citoyens, la mesquinerie des attitudes, l'étroitesse des 
pensées. Si l'on veut chercher le trait caractéristique qui 
permet de distinguer les foulai égyptiennes de la lin du 
IIIe siècle, je crois sans hésiter qu'on le trouvera précisément 
dans Ie contraste d'une attitude extérieure brillante et de la 
misère réelle. 

III. — LE IV' SIÈCLE 

Nous ne possédons pas, pour nous rendre compte de l'état 
d'Hermoupolis au IVe siècle, une collection aussi complète, 
un ensemble présentant autant d'unité que le recueil de 
documents qui nous a renseigné sur les années 20G-2G8, 
le (J. P. Herrn. Aussi l'image que nous pouvons présenter 
de la ville à ce moment est-elle bien imparfaite, car nous 
devons utiliser un grand nombre de pièces qui n'ont aucun 
lien entre elles. Une impression très nette cependant s'im­
pose à l'esprit dès qu'on abandonne l'étude des papyrus du 
IIIe siècle pour aborder ceux du IVe, c'est que l'on se trouve. 
en présence d'un monde nouveau, d'aspirations nouvelles. 
Malgré la similitude des termes, malgré la persistance de 
certaines institutions, on sent l'influence d'une autre pensée, 
d'une autre culture. A première vue pourtant rien ne semble 

1 P. Lond. UI, i>55, p. 127-,< (=YVilcken, Chrestomathie, 425), 261 ap. 
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changé, on rencontre toujours une ßovir, dirigée par un 
pry tane, certaines magistratures même ont persisté, mais Ia 
différence énorme, fondamentale, qui sépare le IIIe du 
IVe siècle, différence sur laquelle MM. Gelzer et Wilcken1 ont 
eu raison d'insister, c'est que la ville n'est plus la métropole 
du nome, c'est qu'il n'y a plus un stratège dirigeant à la fois 
la ville et la campagne, c'est que, en un mot, la pratique d'uti­
liser des magistrats dans le nome s'est généralisée au point 
que la y&px n'est plus que le territoire de la nouvelle cité, et 
qu'aucune différence profonde ne sépare maintenant l'admi­
nistration communale de l'Egypte de celle des municipes du 
monde romain. Le nome lui-môme a été divisé vers 307-310 
en un certain nombre de pagi qui remplacent les anciennes 
toparchies, et le pouvoir exercé auparavant par le stratège a 
été réparti entre certains fonctionnaires, Yexactor s'occupe 
de ce qui concerne les impôts, le logiste (curator civitatis), 
entre autre, de ce qui a rapport à l'administration de la ville. 

Quelle était dans ce nouvel ordre de choses la situation 
de la ßou/ril Gagna-t-elle en prestige et en pouvoir ou 
fut-elle au contraire diminuée? L'absence de protocoles de 
séances, l'absence de documents précis pour Hermoupolis 
nous contraignent à utiliser par analogie ce que nous savons 
d'Oxyrhynchus. Le rapprochement entre les deux cités n'est 
pas abusif, car les réformes, qui firent des métropoles des 
cités semblables à celles du reste de l'empire romain, lurent 
générales et s'étendirent à toute l'Egypte. Or, à Oxyrbynchus 
nous avons quelques détails sur l'activité du Jogïste. C'est à 
lui que les médecins envoient leurs déclarations pour coups 
et blessures 2, les fonctionnaires de l'amphode leurs présen­
tations à des liturgies 3. Il joue donc en cela un rôle qui 
revenait autrefois au stratège. On le voit de plus s'occuper 
du ravitaillement et de l'approvisionnement de la ville; il 

1 Stadien zur byzantinischen Verwaltung Aegyptens, p . 62. — Grundzüge, 
p. 77. 

5 P. Oxy. I, 32 (325 ap.); à Herakléopolis : B. G. U. Ill, 028 (288 ap.). 
3 P. Oxy. VUI, 1116 (363 ap.). 
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reçoit la déclaration d'un marchand d'œufs qui s'engage par 
serment à ne vendre que sur le marché et à ne fournir des 
œufs aux acheteurs ni secrètement ni dans sa maison *. 
Il semble, entre parenthèses, qu'Oxyrhynehus vers le milieu 
du IVe siècle traversa une crise économique et dut lutter 
contre ce que nous appelons maintenant la « vie chère », 
c'est ainsi du moins que je m'explique un document comme 
le précédent, document qui rappelle d'une manière frappante 
certaines mesures contre l'accaparement prises à noire 
époque. Encore plus caractéristiques à cet égard sont les 
déclarations, adressées également au logiste, par lesquelles 
les différents corps de métiers (boulangers, apiculteurs, 
marchands d'huile, brasseurs et chaudronniers) indiquent à 
la fin de chaque mois la quantité de matières premières qui 
leur reste en magasin2. Be pareilles déclarations ne peuvent 
s'expliquer que par une certaine difficulté à se procurer les 
choses nécessaires aux différents métiers. Ge n'est que lorsque 
les stocks sont insuffisants, que le gouvernement en est réduit 
à décréter la déclaration obligatoire des marchandises que 
possèdent les négociants, afin d'éviter Ia spéculation et l'acca­
parement. Il est intéressant de constater à seize siècles de 
distance la similitude des moyens mis en œuvre pour lutter 
contre Ja pénurie des matières premières ou le renchérisse­
ment des objets de première nécessité. Pour en revenir au 
logiste, il semble qu'il avait entre ses mains toute l'admi­
nistration de la ville, quelques exemples pris au hasard suf­
firont à Ie montrer : la corporation des charpentiers lui adresse 
un rapport sur l'état d'un Perséa3 , dont le bois sera des­
tiné à exécuter certaines réparations aux thermes publics. 
C'est à lui qu'un pilote adresse une plainte, car le quartier 
dont c'était le tour de liturgie avait négligé de lui fournir un 
matelot auquel il avait droit s. Le Praeses Angustamnicae 

1 P. Oxy. I, 83 (3Î7 ap.). 
* Ibid., I, 85 (338 ap.). 
:1 Ibid., I, 53 (3Ki ap.). 
s Ibid., I, 86 (338 ap.). 
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avait donné l'ordre à tous les propriétaires de vaisseaux de 
se rendre à Alexandrie, c'est au logiste que le bouleute 
Aurélius Sarapion promet par serinent de répondre à l'invi­
tation du Praesen ' . 

Mais quelles étaient alors les attributions de la ßov/x,. si le 
logiste avait sur l'administration de la ville un pouvoir si 
étendu? À en croire les textes, bouleutes et prytanes semblent 
en être réduits à un rôle peu reluisant : ils doivent faire les 
frais d'une grande partie dea dépenses communales et n'ont 
même pas, comme liebe de consolation, la faculté d'admi­
nistrer eux-mêmes les finances municipales, la ßoii/.f, tout 
entière semble être sous la domination et la surveillance 
étroite du logiste. Au IIIe siècle, nous l'avons vu, le caissier 
municipal versait les sommes nécessaires lorsqu'il avait reçu 
YsmiTa/Mz, l'ordonnancement du prytane. C'était donc le 
pry tane qui avait la libre disposition, mais aussi la respon­
sabilité de l'emploi de l'argent public ; en 30(5, quelle diffé­
rence! Pour obtenir la somme de 50 talents 430 denarii 
destinée à payer l'entretien des bains, le prytane est tout 
d'abord obligé d'adresser une demande au logiste â . 

Nous avons également trouvé dans le C P. Herrn, un 
exemple d'une lettre adressée par le prytane à un bouleute 
pour lui annoncer qu'il a été choisi par la [in-S/r, pour défendre 
les intérêts de Ia ville devant le tribunal du procurateur 
impérial, et rien de plus naturel : la ßvJ/j; nommant un per­
sonnage, c'est à elle à lui faire savoir sa nomination. En 338, 
comme le montre le P. Oxj. VI, 892, c'est le logiste qui 
annonce à Aurélius Pasion sa nomination par la ßovAr, comme 
épimélèle chargé de fournir le bois destiné aux bains. Kt 
qu'on ne vienne pas me dire que le P. ()xj\ VI, 8Ü2, est 
une lettre privée, un renseignement officieux donné par le 
logiste à un de ses amis ou de ses parents. La phrase carac­
téristique de la 1. î) : hx ~VJ i'pyov [z]-jru.zßr, sic rô u.rMv »î3cov 
ys/idxt TzsrÀ ~h o-q/.vnvj /.vj'ohv /.xi ~rJ/.i~u/}jV è'oyvj snan/Jr. iœl&z, 

« P. Oay. I, 87 (342 ap.) 
* Ibid., VIII, HOi (306 ap.). 
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montre clairement qu'il s'agit d'un document officiel, d'un 
èizforcàucx de nomination tel qu'ils nous sont connus par 
exemple par le P. Gr. Texte 3. La mainmise du logiste sur 
les métropoles peut encore se démontrer par un autre fait. 
Bien que la charge de gymnasiarque ait continué à subsister 
— on trouve le titre de -^tpotnia^ywac, jusqu'en 360 i — c'est 
Ie logiste qui en 323 signe la proclamation fixant la date de 
la lete où les éphèbes devaient exécuter certains exercices 
gymniques2 , c'était donc encore un empiétement sur le 
domaine du gymnasiarque. Il importe fort peu qu'à côté de 
cela le prytane (appelé aussi npoToliTsvôasvo;) ait pu être chargé 
de certaines fonctions judiciaires 3, il n'en reste pas moins 
vrai que venir parler d'autonomie municipale au IVe siècle 
serait d'une ironie passablement lourde. 

Tous les documents que nous avons étudiés jusqu'à pré­
sent proviennent d'Oxyrhynchus, mais un texte frappant 
nous montre que l'abaissement de la fio-S/r, était commun à 
toutes les métropoles et qu'Hermoupolis n'occupait pas à cet 
égard de situation privilégiée. 

Nous avons eu plus haut* l'occasion d'examiner le détail 
d'une lettre adressée par la ßow,y; au stratège et nous avons 
vu que le ton en était extrêmement ferme, nous en avons 
déduit que les magistrats municipaux et le conseil tout entier 
jouissaient d'une situation relativement indépendante. Nous 
possédons également une lettre du Praese-s Thebaïdis aux 
autorités d'Hermoupolis, elle nous permet de sentir toute la 
différence qui sépare le IIIe du IVe siècle 5 . Pendant trois 
ans l'administration de la ville avait négligé d'envoyer aux 
soldats Yannona militaris qu'elle devait leur fournir. Le 
Prae.ses rappelle ce fait en termes fort peu courtois. Sans 
même faire précéder sa lettre de l'habituel -/jxlpsa qui n'est 

1 P. Oxy. VIH, H03, 1. 2. 
* P . Oxy. I, 42 (=\Viicken, Chrestomathie, loi). 
3 V. par exemple C. P. R. XIX. 
* V. supra, p. 163-187. 
5 B. G. U. IV, 1027 (= Wilcken, Chrestomathie, 424). 
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qu'une formule de politesse, il intime aux magistrats l'ordre 
de payer immédiatement l'arriéré, à défaut de quoi ils auront 
à supporter une très forte punition et la ville recevra la visite 
d'OKM-Vr1ZM qui se chargeront bien, eux, de faire rentrer les 
sommes dues. Cette lettre, comparée à celle du IIIe siècle, 
nous montre clairement le triste état dans lequel se trouvait 
Ia ßc-jlr,. Le Praeses ne juge pas nécessaire d'avoir pour elle 
aucun égard, un ordre, des menaces, voilà tout ce qu'il 
estime nécessaire pour remettre la ville à la raison. On com­
prend que plus d'un vieux bouleute ait songé avec regret au 
temps où Hermoupolis était encore « la grande, antique, très 
illustre et très vénérable cité >>. 

Les métropoles n'étaient pas seulement exposées au sans-
gène des représentants du Pouvoir central, elles risquaient 
d'être opprimées par une nouvelle catégorie d'individus 
dont l'importance et le nombre augmentent à mesure que 
l'on descend Ie cours des années, les grands propriétaires 
fonciers. Un exemple curieux des démêlés d'Hermoupolis 
avec certain haut personnage nous est donné par le P. 
Lips. 34. Flavios Isidoros, dont le nom revient souvent 
dans les P. Lips., était originaire d'Hermoupolis et semble 
avoir possédé une grande fortune. En 373 ap. J.-C. il reçut 
des bouleutes d'Hermoupolis par l'intermédiaire d'un certain 
Annonas 238 solidi. Cette somme provenait de l'impôt levé 
pour l'équipement des recrues *. Il devait se rendre à Hiera-
polis en Syrie où se trouvait alors l'empereur Valens et 
remettre l'argent qu'on lui avait confié à Dioscouridès, per­
sonnage de la suite impériale. Mais, entre temps, le chiiJ're 
de la somme donnée aux recrues pour leur équipement 
avait été abaissé 2 de sorte qu'Isidoros n'eut h remettre que 
61 solidi. Les 177 autres devaient naturellement être rendus 
aux bouleutes d'Hermoupolis. Que se passa-t-il alors? Nous 
ne le savons pas; toujours est-il qu'Isidoros prétendit que 

* V. Adnot. ad P. Lips. 54. 
» P. Lipt. 35, 1. 7. 
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les 177 solidi lui avaient été volés, et, encore en Syrie, il y 
eut un procès dans lequel, prétend-il, il fut acquitté. Cela 
ne taisait naturellement pas l'affaire des bouleutes d'Her-
moupolis qui se voyaient ainsi frustrés de l'argent qui leur 
revenait. Cette histoire de vol leur paraissant des plus 
louches, ils accusèrent Isidoros d'avoir gardé les 177 solidi. 
De là procès devant le Praexes Thebaïdis et Isidoros fut 
condamné à rembourser à la ville d'Hermoupolis la somme 
manquante, ce qui, dit-il, le ruina complètement. C'est de 
cette décision qu'il en appelle auprès de l'empereur par 
les documents qui constituent les P. Lips. 34 et 35. Nous 
ne savons rien de la suite de l'affaire. L'empereur donna-
t-il raison à Isidoros et Hermoupolis fut-elle frustrée des 
177 solidi qui lui revenaient? Celte histoire de vol dont on 
ne connaît pas les coupables parut-elle au contraire — ce 
qu'elle nous paraît à nous — des plus suspectes? nous ne 
le savons pas. Ce qui est certain, c'est qu'Isidoros ne perdit 
ni son rang, ni sa fortune, car nous le voyons même après 375 
louer des champs et garder son titre de ßsusfauixotoi rossa; 

En plus de l'argent qu'Hermoupolis devait payer pour les 
recrues, en plus de l'annona militaris qu'elle avait à livrer 
aux soldats résidant à Philae que mentionne le B. G. U. 1027, 
Hermoupolis devait vraisemblablement encore entretenir les 
troupes qui logeaient dans ses murs. Alors que, dans tout le 
eours de la période romaine, on ne peut surprendre aucune 
allusion à des soldats domiciliés à Hermoupolis, un docu­
ment de 340 2 nous révèle l'existence d'un bataillon de 
Maures qui restèrent dans la ville jusqu'au VIe siècle. Vers 
530 on rencontre aussi, suivant M. Jean Maspéro s , un nou­
veau numerus, celui des « Numides Justiniens ». La Nolitia 
Dignitatum i , signale à Hermoupolis un poste de cavalerie. 

1 P. Lips. 20 (381), 21 (3Hi). 
1 B. G. U. 21, col. II, I. 19. Cf. J. Maspéro, Organisation militaire de 

l'Egypte byzantine, p. 142. P. Lond. IH, 1345, p . Ï28 (357 ap.). 
3 LOC. Vit. 

* Or. XXXI, p. 04, 24, éd. Seeck. 
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Il ne saurait rentrer dans les limites de notre travail 
d'énumérer tous les fonctionnaires qui administrèrent Her-
nioupolis au IVe siècle. En effet, comme nous l'avons vu, 
la métropole se confondant désormais avec le nome, les 
fonctionnaires prennent dès lors un caractère tout différent ; 
logiste, exactores ne sont plus des magistrats exclusivement 
municipaux; quant à la ßovlr,, quant aux anciens magistrats 
d'autrefois, nous avons vu ce qu'ils étaient devenus. Il nous 
suffira d'avoir montré la persistance et le caractère des insti­
tutions strictement communales d'autrefois. Il est cependant 
un fonctionnaire qui ne se rencontre qu'à partir du IVe siècle 
el dont il me semble nécessaire de parler, car il paraît avoir 
eu un caractère exclusivement municipal, le nyetostratège. 

Comme l'avait déjà vu M. Hirschfeld *, le nyetostratège 
est chargé de la surveillance de la police urbaine, c'est lui 
qui est responsable du maintien de l'ordre et de la tranquil­
lité publique. Ce rôle ressort très clairement du P. Oxy. YII, 
1033, de l'an 31)2 ap. J.-C. où deux nyetostratèges se plaignent 
à leurs supérieurs hiérarchiques, les riparli, de la difficulté 
de leur tâche. On ne leur a pas fourni les subordonnés 
nécessaires et comme ils ne rencontrent pas, dans l'accom­
plissement de leur devoir, l'aide qu'ils devraient recevoir des 
autres fonctionnaires, il leur arrive fréquemment, lorsqu'ils 
ont à arrêter un individu dangereux, d'avoir à risquer leur 
vie. D'après Arehadius Charisius les nyetostratèges rem­
plissent un munus personale^, C'est à eux que l'on s'adresse 
lorsqu'on est menacé dans sa personne et dans ses biens, 
ainsi P. Lips. 39 (390 ap. J.-G.) où une certaine Aurélia 
Demetria implore secours, car elle a été rouée de coups par 
son ex-mari qui, pour se venger sans doute de ce qu'elle 
avait divorcé, est venu la relancer jusque chez elle. Quelques 
autres documents de la collection de Leipzig mentionnent 

1 Die Sicherheitspolizei im römischen Kaiserreich. Sitzungsberichte der 
k. preus. Akad. d. Wiss., 1891, p . 8(58 ss. 

* Digesta, h, 4, 18, § 12 : sed et nyetostrategi et pistrinorum euratores 
DiuRus personale ineunt. 
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également le nyetostratège et toujours dans des fonctions 
ayant quelque rapport avec Ie maintien de l'ordre public. 
Ainsi, P. Lips. 42, c'est à lui et non au logiste qu'est adressé 
un constat médical pour coups et blessures. / ' . Lips. 40, III, 
1.10, on le voit chargé par le Praeses Thebaidis de rechercher 
certains individus présentés par la ßovlr, à la charge de 
•/.i(fx/.exi',>rr,:1. Il ne faudrait pas cependant voir en lui l'équi­
valent de notre agent de police, le seul fait que Aurélius 
Cyrus, dont le nom revient assez souvent dans les P. Lips:, 
est à la fois nyetostratège et bouleute, tend à montrer que la 
nyetostratégie est une l'onction relativement élevée. Ge qui 
le prouve aussi, c'est qu'à Hermoupolis on adresse aux nyeto-
stratèges des propositions de liturgie et qu'ils ne devaient 
être en fonctions qu'une partie de l'année, car on rencontre 
l'expression (/'. Lips. 65) : ëuzpyos w~oz7pzrrf/o:. Voilà pour­
quoi il me semble qu'un passage du P. Oxy. YI, 933, doit 
être nécessairement corrigé. Ce document est une lettre 
privée, datée, par les éditeurs, de la fin du second siècle 2, 
et ayant trait à une petite fille, l'enfant probablement de Ia 
personne à qui la lettre était adressée. L'expéditeur recom­
mande au père de ne se faire aucune inquiétude" car il a 
pris toutes ses précautions. à.isTzsu:lxa-f^ ~ç M/.OX ~o ir.iiri\}]iov, 
a jou te - t - i l 1. 21 SS. : zTMYßa Ss y.xl ~hv Yjy.rosrodrrs/o'j <p[ip.«:« 

•/MwSiAsa. TZfM? Tr, oiY.ia. MM. Grenfell-Hunt3 avaient déjà exprimé 
leur surprise qu'un nyetostratège en personne se soit ainsi 
mis au service de simples particuliers et ait consenti à veiller 
avec tant de soin sur une petite tille. Etant donné ce que 
nous avons vu du rôle du nyetostratège, cela paraît en effet 
des plus étranges. Voilà pourquoi je crois qu'il faut entendre 
dans ce passage non Ie nyetostratège lui-même, mais un de 
ses subordonnés et lire en faisant une légère correction : 

ZTMY1TX 3è /.Xl -VJ VVV-QV-OXTfT/(jÀ)W (f[Ù]/.X/.X /.OMXV1JXl TZpO: Tf, OÌY.tX. 

1 Au sujet de cette liturgie v. Mitteis, P. Lips., p . 159. 
- Ge document ne serait-il pas peut-être du IIIe s.? 
3 P. Oxj. VI, p . 30, n. ad. 1. ii. 



CONCLUSION 

Nous voilà au terme d'une étude qui ne vise certes pas à 
être définitive puisque, nous lavons dit en commençant, 
aucune science n'évolue aussi vite que la papyrologie et la 
seule ambition que l'on puisse avoir est celle de planter des 
jalons pour les recherches de l'avenir. Nous avons essayé de 
suivre, autant que faire se pouvait, l'évolution d'une métro­
pole, simple bourgade à l'origine, dotée par la suite d'une 
organisation hellénique, vivant et se développant dans les 
limites de cette organisation, puis, gagnant en autonomie 
ce qu'elle perdait en originalité, gratifiée d'un conseil comme 
toutes les communes de l'Empire romain, enfin sombrant 
avec tout le monde antique dans le cours du IV* siècle. 

Mais une étude historique, quelle qu'elle soit, ne présen­
terait qu'un intérêt médiocre si elle ne permettait pas au 
lecteur de dégager, de la multitude des faits, quelques idées 
générales. La conquête de l'Egypte par les Romains marqua, 
nous l'avons vu, le triomphe de l'hellénisme. Les nouveaux 
maîtres confirmèrent les privilèges des Grecs qu'ils trouvaient 
moralement et socialement supérieurs aux Egyptiens et abais­
sèrent ces derniers au rang de dediticii, de sujets. Or la 
pénétration des idées helléniques en Egypte, la consécration 
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des privilèges des Grecs, devait avoir comme conséquence 
de mettre en présence deux conceptions de l'Etat diamétrale­
ment opposées, celle des Grecs d'une part et, de l'autre, 
celle que j'appellerais orientale. 

Au lieu de donner, de l'une et de l'autre, une définition 
qui serait nécessairement inexacte parce que incomplète, je 
préfère faire appel à deux témoignages qui les illustreront 
toutes deux mieux que je ne saurais le faire moi-même. 
Dans l'intérieur du tombeau de Ti, à Sakkàra, parmi les 
scènes si pittoresques, si vivantes et si familières qui ornent 
les parois, il en est une qui acquiert, dans sa naïveté, toute 
la valeur d'un symbole ; elle représente les « anciens » 
d'un village venant payer aux scribes le montant de leur 
impôt. A droite, quelques scribes, accroupis dans l'attitude 
qui leur est contundere, écrivent sur leurs tablettes. A 
gauche, les « anciens », saisis par les cheveux ou par la 
nuque, sont traînés, malgré leurs vains efforts, vers le 
bureau des scribes par une bande de solides gaillards, les 
policiers de l'endroit sans doute, qui ont mis sous leurs bras, 
pour avoir les mains libres, le gourdin, instrument utile 
autant que significatif de leur profession. Voilà comment, 
en Egypte, au temps de la Ve dynastie et plus tard encore, 
on levait les impôts. D'une part les scribes, les fonctionnaires, 
une élite bureaucratique fière de sa supériorité, cherchant à 
faire rendre au pays le plus d'argent possible, cela d'une 
manière intelligente s'entend et sans épuiser les sources de 
richesse, de l'autre le peuple, les contribuables, ceux qu'on 
va chercher dans leur village à coups de bâton, de peur 
qu'ils n'oublient de payer leurs impôts, de peur qu'ils 
n'oublient qu'ils ont été créés et mis au monde pour la plus 
grande gloire du Pharaon, « fils de Hà, roi de la Haute et 
de la Basse Egypte ». 

Qu'on relise maintenant l'admirable discours-programme 
que Thucydide, dans son second livre, fait prononcer à 
Périclès, et l'on saisira tout ce qui sépare Ia conception de 
l'Etat qu'avaient les Grecs de celle des Egyptiens : « Notre 
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organisation politique ne cherche pas à copier les lois du 
voisin, nous servons bien plutôt de modèles à quelques-uns 
que nous n'imitons les autres. Comme l'administration des 
affaires de la ville n'est pas dans les mains d'un petit 
nombre de citoyens, mais dans celles du grand nombre, 
on a nommé notre constitution démocratie, gouvernement 
par le peuple. Dans les différends particuliers, tous, confor­
mément aux lois, jouissent de l'égalité; la considération 
s'accorde à celui qui se distingue en quelque chose et si l'on 
occupe une situation privilégiée dans l'Etat, c'est grâce à ses 
mérites personnels et non parce qu'on fait partie d'une cer­
taine classe sociale. Si un citoyen pauvre est capable d?être 
utile à la ville, il n'est pas empêché par l'obscurité de son 
rang. Nous vaquons dans un esprit de liberté aux affaires 

publiques Malgré notre facilité dans les relations privées, 
une crainte salutaire nous retient d'enfreindre les principes 
établis, nous suivons ceux qui possèdent le pouvoir légitime, 
nous obéissons aux lois, à celles, surtout, qui ont été portées 
en faveur des victimes d'une injustice, à toutes celles môme 
qui, sans être écrites, sont admises par tous et ne peuvent 
être violées sans honte ». 

Voilà, selon Thucydide, qui certes était bien placé pour le 
définir, l'idéal d'Athènes qui devait devenir l'idéal de toute 
la Grèce : une réunion de citoyens libres, égaux en droits 
et en devoirs, une république basée sur Ie sentiment de Ia 
responsabilité, un Etat qui demande beaucoup des citoyens 
parce qu'il sait que les citoyens, de plein gré, accorderont 
beaucoup. En Egypte, les deux conceptions de l'Etat, celle 
de la Grèce et celle de l'Orient, devaient s'affronter et 
coexister. L'Egypte possédait déjà un système admirable­
ment organisé pour drainer le pays. Toute une armée de 
fonctionnaires faisaient affluer vers le Pharaon, plus tard 
vers les Ptolémées, les richesses d'un sol fertile. La con­
ception grecque de niliç constituait, dans un pareil système, 
un corps étranger, elle n'était pas nécessaire et c'est précisé­
ment une des preuves de sa merveilleuse vitalité qu'elle soit 

13 
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parvenue à vivre et à se développer dans un milieu si diffé­
rent, si étranger, si réfractaire. Mais l'organisation grecque 
ne pouvait subsister sans transformations, et si l'on voulait 
résumer en une seule phrase ce qui lut l'histoire des insti­
tutions dans les métropoles où, comme nous l'avons dit tout 
au début de ce volume, le jeu des circonstances historiques 
s'exerça plus librement que dans les cités grecques, on pour­
rait dire qu'on assista à l'orientalisation progressive des 
institutions helléniques. En effet, grâce à la bienveillance 
d'Auguste et par suite de raisons qu'il serait trop long 
d'énumérer, les métropoles avaient reçu des magistrats, une 
organisation à la grecque, alors que continuaient à subsister 
les fonctionnaires de conception égyptienne, grammates de la 
ville, amphodogrammates. Or, que voyons-nous? A mesure 
que nous avançons dans l'histoire, le caractère des magistrats 
se transforme, de peu nombreux qu'ils étaient au début, ils 
augmentent en nombre, forment des rxyp.xva, des collectivités, 
l'importance de chaque magistrat, pris isolément, tend par 
conséquent à diminuer. De plus, et voici qui est très impor­
tant, les magistratures se fonctionnarisent de plus en plus. 
Je m'explique. A l'origine l'activité des magistrats se portail 
tout entière à l'administration de la ville; le gymnasiarque 
s'occupe du développement physique des citoyens, contri­
bue à l'entretien du Gymnase et dés Bains, l'euthéniarque 
veille au ravitaillement en blé, l'exégète contrôle les listes 
des éphèbes de peur qu'un étranger n'arrive à faire indue-
ment partie de la communauté, etc. Au cours du IIe et 
IIIe siècle, sous la pression de circonstances économiques 
et sociales, gymnasiarques, euthéniarques et exégètes sont 
chargés d'aider à l'administration du nome. Or la concep­
tion grecque est si étroitement liée à la conception de izih;, de 
groupement urbain, qu'il est permis d'aflirmer qu'à mesure 
que les magistrats s'occupaient davantage du nome, leur 
caractère hellénique diminua. Le rôle que l'Etat faisait jouer 
aux magistrats des métropoles, les services qu'il réclamait 
d'eux — levée des impôts, transport des blés, accompagne-
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ment des troupes, etc. — devaient les transformer inévita­
blement en fonctionnaires au service de l'Etat. Au début du 
IVe siècle la conception orientale remportera sa dernière 
victoire, les magistrats helléniques disparaîtront devant le 
logiste, ils avaient en réalité, malgré leurs titres, malgré le 
semblant de liberté qu'on leur accordait, cessé d'exister 
depuis longtemps. Le rôle piteux joué par les institutions 
municipales au IV" siècle s'explique aisément si l'on réfléchit 
qu'au IIIe siècle déjà, les magistratures n'étaient qu'un vain 
ornement vide de sens, grec de nom, mais recouvrant des 
fonctions orientales. Voilà ce que fut à mes yeux l'évolution 
d'Hermoupolis et des autres métropoles. Dans la lutte entre 
la démocratie et l'autoritarisme, entre l'individu et la collec­
tivité, entre l'Occident et l'Orient, c'est l'Orient qui devait 
avoir le dernier mot. 

Nous voudrions, pour finir, donner une image non plus 
de l'évolution d'Hermoupolis, mais de ce que fut la ville à 
un moment donné, c'est-à-dire vers 266-267 ap. J.-C. Quelle 
était alors la situation de l'Empire romain? Quelques faits 
suffiront à la caractériser. En 256 les Perses s'emparent 
d'Antioche, en 259 ou 260 ils font prisonnier l'empereur 
Valerien; la Dacie, les provinces du Danube sont envahies 
par les Barbares, de tous côtés les chefs de troupes se pro­
clament empereurs sans que le pouvoir légitime soit à même 
de les réduire et cependant c'est l'époqxie où Hermoupolis 
remet ses edili ces à neuf, rêve de splendides portiques, écrit 
à l'empereur pour lui demander d'améliorer la navigation 
sur le Nil, ce qui ne l'empêche pas du !»este de trouver diffi­
cilement des candidats aux magistratures, car les charges 
sont trop lourdes, et de laisser pendant de longues années 
une maison en ruine dans un des beaux quartiers de la ville. 
Le contraste entre un Univers en flammes et la tranquillité 
d'une petite ville de province, le contraste d'autre part entre 
les rêves fastueux des bourgeois d'Hermoupolis, qui ne vou­
laient que splendides constructions, et la triste réalité qui ne 
leur présentait que maisons en ruines, envahies déjà par les 
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ordures, peuple criant misère, classes riches graduellement 
appauvries, ce contraste, dis-je, me semble être une des 
choses les plus frappantes qui existent. 

Nous avons relevé maintes ibis, dans le cours du présent 
travail, ce qui constitue, à nos yeux, un des traits caracté­
ristiques des habitants des métropoles gréco-romaines, leur 
fierté municipale exagérée, leur recherche de luxe et de 
tilres ronflants voilant mal une réalité misérable. La mes­
quinerie parfois si ridicule de ces provinciaux, leur amour-
propre agaçant ne doit cependant pas faire oublier un 
trait plus noble et plus beau de leur caractère, l'attache­
ment au passé, le culte de la pensée et de la civilisation 
hellénique. Ces bourgeois lisaient Homère, citaient Euripide, 
leur administration était, ils le croyaient du moins, basée sur 
les mêmes principes que celle d'Athènes, ils croyaient former 
une TOÀtç, et ce traditionnalisme, ce respect du passé nous 
les rend infiniment sympathiques. Ils sont, pour nous, parmi 
les derniers représentants de ceux qui comprirent et goûtèrent 
la littérature et la pensée antique. Avec eux disparaîtra la 
connaissance vivante des œuvres des Grecs. Aies connaître 
mieux, on éprouve plus vivement le charme mélancolique 
qui se dégage de la tristesse des automnes, le charme des 
civilisations qui vont finir. Ils ont encore, pour nous 
modernes, un autre mérite; sans leur souci de littérature, 
sans leur goût du passé nous n'aurions pu retrouver les 
oeuvres dont la découverte fait de notre époque une seconde 
Renaissance. Si nous lisons de nouveau les poèmes de 
Bacchylide, les comédies de Ménandre, Y'ABnualarj nolirelx 
d'Aristote, c'est bien à ces humbles bourgeois de l'Egypte 
gréco-romaine que nous le devons et cela seul suffirait à 
leur attirer notre sympathie. 



APPENDICE A 

Isis et le Nil. 

Les rapports d'Isis avec le Nil sont connus. Tantôt la 
déesse était assimilée à la terre égyptienne qu'Osiris, c'est-
à-dire le Nil, venait féconder1, tantôt elle était elle-même la 
cause du débordement. Servius s et surtout Lucien 3 nous 
attestent clairement ce rôle. Je ne veux que relever deux 
traces de cette croyance que j 'ai rencontrées dans les papyrus. 
Je ne doute pas qu'un dépouillement méthodique des docu­
ments ne permette de multiplier les exemples. Tout d'abord 
une allusion à l'inondation, où Isis, il est vrai, n'est pas 
nommée, mais une allusion intéressante néanmoins à cause 
de sa forme se rencontre B. G. TJ. 12 (=Wilcken , Chresto­
mathie, 389), 1. 2-S : eie r[ò] èvsazhç y.ß (eros) [TOÛ -/.vptov «p»]v 
AvToy.pxTQpoç KoupiSo'j 'AvTwvivou \yfjC roü] kpmaaov NEI?.OU STT' àyoB& 

txv<zßafoeu)c ©[EUI'OTOV] «eotSo;. 

1 Röscher, Lexikon, s. \. Isis, vol. II, col. 442, 455-456. Cf. Maspéro, 
Histoire des peuples de l'Orient, I, p . 132. 

* Ad Aen, 8, 696 : Isis per sistri motuna, quod gerit in dextra, Nili aeces-
sus recessusque significai; per situlam, quam sinistra manu retinet, osten-
dit affluentiam omnium lacunarum, id est fossarum, in quas Nilus stagnans 
recipiabatur. 

3 Deor. dial., 4 : z«t TÒ MIKOV atro 6sòs TOÌJ Ixet xat TÒV NSÎÀOV àvayéra, xat 
TOÙç àyéfio'j; èjr«rejHrera xcù <ra£,ixu> TOÙj wMovTaç. 
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Un passage plus curieux encore se trouve P. Oxy. 41 
(==Wilckcn, Chrestomathie, 45). Au milieu des acclamations 
que le peuple d'Oxyrhynchus pousse en l'honneur du pry tane 
Dioscoros se rencontrent ces mots (1. î>) : èzl aov -à. dycSà r.où 
TÙÂKI yhsirea, àoyrryal ~<M âyaBùv, ivvr,v (fûî m v.cû avzßuivi. Bien que 

je ne puisse fournir aucune explication de la forme mir,v, je 
crois néanmoins qu'il faut y voir le nom d'Isis et comprendre 
« Isis t'aime et cause une inondation favorable ». Nous 
trouvons quelque chose d'analogue dans un papyrus tout 
récemment publié, le P. Ital. IV, 328. Les prêtres d'IIathor 
réclament au dioicète Apollonios 100 talents de myrrhe pour 
l'enterrement d'un animal sacré. Pour rendre leur demande 
plus motivée ils ajoutent (1. 3) : \?b yip oiz] âr/voûi ;~, r/M àax/szax 

Y, " E a e i î zlZ XVJ VQUM kàu. là) Ì70JU3£ >;[ —X\-J7X, C-TZ T.'JÙ yjïTiOt» 

syovaa sic rfpi ~xfh. Si l'on songe que cette lettre a été écrite 
le 15 Athyr, c'est-à-dire au moment précisément où le Fayûm 
est inondé, il ne me semble possible de comprendre la 
phrase citée plus haut que comme une tentative de religieux 
chantage : « Si tu ne fournis pas la myrrhe, laissent entendre 
les prêtres, on saura à qui s'en prendre si cette année Isis 
ne donne pas au Nil le niveau nécessaire pour amener la 
fertilité dans le nome. » 



APPENDICE B 

Les athlètes d'Hermoupolis. 

I 

Voici la liste des différents athlètes qui émargèrent au 
budget d'Hermoupolis. 

AÙOÎAMS AeuscaSfco;, pancratiaste, touche deux pensions de 
180 drachmes par mois, la première pour une victoire qui 
n'est pas autrement spécifiée, la seconde pour une victoire 
dans la colonie de Sidon. La demande est faite par l'inter­
médiai re de Avo. 'AniZitXVOi o %al Ar/U.rtTomi èmrcanoç avazsoelç. 

La première pension court du mois de Phamenoth de la 
10e année de Gallien jusqu'au 30 Mecheir de la 14e année. 
La seconde va depuis le 6 Phamenoth de la 11e année égale­
ment jusqu'au 30 Mecheir de la 14e année. Le total des 
sommes à toucher est de 2 talents 3900 drachmes. 

G. P. Herrn. 84, 55, 56 ; cf. 73, I. 

KXoiîra; Matîoîyaç, pancratiaste, vainqueur aux jeux Isth-
miques. Le texte du papyrus devrait être revu, car dans 
l'état actuel il est incompréhensible, du moins en ce qui 
concerne le nombre de mois pendant lequel la pension avait 
couru i. Touche un total de plus de 2 talents 4000 drachmes. 

G. P. Herrn. 72. 
1 Cf. Wileken, Archiv HI, p . 544. 
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AùpiîÂws 'Amuavéç 6 xcù Ar,priTpios, exégète et bouleute (C. P. 
Herrn. 76, 1. 9). On ne sait quelles furent ses victoires. 
Touche une pension de 180 drachmes par mois, courant du 
mois de Payni de la 13e année de Gallien jusqu'à celui de 
Mecheir de la 14e. Le total est de 1620 drachmes. Le même 
personnage est représentant (smzpoiioz avaxoôaç) de deux autres 
athlètes : Aur. Leucadios dont nous avons déjà parlé (G. P. 
Herrn. 54, 55, 56, 73) et Aur. ïyrannos, ancien cosmète 
( C P. Herrn. 76), et fait en leur nom les demandes. 

G. P. Herrn. 72, 73. 

Ttßspwc KXaò&o; AióSwjOo? ó VJXÌ ïlpûvnç. Vainqueur aux jeux 
Olympiques. Pour ce qui concerne les suppléments à apporter 
au document le concernant, v. infra, p . 201. Touche deux 
pensions, nous ne savons rien de la première, la seconde est 
de 186 drachmes par mois et va du mois de Pachon de la 
12e année de Gallien jusqu'à celui d'Epeiph de la 14e. 
Le total général est de 5500 drachmes et plus. 

C. P. Herrn. 73, II. 

Avp&Ms Eepji/os, vainqueur à Gaza. Touche une pension 
de 200 drachmes par mois, la réclame de Phamenoth de 
la 13e année de Gallien jusqu'en Ghoiak de Ia 14e (C. P. 
Herrn. 73, III) et de Phamenoth de la 14e jusqu'en Choiak 
de Ia 15e (C. P. Herrn. 69 et 70). Le total est chaque fois 
de 2000 drachmes. 

AvprfMo; Uiovdtùv 'Empa'/ov, l'illustre ducenarius et membre 
du Musée dont nous nous sommes déjà occupé *. On a 
conservé à la fois la demande qu'il adressait à la /SouLî par 
l'intermédiaire de son père et l'ordonnancement du pry tane 
au caissier de la ville. Il touche une pension de 200 drachmes 
allant du mois de Payni de la 14e année de Gallien jusqu'à 
celui de Thoth de la 15e. Le total est de 3140 drachmes 
3 oboles 2. C. P. Herrn. 77, 78. 

1 V. supra, p . 173 ss. 
5 Pour l'interprétation des documents le concernant v. surtout les lumi­

neuses explications de Wileken, Archiv HI, p. 544-513. Je ne suis pas très 
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Avprihoç 'EpjM&djOoç 2iÂ(3avou. Vainqueur à Bostra en Arabie. 
Nous ne savons rien sur sa pension si ce n'est qu'il la réclame 
en Phamenoth d'une année inconnue. G. P. Herrn. 74. 

A'JpÄw; Tupawvo;. Fait sa demande par l'intermédiaire 
d'Aurélius Appianos, appelé aussi Demetrios, dont nous 
avons déjà parlé. G. P. Herrn. 76. 

AùpXtoç Airo[ pancratiaste. G. P. Herrn. 79. 

Aùor/Xios 'Epu«[ Le document est très mutilé, il semble 
cependant que la demande était faite par un représentant, 
Atósjtopo? ó /.ai McSpos, à l'avantage des enfants et des héritiers 
de l'athlète. G. P. Herrn. 8 i . 

II 

On peut arriver à compléter G. P. Herrn. 73, II, un peu 
mieux encore que ne l'a fait l'éditeur, mais il convient pour 
cela d'étudier d'un peu plus près la forme et le sens du 
document. Voici d'abord le texte tel qu'il est édité C. P. 
Herrn., p. 35 : 

hzzà ta; roO uw'oç $p\pi\yjix!tv é:/.a.~ov OySo[IO l i t t . ] 1 

iiY/yji Suo ~à è~i r i a-jTÔ ?r,z b'Ar,ç afafcsW; àp[y>J\pl[ov 6 L] 

<Spx%u.àç TiaieazicrytClioz. T.iVToiyjimix; [6 1. liyov] 

çuXaffCTOuévo'j Tfi r.o/j. (1. -IL) v.zi ":f, jSov/.y; T.zpi ou t-/\vjai îcavroç 3a(at'ou)] 

(STO-JÇ) i5 A'jroxoa'rooo; JLxfazooç Hov7ill[ov Aoeww'ou ra/Aojvoü] 5 

Yepuxvi\y.oìi Msyforou] ïlspsr/.oï) Msyfaroa Eûffsj3oû; Eùru^oû; 

Ss^awrov ussopr, SEZÌÓ; ( in. 2 . ".) T(j3(iptos) K).(ai5io;) Àtóowpos ó x(a ì ) 

up«:?;, 
hi:j[j.T:mvh.r,i THIIMO: Y.XÎ OJÇ ^pvy. (artica) ÎTO-JUS« (1. «[-) &jç îrpo [<t(êîro«)] 

sûr cependant que son supplément 78, 1. 11 : un râi Àôyov y.a.'za./apisi sic cô 
ro/tnxôv /.vjviTïjateii, soit exact. On ne voit pas trace de cette formule dans 

• les demandes de payement de pension alors qu'elle est fréquente dans les 
demandes des épimélètes, et, s'il est très naturel que les comptes des épi-
mélètes fussent remis au ).oywTr,/s£ov, on ne voit pas ce que les athlètes 
auraient pu déposer; je propose donc de supprimer eette formule. 
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Comme l'indique la formule rà snì TÒ auro tfe 0¾; aiTwrewç 
(cf. par exemple 53, 1. 17) le document contenait deux ou 
plusieurs rubriques différentes dont le total se trouve 1. 4. 
La somme «kocn 5-io de la 1. 2 est la fin d'un total partiel. 
Voyons si nous pouvons trouver un supplément satisfaisant 
a la 1 . 1 . Le chiffre «rr« du commencement indique de 
toute évidence le nombre de mois pendant lequel la pension 
est réclamée. Comparer en effet 51, III, 1. 16; 72, I, 1. 9 ; 
72, II, L 9; 73, IH, 1. 10, etc. Donc le nombre de mois 
sera de 7 ou 17, 27, 37, etc. Le chiffre de pension est de 
180 à 189 drachmes par mois *. Le total doit être terminé 
par 22. (1. 2) et ne saurait en aucun cas dépasser 5500 
drachmes, chiffre du total général (1. 4). Or, il n'y a qu'un 
seul ensemble de chiffres qui permette de réunir toutes ces 
conditions : c'est celui de 27 mois et de 186 drachmes par 
mois qui donnent un total de 5022 drachmes. Chacun peut 
en faire l'essai, étant donné les conditions, il n'y a que le 
chiffre de 27 mois et de 186 drachmes qui permette de 
donner un total inférieur à 5500 et se terminant par 22. 

D'autre part les pensions étant généralement réclamées 
jusqu'au mois qui précède l'échéance et la demande étant 
du 10 MeffooK je propose de compléter le document ainsi que 
suit : 

A(ToO1U(Zi èmata/.rjval [J.01 v.. r. /.. 

TC5V son 11.Y1VQi Hax&JV iß (STOUJ) iw~ Era ip y,xl scîrzm 10 (S'TG'J;) u.r,(y&v) 

ehioatv] 

i~~à <jDi ~'Äi uî/VCiç 3jo[«]jr«wy SY.XÏOU bydo[fjy.ov7x zç, y(ivs?ai) (iïpzyjuxz) 

eikoT! Ovo 

Je ne crois pas que les suppléments que je propose pour 
la 1. 1 soient trop longs, bien que M. Wessely n'indique 
qu'une lacune de dix lettres. La longueur de la 1. 1 avec le 
supplément proposé ne dépasserait pas celle des 1. 5 ou 7 

1 L. 4 : CU; TOU prçvbî tty>[a]^uav ÉXOCTQV Ò7S0 {* 
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par exemple qui sont entièrement ou presque entièrement 
conservées. 

C. P. Herrn. 80, M. Wessely lit 1. 4 : w/-,(yû>v) B &ç [rov 
ij:r,(yhç) (ppxyuài) v vàç a]wayo[j.év[!zç àpyvpiw opzyjj.àç ~pia\ys.ù.ixç 

éç[x-/.oaipcç. Le compte est exact, mais est-il bien vraisemblable 
que pour une seule victoire la ville ait accordé une pension 
de 400 drachmes par mois? Malgré toute la laveur dont 
jouissaient les athlètes on recule devant une telle conclu­
sion, surtout lorsqu'on sait, comme nous l'avons vu p . 154, 
qu'Herrnoupolis accordait une moyenne de 180 à *200 
drachmes de pension à ses citoyens vainqueurs dans des 
jeux sacrés. Les restitutions de M. Wessely ne sont du reste 
absolument pas indispensables, et l'on obtient un résultat 
tout aussi satisfaisant si l'on suppose, ce qui est beaucoup 
plus naturel, que le chiffre de pension était de 180 drachmes 
par mois. Voilà pourquoi je propose de lire C. P. Herrn. 80, 
1. ()-8 : tj.YjiyûrJ) 5 &>; [coü p:r,(yoz) (ùpzyv.àç) p~ ràç | <j]vyizyGuév\oç 

àpyjpîov dpxyaàç] \ ysû.ixç éi | axozlzi ei'zocri. 



APPENDICE C 

B. G. U. I, 109 e t P . RyI. II, 102. 

B. G. U. I, 1 0 9 . 

M. Wessely a donné une reproduction complète de ce 
document avec les suppléments qu'il jugeait nécessaire d'y 
•voir apporter dans son article Epikrisis, Sitzungsberichte 
der k. Akad. der Wiss. zu Wien, Bd. GXLII, IX, p . 29. 
M. Preisigke, Berichtigiingsliste, p . 152, a reproduit encore 
une fois ce texte avec les additions de M. Wessely. Mais il 
est un passage où il semble que les conjectures n'ont pas 
été très heureuses. M. Wileken l'a déjà relevé (Grundzüge, 
p. 200, n. I) , mais je crois qu'il est utile d'indiquer pourquoi 
l'on ne peut accepter les restitutions de M. Wessely. B. G. U. 
109 est une demande d'épicrisis d'Arsinoé adressée en 
121 ap. J.-C. Or, il est un fait que l'on peut vérifier dans 
toutes les demandes d'épicrisis du type d'Arsinoé, c'est 
que les parents indiquent les différentes v.oc OÎY-LXV UT.oypa.ytxL 
auxquelles eux-mêmes et surtout leur enfant ont été recen­
sés. Ceci dit, voyons le texte (1. IO ss.) tel que le donne 
M. Wessely. 

10 .... È[UÈ u.e\v ovv 
[àneypice^ztirfj) rede y.arà xzipojv zov (èvcérov) (i'roiç) A[ô}m~iauov xcù 

(êfâôuov) (ÈTO-JÇ) [0€o5] Tpziocvov 

[y.x~' oiv.ico à-o'/jOaîpafJî èx\i TOÛ oùrjoû àucpiSou ['Op'wyoç] 'I[sp]ij;xs£o[u 

UT.oypa.ytxL
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[zaì YÌ ywr, {i.ov a w a ] 7r[eyp]a<p>7[ (s ic) raìc ama. [f] i roïi (èvâvov) [STOUÎ 

Aou]t[r]iavo'j 

[zaì (s/35óuou) (STOUS) TpatavoO] /.[arr'J oìxi'ay aTrfo^ofaKpsas] È7TÌ [TOU 

av\zov 

ayjfidov s<p' oy zzi dJKeypzyr&av rf, rov (psvzépov) (ßrovi) 'Aßpios/ou] 1 5 

\Kaiaapoc, Toï) XUjO(OU x]ar ' oìw'av àtmypcefr,i [SÎTÎ TO] 5 eeù[roS à]u<póo(o-j) 

[ ^ ^ ( a ^ a u ô S a ) w êmyeyevriplv]oiç v.al xhv èiïvnpi\yiusvm r,p£yj v'Av] 

{HToleuaïov. oï §s roû] avroù MfiaSJöu y.aù TJ5; [Q]^i(Ta[TOs] yovsi? 

\àTïzr/p(dyrpa*j) T>5 TO5 Çoyoôov) (S'TOU;)] SSOÛ OùsaTraatavou xarr' oiv.ia.i> 

dnoyp(ayy) x. T. X. 

Quatre y.?-' oivlav dizoypayai sont nommées : celle de la 8e 

année de Vespasien (75/76 ap.), de la 9e année de Domitien 
(89/90 ap.), de la 7e année de Trajan (103/104 ap.) et enfin 
de la 2e année d'Hadrien (117/118 ap.). Le document étant 
de 121 ap., il est évident que l'enfant pour lequel on demande 
Fépierisis existait déjà au moment de la v.a~ oiy.îav dvoypafr, de 
117/118 ap., puisque les demandes étaient toujours faites au 
moment où l'enfant avait 12 à 14 ans. Or, dans le texte tel 
que le donne M. Wessely rien n'indique 1. 15 ss. que l'enfant 
avait été soumis au cens de la 2e année d'Hadrien. 

P . RyI . II, 1 0 2 . 

Nous n'avons conservé que deux demandes d'épicrisis 
d'Hermoupolis les P. AmIi. II, 75, et P. RyI. II, 102. Toutes 
deux se rapportent à la classe privilégiée des dm yvii.vavîov. 
Elles diffèrent des demandes d'Oxyrhynclras et surtout 
d'Arsinoé en ce qu'elles présentent un caractère de minutie, 
de méticulosité plus grande, j'irai même jusqu'à dire qu'elles 
sont plus formalistes1. A Arsinoé de même qu'à Oxyrhynchus 
on se contente, pour justifier ses demandes, d'indiquer les 

1 M. Preisigke, Giroweten, p . 350 et 367, a observé le même formalisme 
dans les contrats d'Hermoupolis. 

file:///Kaiaapoc
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droits de ses parents et de ses grands-parents et l'on ne 
remonte guère au deli». A Hermoupolis au contraire après 
la demande proprement dite telle qu'elle nous a été conservée 
P. Amh. II, 75, se trouve toute une série de pièces à l'appui 
remontant à près d'un siècle en arrière *, un peu comme 
si, pour prouver ses droits à une bourgeoisie quelconque de 
nos jours, on devait présenter les extraits d'actes d'origine 
de ses ascendants paternels et maternels remontant jusqu'au 
règne de Napoléon Ier. Les demandes d'épicrisis pour àjrò 
yjiK/ziivj à Hermoupolis se composaient donc de deux parties 
bien distinctes : d'une part Ia demande proprement dite, 
de l'autre les preuves à l'appui, constituées par des extraits 
de /.se- oìv.ica ÙT.oypawxi ou par d'autres documents du même 
genre. Le P. RyI. II, 102, n'a conservé que cette seconde 
partie. On peut cependant essayer d'améliorer un peu le 
texte des éditeurs. 

Nous avons I. 7-12 et 13-17 deux extraits de déclarations 
de •/.?.- ai-Alcol Kizr/pxyr,. La première est faite par Phyleus qui 
s'inscrit lui-même (1. 10), inscrit son frère Hérode âgé de 
23 ans, leur mère Tatsebthis âgée de 44 ans, et parmi les 
locataires une certaine Sparte, appelée aussi Taphealis, lille 
d'Hermaeos dont l'âge n'est pas conservé. La seconde décla­
ration (1. 13-17) est celle d'Hérode qui se donne maintenant 
comme, âgé de 47 ans, s'inscrit lui-même, inscrit sa mère 
Tatsebthis et leur ancienne locataire devenue maintenant sa 
femme, Sparte appelée aussi Taphealis. Il inscrit également 
son enfant dont l'âge est mal conservé, l'éditeur croit lire 
I l ans. 

Or, supposons un instant, comme tout porte à le croire, 
que nous sommes en présence de deux déclarations pour 
deux cens successifs. Dans ce cas Ie document contiendrait 
évidemment une faute. Le recensement ayant lieu tous les 
14 ans Hérode ne peut pas être âgé de 23 ans à l'un (1. 10) 
et de 47 à l'autre (1. 15). Or, si l'on admet que 23 est exact 

1 Le P. Amh. II, 73, qui est de Itil ap., cite des extraits de documents 
officiels de la I I e année de Néron (64-65 ap.). 
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il suffira de corriger 47 en 37 donc uÇ' en "/£,' pour obtenir 
un chiffre satisfaisant. Si l'on admettait au contraire que 47 
(1. 15) est le chiffre exact, on devrait corriger (1. 10) 23 en 33 
donc Y,-/ en h/. Or, cette dernière correction n'est pas pos­
sible et voici pourquoi : dans la première déclaration (1. 11) 
l'âge de la mère d'Hérode nous est donné et, tant qu'il n'y 
a pas d'autre indice de faute, rien ne nous porte k en sus­
pecter l'exactitude, c'est 44 ans. Si nous admettions que 
(I. 10) nous devons changer 23 en 33 nous arriverions à ce 
résultat qu'il n'y avait que 11 ans de différence entre la 
mère et le fils ce qui, malgré la précocité bien connue des 
Egyptiennes, me paraît des plus invraisemblable. Nous 
admettrons donc que Hérode était âgé de 23 ans à un cens 
et de 37 h l'autre et nous corrigerons 1. 15 uÇ' en ÀÇ'. 

Nous avons supposé jusqu'à présent que les deux VJXX oUlav 
âxoypzyxi dont les extraits se trouvent 1. 7-12 et 13-17 s'étaient 
succédé immédiatement et qu'il n'y avait pas eu de cens 
intermédiaire entre elles deux. Il semble bien en effet qu'il 
en fut ainsi : s'il y avait eu un cens intermédiaire et que 
l'espace de temps compris entre les deux déclarations que 
nous avons conservées eût été de 28 et non de 14 ans, 
comment se ferait-il que le document n'ait pas conservé trace 
de la déclaration qui avait dû certainement être faite alors? 
De plus à admettre une durée de 28 ans entre les deux décla­
rations 1. 7 ss. et 1. 13 ss. cela nous forcerait à corriger soit 
1. 10, 23 en 19, soit 1. 15, 47 en 51. Ces corrections seraient 
infiniment plus audacieuses et compliquées que celle que 
nous avons proposée puisqu'elles portent sur deux chiffres. 
Admettant, comme nous le faisons, que les deux déclarations 
1. 7 ss. et 13 ss. appartiennent à deux cens successifs, nous 
déduirons que puisque Sparte, la femme d'Hérode, avait 
30 ans au second cens (1. 17) elle devait en avoir 16 au 
premier et lirons 1.12 : (STWV) I;'. La mère d'Hérode, Tatsebthis 
ayant 44 ans au premier cens (1. 8) devait en avoir 58 au 
second, nous suppléerons donc 1. 16-17 : wr,r(épcc) aù|[roû 
(èiwv) vn\. 
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Nous avons toujours parlé jusqu'à présent des deux décla­
rations de v.xc wMoo) ànoypayn 1. 7 ss. et 1. 13 ss. au point de 
vue purement abstrait, nous les avons étudiées dans leur 
rapport l'une avec l'autre sans essayer autrement de les dater 
au point de vue historique. Il est possible cependant d'ob­
tenir davantage et voici comment : le fus d'Hérode et de 
Sparte se nomme Polydeukès, appelé aussi Sabourion (1.15). 
Or, sa déclaration de v.ai oiy.îav xitvypaapi pour la 9e anné 
d'Antonin nous est conservée 1. 35-41 -et il nous apprend qu'à 
ce moment (145/146 ap.) il est âgé de 39 ans. Il est donc né 
en 106/7 et le cens de la 1. 13-17 ne peut être que celui de 
la 2e (117-118 ap.) ou de la 16e année d'Hadrien (131/132 ap.). 
Or, ce ne peut être celui de la 16e année, car à ce moment 
Polydeukès serait âgé de 25 ans et, comme l'âge de sa mère 
nous est donné (1.17) et que nous savons qu'elle avait 30 ans, 
on ne saurait raisonnablement supposer qu'il n'y avait qu'une 
différence de 5 ans entre la mère et le fils. La déclaration 
1. 13 ss. est donc de la 2e année d'Hadrien, comme l'a déjà 
vu l'éditeur du P. RyI. II , 102, n. 16, sa lecture 1. 16 (sTov)ia 
est donc confirmée et nous devons compléter 1. 13 au début 
ß' (sTO'j;) 'ASpiavoO. De plus, comme nous avons admis que Ia 
déclaration 1. 7 ss. avait précédé immédiatement celle de la 
1. 13 ss., il ne peut s'agir que du cens de la 7e année de 
Trajan, nous lirons donc 1. 7 : [C' (é'rou;) Tpcaœvov]. 
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ERRATA 

31, n. 1, lire : P. Oxy. IX, 1103. 
108, n. 3, » P. RyI. II, 101. 
113, n. ti, » P. Oxy. II, 337. 
143, » ?i /jrjytorfipiov. 
157, » nous avons conservées'.' 
171, » les dift'érents jours du mois. 
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